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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rarer specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a regu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectudes dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tits bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 

ix 



Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),,  Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publides en francais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 



INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amends a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et dconomique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la Cache (plus de 280 etudes, publides dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L' economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de ('incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fagon dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 
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Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 

La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectify que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 



coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
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IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 

xiv 



PREFACE 

Le cadre de la presente etude a ete defini a la fois en fonction du mandat 
de la Commission et du desk des auteurs de combler les lacunes dans la 
documentation actuelle sur les administrations publiques canadiennes 
comme institutions politiques. 

Le mandat de la Commission comprend etude d'un certain nombre 
d'institutions fondamentales dont le federalisme, le Cabinet et le Pade-
ment ainsi que la fonction publique moderne. Cette etude s'organise 
autour de plusieurs themes importants : 1) la valeur de nos processus 
fondamentaux d'etablissement d'objectifs, 2) la croissance de l'Etat et 
3) le maintien de ('obligation de rendre compte, etant donne la crois-
sance de ces institutions fondamentales et des liens etroits qui les 
unissent. 

Dans le but d'accomplir cette tache formidable, l' etude presente 
d'abord un apergu historique de revolution des administrations publi-
ques comme institutions politiques au cours des trois ou quatre der-
nieres decennies. Meme si notre analyse historique s'appuie sur la 
documentation existante, nous avons constate que, dans trois 
domaines, cette documentation ne permettait pas de repondre adequate-
ment aux preoccupations de la Commission. De plus, it s'agit de 
domaines essentiels A la definition des reformes futures. Les voici : 1) la 
naissance de toute une serie d'organismes de controle qui, dans le 
contexte de la typologie historique que nous presentons dans l'introduc-
tion, constituent l'administration publique tertiaire; 2) le role grandis-
sant de l' administration publique comme objet des politiques qui 
rempeche de realiser efficacement sa tache essentielle, soit la mice en 
oeuvre de politiques; 3) le role des partis politiques comme institutions 
ayant la responsabilite premiere et fondamentale d'assurer le controle 
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democratique de l'administration publique. Le deuxieme objectif de 
r etude est donc d'evaluer les reformes possibles de l'administration 
publique moderne a Ia lumiere de ces trois facteurs dont l'importance a 
ete sous-estimee de meme que dans le contexte general de son evolution 
historique. 

Dans le cadre des deux premiers objectifs de r etude, nous exami-
nerons les nombreuses questions qui ont trait aux reformes possibles de 
l'administration publique moderne. Ces questions concernent notam-
ment le pouvoir et l'influence des fonctionnaires superieurs par opposi-
tion au controle et a l'obligation de rendre compte des organismes 
publics dans leur ensemble, le role du merite dans une societe plus 
soucieuse des droits de ses citoyens, Ia negociation collective dans la 
fonction publique ainsi que le fonctionnaire comme citoyen, defini 
notamment par rapport au droit de participer a la vie politique. 

De plus, nous croyons que ce rapport permet de mieux integrer retude 
des services publics federaux et provinciaux. Meme si nous mettons 
l'accent sur l'Administration federale, nous avons tente de reunir des 
donnees existantes sur les provinces et, lorsque c'etait possible, d'en 
ajouter. En outre, nous avons mis a jour et augmente les donnees 
quantitatives sur Ia croissance et les caracteristiques de l'administration 
publique. 

La structure de r etude reflete son double objectif. Ainsi, ('introduc-
tion presente brievement le cadre utilise par les auteurs pour compren-
dre revolution historique des administrations publiques au Canada. Ce 
cadre divise l'administration publique en trois parties : I) les ministeres 
classiques; 2) les organismes quasi independants et quasi representatifs, 
notamment les organismes de reglementation, les societes de la Cou-
ronne et les administrations oeuvrant dans le domaine de r education et 
de la sante; 3) les organismes de controle, comprenant les organismes 
centraux, les ombudsmen, les corps consultatifs, les verificateurs et les 
organismes voues a la defense des droits de la personne et du droit 
l'information. 

Pour le specialiste, certaines parties de notre analyse seront trop 
detaillees et d'autres ne le seront pas assez. Nous sommes conscients de 
ce fait mail, conformement au mandat de la Commission, nous avons 
adapte notre travail au public non specialise qui est invite a se pencher 
sur evolution de l'administration publique au cours des dernieres 
decennies. 

Le chapitre I approfondit le cadre d'analyse en examinant de fawn 
detaillee pourquoi chacune des trois parties de l'administration publique 
a evolue et coexiste maintenant avec les autres et quels sont les rapports 
de chacune d'elles avec des concepts constitutionnels fondamentaux 
tels que le federalisme, le parlementarisme et la representativite. 11 
expose aussi les principaux axes de reforme que nous mettrons de 
l'avant dans cette etude. 
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Les quatre chapitres suivants passent en revue les trois parties de 
l'administration publique dans une perspective differente. Ainsi, le cha-
pitre 2 examine l'eventail des controles existants dont la plupart, para-
doxalement, ont trait a l'administration publique primaire, celle dont on 
dit souvent qu'elle echappe a tout controle. Le chapitre 3 fait une 
evaluation quantitative de l'emploi de facon a determiner les secteurs ob 
la croissance a eu lieu, le degre de controle de l'Etat sur cette evolution 
et, ce qui est plus important, les distinctions A fake entre l'augmentation 
des fonctionnaires et la croissance de l'Etat et des programmes. Les 
chapitres 4 et 5 s'attachent ensuite a la question de l'administration 
publique comme objet des politiques, c'est-A-dire de l'administration 
publique comme laboratoire des politiques sociales et economiques; ils 
s'interessent aussi au role des partis politiques vus a la fois comme 
institutions de controle de l'administration publique et partisans de la 
reforme de cette administration. 

Le chapitre 6 tire plusieurs conclusions en marge des principaux 
themes de l'etude et sur l'orientation generale que devrait prendre la 
reforme de l'administration publique. A cet egard, au lieu de proposer 
des reformes detaillees, nous presentons les principes generaux qui 
devraient guider les reformes en fonction des questions abordees dans 
l'etude. 

SHARON L. SUTHERLAND 
G. BRUCE DOERN 

xvii 



REMERCIEMENTS 

Nous aimerions remercier un certain nombre de personnes qui nous ont 
accorde une aide importante dans la realisation de cet ouvrage. Nous 
sommes particulierement redevables a David Justinich de la recherche 
qu'il a men& et a Terry Moore du travail qu'il a effectue pour reunir les 
donnees statistiques. Nous aimerions egalement exprimer notre grati-
tude au personnel de Statistique Canada et a celui de la Commission de 
la Fonction publique qui nous ont prete leur appui. Jain Gow, Ronald 
Watts et Kenneth Kernaghan ont formule des critiques utiles qui nous 
ont permis d'ameliorer la version finale, tout comme Alan Cairns et 
Peter Aucoin, membres du groupe consultatif de recherche de la Com-
mission Macdonald et Don Rowat, Vince Wilson et Michael Prince, nos 
collegues de l'Universite Carleton. Eric Tanenbaum, de l'Universite 
d'Essex, nous a fait part de certaines idees fondamentales. Enfin, nous 
remercions Margaret Johnson, Bev Riley et Monica Wright qui nous ont 
offert un soutien dont la qualite ne se dement pas de meme que Karen 
Jackson, de la Commission, pour des services administratifs precieux 
fournis avec enthousiasme. 

S .S . ET B.D. 

xix 



Introduction 

Un cadre d'analyse 

De toutes les grandes institutions de la societe canadienne, c'est l'admi-
nistration publique qui, au cours des quatre dernieres decennies, a 
change le plus. Nous ne pouvons plus nous contenter de voir les admi-
nistrations publiques federale ou provinciales uniquement au niveau de 
leur role constitutionnel general de responsables de la mise en oeuvre 
des politiques, des lois et des ordonnances decoulant du processus 
democratique ni comme les conseillers non partisans des representants 
elus du peuple. Meme si elle conserve ce role classique, l'administration 
publique, qui represente l'ensemble des emplois directs dans le secteur 
public, est aussi devenue une importante institution sociale et economi-
que qui, en fait, donne du travail a environ le cinquieme de toute la main-
d'oeuvre canadienne. L'administration publique est elle-meme devenue 
de plus en plus un objet des politiques. En effet, c'est le lieu ou des 
experiences sociales sont menees, soit pour donner l'exemple au secteur 
prive et a la societe dans son ensemble ou pour remplacer une action 
politique plus globale. 

La premiere question que l'on se pose en abordant l'etude de l'admi-
nistration publique, enorme et tentaculaire, c'est la suivante : « Par ou 
commencer? ». Certes, nous pouvons tous dire que la masse est enorme 
et complexe, mais ensuite? Et comment decrire l'administration publi-
que dans l'ensemble du Canada? Si l'on n'est pas d'accord avec l'etat 
actuel de l'administration publique, quels objectifs de reforme adopter 
et quels sont les politiques et les changements propres a donner les 
resultats souhaites ? Ce sont la les principales questions que nous 
abordons dans notre etude. Puisque nous nous interessons plus aux 
tendances globales qu'aux evenements en eux-memes, nous proposons 
un cadre d'analyse pour l'examen de l'evolution, de la structure et du 
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role de l'administration publique provinciale et federate. Il est d'abord 
necessaire de definir ce que l'on entend par q administration publique ». 
Voici comment Richard Rose, professeur britannique de sciences politi-
ques, la definit : 

[. . .1 les organisation etablies par la constitution ou le droit public, dirigees 
par des responsables elus ou des directeurs nommes par des responsables 
elus et dont le financement provient essentiellement des recettes fiscales ou 
qui appartiennent a l'Etat 1  . [Traduction] 

Selon Rose, l'utilisation de plusieurs descripteurs pour distinguer les 
institutions publiques des autres permet de faire ressortir la diversite 
des formes que prennent les organismes publics modernes. Sa defini-
tion s'attache au statut constitutionnel et legal des organismes 
publics, au fait que leurs dirigeants ont des comptes a rendre au niveau 
politique et qu'ils reposent, pour leur financement, sur les finances de 
r Etat. 
Dans notre propre etude de l'administration publique, nous acceptons 
la definition de base de Rose. Cependant, puisque nous etudions 
l'administration publique en tant qu'institution politique, nous insis-
tons sur l'obligation de rendre compte, ce qui lie les responsables elus 
et les dirigeants permanents. A partir de cette distinction, nous 
divisons ('administration publique en trois parties : 1) la fonction 
publique classique qui est control& de pros par le Cabinet; 2) un vaste 
ensemble d' organisations non ministerielles qui se caracterisent 
toutes par une obligation indirecte de rendre compte; 3) des orga-
nismes de controle aidant le Cabinet et le Parlement a surveiller les 
deux premieres composantes de l'administration publique; it est tits 
important de noter qu'elles sont censees posseder une autonomie 
importante, sinon totale. 
Avant de decrire notre cadre d'analyse, nous voudrions rappeler aux 
lecteurs ce qu'est une administration publique et comment elle est une 
condition prealable a l'existence d'une democratie representative. 

Definition de la bureaucratie : envahissante, necessaire 

Le concept de bureaucratie joue pour les organisations le meme role que 
la regle du droit a regard de l'ensemble de la societe. En effet, l'applica-
tion des regles y remplace le pouvoir individuel. Selon le philosophe, 
historien et sociologue, Max Weber, le developpement de la bureaucratie 
est la caracteristique la plus importante de la societe industrielle 
moderne, tant dans les Etats socialistes que dans les Etats capitalistes. 
Une organisation « bureaucratique » est une organisation qui s'appuie 
sur un ensemble de principes et de regles publics et bien articules : 

Dans tous les domaines (Etat, Eglise, armee, parti, entreprise economique, 
groupement d'interets, association, fondation, etc.) le developpement des 
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formes « modernes >> de groupement s'identifie tout simplement au develop-
pement eta la progression constante de ('administration bureaucratique : Ia 
naissance de celle-ci est, pour ainsi dire, la spore de l'Etat occidental 
moderne2. 

L'organisation bureaucratique est donc essentielle pour un gouverne-
ment democratique parce qu'elle est fiable et, partant, susceptible d'être 
controlee. A cause de son caractere previsible, it est possible de predire 
comment elle se comportera dans des circonstances donnees. C'est ce 
qui fait son attrait. L'efficience de la bureaucratie, c'est-A-dire le fait 
qu'elle choisira les meilleurs chemins pour atteindre un objectif, joue un 
role beaucoup moins important (voir au chapitre 1 une discussion sur la 
valeur relative de l'efficience). II est Bien connu que Ia methode recon-
nue d'effectuer une action n'est pas necessairement la plus efficiente. En 
fait, dans la vie courante, it est presque toujours plus efficient de con-
tourner les regles. Une analyse rapide des regles etablies permet souvent 
de reconnaitre les moyens « efficients » de les contourner. Par exemple, 
la personne qui passe devant une file d'attente utilise une forme d'orga-
nisation bureaucratique tout en la contournant. Donc, dans l'ensemble, 
selon le sociologue britannique Kenneth Thompson, la presence 
envahissante de la bureaucratic dans la vie moderne a peu a voir avec 
l'efficacite pure : 

Weber explique les succes de la bureaucratie par ses nombreuses qualites 
fonctionnelles, notamment la precision, la vitesse, Ia clarte, la connaissance 
des dossiers, la continuite, la discretion, la subordination stricte, la reduc-
tion des frictions et la diminution des coats et des interventions per-
sonnelles. D'autres phenomenes dans revolution de la societe industrielle 
favorisent aussi l'extension de la bureaucratie. Nous pensons notamment 
racceleration des communications et des transports, a l'adoption de metho-
des de comptabilite modernes, a la demande des citoyens pour une traite-
ment egal et a la croissance de la production et de l'organisation de masse. 
Weber nous a donc offert une theorie generale de la culture moderne, 
centree sur la rationalisation progressive de la societe dans tous les 
domaines3. [Traduction] 

Il faut voir que cette rationalisation s'applique a l'ensemble d'une 
organisation, a l'ensemble des actions. C'est pourquoi Ia bureaucratic 
est la seule forme d'organisation acceptable dans une democratic repre-
sentative. Celle-ci, en vertu de laquelle les citoyens elisent parmi eux des 
gens qui les representeront dans les assemblees populaires, constitue Ia 
meilleure forme de gouvernement. La democratic directe, on chaque 
citoyen est present, est un ideal qui ne peut se realiser que dans de tres 
petits groupes. L'etape suivante consiste a elire des representants. 
Lorsque ('application des decisions, en conformite de Ia loi et des 
normes reconnues, de meme que la tenue des dossiers, sont confies a des 
fonctionnaires salaries qui sont directement nommes et controles par les 
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elus, nous nous eloignons encore d'un cran de l'exercice direct du 
pouvoir par le peuple. L'etape suivante dans ce processus c'est de 
confier les taches administratives a des personnes ni elues ni tenues de 
rendre compte au niveau politique, qui sont choisies sur la base de 
certains criteres et qui, une fois nominees, ne peuvent plus etre ren-
voyees pour des motifs politiques4. 

De fawn ideate (et probablement irrealisable), la democratie peut etre 
veritablement l'exercice de la volonte populaire si des mecanismes de 
controle permettent de remplacer le pouvoir direct qui a ete perdu. 
Donc, plus le fonctionnement de l'Etat a un caractere bureaucratique, 
c'est-A-dire qu'il est regi par des regles, des lois et des normes reconnus 
qui tendent vers les objectifs &finis par les representants elus, plus le 
peuple dispose d'un veritable pouvoir. Nous pourrions meme alter un 
peu plus loin et ajouter que toute autorite deleguee doit etre geree de 
fawn bureaucratique. L'elu qui fait des nominations politiques sans par 
la suite exercer un controle a leur egard remplace par le pouvoir per-
sonnel d'un fonctionnaire le pouvoir que le peuple lui a accorde et qu'il 
pourra lui retirer. Pour etre dirigees, les administrations doivent etre des 
bureaucraties. Dans une democratie, toute autorite exterieure qui ne 
respecte pas la hierarchie et empeche les fonctionnaires permanents 
d'agir dans le sens des objectifs des representants elus (idealement, au 
moyen d'un processus qu'il serait possible de reproduire) menace le 
pouvoir democratique de controle du peuple. Dans ce sens, meme si 
l'efficience a une valeur politique importante, it ne faut pas la preferer 
aux o inefficiences » conformes aux regles, pour lesquelles l'obligation 
de rendre compte peut s'appliquer. Dans l'execution d'une tache, l'obli-
gation de suivre le processus designe a l'avance est au moins aussi 
importante que l'efficience. 

Au niveau d'une organisation, la bureaucratie devrait done fonction-
ner d'une maniere entierement previsible. Au niveau des personnes, 
cela veut dire qu'une bureaucratie doit etre animee par des o specia-
Estes » des processus, c'est-A-dire des gens possedant les habiletes et les 
competences requises pour apprendre, evaluer et appliquer les regles 
qui regissent le fonctionnement de l'ensemble de l'organisation. Les 

bureaupaths » de Merton ne sont pas des gens qui, competents au 
debut, seraient devenus moins bons par suite d'un respect excessif des 
regles5. II s'agit plutot d'employes incompetents qui ne reussissent pas a 
comprendre le but d'un processus donne ou qui ne sont pas suffisam-
ment professionnels pour mener a bien un processus de fawn harmo-
nieuse. Its creeront des embouteillages dans l'organisation jusqu'a ce 
que l'on soit oblige de les isoler et de les mettre a part. Pour Weber, le 
pouvoir bureaucratique a un caractere essentiellement rationnel en ce 
qu'il est soumis a des regles qui peuvent se preter a ('analyse discursive6. 
Dans l'organisation, chacun sait donc ce qu'il doit faire et pourquoi it le 
fait. 
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C'est dans cette optique qu'il fait comprendre les inconvenients des 
interventions politiques au niveau de la dotation de postes permanents 
dans la fonction publique. C'est la qualite de toute l'organisation qui est 
touch& parce que la personne ne merite pas le poste qu'elle &tient. 

Meme si l'on approuve et appuie la logique de la bureaucratie, la 
plupart des citoyens sont inquiets au sujet de l'administration publique 
et de son controle et ce, a bien des egards, de fawn souvent contradic-
toire. Ainsi, nous nous inquietons de ce que l'administration publique 
echappe a tout pouvoir par sa nature meme, c'est-A dire qu'elle est a nos 
yeux si complexe qu'elle doit necessairement etre inefficace. Du meme 
souffle, nous ajoutons que l'administration publique est trop imperson-
nelle et trop puissante, qu'elle vide de sa substance la vie reelle au profit 
des exigences formelles de l'Etat. Et ces preoccupations se retrouvent 
dans tout le spectre de l'ideologie politique, de droite ou de gauche. 

If faut donc reconnoitre le caractere ambivalent de notre attitude a 
regard des grandes structures administratives. Meme si nous designons 
l'appareil administratif de l'Etat au moyen de l'expression neutre 
« administration publique », nous invitons le lecteur a garder constam-
ment a l'esprit le fait que cet appareil administratif est aussi une 
« bureaucratic ». En effet, si l'expression « administration publique » a 
une connotation positive, parce qu'elle designe la prestation de services 
par des fonctionnaires au service de la democratie, le mot bureaucratie, 
qui figure au sous-titre de la presente etude dans une expression typique-
ment « weberienne » evoque la rigidite et la froideur de la machine de 
l'Etat et ('usurpation du pouvoir democratique par des technocrates 
tout-puissants. 

Les trois parties de l'administration publique : 
un cadre d'analyse 

Comme dans l'etude de toute institution importante, it n'est pas possible 
de considerer l'administration publique comme un ensemble monolithi-
que. Et ce n'est pas seulement parce que nous sommes en presence de 
services publics federaux et provinciaux. II s'agit plutot de comprendre 
ce que sont devenus les services publics au Canada. 

Le cadre d'analyse que nous exposons ci-dessous divise l'administra-
tion publique en trois parties que nous appelons respectivement pri-
maire, secondaire et tertiaire. Le tableau 1 expose les caracteristiques 
fondamentales de chacune. Puisqu'il s'agit d'un tableau, chaque catego-
ric est a presenter comme si elle etait entierement independante des 
autres. Mais dans les faits, it y a un certain chevauchement entre elles et 
elles varient considerablement de l'une a l'autre. II est peut-titre prefera-
ble de voir ce tableau comme une sorte de gateau a &ages a l'interieur 
duquel l'administration publique secondaire est un etage qui s'ajoute a 
l'administration publique primaire et oil l'administration publique ter- 
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tiaire constitue retage superieur. Nous nous interessons tant a l'ensem-
ble de l' edifice qu'a sa structure cumulative. 

La colonne de gauche presente diverses caracteristiques. Nous defi-
nissons chacune des parties de l'administration publique en fonction des 
elements suivants : structure principale, principaux fondements consti-
tutionnels et normatifs, fonctionnaires type, taille et croissance, princi-
pale periode de formation et de croissance et liens fondamentaux avec 
d'autres institutions comme le parlementarisme et le federalisme. Avant 
d'expliquer les causes de la croissance de l'administration publique au 
chapitre 1 et, dans le reste de retude, d'en etudier les caracteristiques de 
fawn detaillee, nous voulons d'abord exposer les traits fondamentaux 
de chacune. 

Administration publique primaire : ministeres classiques 

La principale forme que revet l'administration publique primaire c'est le 
ministere dirige par un ministre elu. Ce ministere execute les taches 
classiques du gouvernement. 

J.E. Hodgetts, dans son etude de revolution des ministeres federaux 
au Canada pendant pres d'un siecle, note que les peres fondateurs ont 
remarquablement bien reparti les responsabilites entre des ministeres 
qui pourraient resister a repreuve du temps et a ('accumulation des 
responsabilites. Sept des ministeres de repoque ont survecu, du moins 
au niveau du titre : Agriculture, Finances, Justice, Postes, Conseil 
prive, Travaux publics et Secretariat d'Etat7. Il nomme ensuite une 
douzaine d'autres ministeres dont l'origine remonte nettement aux pre-
miers gouvernements. 

Cette continuite historique superficielle n'est pas unique au Canada. 
Meme si les universitaires ne s'entendront jamais sur rutilite ou la 
necessite de telle caracteristique de l'Etat, tous s'entendent pour dire 
que le besoin d'ordre et de protection est universel. Le besoin de justice 
est lui aussi universellement repandu. Pour offrir ces « biens », l'Etat a 
monopolise le pouvoir d'exercer la force et ce pouvoir entraine la 
mobilisation d'un certain nombre de fonctionnaires.,  Et puisque le 
recours constant a la force n'est pas necessaire, tous les Etats mettent au 
point des mecanismes qui encouragent la population a se plier d'elle-
merne a un fonctionnement ordonne. Ces mecanismes vont des elections 
aux diverses formes de consultation et des symboles, notamment 
royaux, a ('utilisation de la propagande. 

Si on se reporte au chapitre 3, qui donne le nombre de fonctionnaires 
pour chaque activite de l'Etat au Canada, on peut voir une classification 
moderne qui englobe ces besoins anciens : protection de la vie et des 
biens, qui comprend la defense, les tribunaux, les etablissements car-
ceraux, la police; les services generaux, qui comprennent la 0 gestion », 
les impats et les mecanismes d'adhesion; les transports; le developpe- 
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ment industriel; le travail, la main-d'oeuvre et l'immigration. Les activi-
tes qui englobent les activites positives de l'Etat sont moins liees a la 
coercition ancienne et fondamentale qu'a la recherche du plus vaste 
consensus possible chez les gouvernes. Ces fonctions representent aussi 
l'une des principales sources de division ideologique entre la droite et la 
gauche. Elles comprennent la sante, l'education, les services sociaux 
(qui forment ensemble l'Etat providence), la conservation du patrimoine 
et de l'environnement de meme que certaines activites culturelles. Une 
autre question qui souleve bien des &bats c'est evidemment de savoir 
quelles sont les fonctions qui doivent etre assurees et gerees par l'Etat, 
peut-titre au moyen de societes publiques partiellement independantes, 
et celles qui font partie des activites lucratives du secteur prive. 

Malgre les divergences sur le role de l'Etat, tous reconnaissent que 
l'Etat moderne est devenu tres complexe. Ainsi, chacun des ministeres 
federaux s'est fortement subdivise et les activites qui sont realisees par 
les ministeres originaux sont beaucoup plus diversifiees qu'il y a une 
centaine d'annees. En parcourant rapidement les budgets annuels ou les 
demandes de credits au Parlement, le lecteur se rendrait compte de la 
proliferation des demandes que la vie moderne presente au noyau central 
de l'administration publique. 

Les principales normes associees a l'administration publique primaire 
sont les suivantes : la doctrine de la responsabilite ministerielle et de la 
responsabilite collective du Cabinet devant une assemblee legislative 
clue (Chambre des communes ou assemblee legislative provinciale); 
l'existence de fonctionnaires non partisans, choisis en fonction du merite, 
dont la Cache est de conseiller les ministres de la fagon la plus objective et 
la plus directe possible et de mettre en oeuvre les politiques en confor-
mite de la loi; en contrepartie de la securite d'emploi, les droits politi-
ques du fonctionnaire sont limites. Dans cette categorie, nous pensons 
immediatement au sous-ministre d'un ministere, a l'agent d'immigra-
tion, au percepteur d'impots ou a l'agronome. Le secteur ministeriel, 
par opposition aux autres, a une taille moderee et sa croissance, plus 
progressive, a commence avant la Confederation. La croissance la plus 
forte a etc enregistree entre la Premiere Guerre mondiale et 1950 et des 
annees 1960 jusqu'au milieu des annees 1970; ces periodes de croissance 
coincidaient avec l'expansion des programmes sociaux. 

Le principal lien institutionnel touchant l'administration publique 
primaire relie celle-ci au Parlement, par l'intermediaire de la doctrine de 
la responsabilite ministerielle. La chaine des responsabilites est donc 
conforme a notre tradition democratique, c'est-à-dire qu'elle va du 
fonctionnaire au ministre puis a la Chambre des communes et, enfin, 
l'electorat. Un autre element tres important c'est le pouvoir de la Cham-
bre des communes d'accorder ou de refuser les credits au gouverne-
ment. Les liens entre l'administration publique et le federalisme comme 
institution ne sont pas clairs puisque la constitution, sous la forme de la 
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Loi constitutionnelle de 1867, ne mentionne pas comme tel l'administra-
tion publique. Cependant, la constitution prevoit que les services 
publics federaux et provinciaux fonctionnent dans leur domaine respec-
tif et qu'ils rendent compte devant une assemblee legislative par Pinter-
mediaire d'un ministre. 

Administration publique secondaire : 
structures non ministerielles 

L'administration publique secondaire est moins facile a decrire. Il est 
plus aise d'en definir les composantes par la negative. Ainsi, elle 
regroupe surtout des structures non ministerielles et non hierarchiques 
qui ne sont pas sous l'autorite directe d'un ministre, mais sur lesquelles 
les elus peuvent quand meme exercer un pouvoir. Ces structures pren-
nent la plupart du temps la forme de conseils, de commissions et de 
societes de la Couronne partiellement independantes des ministres et 
souvent dirigees de fawn collegiale. Tombent dans cette categorie les 
universites et les colleges, les hopitaux et les autres etablissements 
semblables de l'Etat providence moderne, les entreprises commerciales 
appartenant a l'Etat et les organismes de reglementation. Nous incluons 
aussi les ecoles dans notre enumeration et nous considerons les ensei-
gnants comme des employes de l'Etat ayant une obligation directe de 
rendre compte devant les gouvernements provinciaux, meme s'ils rele-
vent aussi de commissions scolaires dirigees par des commissaires elus 
localement (et non nommes). Cette situation complexe s'explique par 
des facteurs historiques car bien des commissions scolaires existaient 
avant les administrations provinciales. Aux fins de notre etude, ce detail 
est eclipse par le fait que les gouvernements provinciaux tiennent les 
cordons de la bourse dans le domaine de l' education. 

Les iddes et les normes qui regissent cette partie de l'administration 
publique sont variees. On retrouve souvent l'idee de «representer» la 
population et les divers groupes d'interets par des nominations a la 
direction de ces organismes, mais on retrouve aussi idee d'une gestion 
par des specialistes. Il y a donc une certaine opposition entre le profes-
sionnalisme du personnel et les normes relatives a la representativite. Il 
serait peut-titre plus approprie de parler de quasi-representation parce 
que les dirigeants, a l'exception des commissaires d'ecoles, ne sont pas 
choisis par voie d'election populaire. De plus, les droits politiques et 
economiques du fonctionnaire dans ces organismes sont considerable-
ment elargis. En particulier, la main-d'oeuvre de ces organismes pos-
sede plus de droits a la negociation collective et a la greve que les 
employes des ministeres. C'est donc au niveau de l'administration publi-
que secondaire que l'on retrouve de fagon plus ouverte la notion selon 
laquelle l'administration publique est une realite independante du gou-
vernement et que, a ce titre, elle peut etre l'objet de politiques et non 
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seulement l'instrument de l'application des politiques. Les fonction-
naires les plus caracteristiques dans cette categorie vont de l'enseignant 
a l'infirmier ou a l'infirmiere, du fonctionnaire des services d'electricite 
au pilote de ligne eta l'employe d'un organisme de reglementation. C'est 
la categorie qui englobe le plus grand nombre d'employes, particuliere-
ment au niveau provincial. Elle a connu une croissance assez rapide au 
cours des annees 1950 et 1960 de meme qu'au debut des annees 1970. 
Certaines de ses caracteristiques remontent a la periode d'expansion de 
l'administration publique apres la Seconde Guerre mondiale. Les prin-
cipaux liens institutionnels propres a cette categorie sont differents. II 
est evident que ces organismes se retrouvent un cran plus loin du 
Parlement comme institution. Dans la plupart des cas, la chaine de la 
responsabilite a regard du public a ete encore plus indirecte, allant du 
directeur general, un fonctionnaire, a un conseil independant de spe-
cialistes «representatifs» au ministre, puis a l'assemblee legislative. 
L'obligation de rendre compte peut meme sauter l'etape ministerielle et 
viser l'assemblee legislative; ne s'agit cependant dans ce cas que 
d'echanges d' information. 

Les questions financieres eloignent encore plus du Parlement les 
organismes qui possedent des sources independantes de revenus (dota-
tion ou profits) et qui sont influences par d'importantes subventions 
conditionnelles et d'autres transferts de fonds d'un niveau de gouverne-
ment superieur. Contrairement aux ministeres, ces organismes peuvent 
conserver les credits et les revenus inutilises d'une armee financiere a 
l'autre. Cela leur a permis d'echapper en grande partie au controle 
financier du Parlement. A regard du federalisme, it existe un systeme de 
responsabilites pratiquement exterieures a la constitution entre 
dirigeants des gouvernements federal et provinciaux. Il existe donc deux 
systemes souples de responsabilite. Un reseau complexe de relations de 
cooperation et de competition entre les niveaux de gouvernement et un 
systeme secondaire a l'interieur duquel un niveau d'administration est 
partiellement tenu de rendre compte a un autre, quoique de fawn 
officieuse. Certaines organisations entretiennent des rapports plus 
directs entre elles et avec le secteur prive que pourraient le faire des 
ministeres. Elles y arrivent par l'intermediaire des moyens de pression 
normaux et dans le cadre des audiences des commissions et des activites 
des nombreux organismes consultatifs. 

Administration publique tertiaire : les nouveaux organismes 
de controle 

Ces organismes sont encore plus difficiles a dank, en partie parce qu' ils 
sont plus recents. Leur organisation ne ressemble ni aux ministeres 
classiques ni a l'organisme quasi independant. Its constituent des unites 
reliees a l'appareil existant et prennent la forme de corps consultatifs, 
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d'organismes centraux qui ont un role de fait dans la formulation de 
politiques d'ensemble et d'autres unites specialisees qui ont souvent des 
fonctions de << chien de garde » (verification et evaluation) ou de defense 
des droits. Wine si elles existent dans les administrations federale et 
provinciales, elles sont peut-titre plus apparentes au niveau federal parce 
que les activites du gouvernement central englobent un plus vaste even-
tail de preoccupations auxquelles ces organismes repondent en partie. 
Des organismes de surveillance ont ete trees en partie parce que l'on 
estime qu'il n'est plus possible d'agir sur la croissance du secteur public. 
Ironiquement, cette perception &collie probablement autant de la pro-
liferation d'organismes quasi independants que de la croissance des 
services publics classiques. Mais puisqu'il est plus facile d'etudier, de 
critiquer et de modifier les services publics traditionnels que le secteur 
parapublic, ce sont ceux-la qui ont ete soumis a des contraintes encore 
plus stricter. 

Les normes associees a la creation de ces organismes comprennent la 
notion generale selon laquelle l'administration publique devrait non 
seulement appliquer les politiques, mais aussi donner l'exemple d'un 
bon employeur et d'un bon citoyen qui recherche la justice et requite. 
Mais ces organismes ont aussi englobe des structures dont la creation 
resultait des pressions de groupes selon lesquels l'Etat et l'administra-
tion publique constituaient le probleme principal. Cette attitude a amene 
la naissance d'un grand nombre de professionnels de revaluation, de la 
surveillance et de r elaboration des politiques. Un element important de 
ce que nous pourrions appeler cette nouvelle industrie c'est la crois-
sance des emplois offerts par l'Etat. Ces emplois ne sont pas indepen-
dants de toute faveur politique mais leur attribution correspond aux 
normes modernes du merite et des marches de services. Donc, un grand 
nombre de Canadiens de classe moyenne, professionnels et instruits, 
dont Ia plupart ne se definiraient pas comme des «fonctionnaires sont 
devenus rattaches a l'administration publique alors que leurs services 
etaient requis pour en entreprendre la reforme. 

Les fonctionnaires de l'administration publique tertiaire vont des 
commissaires aux langues et aux droits de la personne aux verificateurs, 
aux consultants, aux analystes, aux avocats de l'aide juridique et aux 
conseillers de toute sorte. Meme si cette partie de l'administration 
publique est, sur le plan quantitatif, la moins imposante, elle n'en joue 
pas moins un role important au niveau de la correction du systeme et de 
Ia reponse aux critiques. Ces organismes ont generalement vu le jour au 
cours des annees 1970 au au debut des annees 1980. 

Les liens institutionnels entre ces organismes de control& et le parle-
mentarisme et le federalisme sont plus subtils, parfois meme difficiles 
percevoir. Ainsi, les ombudsmen et les autres commissaires charges de 
Ia defense de droits ont ete nommes comme representants directs des 
assemblees legislatives plutot que du Cabinet. Cette independance entre 
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en conflit avec la notion de responsabilite dans la theorie des regimes 
parlementaires (il est question de ce probleme aux chapitres 1 et 2). 
Cependant, l'existence meme d'autres organisations nouvelles peut 
aussi etre attribuee en partie aux preoccupations croissantes des legis-
lateurs, particulierement ceux de l'opposition, au sujet de la necessite de 
mieux surveiller et evaluer le gouvernement et l'administration publi-
que. L'expansion du Bureau du Verificateur general a partir du milieu 
des annees 1970, de meme que la nomination de commissaires a l'infor-
mation et A la protection de la vie privee, en sont des exemples. Certains 
pourraient etre tentes de decrire ces organismes de surveillance des 
droits et de verification comme de simples organes consultatifs. Cepen-
dant, la loi donne a un grand nombre d'entre eux des pouvoirs plus 
importants et les effets qu'ils ont sur la societe en general depassent de 
loin le simple pouvoir consultatif. La creation de ces organismes de 
surveillance n'a pas eu d'effet appreciable sur le federalisme parce que 
les deux niveaux de gouvernement ont etabli leur propre administration 
publique tertiaire, en partie pour faire echec au niveau de competence 
concurrent, en partie pour repondre aux demandes de reformes sociales 
et economiques des citoyens pendant les annees 1970 et au debut des 
annees 1980. 

Voici donc les trois parties de l'administration publique que &gage 
notre cadre d'analyse. Dans la realite, ces trois composantes se 
chevauchent, mais nous les differencions pour exposer la fagon dont 
l'administration publique a evolue et pour indiquer comment chaque 
phase ou forme principale est en partie une reaction a la precedente. 
Cette differenciation nous permet en meme temps de constater avec 
precision l'existence des normes refletees ou encourages par l'appareil 
d'Etat canadien dans son ensemble. Ces trois categories nous aident 
aussi a mieux comprendre les idees qui sous-tendent les reformes 
actuelles et a venir. L'observateur devrait donc toujours se demander 
quels aspects précis de l'administration publique tel ou tel groupe d'inte-
rets souhaite modifier ou conserver, de fagon a etre en mesure d'etudier 
les valeurs et les interets qui accompagnent necessairement les projets 
de reforme. 
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Chapitre 1 

Administration publique et principales 
normes constitutionnelles 

Introduction 

Ce chapitre analyse de fawn plus detaillee les trois composantes de 
l'administration publique, tant au niveau de leur situation constitution-
nelle a l'interieur de nos institutions qu'a celui des causes de leur 
evolution. 

En effet, les constitutions sont la matrice des grandes institutions et 
des reseaux qui doivent les relier entre elles de fawn a realiser un certain 
ordre de la chose publique. Dans les Etats qui s'inspirent du parlemen-
tarisme britannique, le gouvernement est juge en fonction des principes 
constitutionnels internes de representativite et de responsabilite. 

Cette idee d'une administration publique neutre et docile est essen-
tielle dans un systeme politique comme le notre qui est cense etre dirige 
par la volonte populaire. Ainsi, ce sont les « amateurs » elus par le 
peuple qui, dans les faits, prennent les grandes decisions au sujet des 
politiques de l'Etat. Meme si nous acceptons le fait que l'administration 
publique soit competente, nous croyons aussi que ses connaissances et 
meme son pouvoir rationnel ou logique comme fondement de la prise 
des decisions doivent etre filtres par une rationalite politique a la tete du 
systeme. 

Un gouvernement est representatif lorsque les dirigeants sont choisis 
par les citoyens et parmi les citoyens, conformement a des processus 
democratiques formels. Nous pouvons parler de responsabilite lorsque 
les electeurs ont le pouvoir d'identifier et, si necessaire, de rappeler 
l'ordre ceux qui elaborent les politiques en les retirant de leurs fonc-
tions, encore une fois au moyen de processus formels. Nous estimons 
que l'administration publique est sous l'autorite indirecte du peuple 
lorsque les decisions relatives aux politiques viennent d'intervenants et 
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de structures facilement reconnaissables qui acceptent la responsabilite 
legale et politique de leurs actes. En fait, nous devons quelque peu 
nuancer ce dernier &lona. Disons que les decisions qui ont des effets 
sur les regles et les relations de base qui faconnent notre societe 
devraient venir de personnes Blues democratiquement et amovibles. 
Dans ce chapitre, nous allons verifier la validite de notre cadre d'analyse 
de l'administration publique en examinant les regles qui regissent le 
fonctionnement de chacune de ses composantes A la lumiere de ces deux 
idees fondamentales : representativite et responsabilite. 

Il est aussi important d'essayer de voir de rexterieur ('ensemble des 
Etats sur le territoire canadien. Une telle analyse pourrait nous 
apprendre que certains problemes qui semblent causes par un gonfle-
ment de l'appareil etatique ou un manque d'autorite de l'un des gouver-
nements pourrait en fait etre particulier a l'une des administrations 
publiques ou meme se retrouver dans d'autres parties de la structure 
constitutionnelle. Puisque les onze Etats canadiens refletent la division 
des pouvoirs entre la federation et les provinces, conformement a 
I'AANB et a ses amendements, l'administration publique de chaque 
Etat reflete les competences de celui-ci, les niveaux de services qui 
correspondent aux necessites politiques et une certaine augmentation 
differentielle. 

Mais revolution des onze Etats autonomes de la federation et les 
repercussions de cette evolution sur la societe canadienne ne sont pas 
regies par un organisme central; de plus, elles sont peut-etre trop com-
plexes pour etre prises en charge. C'est pourquoi, meme si chaque Etat 
peut reussir a encadrer revolution de son administration publique, la 
situation dans son ensemble resulte plus de strategies A la piece des Etats 
que du fonctionnement de processus constitutionnels formels. Dans ce 
sens, le Canada est peut-etre plus avance au niveau du pluralisme qu'a 
celui de la souverainete populaire, parce que les citoyens qui elisent un 
gouvernement provincial et le gouvernement federal n'influent pas \Teri-
tablement sur la situation globale, meme si c'est celle dans laquelle ils 
vivent. Ici, ils peuvent etre plus gouvernes et plus administres qu'ils le 
souhaiteraient, s'il y a chevauchement des niveaux de competence ou si 
le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux decident 
d'entrer en concurrence. Its peuvent obtenir encore moins de services si 
les elus ne reussissent pas a s'entendre sur le gouvernement qui devrait 
fournir un service en particulier. Ce qu'il faut retenir ici c'est qu'un 
probleme qui, en derniere analyse, est attribuable aux rapports entre 
gouvernements autonomes ne peut etre regle par un seul gouvernement 
jouant avec n'importe laquelle des composantes de l'administration 
publique, meme si le symptome apparent prend la forme d'un appareil 
administratif trop grand ou mal adapte. 
, L'etude du role de l'administration publique a rinterieur de l'un des 
Etats canadiens est donc tres differente de retude de l'administration 
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publique et de l'Etat dans leur ensemble. Tout en faisant porter l'essen-
tiel de ce chapitre sur les contraintes constitutionnelles qui pesent sur les 
trois composantes de l'administration publique de chacun des Etats 
autonomes du systeme federal, principalement au niveau de l'Etat fede-
ral, nous voulons faire ressortir ('importance du caractere federal du 
pays lorsqu'il est question d'evaluer la validite des regles constitution-
nelles actuelles par rapport a la comprehension et a la maitrise de 
revolution de l' administration publique. Voici le plan du chapitre. Nous 
tracons d'abord un portrait ideal du systeme de controle propre aux 
institutions parlementaires britanniques telles qu'elles sont adaptees au 
Canada. Nous passons ensuite en revue d'autres elements de l'environ-
nement constitutionnel canadien et nous evaluons leurs effets sur le 
systeme de controle, c'est-à-dire de quelle fawn ils ont influe sur la 
capacite des elus de maitriser et de diriger la machine de l'Etat. La plus 
grande partie du chapitre porte dons sur le gouvernement de type 
parlementaire et ses rapports avec les ministeres classiques ou l'admi-
nistration publique de type q hierarchique » au niveau national. Nous 
traitons ensuite de revolution de l'administration publique secondaire et 
tertiaire en fonction de sa conformite aux idees de representativite et de 
responsabilite. Le chapitre se termine par une evaluation des problemes 
qui jouent actuellement sur revolution de l'administration publique au 
Canada. 

Administration publique primaire 

Mecanismes theoriques de controle du gouvernement 
en regime parlementaire 

En reaction a la revolution americaine, les peres de la Confederation se 
sont inspires de la constitution anglaise. Mais la constitution anglaise est 
unitaire, souple et parlementaire alors que le nouvel Etat canadien 
devait necessairement prendre la forme d'une federation. Il est donc plus 
juste de dire que les Ores fondateurs ont essaye de reproduire les 
principaux rapports entre les institution du regime parlementaire de la 
Grande-Bretagne unitaire a rinterieur de chacun des Etats constitutifs 
de la federation. 

ROLES PRINCIPAUX 

Les roles principaux dans le systeme parlementaire britannique sont 
repartis entre le pouvoir executif, le pouvoir legislatif et le pouvoir 
judiciaire. On a dit que l'histoire politique de la Grande-Bretagne se 
resume par la differenciation progressive de ces trois roles : separation 
du pouvoir judiciaire des deux autres mais etablissement de liens entre 
rexecutif et le legislatif. Au niveau purement formel, c'est la Couronne 
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seule qui &tient le pouvoir executif. Peu a peu, des liens se sont etablis 
entre la Couronne et les deux chambres du Parlement, la Chambre des 
communes, Blue par le peuple et la Chambre des lords, due par les 
aristocrates. En effet, le modele de 1'Etat britannique est un gouverne-
ment populaire greffe a une monarchie. Fondamentalement, la Cou-
ronne a ete subordonnee au Parlement puis, a la Chambre des com-
munes, par le pouvoir des elus d'accorder ou de refuser les fonds. 
L'aboutissement final des rapports entre la Couronne et l'assemblee 
legislative britannique est predit de fawn subtile et succincte dans le 
paragraphe le plus important de la Grand Remonstrance presente au 
monarque en 1641. Les deux chambres demandent 0 humblement » a Sa 
Majeste d'utiliser les services des conseillers, des ambassadeurs et des 
ministres dont la nomination est suggeree par le Parlement pour la 
gestion des affaires interieures et exterieures. Faute de quoi, poursuivent 
les elus, ceux-ci ne seront plus en mesure de donner au roi les fonds 
necessaires au maintien de son Domaine et a la poursuite de ('aide aux 
protestants outre-mer'. La reciprocite qui allait exister dans les rapports 
entre l'executif et le legislatif est déjà bien presente ici. Pour survivre, 
« Sa Majeste 0 ne pouvait plus gouverner uniquement selon son bon 
vouloir, mais devait s'inspirer des suggestions des conseillers approu-
vees par le Parlement. 

Le systeme formel ne justifie pas en soi l'existence d'une administra-
tion publique. Le passage a un gouvernement democratique visait a 
etablir qui aurait le pouvoir de diriger la mise en oeuvre des politiques et, 
partant, qui devrait en assumer la responsabilite et les consequences 
politiques et legales : le monarque ou ses ministres? Comme nous le 
savons, les ministres sont devenus les depositaires du pouvoir executif. 
Pour exercer ce pouvoir, ils doivent cependant jouir de la confiance de la 
Chambre des communes. En effet, pour debloquer des credits, les 
deputes doivent agreer les ministres et leurs politiques. Chacun des 
acteurs est prisonnier de l'autre. Les regles qui regissent l'administra-
tion publique sont un sous-produit des interactions entre les ministres et 
les deputes de la Chambre des communes. Les ministres sont respon-
sables devant la Chambre des decisions prises et des activites faites en 
leur nom. C'est la tension feconde entre les pouvoirs reciproques du 
Cabinet et de la Chambre des communes qui permet le « controle o de 
l'administration publique. 

CONTROLES DE LA CHAMBRE SUR LE CABINET 

Les controles de la Chambre sur le Cabinet font ]'objet de nombreuses 
etudes2, mais it est possible de les exposer rapidement. Il s'agit surtout 
de controles &taffies et formels des comptes et des depenses et de 
demandes de justification peu elaborees a regard des politiques et de 
leur mise en oeuvre. Prenons d'abord les depenses. S'il est vrai que le 
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Cabinet peut obtenir toutes les ressources dont it a besoin grace a sa 
majorite en Chambre, it dolt d'abord deposer un budget, soit ('expose 
&tank de ses propositions. La Chambre doit donner son accord forme!. 
Elle ou ses agents verifient ensuite les comptes de fawn detainee pour 
veiller a ce que les depenses reelles correspondent bien aux credits et 
s'assurer que les fonds ont ete utilises correctement a tous les niveaux. 
La base du contrOle financier est donc aussi simple que formelle : un 
exposé et une verification &tallies. En theorie, le role de l'administra-
tion publique est simple. II correspond beaucoup a celui du domestique 
qui revient du marche avec ses achats et toutes les pieces justificatives. 

Cependant, la justification politique des autres activites des ministres 
se fait d'une fawn moins precise. C'est aussi A la Chambre que les &bats 
ont lieu et les reseaux qui relient les deputes a leurs commettants sont les 
sources traditionnelles d'information. Le gouvernement est informe en 
Chambre3  des problemes decoulant des actions exercees en son nom, 
que ce soit par erreur ou volontairement, et est invite a apporter les 
correctifs necessaires. Le Parlement ne serait pas en mesure de scruter 
l'ensemble des problemes et des abus possibles. La menace de cette 
verification faite un peu au hasard oblige l'administration publique a une 
certaine discipline. Pour exercer son pouvoir de surveillance, le depute 
n'a qu'a faire de la publicite autour d'une question, ce qui force le 
ministre a faire enquete a rinterieur de son ministere et qui peut meme 
provoquer la chute du gouvernement. 

Les pouvoirs pour bloquer l'action du gouvernement s'exercent de 
trois fawns : la Chambre peut refuser d'accorder les credits au moment 
du depOt du budget; elle peut defaire aux voix un projet de loi tres 
important pour le gouvernement, que ce soit au niveau des finances ou 
des politiques; elle peut aussi proceder a un vote de non confiance. La 
Chambre possede donc ces pouvoirs meme si l'institution relativement 
moderne du parti permet d'ordonner et de predire l'appui dont peut jouir 
le Cabinet. 

CONTROLES DU CABINET SUR LA CHAMBRE 

Les pouvoirs du Cabinet a regard de la Chambre sont aussi importants. 
L'executif conserve le droit de presenter des projets de loi a caractere 
financier et, partant, de limiter la tendance de la Chambre des com-
munes a voter facilement des depenses au profit de ses commettants. 
Cela signifie que l'administration publique a une direction unique. Les 
depenses et les impOts sont donc ordonnes autour d'un plan, ce qui 
permet au citoyen moyen de les prevoir de fawn raisonnable. Puisque le 
Premier ministre, chef du Cabinet, ale pouvoir de dissoudre la Chambre, 
it est possible d'y creer des majorites stables. De la meme fawn, la 
responsabilite collective du Cabinet et la solidarite ministerielle ame-
liorent la discipline en Chambre. Le Cabinet peut proteger des ministres 
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en faisant d'une question une affaire de confiance dans le gouvernement 
dans son ensemble qui, de fait, peut entrainer la dissolution de la 
Chambre. Si le Cabinet ne decidait pas quand invoquer la solidarite 
ministerielle et quand assumer la responsabilite politique collective de 
l'erreur d'un ministre, la Chambre pourrait faire tomber les ministres les 
uns apres les autres. Idealement, on pourrait dire que la responsabilite 
ministerielle individuelle, au sens moral et legal, permet de reparer les 
torts causes par les actes du gouvernement. La responsabilite collective 
est plutot vue comme un outil de survie politique. De cette maniere, les 
groupes qui ont d'importants interets particuliers a defendre sont obliges 
de se plier aux strategies adoptees par les alliances qui donnent nais-
sance aux partis, soit les majorites stables dont nous avons parle ci-
dessus. 

En résumé, donc, le pouvoir de depenser delegue a ]'administration 
publique peut faire ]'objet de verification par le Cabinet et la Chambre au 
moyen de l'etendue et du caractere &tallies du budget et des comptes 
publics. Les ministres, a l'avance ou apres coup, ont acces a ('informa-
tion qui justifie les politiques, la planification administrative, etc. La 
Chambre n'a acces a cette information qu'a la discretion du Cabinet. 
Celui-ci rationne la diffusion de ('information justifiant les decisions 
passees et il peut meme en empecher completement la circulation, 
comme en temps de guerre. 

Comme le lecteur l'a constate, ces pouvoirs reciproques de controle 
visent toujours a menacer les deux partis d'une situation mutuellement 
difficile. D'abord, l'executif et I'assemblee legislative sont lies car ils ont 
un destin commun par l'intermediaire du Cabinet. De cette fawn, 
l'executif, tenu de rendre des comptes, agit avec sagesse et moderation; 
d'autre part, l'assemblee legislative est capable de discipline. Ensuite, 
les membres de l'executif politique et les fonctionnaires des ministeres 
se fondent dans le concept de l'executif permanent qui combine l'auto-
rite necessaire a la prise des decisions et la machine pour les mettre en 
oeuvre. Sans partager un destin commun, les deux partis en presence 
peuvent, ici aussi, se menacer reciproquement. Le« bon » fonctionnaire 
est celui que l'on ne voit pas et que I'on n'entend pas. Celui qui est au-
devant de la scene a echoue. L'institution de l'executif permanent 
permet d'eviter les dilemmes qui se presentent dans les systemes fondes 
sur la separation du cote politique et du cote administratif. 

Les grands principes d'un regime parlementaire dirige par un Cabinet 
peuvent se resumer de la fawn suivante : 1) legalement, les ministres qui 
font partie du Cabinet sont, comme personnes, entierement respon-
sables des affaires faites au nom de la Couronne; 2) il y a une dependance 
reciproque entre le Cabinet et la majorite au Parlement; 3) la solidarite 
ministerielle (corollaire de la discipline de parti) c'est la responsabilite 
politique collective des membres du Cabinet; 4) le Premier ministre a le 
pouvoir de nommer et de renvoyer ministres et sous-ministres, de fawn- 
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ner les institutions du gouvernement et, a moins de circonstances 
exceptionnelles, de dissoudre le gouvernement et le Parlement. 

FONCTION PUBLIQUE PERMANENTE : LE PRINCIPE 
DU MERITE 

Nous pouvons maintenant nous interesser a la fonction publique classi-
que. Dans la periode moderne, elle est fond& sur le principe de Ia 
securite d'emploi de ceux qui Ia constituent, tant que leur comporte-
ment est satisfaisant (les sous-ministres, nommes a titre amovible, cons-
tituent l'exception). Le corollaire de ce principe c'est que les fonction-
naires doivent s'abstenir de participer activement a Ia vie des partis 
politiques4. 

11 est tout naturel de vouloir fonder une fonction publique permanente 
sur le principe du merite. Ce principe est, a toutes fins pratiques, une 
condition necessaire a retablissement d'une fonction publique perma-
nente et, en fait, le seul substitut realiste aux nominations partisanes des 
ministres. Couple a l'interdiction de participer a Ia vie politique active, 
le principe du merite est la condition essentielle de ('abolition du 
patronage. 

Selon le biographe de sir Wilfrid Laurier, la distribution partisane des 
emplois etait la principale activite du gouvernement et la performance 
administrative de I'Etat etait consequemment tres faible5. Selon le prin-
cipe du merite, toutes les personnes competentes doivent pouvoir pre-
senter leur candidature a un poste et la dotation doit s'effectuer unique-
ment en fonction de la capacite de l'individu a occuper le poste. En 
Grande-Bretagne, cette norme s'est appliquee a l'embauche des fonc-
tionnaires au cours des annees 1870, meme si, jusque dans les annees 
1890, certains postes etaient combles par suite de nominations politi-
ques. Au Canada, les progres ont ete plus lents. En 1908, la Loi sur le 
service civil rend obligatoire la tenue d'examens pour un grand nombre 
de postes. En 1918, toute la fonction publique releve de la Commission 
du service civil. Au cours des annees qui ont suivi la Seconde Guerre 
mondiale, de 1945 a 1952 environ, le systeme a ete contourne car les 
anciens combattants avaient la priorite par rapport a tout autre candidat 
des qu'ils pouvaient satisfaire aux exigences minimales d'un poste. La 
fonction publique des provinces a connu une evolution semblable6. Le 
principe du merite et la neutralite politique ont permis revolution de la 
fonction publique et la transformation des fonctionnaires en une verita-
ble main-d'oeuvre. Des associations d'employes ont vu le jour et, en 
1966, la loi permet la creation de syndicats. Les fonctionnaires ont donc 
progressivement acquis un nombre croissant de droits qui n'entraient 
pas en conflit avec leur travail. 

Le principe du merite dans l'embauche et les promotions va de pair 
avec celui de la probite dans les marches de I'Etat. Au cours des annees 
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1860, des regles relatives aux appels d'offres ont ete elaborees pour les 
marches de l'Etat. Au niveau de la probite des fonctionnaires dans la 
gestion des fonds publics, des verifications ont ete menees au cours des 
annees 1860, d'abord par la Chambre des communes puis par un fonc-
tionnaire agissant au nom de celle-ci. B est facile, aujourd'hui, de sous-
estimer l'importance de ces reformes, en partie parce que nous sommes 
habitués aux verifications de ce genre et en partie parce que les metho-
des electroniques modernes de comptabilite et de verification finan-
cieres ont rendu la tache beaucoup plus facile. 1.1 s'agissait d'une etape 
importante car les ministres perdaient une partie de leur pouvoir &ono-
mique direct et, partant, le pouvoir de distribuer des faveurs. Dans 
l'ensemble, on peut dire que l'objectif est d'organiser la fonction publi-
que de fawn a ce que l'idee de responsabilite ministerielle ait le plus de 
validite possible : le ministre est tenu a l'ecart des occasions 
d'enrichissement qui pourraient semer le doute sur son desinteresse-
ment et, les fonctionnaires, des situations qui leur donneraient un 
q inter& de classe » au niveau de certaines politiques qu'ils pourraient 
ensuite essayer de mettre en oeuvre de fawn detournee. 

Controles secondaires 

En plus des mecanismes theoriques de controle a effet reciproque, 
inspires du modele britannique, qui jouent entre l'executif, le legislatif et 
la fonction publique, il existe un autre niveau de mecanismes qu'il est 
important de &gager. 

Nous pouvons enumerer les principaux sans les decrire en detail. Le 
systeme judiciaire, separe du pouvoir politique et economique direct, 
est le mecanisme le plus ancien et le plus large de controle des executifs 
politiques7  et permanents. 

De plus, le systeme electoral et les partis de masse renforcent en 
theorie les roles qui se manifestent dans le systeme central en favorisant 
la creation d'un executif fort fonde sur une majorite stable dans une 
Chambre des communes bipartite. Dans les faits, on a obtenu ce resultat 
en Grande-Bretagne au moyen d'un systeme electoral qui gonfle l'impor-
tance de la victoire du parti qui a la majorite du suffrage populaire et qui, 
en merne temps, tend a eliminer les tiers partis. En theorie aussi, le 
systeme partisan doit fonctionner selon des clivages invisibles. En effet, 
le Royaume-Uni a connu peu de menaces de secession parce que les 
partis ont habituellement, sinon toujours, ete formes sur la base d'idees 
et d'interets economiques et non de regions geographiques. 

En plus de ces mecanismes classiques, il existe des mecanismes plus 
diffus et plus vastes; Douglas Yates designe cette realite par l'expression 
« big loose control8  ». Lorsque ce mecanisme agit effectivement dans la 
societe, chaque institution et chaque acteur s'approprient un ensemble 
unique d'idees revues sur le fonctionnement de la societe, il possede un 
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inter& particulier dans l'ensemble du systeme et, partant, veille ace que 
chacun des autres acteurs et des autres institutions ne s'ecartent pas 
d'une norme acceptable. Pour que ce type de mecanisme fonctionne, it 
faut au prealable ('existence d'une culture commune et de medias dyna-
miques qui soient partisans, serieux et varies. Pour imposer l'ordre et la 
coherence, les journalistes doivent travailler a partir d'un point de vue 
declare et justifiable. De plus, ils doivent comprendre leur propre sys-
thine de gouvernement pour contribuer au controle des institutions 
fondamentales. 

Problemes intrinseques : complexite et secrets 

Nous avons presente un modele du gouvernement de type parlementaire 
dirige par un Cabinet pour illustrer le fonctionnement ideal des meca-
nismes de controle utilises par la composante politique de I'Etat 
r egard de la fonction publique classique. Cependant, cela ne signifie pas 
que ces mecanismes ne presentent aucun probleme. En fait, nous 
aimerions soulever a ce stade-ci deux types de problemes intrinseques 
serieux. Par la suite, nous traiterons d'autres difficultes relatives a ces 
mecanismes de controle qui decoulent des particularites de la version 
canadienne des formes de base. 

La premiere serie de problemes a trait a l' influence des fonctionnaires 
superieurs au niveau de r elaboration des politiques et a la difficulte de 
delimiter leur legitimite. La deuxieme serie de problemes concerne le 
secret et la securite. 

II est clair que les fonctionnaires ont le droit d'exercer une action 
importante au niveau de relaboration des politiques9. Le systeme politi-
que les encourage dans ce sens lorsque les autorites ont echoue dans la 
planification ou l'estimation des emits et des repercussions et lorsque le 
legislateur leur laisse des pouvoirs discretionnaires a cet egard ou les 
donne a des conseils et a des organismes independants. Mais les normes 
ne sont pas bien definies. 

La realite de la prise des decisions dans la structure complexe qui relie 
le Cabinet et l'administration publique c'est que les politiques ne sont 
pas toujours claires, qu'elles entrent souvent en conflit les unes avec les 
autres et qu'elles doivent etre constamment interpretees de nouveau a 
mesure qu'elles sont appliquees a des cas ou a des projets précis. 11 est 
souvent difficile d'etablir si la politique est definie dans les lois qui 
regissent un programme ou un ministere, dans la derniere directive du 
Cabinet, dans le dernier discours du ministre ou dans l'ensemble de ces 
documents. Les analystes et les conseillers, a partir de ceux qui se 
situent au niveau du sous-ministre, participent constamment a des 
reunions ministerielles, inter-ministerielles et federales-provinciales 
afin d'etablir ce que les ministres veulent ou de faire valoir les pre-
ferences de « leur » ministre. A mesure que les documents et les notes du 
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Cabinet sont rediges, les conseillers tentent de donner la nuance appro-
priee a tel ou tel element d'une proposition. La valeur des donnees et des 
estimations peut etre mise en doute. On s'inquiete des repercussions de 
la proposition sur les autres ministeres. On souleve des questions rela-
tives aux &his d'execution et aux coats. Au cours de ces discussions, 
les conseillers remontent la voie hierarchique jusqu'au ministre par 
l'intermediaire du sous-ministre et vont d'un ministere a l'autre par 
l'intermediaire des ministres, des fonctionnaires, des adjoints politiques et 
des fonctionnaires des organismes centraux. De plus, des contacts sont 
maintenus avec des groupes d'interets et les gouvernements provinciaux. 

11 ne faut donc pas s'etonner de voir que presque tous les ministres, 
privement et parfois en public, aient des anecdotes a raconter au sujet 
d'une excellente idee sabot& par les fonctionnaires superieurs ou 
l'entourage du Premier ministre. Dans chacun de ces cas, it est difficile, 
sinon impossible, de determiner pour quelle raison telle initiative d'un 
ministre ou tel projet secondaire a ete modifie ou mis au rencart. Un 
depute a-t-il reussi, a force d'insister, a pousser son ministre a accepter 
un projet? Le depute s'est-il au contraire contente de jouer son role 
constitutionnel en mettant en garde le ministre contre les dangers d'une 
proposition ou les contradictions possibles entre elles et la loi? La 
proposition a-t-elle en realite ete bloquee par les fonctionnaires du 
ministre ou bien par d'autres ministres et leurs fonctionnaires, dont les 
preoccupations et les priorites etaient differentes? 

En Grande-Bretagne, Richard Crossman avait (Writ avec beaucoup 
d'acuite son travail de ministre. Plus recemment et plus pres de nous, 
Flora MacDonald a fait un bref compte rendu de son experience de neuf 
mois comme Secretaire d'Etat aux affaires exterieures'°. Dans son 
article, elle (Merit les nombreux moyens que les fonctionnaires utilisent 
pour « coincer » les ministres (par exemple, retard dans la presentation 
de recommandations, creation de comites multiples au niveau des sous-
ministres, presentation d'options qui n'en sont pas). Elle y decrit les 
difficultes qu'elle a du surmonter pour mettre sur pied des reseaux 
consultatifs de rechange composes d'universitaires et de son propre 
personnel politique. Elle prend bien soin d'ajouter que les problemes ne 
viennent pas de la partialite ouverte des fonctionnaires superieurs, mais 
plutot du fait que ceux-ci se considerent comme au-dessus de melee 
politique. Elle appuie ses dires sur les conclusions d'autres hommes et 
femmes politiques experimentes, de Anthony Wedgwood a Henry 
Kissinger. Cependant, elle ne donne pas un seul exemple d'une politique 
qui ait ete bloquee ou d'une initiative dont la mise en oeuvre ait ete 
dejouee. 

11 semble donc qu'il existe veritablement un probleme mais que celui-
ci soit inherent aux rapports entre la politique et l'administration et qu'il 
soit trop diffus pour etre cerne de fawn empirique et regle par un 
principe permanent. Si ce probleme de la pretendue domination de la 
fonction publique est propre aux rapports entre politique et administra- 
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tion, on peut simplement dire que notre systeme de gouvernement ne 
presente pas plus d'inconvenients pour les elus que les autres systemes 
politiques existants. 

Nous avons aussi l'impression qu'un element necessairement inconnu 
mais jamais negligeable de « secret » est inherent aux regimes parlemen-
taires ou le gouvernement est dirige par un Cabinet. Selon le sociologue 
britannique K.G. Robertson, lorsque l'administration est nettement 
assujettie a des representants elus, l'information devient alors un ele-
ment important dans la lutte politique et, donc, quelque chose que les 
gouvernements tenteront de maitrisern. En Grande-Bretagne, des lois 
tres severes protegent les secrets d'Etat et les deliberations du Cabinet 
et les gouvernements successifs tentent tous de renforcer ces lois. Ainsi, 
en 1984, it n'existait pas en Grande-Bretagne de loi sur l'acces a l'infor-
mation ou la liberte d'information. Il n'existe pas dans ce pays une 
tradition de vigilance officielle a l'egard des libertes, comme c'est le cas 
aux Etats-Unis, meme si la dynamique americaine, compte tenu de la 
separation des pouvoirs, est tits differente. En Grande-Bretagne, les 
fonctionnaires qui divulguent A la presse des renseignements privilegies, 
meme s'ils sont inoffensifs ou connus de tous, s'exposent a toute la 
severite de la loi. Le systeme federal canadien fait un compromis difficile 
entre les normes americaines et britanniques. Ainsi, nous avons une 
nouvelle loi d'acces a l'information, mais elle souffre de nombreuses 
exceptions a regard de tout renseignement qui selon le Cabinet, a trait a 
la securite ou a l'unite nationale ou aux preoccupations partisanes de 
celui-ci et, ainsi, a sa solidarite. Nous avons aussi des lois severes pour 
la protection du secret mais elles ne sont jamais appliquees aussi dure-
ment qu'en Grande-Bretagne. 

Encore une fois, nous avons l'impression que le probleme est inherent 
A tous les gouvernements et peut-titre plus a ceux qui sont diriges par un 
Cabinet, a l'interieur duquel le pouvoir est si fortement centralise. Au 
fait, le pouvoir de determiner ce qui est secret et ce qui ne l'est pas est un 
des aspects de la concentration du pouvoir aux mains de l'executif qui 
favorise elle-meme le resserrement des liens entre l'executif et la fonc-
tion publique (qui caracterise les gouvernements diriges par un Cabinet). 
Le risque de recours excessif au secret convient mieux a une societe 
paternaliste qu'a notre societe moderne. Nous vivons dans une culture 
soucieuse de la protection des droits qui valorise l'information et a 
l'interieur de laquelle le desinteressement des gens au pouvoir est mis en 
doute. Par ailleurs, on pourrait aussi demander a ceux qui elisent des 
representants pour les gouverner pourquoi ils votent en faveur de per-
sonnes en lesquelles elles n'ont pas confiance. 

Adaptation a la situation canadienne : problemes locaux 

Nous venons de decrire les normes classiques du regime parlementaire 
et des gouvernements diriges par un Cabinet qui visent a reduire le role 
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important des fonctionnaires permanents et a accroitre le role et la 
responsabilite legale et politique des elus au niveau du fonctionnement 
des elements fondamentaux de l'Etat. Nous avons aussi fait ressortir 
deux importantes series de problemes inherents a cette forme de gouver-
nement. C'est precisement parce que les gouvernements diriges par un 
Cabinet visent a faire ressortir la presence et la responsabilite des 
ministres qu'ils placent un ecran entre l'observateur et les activites des 
fonctionnaires permanents qui ont trait aux politiques. Le Cabinet peut 
avoir souvent recours au secret pour garder la main haute sur l'ordre du 
jour politique et pour maintenir sa responsabilite politique a un niveau 
acceptable. A ce moment, le Cabinet est necessairement maitre de 
l'information relative a ses propres actions. 

Dans le cadre de cette forme de gouvernement, il existe des problemes 
typiquement canadiens. Le premier c'est la simple existence du fede-
ralisme, qui repose sur le respect des competences de collectivites 
locales distinctes. Puisque le sujet a déjà ete abondamment traite au 
Canada, nous ne l'aborderons que sous l'angle de ses effets sur les 
rapports entre l'executif, le legislatif et les fonctionnaires permanents. 
L'autre source principale de deviation par rapport au modele original 
c'est notre proximite, dans tous les sens de ce mot, des Etats-Unis. La 
Loi constitutionnelle de 1867 avait un caractere anglais en ce qu'il 
mettait de l'avant une constitution souple, non &rite : c'est-A-dire qu'il 
ne couchait par ecrit que ce qu'il ne pouvait passer sous silence. Il 
instituait des democraties representatives de type parlementaire pour 
l'Etat national et les Etats provinciaux et definissait la division des 
pouvoirs aux articles 91 et 9212. Neammoins, une constitution souple est 
vraiment l' equivalent de la suprematie parlementaire. En effet, c'est 
alors le Parlement, et non un code constitutionnel superieur a lui, qui 
adopte les lois relatives a tous les aspects de la vie collective dans la 
souverainete la plus complete. Ajoutons que le Parlement dont il est 
question ici n'est pas qu'une simple assemblee legislative, mais plutot le 
noyau fondamental qui est le produit de la determination collective du 
Souverain, de la Chambre des lords et de la Chambre des communes. 
L'essentiel, donc, c'est qu'une institution politique constitue la source 
permanente de legitimation des actions de la societe'3. 

La Loi constitutionnelle a donc remplace le gouvernement constitu-
tionnel par un gouvernement parlementaire, ce qui constitue veritable-
ment un changement qualitatif par rapport au modele britannique. La 
situation actuelle au Canada resulte de l'adaptation et des modifications 
continuelles de notre propre gouvernement constitutionnel. La loi cons-
titutionnelle de 1982 et la charte des droits et libertes qui lui est annex& 
ont augmente l'eventail des possibilites de verification de la constitu-
tionnalite des lois par les tribunaux. Cette loi a aussi cree un mecanisme 
d'amendement et a etabli la distinction entre lois ordinaires et constitu-
tionnelles. 
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Le principal effet de cette loi au niveau de notre regime parlementaire 
c'est qu'elle reduit les pouvoirs du Cabinet. En effet, it est maintenant 
possible de faire appel aux tribunaux pour faire evaluer la legalite d'une 
action du gouvernement par rapport a d'autres normes que la simple 
repartition des pouvoirs entre l'Etat federal et les Etats provinciaux. Si, 
comme dans l'affaire dont a ete saisi Ia Cour federate a Ia fin de 1984, 
opposant le Verificateur general du Canada au Cabinet, les tribunaux 
etaient regulierement appeles a trancher les differends entre les diverses 
composantes du gouvernement, les prerogatives traditionnelles du Cabi-
net disparaitraient. La cour se prononcera sur cette affaire sur la base de 
la loi de 1977 sur le Verificateur general. Si l'opinion de la cour est 
favorable au Bureau du Verificateur general, le Cabinet devra imme-
diatement modifier cette loi en fonction de sa propre interpretation sous 
peine de voir consacrer le principe selon lequel le Cabinet n'est pas 
l'arbitre du partage des pouvoirs a l'interieur du gouvernement. 

FEDERALISME : LE CABINET ET LA LEGITIMITE 
TERRITORIALE 

L'application trop mesuree du federalisme entraine aussi des difficultes 
pour le gouvernement national. Ainsi, dans notre systeme, les institu-
tions nationales ne sont pas toutes constituees en fonction de principes 
federaux stables et directs comme c'est le cas aux Etats-Unis '4. C'est 
pourquoi les membres du Senat canadien sont nommes par le gouverne-
ment central selon une formule qui assure une representation indirecte 
des provinces et des regions. Mais ils ne sont pas elus par l'electorat 
provincial ni nommes par l'assemblee legislative ou l'executif des pro-
vinces. Les lieutenants-gouverneurs des provinces representent la Cou-
ronne dans les domaines provinciaux de competence et ils ne sont pas 
regis par le gouverneur general du gouvernement central. En outre, les 
juges de la Cour supreme sont nommes par le gouvernement federal a 
partir d'une formule qui tient compte (du moins en partie) de la diversite 
ethnique de la societe pour laquelle le tribunal interprete Ia loi. Pour 
certains observateurs, la responsabilite federate a l'interieur de ces 
nominations n'est pas justifiee. 

C'est donc au Cabinet federal qu'incombe la tache de veiller a la 
legitimite territoriale des institutions nationales. Encore une fois, cette 
question du Cabinet federal qui, dans sa structure meme, doit repre-
senter toutes les parties du pays, a ete abondamment etudiee. Nous 
voulons essentiellement faire ressortir les difficultes que cette represen-
tation regionale entraine pour les partis politiques au Canada. Si le parti 
majoritaire est base surtout ou meme exclusivement dans quelques 
regions du pays, le Premier ministre ne reussira pas a former un gouver-
nement dote de la legitimite territoriale. En effet, le recours au Cabinet 
pour assurer la legitimite territoriale du gouvernement complique de 
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facon considerable les exigences auxquelles le systeme des partis doit 
satisfaire pour remplir son role dans la direction des organes centraux de 
l'Etat federal. Dans un Etat unitaire, it y a un parti au pouvoir et un dans 
l'opposition. Dans le systeme federal canadien, le parti au pouvoir doit 
presenter une certaine distribution territoriale qui n'est pas assuree par 
les regles du systeme electoral. Pour comprendre les institutions cen-
trales du Canada, it est evidemment necessaire de tenir compte du role 
des partis. Cependant, on a tendance a laisser de cote leurs relations 
avec l'administration publique. C'est pourquoi nous consacrons tout un 
chapitre a ce sujet. 

De plus, le fait que le Cabinet federal porte l'essentiel du fardeau de la 
legitimite territoriale a des repercussions importantes au niveau du 
fonctionnement de l'administration publique dans tout le pays. Nous 
pouvons les designer par les expressions suivantes : 1) federalisme de 
concertation et 2) administration collective. 

Federalisme de concertation 
L'expression nous vient de Donald Smiley qui s'en sert pour designer les 
mecanismes permanents de coordination entre les gouvernements 15 . B 

s'agit d'une composante de la « fonction publique 0 qui n'a pas de 
fondement constitutionnel officiel et qui n'a pas de comptes officiels et 
directs a rendre aux elus et aux electeurs. II se caracterise par les 
negociations entre les executifs (et leurs fonctionnaires) des divers 
gouvernements. Les secretariats peuvent durer plus longtemps que les 
elus de tous les niveaux du gouvernement et, de cette fawn, accroitre 
leur propre autonomie dans le temps. Les fonctionnaires vises obtien-
nent alors une forme de pouvoir politique, pas necessairement a cause 
d'ambitions personnelles, mais parce qu'il y a un vide dans l'organisa-
tion politique. Le gouvernement Trudeau a utilise de fawn innovatrice 
les fonctionnaires en nommant des « diplomates de l'interieur o dans les 
provinces mais a l'exterieur des structures regionales de l'administra-
tion publique federale. Ces fonctionnaires relevaient directement du 
Cabinet federal tout en ayant une autonomie considerable sur les lieux'6. 

Administration collective et « detournement » des programmes 
Ensuite, puisque les ministres apportent a l'interieur du Cabinet leur 
identite territoriale, la notion de responsabilite ministerielle collective 
s'est appliquee au Canada a l'administration en general. Si nous corn-
prenons bien la forme theorique du gouvernement parlementaire dirige 
par un Cabinet, la responsabilite collective est habituellement un prin-
cipe politique a caractere defensif sans valeur juridique alors que la 
responsabilite ministerielle individuelle est un principe de droit adminis-
tratif. Au Canada, on a tres vite accorde aux ministres un droit de veto 
relativement aux politiques touchant leurs regions, meme si le ministere 
dirige par eux n'avait rien a voir avec ces politiques. A partir de IA, it etait 
facile de conclure que les ministres etaient collectivement responsables, 
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d'une fawn residuelle, de ce qu'il restait apres que chacun avait assume 
sa responsabilite unique a regard des activites entreprises legalement en 
son nom. De la meme fawn, certaines des activites plus importantes du 
Cabinet sont effectudes sur une base collective. Ainsi, dans la Grande-
Bretagne unitaire, des activites de coordination entre les ministeres sont 
confies a un seul ministre, soit le premier ministre ou le Chancelier de 
rechiquier. Dans le gouvernement canadien, a cause de ce principe du 
fonctionnement collectif du Cabinet, le responsable du Tresor n'est pas 
une personne mais un Conseil. Pour certains commentateurs, le secreta-
riat qui oeuvre pour le Conseil du Tresor est done sous la responsabilite 
d'un ensemble de ministresr. Plus recemment, rid& d'une responsabi-
lite ministerielle collective a regard de la saine administration des 
affaires de l'Etat s'est traduite par ]'expansion de la taille, des pouvoirs 
et du nombre des «organismes centraux ». Par une rationalisation 
globale, ils ont appuye la responsabilite ministerielle collective au niveau 
de la qualite de la gestion, vue comme un element distinct de la sub-
stance meme des politiques18. On pourrait dire qu'il s'agit la d'une 
nouvelle presentation de la dichotomie entre politique et administration 
et nous aborderons de nouveau ce sujet plus loin. 

Cette idee de la responsabilite collective du Cabinet a regard de Ia 
qualite de l'administration generale est l'un des motifs qui justifient Ia 
mise sur pied, a titre experimental (1979-1984), des ministeres d'Etat 
(developpement social et developpement economique et regional) : ces 
organismes harmonisaient les propositions presentees au Cabinet par les 
ministeres. Meme si ces ministres relevaient du ministre responsable de 
leur domaine d'activite au Cabinet, ils tiraient leur legitimite de cette 
idee de la collectivite des ministres. Meme si les principes sur lesquels ils 
se basaient etaient rationnels, ils n'etaient pas depourvus d'effets politi-
ques. Pour certains auteurs, ces tentatives d'expansion des agences 
centrales et r amelioration de la capacite analytique ont donne lieu a un 
« detournement » (Herbert Laframboise, «program bending ») de pro-
grammes'°. Dans le systeme des ministeres d'Etat, un ministre n'etait 
pas certain de pouvoir determiner le contenu ou le moment de la presen-
tation d'une proposition au Cabinet portant sur son propre ministere ni, 
evidemment, du sort qu'elle connaitrait20. Le premier ministre Turner a 
demantele ces ministeres a rete 1984. On estime qu'il a agi ainsi par suite 
des pressions de ministres qui jugeaient que la responsabilite collective 
prenait trop de place, au detriment de l'initiative individuelle. En effet, 
les ministres d'Etat devenaient de veritables ministres alors que les 
titulaires de ministeres avaient l'impression d'etre des ministres sans 
portefeuille. 

L'INFLUENCE AMERICAINE 

Nous avons dit precedemment que la deuxieme source principale des 
deviations par rapport au modele des institutions parlementaires de Ia 
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Constitution britannique etait, avec l'influence des provinces, celle des 
Etats-Unis. Cette influence s'exerce de deux manieres connexes qui se 
renforcent mutuellement. D'abord, c'est l'attrait de la constitution ame-
ricaine comme modele pour le reglement des differends constitution-
nels. En effet, le federalisme canadien devait etre elabore au jour le jour 
et la constitution americaine offrait un exemple acheve. Ensuite, c'est la 
penetration massive de la culture et de la vie politique canadiennes par la 
culture de masse des Etats-Unis. La culture et les communications se 
manifestent en effet a l'echelle continentale. 

L'influence culturelle 
Il suffit de mentionner quelques exemples de l'assimilation de nos 
institutions a des institutions americaines. Premierement, un pheno-
mene qui se rapproche beaucoup de nos preoccupations, c'est que 
l'administration publique canadienne a toujours cherche a s'inspirer du 
modele americain. Ainsi, les principes d'organisation et de classification 
du personnel dans la fonction publique federate ne ressemblent pas a 
ceux qui sont en vigueur en Grande-Bretagne. Its ont plutot ete forte-
ment influences par la theorie americaine de la gestion. L'administration 
publique provinciale, particulierement celle des grandes provinces, a 
aussi cherche a ameliorer le controle de la gestion en fonction de 
l'efficacite. L'administration publique canadienne n'offre pas a ses 
hauts fonctionnaires la stabilite dont jouissent les << mandarins » britan-
niques21, meme si les nouveaux gouvernements hesitent a politiser 
completement les echelons superieurs de la fonction publique; dans les 
rangs superieurs de l'administration publique canadienne, une culture 
commune se creee difficilement, toujours en butte a des defis constants. 

Ensuite, mentionnons brievement que nos partis politiques ont 
adopte jusqu'a un certain point la conception americaine des partis. Aux 
Etats-Unis, ceci englobe une multitude d'interets divers et, au Canada, 
les partis federaux ont du adopter cette approche a cause de la necessite 
de regrouper toutes les regions du pays, meme si les interets objectifs de 
ces regions sont parfois tout a fait opposes. Les deux grands partis ont 
une histoire propre, en ce qu'ils se sont quelque peu distingues dans 
I'exercice du pouvoir, mais au cours des campagnes electorates, its ont 
rarement mis au point des programmes distincts de crainte d'offenser 
des electeurs possibles. Les electeurs canadiens sont de plus en plus 
reduits a choisir entre des styles de gouvernement plutot qu'a se pro-
noncer sur des objectifs a atteindre et sur les moyens pour y parvenir. 
Les partis provinciaux tendent a agir de la meme facon, axant les 
campagnes electorates sur le chef. Certaines campagnes provinciales ne 
portent que sur les differends avec le gouvernement federal. Dans ce 
sens, les elections canadiennes ressemblent un peu aux elections legisla-
t ives americaines echelonnees d'un Etat a l'autre; la difference, bien 
c'est que nous n'avons aucune institution veritablement «confederate » 
qui dolt affronter ces courants d'opinion. 
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L'afflux de la culture americaine et des idees politiques americaines a 
deux principaux effets sur le fonctionnement des mecanismes de con-
trole diffus de Yates, a l'interieur desquels les institutions se controlent 
reciproquement. D'abord, ils nous amenent a comprendre moins bien le 
role de nos propres institutions. Ensuite, ils nous poussent a mal evaluer 
les repercussions de l'ideal d'efficience sur notre systeme. Selon Yates 
et d'autres auteurs, l'efficience joue dans l'ideologie politique ameri-
caine un role presque aussi important que rid& de pluralisme. 

Par rapport au premier probleme, le systeme politique americain 
influe sur la vision qu'ont les Canadiens de la structure parlementaire a 
l'interieur de leur propre systeme federal. Nos notions sur la legitimite 
des institutions sont grandement influencees par les normes en vigueur 
aux Etats-Unis. Ainsi, nous voyons souvent notre Chambre des com-
munes comme un Congres diminue et nous avons tendance a approuver 
toute fragmentation du pouvoir au nom du « pluralisme », meme si ces 
pouvoirs ne sont pas remis a des elus. Nous avons aussi tendance a nous 
opposer sur le champ au secret ou a la centralisation des pouvoirs, leur 
preferant le marchandage pur et simple. A cet egard, notre propre presse 
nous dessert enormement22. 

L'idee d'efficience 
Comme les Americains, nous sommes de chauds partisans de l'idee 
d'efficience administrative. Apres tout, l'efficience consiste a faire les 
chosen comme elles doivent rare. L'idee prend naissance dans de 
simples &sirs de baser les decisions administratives sur des motifs 
solides, eloignes du terrain politique et des interets etroits. Plus haut 
dans la hierarchie, cette idee d'efficience pousse les administrateurs a 
etendre le domaine a l'interieur duquel it est possible de prendre des 
decisions apolitiques en generalisant l'usage de techniques scientifiques 
et rationalistes d'analyse. Dans le contexte americain, ou le systeme est 
pluraliste a l'extreme et a l'interieur duquel des decisions importantes 
peuvent etre prises par suite d'un simple marchandage, le modele de 
l'efficience constitue un correctif tres utile. L'idee d'efficience est alors 
une force qui permet de centraliser au moins quelques pouvoirs et de les 
unifier sur la base de criteres rationnels, plutot que de laisser libre cours 
au jeu des alliances politiques. II s'agit donc d'une recherche de Ia 
stabilite. L'idee d'efficience (et la possibilite d'analyse serieuse qu'elle 
entraine) est donc un outil important pour le President qui lui permet de 
centraliser l'autorite et de favoriser au sein de l'administration la col-
lecte de donnees serieuses qui ont permis un regroupement de tendances 
fondees sur des motifs rationnels23. 

Par contre, dans un systeme parlementaire, la stabilite est déjà assuree 
et (idealement) it est possible de predire Ia suite des evenements parce 
que le pouvoir est concentre au Cabinet. Dans ce contexte, le recours 
l'idee d'efficience revient a demander a defaire le sommet de ('edifice 
politique et administratif au nom d'une autre valeur, soit I 'efficience pure 
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et demontrable. Puisqu'il est difficile de prouver l'existence de l'effi-
cience pure et demontrable dans les domaines specialises, on aboutit 
souvent dans le systeme parlementaire au partage du pouvoir avec des 
0 specialistes ». On decide alors que d'autres acteurs devraient exercer 
le pouvoir. Ainsi, les specialistes, agissant sur le terrain de la rationalite, 
devraient etre associes a toutes les prises de decision. Cette attitude 
revient a enlever au pouvoir politique fonde sur l' electorat une partie de 
sa legitimite. En fait, on peut juger que les compromis bases sur le 
pouvoir politique sont illegitimes des que peut etre demontree l'exis-
tence de principes rationnels potentiellement capables de trancher un 
soi-disant noeud gordien. Dans le systeme canadien, les idees d'effi-
cience et de rationalite, loin d'aider les institutions politiques centrales, 
peuvent permettre aux specialistes en gestion de s'accaparer une partie 
du pouvoir legitime des elus. C'est pourquoi it est important de bien 
delimiter la frontiere entre les questions administratives et les questions 
politiques. 

Les partisans enthousiastes des techniques nouvelles ont tendance a 
croire que simple rationalite peut remplacer le jugement politique dans 
l'etablissement des priorites. En résumé, meme si l'idee d'efficience nait 
A la peripherie des deux systemes (c'est-A-dire qu'elle n'en est pas un 
element fondamental), ses effets sur chacun d'eux sont a peu pres 
opposes. Les Americains voient tout de suite que rid& d'efficience au 
sein de leur administration favorise une centralisation politique. Par 
contre, il est beaucoup plus difficile pour les Canadiens de reconnaitre 
que ce concept a notamment pour effet important d'affaiblir la legitimite 
des elus qui defendent les valeurs de leurs commettants en favorisant le 
. pluralisme » de specialistes non elus dont le jugement reste a demon-
trer. Cela ne signifie pas que ('intervention des specialistes n'est jamais 
fondee; nous voulons simplement faire ressortir l'existence d'une impor-
tante zone grise a l'interieur de laquelle les appels aux connaissances des 
specialistes ne sont pas completement justifies. Le danger, ici, c'est de 
favoriser un pouvoir technocratique occulte au detriment du pouvoir 
politique reel. 

Nous sommes maintenant en mesure de resumer nos idees sur le role 
de la fonction publique classique par rapport a la constitution et sur la 
mesure dans laquelle les mecanismes theoriques de controle du systeme 
peuvent agir efficacement de facon a contenir les pouvoirs des bureau-
crates et des technocrates. 

Nous avons dit que meme dans le reseau principal des mecanismes de 
controle reciproque entre l'executif et le legislatif, l'idee de responsabi-
lite politique a laisse la place, du moins a certains egards, aux besoins de 
representation territoriale et, donc, de legitimite. Les regles de base sont 
alors plus complexes et plus difficiles a comprendre et a appliquer. Nous 
avons aussi dit qu'une bonne partie de la complexite et de l'affaiblisse-
ment des mecanismes de controle relatifs a certains aspects de la 
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bureaucratie dans notre systeme (nous visons ici l'Etat federal) est 
attribuable au caractere federal de notre systeme politique. Le dilemme 
pourrait etre aborde de trois fawns fondamentales : 1) donner un carac-
tere completement federal a toutes nos institutions nationales impor-
tantes24; 2) ajouter des mecanismes de controle supplementaires sur le 
fonctionnement de la fonction publique, de fawn a compenser l'absence 
des mecanismes centraux de controle qui accompagnent la relation 
ideale entre legislatif et executif; 3) explorer d'autres fawns d'assujettir 
encore mieux l'administration publique a la direction politique, c'est-A-
dire aux personnes Blues en vertu de notre Constitution. 

Administration publique secondaire 

Comme nous l'avons vu plus tot, cette categorie englobe des organisa-
tions plus variees que l'administration publique primaire25. Chaque 
gouvernement dote de regimes financiers et juridiques varies les organi-
sations qu'il cree a l'exterieur du noyau central des ministeres. Les 
pouvoirs de ces organismes, les conditions d'emploi de leurs dirigeants, 
le nombre de fonctions dont elles sont chargees, le degre de participation 
de l'Etat et les liens qui les unissent aux autres organisations gouverne-
mentales peuvent varier considerablement d'un organisme a l'autre, a 
l'interieur des Etats et d'un Etat a l'autre. 

On retrouve dans cette vague categorie de l'administration publique 
non ministerielle des forces qui sont essentielles a l'identite canadienne, 
comme les grandes industries des transports terrestres et aeriens et des 
communications. Mentionnons par exemple le CN et Air Canada. Au 
niveau provincial, l'Hydro-Ontario et l'Hydro-Quebec sont des exem-
ples bien connus de ce type d'organisme. 

Mais les societes de la Couronne, ces entreprises entierement ou 
partiellement possedees et dirigees par un gouvernement, ne constituent 
qu'une des formes de ces organisations. I1 en existe bien d'autres 

families » et nous decrivons certaines d'entre elles ci-dessous en insis-
tant sur la fonction principale de l'organisme. Les exemples que nous 
donnons sont des modeles ideaux car la plupart des organisations reelles 
sont de nature mixte, elles accomplissent plusieurs fonctions et, ainsi, 
ne s'ajustent pas parfaitement a une categorie ou a l'autre. 

Apres la categorie des entreprises publiques, vient celle des orga-
nismes qui ont des pouvoirs et des obligations de type judiciaire ou qui 
fonctionnent selon un modele judiciaire pour reglementer l'acces a une 
ressource naturelle rare ou a un monopole naturel. Nous pensons ici a 
des commissions de reglementation comme le Conseil de la radiodiffu-
sion et des telecommunications canadiennes ainsi que I'Office national 
de l'energie, a des tribunaux administratifs et d'appel comme la Com-
mission du tarif et la Cour canadienne de l'impot. Les tribunaux admi-
nistratifs et d'appel prennent des decisions au sujet de cas particuliers 
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dans le contexte de lois d'une assemblee legislative et tiennent des 
audiences inspirees du processus judiciaire. 

Les organisations du troisieme groupe jouent un role consultatif 
aupres du gouvernement et, en fait, du public en general. Il comprend, 
par exemple, le Conseil economique du Canada et les commissions de 
reforme du droit du gouvernement federal et des provinces. 

D'autres organisations font de la recherche et distribuent des subven-
tions a des groupes ou a des particuliers pour la realisation de certains 
travaux de recherche. Parmi ces organismes, on note le Conseil des arts 
du Canada, le Conseil de recherches medicates du Canada et, plus 
recemment, le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada 
et le Conseil de recherches en sciences naturelles et en genie du Canada. 

Les offices de commercialisation constituent une classe a part. Its 
oeuvrent dans des domaines de competence federate provinciale mixte. 
Elles prennent donc habituellement la forme d'entreprises tres spe-
cialisees qui vendent et achetent des produits de base comme les oeufs 
ou qui fixent des quotas pour regulariser la commercialisation d'un 
produit. 

La derniere categorie englobe les institutions qui dispensent des 
services d'education et de sante de meme que les organismes men- 
tionnes ci-dessus qui sont voues a la recherche et au soutien de la 
recherche. Les organisations faisant partie de cette categorie tits variee, 
dont certaines ont des structures d'administration tits anciennes et tres 
complexes, jouent un role enorme dans la qualite de la vie nationale. Sur 
le plan constitutionnel, elles relevent de la competence des provinces 
mais, a bien des egards, elles sont aussi des instruments de la politique 
federate par l'intermediaire des paiements de transfert. Afin d' eviter des 
conflits possibles au sujet de l'appartenance de telles institutions au 
niveau federal ou au niveau provincial ou des desaccords sur le degre 
d'independance de ces organismes, nous avons essaye, dans le chapitre 
3, de presenter separement les donnees relatives a la main-d'oeuvre qui 
y est employee. Cependant, aux fins de la discussion qui va suivre, nous 
les integrons au secteur non ministeriel de I'Etat parce que leur adminis-
tration ne releve pas directement d'un ministere. De plus, nous posons 
qu'elles relevent des gouvernements provinciaux plutot que d'autorites 
locales parce que ce sont eux qui detiennent les cordons de la bourse et 
qui, de fait, peuvent imposer des politiques a ces organismes. 

Il est difficile de donner le nombre exact des organismes non ministe-
riels parce qu'ils sont tres varies et peut-titre meme plus a cause du 
rythme de leur apparition et de leur disparition, les nouvelles organisa-
tions etant beaucoup plus nombreuses que celles qui ont cesse d'exister. 
Au gouvernement federal, par exemple, la Loi sur !'administration finan-
dere en donne une liste dans ses annexes, les comptes publics en 
presentent une autre et le rapport du Verificateur general a parfois mis en 
doute l'exactitude de ces deux listes26. La plupart des observateurs 
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reconnaitraient probablement que, dans l'ensemble, les organismes pro-
vinciaux sont deux fois plus nombreux que les organismes federaux, que 
l'importance veritable des organisations non ministerielles ne peut etre 
definie au moyen d'une evaluation de leur actif financier, de leur nombre 
ou de la main-d'oeuvre qu'ils emploient, que la situation se complique 
singulierement lorsque l'on tente de tenir compte des entreprises appar-
tenant conjointement ou partiellement a l'Etat ou qui sont des filiales ou 
les filiales de filiales, que la plus grande partie de ces organismes ont ete 
crees entre 1960 et 1980 et que la majorite des organismes de l'Etat qui 
sont vraiment bien connus ont ete cites entre 1940 et 1960. 

Cela ne signifie pas que l'activite de l'Etat a l'exterieur des ministeres 
soit foncierement mysterieuse ou qu'elle echappe a la connaissance. En 
effet, au cours des dernieres annees, nous avons assiste a un deferlement 
de publications gouvernementales, d'analyses theoriques27  et de com-
mentaires sur la plus grande partie des secteurs de l'activite gouverne-
mentale a l'exterieur des limites traditionnelles des ministeres. Dans 
cette etude, nous utilisons les donnees sur l'emploi dans les entreprises 
publiques telles que definies par Statistique Canada pour comparer 
l'importance de la main-d'oeuvre du secteur public non ministeriel a 
celle du reste de l'administration publique (voir le chapitre 3). Au moyen 
de son systeme de gestion financiere, Statistique Canada elabore depuis 
une cinquantaine d' annees des classifications et un cadre statistique qui 
permet l'obtention de donnees statistiques coherentes et comparables 
sur l'activite de l'Etat au Canada. Aux fins de ce systeme, les entreprises 
publiques sont des organismes subordonnes a l'Etat, cites ou acquis par 
les gouvernements et leur appartenant. La propriete est definie comme 
la possession d'u moins 50 pour cent des actions avec droit de vote (ou 
l'equivalent)28. Cependant, it est evident qu'il ne s'agit la que d'une des 
approches possibles. 

Le desordre structurel considerable du segment non ministeriel de 
l'administration publique reflete le fait que ces institutions sont nees en 
reaction a une serie de forces, plutot qu'en fonction de plans &finis 
visant a satisfaire des besoins courants ou a eviter des inconvenients 
bien &finis. Certaines institutions, comme les ecoles, existaient déjà 
avant la creation formelle de l'Etat federal et des Etats provinciaux. A 
cause des particularites de l'economie politique canadienne, ses vastes 
terres abritant un petit marche, etirees comme un Chili allonge le long de 
la frontiere americaine, l'Etat devait occuper certains secteurs29. En 
effet, on se disait que si l'Etat canadien ou les entrepreneurs locaux ne se 
chargeaient pas de certaines activites, les Americains le feraient assez 
rapidement. C'est ce qui explique ('intervention de l'Etat pendant les 
premieres decennies de la federation pour eviter la faillite et l'echec des 
entreprises de chemin de fer privees. C'est aussi pourquoi le gouverne-
ment canadien a cite des entreprises publiques comme Ia Societe Radio-
Canada qui, au debut des annees 1930, a recu Ia mission d'offrir aux 
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Canadiens une radio veritablement nationale. A l'approche des annees 
1940, it existait plus d'une dizaine d'entreprises publiques federales. 
Puis, pendant les Sept annees de la Seconde Guerre mondiale, plus de 
trente societes de la Couronne sont creees pour fournir et distribuer 
toutes sortes de marchandises, des outils, de la machinerie et des 
munitions, du bois, au logement et A la nourriture. L'organisation variait 
en fonction des biens et des services offerts de meme que de l'epoque et 
de l'environnement dans lesquels elle etait crede. Apres la guerre, une 
bonne partie de ces organismes ont ete abolis ou remis au secteur prive, 
mais, dans l'ensemble, le processus a eu pour effet d'entrainer une 
augmentation de leur nombre et une diversification de leur forme et de 
leurs fonctions. De plus, sur le plan culturel comme sur le plan politique, 
ils sont devenus plus acceptables aux yeux des gouvernements et de 
l'electorat. 

Justification de Petablissement de structures non 
ministerielles 

Une des meilleures fawns de comprendre ces structures non ministe-
rielles, ou « deviants structurels » pour utiliser l'expression de J.E. 
Hodgetts (« structural heretics »), c'est de savoir pourquoi un gouverne-
ment decide de confier une tache a un organisme non ministeriel plutot 
que de la faire effectuer a l'interieur de la structure ministerielle classi-
que30. Pourquoi un gouvernement, ayant decide qu'une activite ou un 
programme etait necessaire, n'utilise-t-il pas le vaste eventail de minis-
teres et de competences qui sont déjà a sa disposition? Ses motifs sont 
varies et voici les principaux : 1) separer la fonction de la « politique », 
definie comme l'interference des elus; 2) mieux faire jouer les interets 
particuliers en fragmentant les domaines d'activite politique et les cen-
tres de decisions de fawn a ce que les interets prives aient l'impression 
de jouer un role plus grand; 3) sortir la prise de decisions des lenteurs 
bureaucratiques et, une explication qui est peut-titre reliee aux autres, 4) 
le desir de creer une nouvelle structure qui permette la cooperation et 
des projets conjoints avec les autres niveaux de gouvernement et l'entre-
prise privee. 

Puisque la caracteristique fondamentale du regime parlementaire est 
la responsabilite ministerielle, pourquoi creer des institutions indepen-
dantes des elus? C'est probablement que l'administration quotidienne 
dans certains secteurs peut se faire independamment du corps politique, 
c'est-A-dire que les problemes administratifs peuvent etre regles par le 
respect de principes directeurs clairs déjà forges au niveau politique. On 
dit que la premiere institution non ministerielle etablie en vertu de la 
constitution britannique a ete ere& pendant le regne d'Elizabeth, lors-
que celle-ci avait decide de placer certaines fonctions a l'abri de l'inter-
vention de ses ministres31. On a tendance a faire effectuer par des 
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organismes independants des activites generatrices de conflits d'interets 
et de problemes politiques et celles que l'on juge preferables de confier a 
des specialistes. 

Evidemment, la gestion des grander entreprises publiques 
d'aujourd'hui participe de ces deux categories. Au debut de la Con-
federation, compte tenu des possibilites d'enrichir les amis et 
d'appauvrir les ennemis, on a probablement estime que la reglementa-
tion economique se retrouvait dans la premiere categorie. Cependant, 
cette activite exige aujourd'hui autant de connaissances specialisees que 
de desinteressement. Par la suite, d'autres activites de reglementation se 
sont faites dans un contexte quasi judiciaire. D'autres institutions ont 
aussi ete creees par suite de la crainte d'exces de pouvoir et de l'impor-
tance particuliere d'une fonction : 

[. . .] des les premiers temps de la Confederation, le gouvernement federal 
a decide de confier les taches quotidiennes relatives a l'application de la loi 
et a la prevention du crime a une force policiere non politisee fonctionnant a 
l'interieur d'une structure non ministerielle. Grace a l'etablissement de 
cette structure, it est possible de separer la force policiere (soit la Gendar-
merie Royale du Canada) de la direction politique au niveau des operations. 
De plus, les resultats des operations de police quotidiennes relevent du 
systeme judiciaire. Le commissaire de la GRC, qui n'est pas un ministre, est 
chargé par le Parlement de la direction et de la gestion de la force policiere et 
de toutes les affaires qui s'y rapportent, dans le respect des politiques 
definies par le Ministre. De la meme fawn, en vertu de la Loi sur la Defense 
nationale, le chef de l'etat-major de la Defense est chargé de la direction et 
de l'administration des forces armees canadiennes sous reserve des regle-
ments pris en application de la Loi et des directives du ministre de la 
Defense nationale32. [Traduction] 

Les universites sont encore plus eloignees des aleas de la vie politi-
que. L'autonomie universitaire qui existe presentement en Grande-
Bretagne et au Canada tire son origine des institutions autonomes des 
xiie et xme siecles, concues expressement pour favoriser au maximum 
la liberte universitaire. Par contre, phenomene que l'on retrouve unique-
ment au niveau des commissions scolaires, les instances qui definissent 
les politiques generates a regard de reducation primaire et secondaire 
font partie integrante de I'appareil de I'Etat. Les gouvernements ont 
aussi estime que des organismes comme la Societe Radio-Canada et le 
Conseil des arts du Canada avaient besoin d'une forme d'autonomie 
culturelle. 

Un autre motif qui justifie la mise sur pied d'institutions indepen-
dantes c'est que les interets prives demandent que les decisions soient 
prises a un autre niveau, de facon a leur permettre de mieux agir sur les 
resultats. Quel que soit to fonctionnement en vigueur, les interessees 
croient toujours qu'il faut creer un autre organisme, plus facile a influencer. 
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Le troisieme motif qui justifie l'eloignement d'une organisation des 
institutions centrales de l'Etat et que l'on invoque vigoureusement en 
ces temps de rejet de la bureaucratic, c'est le desir de proteger cette 
organisation des labyrinthes bureaucratiques. Si les contraintes admi-
nistratives de la structure ministerielle peuvent empecher les abus, elles 
reduisent aussi la creativite et le sens de l'initiative du personnel. On 
soutient qu'une organisation soumise a toutes les exigences administra-
tives de la lourde machine de l'Etat ne peut etre geree conformement aux 
pratiques et aux principes en vigueur dans le secteur prive. Dans les 
universites, le processus bureaucratique actuel est tempere par les cri-
teres d'excellence qui visent l'etablissement d'une structure de recrute-
ment et de promotions qui recompensent les gens particulierement 
clouds et favorisent la recherche et l'enseignement au niveau le plus 
eleve. Pour ce qui est des entreprises commerciales appartenant a l'Etat, 
on a longtemps estime que les contraintes salariales s'appliquant aux 
fonctionnaires empechaient le recrutement des meilleurs talents du 
secteur prive. En 1951, C.D. Howe exprimait une opinion qui est encore 
valable aujourd'hui : 

[. . .1 Personne ne songerait a donner au directeur general de la societe 
Polymer, un projet de 50 millions de dollars avec un chiffre d'affaires annuel 
de 40 a 50 millions de dollars, le traitement d'un fonctionnaire33. [Traduc-
tion] 

Le quatrieme motif invoque, c'est la recherche d'une plus grande 
souplesse et d'une plus grande liberte a regard des controles politiques 
et bureaucratiques qui permettent la conclusion d'ententes moins 
formelles avec les autres intervenants importants. Dans bien des cas, le 
partenaire envisage est un autre gouvernement. La creation d'une orga-
nisation non ministerielle peut etre un moyen d'eviter les tensions du 
federalisme. Eloignee de la sphere politique, ]'organisation peut alors 
plus facilement trouver un fonctionnement pragmatique qui s'accom-
mode, sans essayer de les resoudre, des problemes relatifs aux conflits 
d'interets et a la concurrence entre les niveaux de gouvernement aux-
quels donne lieu le flou de la division des competences et des roles entre 
les Etats. Au debut, ce genre de cooperation entre les gouvernements se 
limitait aux accords de commercialisation. Mais, simplement a cause de 
sa commodite, la formule a etc de plus en plus utilisee. 

Puisque la vie moderne nous apprend sans cesse les limites des 
categories definies a la fin du xixe siècle, cette sorte de «federalisme » 
fragmente et apparemment apolitique continue a se manifester dans des 
secteurs inattendus. Dans certains cas, cependant, l'Etat s'associera de 
fawn plus innovatrice avec une entreprise privee. Ce faisant, it offre 
capitaux ou allegements fiscaux pour financer une activite qu'il  
approuve, mais qui est moins essentielle et plus risquee que ses activites 
classiques. Les enormes allocations d'impot accordees a Dome 
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Petroleum dans les annees 1970 en cas d'epuisement des ressources, qui 
avaient pour but de stimuler l'exploration au large des cotes, en est un 
exemple. Dans ce dernier cas, on park parfois d'instrument privilegie et 
ce type d'intervention est fermement condamne par les observateurs qui 
estiment qu'il s'agit d'une ingerence injustifiee et malsaine dans le 
fonctionnement normal du marche. 

La responsabilite ministerielle 

Est-ce que la responsabilite ministerielle survit aux compromis qui 
consistent a faire effectuer des taches a l'exterieur de la structure minis-
terielle classique? On ne peut que repondre par la negative a cette 
question et ce, pour bien des raisons. Cependant, un certain pouvoir de 
controle est maintenu. 

Comme on s'en doute bien, les relations entre les organisations non 
ministerielles et le ministre qui en est responsable ne sont pas du tout 
normalisees. Ainsi, certaines subissent a peu pros les memes controles 
qu'un ministere alors que d'autres y echappent presque entierement. En 
tout cas, elles doivent au moins passer par un ministre pour fournir 
l'information requise a la Chambre des communes, au moins sous la 
forme d'un rapport annuel. C'est aussi un ministre qui doit defendre le 
budget de l'organisation au Cabinet et presenter les previsions de 
depenses devant la Chambre des communes si des revenus sont tires du 
fonds consolide. Merne dans les cas ou le ministre exerce le plus cette 
surveillance, la responsabilite de celui-ci est beaucoup moins engagee 
que dans le cas d'un ministere classique. Ainsi, on ne s'attend certaine-
ment pas a ce qu'un ministre demissionne a cause de problemes dans le 
secteur non ministeriel qui releve de sa responsabilite ou qu'il soit mal 
considers par le Premier ministre par suite d'evenements survenus dans 
ce secteur, a l'exception toutefois des domaines de l'education et de la 
sante. De la meme facon, it est peu probable que la question de la 
confiance a regard d'un gouvernement se pose par rapport a des orga-
nismes non ministeriels. Dans ce sens, le secteur non ministeriel de 
l'Etat n'entraine pas une responsabilite politique complete au sens 
classique du terme. Pour compliquer les choses davantage, le gouverne-
ment (habituellement le gouverneur en conseil) a parfois le pouvoir legal 
d'obliger la direction de ces organisations a respecter ses directives. Le 
Parlement doit etre informs de ces mesures. Pour certains observateurs, 
it s'agit la d'un pouvoir considerable auquel ne correspond pas une 
responsabilite equivalente car c'est le Cabinet dans son ensemble qui et 
vise et non le ministre designe34. 

On evalue souvent le degre précis de responsabilite reelle, sinon 
legale, en etudiant le mode de nomination des dirigeants et des membres 
du conseil d'administration des organismes non ministeriels et la protec-
tion dont jouissent ces personnes. Un organisme est plus ou moins 
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autonome selon que son principal dirigeant est nomme par le conseil 
d'administration ou le gouverneur en conseil. Les conditions relatives a 
la nomination nous donnent aussi l' idee de la resistance qu'une direction 
resolue peut opposer aux » ingerences politiques » du gouvernement. 
Alors que les sous-ministres et mime les sous-ministres adjoints sont 
nommes a titre amovible, de fagon a ce que l'on puisse les &placer 
relativement facilement, les dirigeants des organismes non ministeriels 
sont la plupart du temps nommes a titre inamovible pour une periode 
donnee; ils ne peuvent etre demis de leurs fonctions que pour des motifs 
valables et, dans les cas extremes, que par une requite conjointe de la 
Chambre des communes et du Senat. Pour les organismes qui recoivent 
des credits du gouvernement, l'etude du budget peut etre revelatrice. On 
etudie alors la composition du budget, particulierement l'importance 
respective du budget d'exploitation et des immobilisations. II faut noter 
que le mode de nomination des dirigeants d'un organisme non ministe-
riel n'est pas necessairement lid a la situation des employes, quel que 
soit le champ d'application des lois relatives aux employes des adminis-
trations publiques provinciales ou de la Loi sur l'emploi dans la Fonction 
publique (niveau federal). 

L'influence des assemblies legislatives 

Les relations entre assemblies legislatives et organismes non ministe-
riels sont aussi tres diversifiees. Comme nous I'avons dit plus tot, it 
n'existe que deux regles fondamentales : les ministres n'ont pas a 
repondre de la gestion interne de ces organismes et le Parlement a droit a 
un rapport annuel. Il peut aussi recevoir d'autres rapports demandes par 
un ministre comme, par exemple, le rapport d'un verificateur. D'autre 
part, rien n'empeche un depute de critiquer quelque aspect des politi-
ques ou de la performance d'un organisme non ministeriel a l'interieur 
d'un debat oil it est indirectement question de cet organisme. Les 
deputes peuvent chercher a obtenir des renseignements et poser des 
questions, sans toutefois etre certains d'obtenir une reponse. En effet, 
les ministres ne sont pas tenus de repondre de faits qui n'ont pas etc 
portes officiellement a leur connaissance. 

Un &bat complet a cependant lieu lorsqu'un nouveau projet de loi 
prevoit la creation d'un organisme non ministeriel. L'amertume de 
certains deputes de l'opposition a regard du gouvernement Trudeau 
s'explique par la tendance de ce gouvernement a crier des organismes 
publics par decret et a autoriser les organismes non ministeriels a mettre 
sur pied leurs propres filiales. Cette strategic permettait d'eviter les 
discussions en chambre. Mais, regle generale, les organismes non minis-
teriels ne sont exemptes que du « chamaillage » parlementaire35  parce 
que les ministres ne sont pas tenus de repondre aux questions con-
cernant ces organismes. 
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La plupart des organismes non ministeriels peuvent etre appeles 
devant un comite du Parlement ou de l'assemblee legislative provinciale 
pour y rendre des comptes. A la Chambre des communes, les organisa-
tions qui tirent leurs revenus de l'Etat doivent defendre devant le comite 
permanent sur les previsions budgetaires en general n'importe quel 
aspect de leur budget; depuis quelques annees, le comite des comptes 
publics s'interesse de plus en plus au fonctionnement des societes de la 
Couronne. Les deputes federaux demandent depuis au moins 1921 qu'un 
comae permanent de la Chambre des communes soit cite pour sur-
veiller les organismes non ministeriels, de fawn surtout a eviter les 
desastres commerciaux36  comme, par exemple, celui de Canadair. A ce 
jour, ces demandes n'ont pas eu de suite, meme s'il est vraisemblable 
que le nouveau gouvernement conservateur decidera de confier a de 
simples deputes une partie du travail de surveillance de ces organismes. 

Certaines provinces, notamment la Colombie-Britannique, ont confie 
a des comites parlementaires la tache de surveiller le fonctionnement 
des organismes non ministeriels. L'argument classique que l'on oppose 
aux demandes des parlementaires pour une participation des elus a la 
gestion interne et une divulgation complete des renseignements au 
Parlement par l'intermediaire des ministres responsables c'est que, bien 

cette structure perdrait son utilite. Une bonne partie des questions 
que posent les legislateurs n'ont pas trait aux affaires financieres des 
organismes et si les ministres devaient repondre a ces questions, it 
faudrait changer bien des lois constituantes pour donner plus de pouvoir 
aux ministres. La divulgation des affaires de societes faisant face a des 
competiteurs sur le marche pourrait placer celles-ci dans une position 
desavantageuse; encore une fois, ce serait aller contre l'intention qui a 
preside a leur creation, soit les liberer des meandres de la bureaucratie. 
De plus, ces organismes, comme les ministeres classiques, devraient 
affecter une partie de leurs ressources aux reponses aux deputes; ils 
perdraient alors une de leurs caracteristiques essentielles et leurs coots 
seraient augmentes. Enfin, ils accapareraient une plus grande partie du 
temps de la Chambre, au detriment des ministeres eux-memes. 

Dans le passé, alors que n'existaient pas encore les comites perma-
nents de la Chambre des communes, des comites ad hoc ont parfois eu 
des mandats leur donnant une meilleure possibilite d'etudier le fonction-
nement des organismes non ministeriels. Cependant, ils ont generale-
ment ete plus interesses a la politique partisane qu'a l'accomplissement 
de leur mandat. En particulier, un comite de la Chambre des communes 
sur la diffusion nous a donne le modele des ingerences a eviter dans le 
fonctionnement des organismes culturels. Les travaux de ce comite 
avaient pratiquement tourne a la chasse aux sorcieres37. 

Ni le Verificateur general, ni ses pendants provinciaux n'ont obtenu 
carte blanche pour mener des verifications financieres ou des verifica-
tions plus globales de tous les organismes non ministeriels pour le 
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compte des assemblees legislatives. Habituellement, les entreprises 
commerciales ont ete soustraites de ces verifications pour le motif que 
les verifications financieres menees dans le secteur prive sont a la fois 
moins coifteuses et plus appropriees. Les lois federales recentes ont 
reduit le nombre d'exemptions aux enquetes du Verificateur general, 
mais it ne semble pas qu'elles aient favorise une application generalisee 
de la nouvelle verification globale dont la verification financiere n'est 
qu'une petite partie et qui est tres coifteuse. En fait, la question de savoir 
si un verificateur nomme par les legislateurs doit mener les nouvelles 
verifications globales des organismes non ministeriels revient 
demander si le gouvernement devrait donner au Parlement le moyen 
detourne de faire la critique partisane de la gestion interne d'organismes 
independants. 

Dans l' ensemble, toutefois, it semble que le Parlement a perdu plus de 
pouvoir ou d'influence sur les organismes non ministeriels que le gou-
vernement. Pour comprendre la port& de la diminution de ce pouvoir, it 
faut probablement se demander, dans chaque cas, si la decision de 
separer une politique de l'administration quotidienne de l'Etat pour la 
confier a des specialistes a resiste a l'epreuve du temps. El est bon de se 
rappeler que la fermeture de lignes ferroviaires non rentables etait 
autrefois consider& comme une question administrative sans repercus-
sions sociales, tout comme la fermeture de puits dans les mines britanni-
ques. Le gouvernement qui enleve aux elus la possibilite de discuter des 
questions qui ont une importance sociale et d'agir sur celles-ci manque a 
ses engagements a regard du peuple. 

Remplacement de la responsabilite par la representation et 
les connaissances specialisees (pluralisme) 

Cependant, l'organisation non ministerielle possede des qualites qui 
compensent en partie ses defauts. Comme nous l'avons vu, l'Etat fonc-
tionne plus au moyen d'une structure de controle que par les ordres 
formels d'un gouvernement responsable. Une difference importante 
entre l'administration publique secondaire et l'administration publique 
tertiaire c'est que celle-lh a tente de compenser la reduction de responsa-
bilite par le renforcement d'une autre composante de la democratie. Le 
. bien » de remplacement n'est pas aussi coherent que l'idee de gouver-
nement parlementaire, mais it englobe de diverses fawns des notions 
relatives a la representation. Sauf dans le cas des commissions scolaires, 
cette representation n'est pas elective. Cependant, la preference gene-
rale pour les conseils et les commissions a caractere collectif, par 
opposition a des dirigeants uniques et nommes, constitue nettement une 
forme de representation parce que le pouvoir y est partage par un plus 
grand nombre de personnes. Ainsi, les divers organismes de reglementa-
tion, les conseils d'administration des societes de la Couronne de meme 

42 Chapitre 



que, au niveau provincial, les conseils scolaires et les conseils d'admi-
nistration des universites et des hopitaux permettent la representation 
d'un plus vaste eventail d'interets. La legitimite de la representation par 
les commissions scolaires locales est plus grande parce que les corn-
missaires sont elus au suffrage direct. A cet egard, les commissions 
scolaires constituent un cas d'espece. Etant elus, les commissaires sont 
investis d'une legitimite democratique suffisante pour s'opposer ouver-
tement au gouvernement provincial elu, meme si celui-ci jouit A la fois de 
la legitimite electorale et du pouvoir de depenser en matiere d'education. 

Cependant, it est important de noter que cette forme de representation 
visait d'abord non pas a reduire l'influence des fonctionnaires, mais a 
contourner les ministres elus et a diminuer leur influence; la representa-
tion venait donc appuyer la motivation originale justifiant le &place-
ment d'une fonction a l'exterieur de la structure ministerielle. Ainsi, 
particulierement dans les domaines ties de la reglementation, la motiva-
tion de base (definie dans une loi) etait de creer des arenes politiques a 
l'abri des 0 interventions politiques » des ministres. Des organismes de 
reglementation « independants » ou du moins raisonnablement desin-
teresses ont ete etablis dans les domaines de la diffusion, des transports, 
de l'energie et de la politique de concurrence, pour n'en nommer que 
quelques-uns. Dans l'ensemble, ajoutons qu'il est toujours difficile de 
justifier pour quel motif certains secteurs sont independants alors que 
d'autres, qui le meriteraient peut-titre autant, ne le sont pas. Les diffe-
rences ne sont pas necessairement attribuables a la science de la gestion 
et elles proviendraient plutot d'une inegalite du pouvoir politique de 
chaque groupe. Ainsi, ces organismes augmentent generalement le pou-
voir des groupes de producteurs mais non celui des groupes interesses a 
la protection du consommateur ou de l'environnement. 

La question du pouvoir veritable de l'Etat a regard de ces organismes 
se complique encore plus lorsque l'on aborde les grander societes de la 
Couronne qui, disposant de revenus autonomes, n'ont pas a demander 
de credits a l'assemblee legislative. Certains ont affirme avec force que 
ces 0 excroissances bureaucratiques » echappaient aussi a toute forme 
de contrale. Est-ce que le gouvernement ontarien a la main haute sur le 
fonctionnement de ('Hydro-Ontario ou est-ce que c'est ('Hydro-Ontario 
qui agit sur la politique de ce gouvernement? Comment repondre a cette 
question? 

De la meme facon, mais dans le cadre d'une dilution encore plus 
complexe de la representativite entre bureaucratie et democratie, nous 
pouvons citer les difficultes qu'eprouvent les gouvernements provin-
ciaux a orienter les efforts des fonctionnaires de la sante et de ('educa-
tion. Bien stir, aucun probleme de ce genre ne se pose au niveau du 
fonctionnaire de l'administration publique centrale du ministere. Mais 
des problemes terribles se posent a certains niveaux. Que faire lorsqu'un 
professeur n'enseigne pas a ses etudiants a lire ou a se comporter selon 
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les preceptes de la morale, lorsqu'un departement universitaire ne 
reussit pas a offrir des programmes qui comblent des besoins pressants 
dans la societe et lorsque le medecin reduit les risques d'erreurs en 
recourant trop facilement aux tests de laboratoire ou aux services des 
etablissements hospitaliers, entrainant ainsi une hausse des coats du 
systeme de sante. Comment obliger ces professionnels a rendre des 
comptes sur la mise en oeuvre de politiques donnees relatives aux 
services publics tout en leur laissant une marge de manoeuvre suffisante 
pour leur permettre d'exercer correctement leur profession? II est sou-
vent difficile de concilier les deux. Ainsi, lorsque les restrictions sont 
extremes, it n'est pas possible d'offrir des soins de sante qui corres-
pondent aux normes medicales. Le corps politique en arrive souvent 
presque a soutenir que les modeles medicaux de rechange sont plus 
appropries que les modeles proposes par leurs propres professionnels. 
Les dirigeants politiques sont donc forces a remettre en question la 
competence de ceux-ci. 

Dans le domaine non ministeriel, le pouvoir des groupes qui possedent 
des connaissances specialisees est un element bien reel dans le rapport 
des forces, meme si les ressources financieres ne sont pas toujours 
suffisantes pour permettre la mise en oeuvre du modele qu'ils ont choisi 
dans le cadre politique impose. Les connaissances specialisees jouent 
donc un role essentiel dans les trois composantes de l'administration 
publique, mais c'est dans celle-ci qu'elles sont probablement les plus 
importantes, parce qu'elles appartiennent a des groupes plus autonomes 
et plus concentres. Cette constatation s'avere non seulement dans les 
administrations lides aux services sociaux et de sante, mais aussi dans 
les,principaux organismes de reglementation. 

A notre avis, l'administration publique secondaire repose sur une 
sorte de pluralisme a l'interieur duquel une representation limitee com-
pense partiellement l'absence d'une democratie representative plus 
pure. De plus, les ministres ont toujours le loisir d'intervenir brutale-
ment lorsque les chores se gatent, c'est-h-dire que ce qui a ete donne 
peut etre retire et que ce qui n'a pas ete retire peut risquer de l'etre. 

Enfin, it faut tenir compte d'un facteur tout aussi important, la frag-
mentation et la concurrence qui caracterisent l'administration publique 
secondaire. A cause de ces caracteristiques, inherentes a son plu-
ralisme, elle ne constitue pas un front unique d'opposition a l'autorite 
diiment Blue. En effet, it n'existe pas de centre a partir duquel des 
fonctionnaires non elus contestent le pouvoir du Cabinet au niveau de la 
prise de decisions politiques importantes pour ('ensemble du pays. Des 
organismes et des groupes professionnels peuvent tits bien faire des 
revendications regulieres dans le sens de leurs interets sans pour autant 
proposer une autre vision de la societe, ce qui est le travail des elus. 

C'est en bonne partie a cause de cette importante fragmentation du 
pouvoir que l'administration publique secondaire n'est pas, a notre avis, 
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le secteur de l'Etat qui echappe le plus aux mecanismes democratiques de 
controle et qui, ainsi, a le plus besoin de mesures correctives. Nous 
avancons plutot que, par sa complexite meme, ce secteur de la machine 
de l'Etat donne presque necessairement une impression de dereglement, 
en grande partie a cause des efforts enormes que doit consentir I'obser-
vateur simplement pour s'en faire une idee generale. C'est cette percep-
tion qui a favorise la naissance et le developpement de cette troisieme 
composante de l'administration publique pour le motif que seuls les 
organismes specialises exergant leurs activites a temps plein pourraient 
fournir les connaissances et l'energie requires pour faire face a la com-
plexite des problemes de controle que doit affronter le corps politique. 
En choisissant de deleguer la responsabilite de regler un si grand nombre 
de problemes a une composante de l'administration publique, les 
decideurs ont etabli une dynamique par laquelle la puissance et la 
croissance des nouveaux organismes de surveillance etaient directe-
ment proportionnels a la mesure dans laquelle ils discreditaient les 
organismes anciens. Selon nous, c'est ce dernier secteur, cite pour 
policer les deux autres, qui echappe le plus a toute forme de controle. 
Merne si le secteur non ministeriel est encore soumis a de nombreuses 
critiques, nous estimons qu'il resiste relativement bien a l'examen par 
requilibre qu'il assure entre une certaine responsabilite, la representa-
tion de certains interets essentiels et le respect de normes du domaine 
professionnel et des affaires. Nous croyons aussi que ('administration 
publique primaire est soumise a un trop grand nombre de mecanismes 
internes de controle. 

Administration publique tertiaire 

Dans le cadre theorique elabore pour la presente etude, nous avons 
defini l'administration publique tertiaire comme des organismes de con-
trole et une « bureaucratie parlementaire 0. Rien ne justifie que l'assem-
blee legislative du pays depende autant des nombreux organismes de 
surveillance pour faire le travail qui lui avait d'abord ete confie. En effet, 
cette tendance, si elle existe, est beaucoup plus prononcee au niveau 
federal que dans les provinces. Les motifs qui expliquent le phenomene 
se divisent en trois categories principales : 1) l'existence de themes 
sociaux et politiques a l'echelle du continent; 2) les tendances se mani-
festant au sein du Parlement; 3) des facteurs politiques plus etroits. A la 
fin des annees 1960 et au debut des annees 1970, on a brandi a l'echelle du 
continent le theme de la o participation o qui, meme s'il etait bien senti et 
qu'il avait directement rapport a la o democratie o en bien des endroits, 
n'avait pas trait a la legitimite electorale. Dans les faits, it contournait et 
affaiblissait les institutions publiques classiques. Par la suite, l'accent a 
ete mis sur les droits individuels dans toutes sortes de domaines. Au 
Canada, ces preoccupations relatives aux droits ont donne lieu a l'adop- 
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tion des chartes provinciales et federale des droits, a la nomination 
d'ombudsmen dans les provinces, a l'adoption de mesures de protection 
de Ia vie privee, a la mise sur pied de services d'aide juridique dans 
toutes les provinces et, finalement, a l'enchassement des droits indi-
viduels dans la charte federale. Les droits sacres de la personne faisaient 
donc l'objet d'une protection accrue en meme temps que les institutions 
de la democratie parlementaire entraient dans une periode de &din 
as sez marquee. 

En 1969, Ia Chambre des communes subissait une cure radicale de 
rajeunissement par laquelle on la fragmentait en une structure composee 
de comites. Le simple fait que la plupart des affaires importantes, par 
opposition aux questions de rhetorique, ait ete confiee aux comites 
permanents, a reduit de facon considerable la puissance de l'ensemble 
de la Chambre, qui represente a elle seule le pouvoir formel. Cette 
reduction de ('importance des activites menees a la Chambre des com-
munes meme a evidemment enleve a l'opposition une partie du pouvoir 
d'agir sur les orientations politiques de la nation. Le phenomene s'est 
produit lors de l'une de nos periodes d'engouement pour un systeme 
rationnel, conforme aux exigences du secteur prive, qui a donne lieu a 
une tentative de restructuration complete (donc equitable) et efficiente 
de la machine de I'Etat38. A cette époque, on a juge que le pouvoir 
traditionnel du Parlement d'obliger les divers secteurs de l'Etat a rendre 
compte39  ne suffisait pas a maintenir la qualite a tous les niveaux d'une 
administration moderne complexe (et a eviter les atteintes aux droits de 
la personne). Pour accomplir une Cache si coOteuse et si difficile, it fallait 
quelque chose de beaucoup plus systernatique et de beaucoup plus 
complet. Finalement, la conjoncture politique a alors favorise la mise 
sur pied d'institutions qui traitaient les griefs des citoyens a l'abri de 
('esprit partisan. 

A cause de sa vulnerabilite, le gouvernement liberal de la fin des 
annees 1960 et du debut des annees 1970 a juge commode de confier au 
Bureau du Verificateur general la responsabilite de l'approbation de tous 
les systemes de gestion, ce qui deplacait une bonne partie des &bats de 
la Chambre au comite des comptes publics40. De plus, la Commission de 
la fonction publique constituait le prototype d'une organisation partielle-
ment autonome qui s'acquittait de sa tache de fawn discrete et profes-
sionnelle. En resume, l'accent grandissant mis par les gouvernements 
federal et provinciaux sur les droits de la personne, les interets politiques 
du gouvernement de meme que le sentiment que le Parlement ne par-
venait pas a remplir sa mission sont tous des facteurs dont l'effet 
conjugue a favorise le remplacement des imperfections du Parlement par 
des structures bureaucratiques. 

Nous pouvons donc aborder cette composante de l'administration 
publique du point de vue des normes officielles du gouvernement parle-
mentaire : la responsabilite et la representativite. Les organismes de 
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l'administration publique tertiaire peuvent se diviser en trois categories 
principales : 1) les « organisations parlementaires 0, qui sont les agents 
ou les executeurs du « Parlement o et auxquelles les responsabilites 
ministerielles et l'obligation de rendre compte ne s'appliquent pas de 
fawn habituelle ou directe. Au niveau provincial, les ombudsmen cons-
tituent l'exemple le plus evident de cette categorie. Parmi les elements 
importants de cette categorie au niveau federal, on compte le Verifica-
teur general, la Commission de la fonction publique, le Commissariat 
aux langues officielles, la Commission canadienne des droits de la 
personne, le Commissariat a la protection de la vie privee du Canada et 
le Commissariat a l'information du Canada41; 2) les organismes centraux 
qui sont incorpores a l'administration publique reguliere et qui relevent 
d'un ministre pour ce qui est de la formulation et de ('administration des 
politiques, mais dont le fonctionnement repose sur une nouvelle con-
ception de la responsabilite collective de l'ensemble des ministres pour 
ce qui est de la qualite de la gestion en general; 3) un ensemble d'orga-
nismes se situant a mi-chemin entre l'administration publique secon-
daire et les organismes de controle plus recents. 11 s'agit d'organisations 
chargees de surveiller l'executif et l'administration publique dans des 
domaines précis et qui sont susceptibles d'être subordonnes au Parle-
ment au meme titre que les autres organismes de controle. Dans la 
section suivante, nous aborderons ces trois grandes categories d'orga-
nismes par ordre &croissant d'importance. 

Organismes de surveillance et de consultation 
relevant de l'executif 

Cette partie de l'administration publique tertiaire englobe divers orga-
nismes diriges par un conseil d'administration et relevant du Cabinet ou 
d'un ministre pour des activites de consultation, de surveillance et de 
reglementation. Parmi les premiers organismes de ce genre, notons le 
Conseil economique, le Conseil des sciences et la Commission de 
reforme du droit. Par contre, le Conseil consultatif canadien de la 
situation de la femme est un des plus recents. Grace a ces organismes 
consultatifs, les groupes d'interet vises par des politiques importantes 
ont la possibilite d'influer sur leur elaboration de fawn plus formelle, 
plus structuree. On attendait de ces organismes qu'ils fassent con-
trepoids a l'administration publique au niveau de la definition des politi-
ques. En outre, les organismes de consultation moins importants sont 
dissemines a tour les niveaux de l'administration publique. 

Des organismes comme la Commission des relations de travail dans la 
Fonction publique et le Bureau de recherches sur les traitements jouent 
un role de surveillance et de reglementation plus direct. Le budget de la 
Commission des relations du travail est fourni par le Bureau du Conseil 
prive et le president du Conseil prive est le ministre responsable de 
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1 ' organisme . Celui-ci exerce des pouvoirs reglementaires relatifs a 
[attribution de droits a la negociation collective, au traitement et au 
reglement des griefs, a la designation des employes necessaires au 
maintien des services essentiels (voir le chapitre 2), A la legalite des 
greves et a la creation de comites de conciliation. Les membres de la 
Commission sont nommes par decret mais le personnel est regi par les 
dispositions ordinaires de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique. 
Toutes les nominations par decret sont faites a titre inamovible et pour 
des periodes de Sept ou dix ans. 

Quant au Bureau de recherches sur les traitements, it conseille la 
Commission de la fonction publique et le Secretariat du conseil des arts 
sur les revisions salariales. Il releve du Conseil du Tresor, du ministeres 
qui presentent leurs recommandations finales sur les salaires, et non de 
la Commission de la fonction publique qui ne doit pas etre confondue 
avec l'« employeur ». 

Organismes centraux de controle 

Comme le sait sans doute le lecteur, notre culture politique federate 
favorise la proliferation de structures centrales de supervision chargees 
de faire respecter la notion typiquement canadienne de responsabilite 
collective du Cabinet a regard de la qualite globale de la gestion. La foi 
en cette notion se double d'un amour de la reorganisation et, comme 
nous l'avons dit plus tot, d'un vif attachement aux valeurs americaines 
d'efficience et de pluralisme. Les organismes centraux de controle sont 
places au-dessus des dirigeants de l'executif permanent et jouent un role 
de chien de garde de l'efficience et de refficacite de l'administration 
publique au nom du gouvernement, seul responsable du contenu des 
politiques. Dans leurs formes les plus innovatrices, ces organismes 
centraux conseillent l'executif sur une harmonisation plutot agressive 
des politiques entre les ministeres et meme a rinterieur de secteurs 
entiers et au sujet de la mise en oeuvre de nouvelles techniques de 
gestion, comme la planification strategique globale. Les organismes 
centraux de controle les plus classiques, comme le Bureau du Conseil 
prive, le Secretariat du conseil des arts et le ministere des Finances, de 
meme que leurs pendants provinciaux, se chargent de l'allocation des 
ressources, c'est-A-dire de ('application des priorites du Cabinet et de la 
mise en oeuvre des normes et des directives a rechelle de l'ensemble de 
l'administration publique. 

Des organismes centraux de controle recents, le Bureau du controleur 
general est peut-etre la plus intrigante. De la meme facon que le Secreta-
riat du Conseil du tresor se preoccupe de l'allocation des ressources, le 
Bureau s'interesse a toutes les pratiques de gestion. Il illustre tres bien 
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l'importance de la notion d'efficience rationnelle dans la culture politi-
que canadienne, soit l'engagement du gouvernement a regard d'une 
evaluation en profondeur de refficacite de tous ses programmes de 
depenses. Cree en 1978 , le Bureau du controleur general n'avait encore, 
en 1983, qu'un personnel assez restreint42. Voici un bel exemple de 
« detournement » de programmes. En effet, l'administration de chaque 
ministere est alors detournee de fawn plus ou moins indirecte de sa 
tache pour mettre en oeuvre des politiques dont le ministre assume la 
responsabilite en vertu d'un responsabilite fonctionnelle moins claire 
diet& par une bureaucratie de controle dont l'existence se justifie par la 
responsabilite collective du Cabinet. Les provinces ont parfois mis sur 
pied des structures semblables, mais elles ont eu tendance a les placer 
sous la responsabilite du Conseil du Tresor, afin de reduire les demander 
faites aux ministeres par l'organisme central. , 

Toujours au niveau federal, les ministeres d'Etat au developpement 
social et au developpement economique regional, demanteles en mai 
1984 par le premier ministre John Turner, constituaient un autre exemple 
d'organismes centraux de controle tres elabores. Its agissaient comme 
secretariat des sous-comites du Cabinet travaillant a la nouvelle 
approche de l'enveloppe budgetaire du systeme de gestion des politi-
ques et des depenses et leur creation peut etre vue en partie comme une 
extension du role du Bureau du Conseil prive. Dans ce sens, tant que le 
systeme de l'enveloppe budgetaire est en vigueur, l'abolition de ces 
ministeres d'Etat renvoie 	action » (le pouvoir des fonctionnaires des 
organismes centraux sur retablissement de l'ordre du jour du Cabinet et 
de ses sous-comites et, partant, sur les grandes politiques) au Bureau du 
Conseil prive et au Conseil du Tresor. 

A un autre niveau, cependant, la creation de ces ministeres et leur 
demantelement ulterieur revet une signification importante sur le plan 
constitutionnel. En effet, pour la premiere fois, le systeme des minis-
teres d'Etat legitimaient publiquement des reunions hebdomadaires 
formelles et regulieres de fonctionnaires qui « representaient » les minis-
tres dans les comites du Cabinet. Sur le plan constitutionnel, l'accepta-
tion formelle du role des fonctionnaires au niveau de l'harmonisation 
active des politiques des divers ministeres et des enveloppes budgetaires 
constituaient dans les faits la reconnaissance politique de la possibilite 
d'un « service actif » pour les fonctionnaires, comme le reconnaissait un 
ancien greffier du Conseil prive43. On peut se demander si ce systeme ne 
s'ecartait pas explicitement de la notion traditionnelle de la responsabi-
lite politique a regard de l'administration, pour se diriger vers un sys-
teme semblable a celui de la Suede, ou l'administration et la politique 
sont structurellement independantes. Quoi qu'il en ,soit, le systeme 
federal, par suite du demantelement des ministeres d'Etat, a renie cette 
innovation constitutionnelle importante. 
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Les « chiens de garde » du Parlement 

Dans ce groupe d'organismes, plus elabore au niveau federal lui aussi, le 
lien au « Parlement », que l'on definit vaguement, est cense les eloigner 
de l'executif et leur donner une source independante de pouvoir et de 
probite. Les plus importants organismes federaux de ce genre sont le 
Bureau du Verificateur general, le Commissariat aux langues officielles 
et la Commission de la fonction publique. D'autres organismes moins 
bien types, qui jouent neanmoins un role important, sont la Commission 
canadienne des droits de la personne et le Commissariat a l'information 
et le Commissariat a la protection de Ia vie privee44. La loi constituent la 
CFP a ete modifiee en 1966-1967, le Commissariat aux langues officielles 
a ete cree en 1968 et la Loi sur le Verificateur general a ete modifiee 
presqu'une decennie plus tard, soit en 1977. La Commission des droits 
de la personne (y compris le Commissariat a la protection de la vie 
privee) a ete creee en 1977; le poste de Commissaire a ('information date 
de 1983. Nous pouvons maintenant examiner ces organismes au niveau 
de leur place dans l'organisation de l'Etat. Nous voulons savoir si ces 

chiens de garde » du Parlement constituent un instrument valable aux 
mains d'un gouvernement responsable et representatif. 

LA COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Meme si, pour elle, l'obligation constitutionnelle de rendre compte est 
quelque peu compliquee, comme nous le verrons ci-apres le regime 
interne fondamental de la Commission de la fonction publique ne I'est 
pas. Aux fins,  des previsions budgetaires, la Commission releve du 
Secretariat d'Etat et le Secretaire d'Etat en est le ministre responsable. 
Son personnel est nomme en vertu de la Loi sur l'emploi dans la Fonction 
publique. Les trois commissaires sont nommes par decret, pour des 
mandats renouvelables de dix ans. 

On reconnait generalement que Ia Commission de la fonction publique 
est un . chien de garde du Parlement », par opposition aux organismes 
du gouvernement, au niveau du processus de nomination au merite dans 
la fonction publique. Puisque la Commission tire son existence des 
pouvoirs d'une loi, plutot que d'un decret, cette affirmation est bien 
fondee45. En Grande-Bretagne, par contre, la commission puis le minis-
tere du service civil ont ete etablis par decret. Les fonctionnaires britan-
niques ne sont pas embauches en vertu d'une loi et l'executif, par 
l'adoption d'un decret, s'engage a ne pas faire de favoritisme dans 
l'emploi. De plus, le mandat de commissaires canadiens est protege46. 
Cependant, cette « independance » de la CFP presente aussi des limites : 

Une des consequences importantes [. . .1 c'est que le statut de la Commis-
sion de la fonction publique est ambigu. D'une part, le Parlement considere 
que Ia Commission est un organisme a lui, un organisme qui est ne de 
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l'engagement des deputes a ne pas combler eux-memes les postes vacants 
dans la fonction publique, qui a pour role de faire les nominations et 
d'accorder les promotions de fawn objective, non partisane. Ainsi, John 
Diefenbaker, alors premier ministre, declarait en 1958 devant ]'Association 
du service civil que la Commission n'etait pas un instrument au service des 
ministres mais qu'elle tirait ses pouvoirs et son mandat de base du Parle-
ment. L'ennui, c'est que le Parlement a aussi delegue d'autres pouvoirs 
relatifs a la gestion au gouverneur en conseil, pouvoirs qui sont exerces en 
pratique par le Conseil du Tresor. La delegation de ces pouvoirs a place la 
Commission de la fonction publique dans une situation difficile, car la mise 
en oeuvre de decisions qu'elle a le pouvoir legal incontestable de prendre 
peut etre annul& ou modifiee par le Conseil du Tresor qui exerce le pouvoir 
tout aussi legitime de gerer les depenses publiques47. [Traduction] 

II ressort donc de ce qui precede que ('adoption de la nouvelle loi sur la 
Commission de la fonction publique, en 1966-1967, ne correspondait pas 
A l'idee selon laquelle le gouvernement devrait mettre sur pied des 
organismes de surveillance veritablement independants. Le fait que 
certaines fonctions a caractere executif, c'est-A-dire celles du Conseil du 
Tresor, soient deleguees a un organisme « independant », montre bien 
que le Cabinet qui avait prepare la nouvelle loi se basait sur la notion 
d'un executif et d'une assemblee legislative lies. Donc, le fait de donner 
A la Commission de la fonction publique le role d'agent de la Chambre 
des communes, interprets a la lumiere de la discipline de parti, 
n'accorde qu'une independance formelle sans donner de veritables pou-
voirs. De plus, le Cabinet et le Parlement peuvent aussi revenir sur une 
decision. Si le Cabinet souhaite asseoir de nouveau son pouvoir, it a 
toujours le loisir de dank de nouveau les liens unissant les organismes 
centraux et quasi centraux. De plus, la responsabilite ministerielle sub-
siste parce que la Commission de la fonction publique rend des comptes 
au Parlement par l'intermediaire du Secretaire d'Etat. 

Cependant, une ambiguite demeure et d'autres dirigeants auraient pu 
]'utiliser beaucoup plus. Mais la Commission n'a jamais cherche a jouer 
ce role de « chien de garde du Parlement ». Elle a plutot agi avec 
discretion, conservant son energie pour les batailles qui touchent de pros 
l'idee de la promotion au merite et d'une fonction publique permanente, 
neutre et competente. Au debut des annees 1980, la Commission a 
examine la question des limites imposees aux fonctionnaires dans la 
participation a la vie politique partisane. La Commission est dirigee par 
un triumvirat dont les membres sont souvent des fonctionnaires de 
caniere. Cette structure semble donner lieu a une direction eclair& et 
non partisane. La formule apparait donc tres avantageuse. 

BUREAU DU VERIFICATEUR GENERAL 

Le Bureau du Verificateur general se retrouve dans une situation tout a 
fait opposee. Ainsi, it ne releve d'aucun ministre, ni meme du premier 
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ministre. La Loi sur le Verificateur general precise que celui-ci est un 
fonctionnaire de la Chambre des communes, nomme par le gouverneur 
en conseil suite a la recommandation d'une Commission agissant sous le 
grand sceau du Canada. Il occupe son poste a titre inamovible pour une 
periode de dix ans, mais il ne doit pas etre age de plus de 65 ans. La loi ne 
precise pas clairement ce qu'on y entend par Chambre des communes. 
Puisque celle-ci est legitimement dominee par l'executif, cette mention 
signifie bien peu de choses. Toutefois, il est clair que le Verificateur 
general ne doit accomplir aucune des taches habituelles de l'executif. Le 
Verificateur general ne peut titre demis de ses fonctions que par le 
gouverneur en conseil qui agit sur la foi d'une requete conjointe des deux 
Chambres. Le personnel du Bureau est aussi soumis a un regime tout a 
fait different (voir le chapitre 4). 

Contrairement a la CFP, le Bureau du Verificateur general est dirige 
par une seule personne. Les derniers titulaires n'etaient pas des fonc- 
tionnaires de carriere, mais des consultants en gestion et des compta- 
bles. C'est le Premier ministre qui nomme le Verificateur general, apres 
consultation avec le monde des affaires. Son independance est assuree 
du fait qu'il ne peut 'etre demis de ses fonctions que par une requete 
conjointe de la Chambre des communes et du Senat. Sous un gouverne-
ment minoritaire, il serait pratiquement inamovible. Contrairement aux 
commissaires de la CFP, qui rendent compte a la Chambre par l'interme- 
diaire d'un ministre, le Verificateur general presente directement a la 
Chambre des communes son rapport sur les etats financiers du gouver- 
nement et, en vertu de la nouvelle loi, sur la gestion des fonds en fonction 
des objectifs de depenses. Le Bureau du Verificateur general est donc le 
seul organisme important de l'administration publique (tant au niveau de 
sa taille que de son pouvoir) dont le directeur echappe a toute forme 
d'obligation democratique de rendre compte. 

Un comae de la Chambre des communes etudie les questions impor-
tantes soulevees par le Verificateur general; il n'existe pas de comite de 
ce genre pour la Commission de la Fonction publique. Il s'agit, bien stir, 
du comae des comptes publics, pour lequel la verification de la perfor-
mance du gouvernement est officiellement menee. II y a de plus le 
comite permanent qui passe en revue les previsions budgetaires de 
l'organisme, soit le comite permanent des previsions budgetaires en 
general. Mais le Verificateur general ne recoit pas de directives du 
comite des comptes publics, qui est preside par un depute de l'opposi-
tion, et il n'a pas de compte a rendre pour les mesures extremes qu'il 
prend dans l'accomplissement d'un mandat elargi ni pour la qualite du 
produit qu'il fournit en contrepartie de son budget. Le Bureau du Verifi-
cateur general definit en effet son mandat en fonction des imperatifs qui 
lui sont propres. La seule responsabilite apparente du Verificateur gene-
ral a regard de relectorat c'est qu'il doit passer par le processus parle-
mentaire pour obtenir son budget. Les previsions budgetaires du Bureau 
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sont deposees par le ministre des Finances et passees en revue par le 
comite permanent de la Chambre des communes sur les previsions 
budgetaires en general. Cependant, la croissance du Bureau du Verifica-
teur general a ete beaucoup plus rapide que celle de l'ensemble de 
l'administration publique depuis 1973, sans subir les contraintes de ce 
processus de revision budgetaire48. 

En vertu de la nouvelle loi de 1977, le Bureau du Verificateur general a 
agi de fawn plus expansionniste et plus entreprenante que la Commis-
sion de la Fonction publique. Au milieu de 1984, le Verificateur general 
souhaitait avoir acces a tous les documents confidentiels du Cabinet et it 
demandait a la Cour federale la permission de consulter certains docu-
ments sur la politique et les strategies d'une societe de la Couronne dont 
it n'est pas le verificateur. Ces demandes et ces condamnations ont une 
saveur nettement politique49. La demande du Verificateur general pour 
l'obtention de documents non identifies n'a pas ete faite par l'interme-
diaire du comite des comptes publics ou de la Chambre des communes et 
n'a meme pas ete approuvee par ces instances. En fait, le Verificateur 
general a toujours eu acces aux documents financiers de base. Le 
Verificateur general semble se voir comme le gardien de !Inter& public 
au sens large (incluant au moins le deficit), au-dessus du gouvernement 
et du Parlement. La presse, croyant que le Verificateur general 
divulguera des renseignements autrefois secrets, appuie fermement 
('usage que fait le verificateur de ses prerogatives afin de creer un fosse 
entre le Cabinet et sa fonction publique. Elle appuie aussi les critiques 
acerbes du Verificateur a regard du gouvernement et du Parlement dont 
les decisions seraient necessairement mal fondees5°. 

Le nouveau Bureau du Verificateur general est essentiellement une 
force autonome blind& au coeur meme de l'elaboration des politiques et 
de la gestion du secteur public federal. Pour penser que l'executif puisse 
conserver son autorite et sa marge de manoeuvre face a une telle attaque 
contre la capacite (et la legitimite) du corps politique a gerer l'adminis-
tration publique ou a adopter des politiques rationnelles et justes, it faut 
croire en la possibilite d'une separation nette entre politique d'une part 
et, d'autre part, la gestion et l'administration, a la fawn americaine. 
Menne si le Verificateur general ne participe pas a la prise de decisions 
par l'executif, n'etant habilite qu'a faire des representations apres coup, 
son nouveau champ de competence, soit l' inclusion dans le mandat qu'il 
s'est donne de la revue des politiques et des revenus budgetaires, cree un 
environnement a l'interieur duquel la marge de manoeuvre du Cabinet 
peut etre considerablement retrecie. Si le Verificateur general a auto-
matiquement acces a des secrets du Cabinet qu'il n'est pas oblige de 
divulguer entierement au comite des comptes publics, it se retrouvera 
toutes fins pratiques sur le meme pied que les membres du Cabinet, sans 
avoir de responsabilite et sans rendre de comptes devant l'electorat. De 
plus, s'il obtient le droit de presenter son rapport sur la performance du 
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gouvernement lorsque ('etude des ministeres est terminee, it sera en plus 
maitre des delais, un element capital en politique. 

Certaines provinces tendent aussi a accroitre les pouvoirs des Verifi-
cateurs relevant de l'assemblee legislative au-dela de la simple revue des 
dossiers et des systemes financiers. Cependant, meme si la verification 
touche alors de nouveaux domaines, le mandat des verificateurs provin-
ciaux est beaucoup moins vaste51. Les verificateurs provinciaux n'ont 
jamais demands le droit d'etudier les dossiers presentes aux ministres. 
En effet, ils axent leurs efforts sur l'examen de la mise en oeuvre des 
decisions du Cabinet et non sur le processus meme de la prise de 
decisions. Leur verification se limite a l'administration. 

COMMISSARIAT AUX LANGUES OFFICIELLES 

Cette organisation se situe a mi-chemin entre la Commission de la 
fonction publique et le Bureau du Verificateur general. Le Commissariat 
a ete cree en 1970 pour mettre en oeuvre la Loi sur les langues officielles 
(1968-1969), qui a rect.' la sanction royale au milieu de l'annee 1970. Le 
Commissariat releve du premier ministre et, au niveau du personnel et de 
la gestion, it est considers comme un ministere. Son rapport est remis 
directement a l'orateur du Senat et a l'orateur de la Chambre des 
communes. Depuis 1980, le comite mixte permanent de la politique et 
des programmes de langues officielles passe ses activites en revue. 
Quanta ses previsions budgetaires, elles sont etudides par le comite 
permanent des previsions budgetaires en general. Le commissaire est 
nomme a titre inamovible pour une periode renouvelable de sept ans. 

Cette loi fondamentale dispose que l'anglais et le francais sont les 
langues officielles du Canada pour toutes les activites du Parlement et du 
gouvernement canadiens. Le Commissariat a les responsabilites sui-
vantes en vertu de cette loi : 1) proteger les droits linguistiques des 
personnes; 2) veiller a ce que tous les organismes federaux appliquent la 
loi correctement; 3) intervenir publiquement sur les questions relatives a 
la reforme linguistique, de fawn a accroitre la confiance et l'appui du 
public a regard de l'esprit et des dispositions de la 1oi52. 

Le forum que le Parlement offre au Commissariat aux langues 
officielles semble convenir aux besoins de celui-ci. Les commissaires se 
sont faits les avocats de la loi constitutive du Commissariat et ont 
deploys beaucoup d'energie pour obtenir l'attention du Parlement et du 
public. Dans le rapport annuel de 1981, le commissaire declarait qu'une 
verification reguliere et attentive du Parlement etait, bien plus que des 
mesures preventives ou curatives, la demonstration de l'interet que porte 
une assemblee legislative A la fawn dont les grands principes sont mis en 
pratique53. 

Trois ans plus tard, le commissaire appreciait encore le forum parle-
mentaire : 
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[. . .] it est impossible d'exagerer le role qu'un comite parlementaire peut 
jouer et, en fait, a déjà joue, dans le domaine de la langue. Ses recherches, 
ses questions aux ministres et aux fonctionnaires, ses rapports, le simple fait 
qu'un comite des deux chambres a la responsabilite precise, maintenant sur 
une base permanente, de s'interesser aux questions relatives a la politique 
linguistique, aux programmes linguistiques et, de facon generale, a la mise 
en oeuvre par le gouvernement de ces importantes activites nationales sont 
A mon avis des activites essentielles qu'aucun autre organisme interieur ou 
exterieur a l'Etat pourrait accomplir aussi bien54. [Traduction] 

Meme si le Commissariat a defendu ses droits, ses pouvoirs et l'impor-
tance de sa tache au point que le president du comae conjoint s'est senti 
oblige de preciser qu'il n'etait pas a la merci du Commissariat55, les 
commissaires ont appliqué la loi assez subtilement, en s'imposant peut-
etre certaines restrictions. Le rapport annuel de 1981 disait que le gou-
vernement federal, a l'instar du bon jardinier, devait respecter les lois de 
la nature tout en sachant oit intervener pour aider celle-ci a faire son 
travail56. Cela ne signifie pas, cependant, que le Commissariat a toujours 
agi de fawn a eviter de froisser le gouvernement. On serait plutot porte a 
dire que le Parlement a beaucoup mieux reussi a faire de la Commission 
un instrument de sa propre volonte. Il en est peut-titre ainsi parce que les 
travaux du Commissariat sont moms obscurs que la verification globale 
et, aussi, plus interessants pour les membres du comae parlementaire. 
Ou peut-titre meme parce que le mandat plus limite du Commissariat aux 
langues officielles est plus facile a etudier a l'interieur de l'horaire charge 
du Parlement. 

COMMISSION CANADIENNE DES DROITS 
DE LA PERSONNE 

Tant la Commission canadienne des droits de la personne que les Corn-
missariats a l'information et a la protection de la vie privee du Canada 
sont comptables au Parlement par l'intermediaire du ministere de la 
Justice. Par consequent, ils n'ont pas le meme degre d'independance 
que le Commissariat aux langues officielles ou le Bureau du Verificateur 
general. La Commission est chargee de faire respecter la Loi sur les 
droits de la personne, sanctionnee en 1977. Elle fait enquete stir les 
plaintes de discrimination dans les secteurs relevant de l'Etat federal, y 
compris la fonction publique, elle travaille a l'obtention d'arrangements 
dans des cas précis et combat les pratiques discriminatoires au moyen de 
programmes de recherche et d'education du public. Elle est dirigee par 
trois commissaires a temps plein et cinq commissaires a temps partiel 
qui sont nommes par le gouverneur en conseil pour des mandats 
renouvelables de sept ans, a titre amovible. 

Les previsions budgetaires de la Commission sont presentees au 
comite permanent de la justice et des questions juridiques, qui s'est 
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interesse aux liens entre l'organisme, lui-meme et le gouvernement et a 
la marge de manoeuvre dont jouit la Commission. En reponse a une 
question, le commissaire Fairweather a résumé sa position de la facon 
suivante : 

[. . .1 On nous demande constamment d'intervenir d'une facon ou de 
I'autre et nous essayons de le faire d'une maniere selective, non partisane. 
Mais je rappelle souvent aux gens qui nous demandent d'entrer en action 
que nous ne sommes pas un gouvernement parallele. Cette affirmation vous 
rassurera sans doute mais vous seriez surpris de savoir combien de foil je 
dois la repeter [. . J57  [Traduction] 

Plus tot, M. Fairweather avait exprime la determination de la Commis-
sion a accomplir son mandat malgre les interventions des fonctionnaires 
que l'existence de la commission derange. Parlant peut-titre au nom de 
tous les fonctionnaires charges de surveiller les activites de I'Etat, it a 
declare que le Parlement avait donne a la Commission le role de 
« deranger58  ». 

COMMISSARIATS A L'INFORMATION ET LA PROTECTION 
DE LA VIE PRIVEE DU CANADA 

Ce sont les plus recents « chiens de garde » du Parlement. Les deux 
commissaires sont nommes a titre inamovible, ils peuvent etre demis de 
leurs fonctions uniquement par le Parlement et tous les deux font rapport 
au Parlement par l'intermediaire du ministre de la Justice (c'est le comite 
permanent de la justice et des questions juridiques qui regoit les previ-
sions budgetaires). Le Commissaire a l'information doit veiller a ce que 
les organismes federaux respectent les dispositions de laLoi sur l'acces 
l'information (1982-1983) relativement a la divulgation de documents 
qui ne sont pas reputes confidentiels. Il enquete sur les plaintes, fait des 
recommandations et represente les plaignants dans les requetes devant 
la Cour federale. Le Commissaire a la protection de la vie privee, dont 
les activites relevaient auparavant de la Loi sur les droits de la personne 
(entre 1977 et 1983), est chargé de faire des enquetes, des rapports et des 
recommandations suite a des plaintes deposees par des personnes au 
sujet du non respect de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, de passer en revue les documents que le gouvernement 
detient et de representer des personnes devant la Cour federale. 

Sommaire 

Les activites de ces organisations representent tout l'eventail des con-
duites possibles sous la direction souple du Parlement. Ainsi, c'est la 
probite et la moderation qui dominent a la Commission de la fonction 
publique alors que le Bureau du Verificateur general, par le caractere 
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aventureux de ses entreprises, fait sonner le tocsin constitutionnel. Le 
fonctionnement des autres organismes se situe entre ces deux extremes. 

En creant des organismes de controle relevant du Parlement, le sys-
teme politique canadien a opte pour la premiere foil en faveur de 
structures dont l'obligation de rendre compte, tant au niveau des politi-
ques que de la gestion, est en quelque sorte independante du pouvoir 
d'un elu ou meme du Parlement, dans la mesure ou celui-ci est constitue 
de deputes nommes par le peuple. C'est-a-dire que les ministeres sont 
diriges par des ministres : ils font rapport aux ministres et recoivent les 
directives des ministres pour ce qui est des politiques et des ministres 
aussi, par rintermediaire des sous-ministres, pour ce qui a trait a la 
gestion. La plupart des societes de Ia Couronne et des organismes de 
l'Etat obeissent aux directives des ministres au niveau des politiques, 
meme s'ils peuvent prendre leurs distances du Cabinet dans la ges-
tion : c'est un dirigeant qui gere l'organisme, parfois avec l'aide d'un 
conseil d'administration. Cependant, avec les organismes de contrele 
relevant du Parlement, on peut presque dire que le Cabinet se lave les 
mains de la responsabilite individuelle et collective a regard de relabo-
ration des politiques : it ne fait que donner une loi a l'organisme et la 
relier au Parlement . . . laissant a d'autres le soin de s'occuper des 
details. Malgre cela, le Parlement possede peu de mecanismes perma-
nents au moyen desquels it surveille ses propres organismes et les 
questions que ceux-ci soulevent. Certains d'entre eux, consideres 
comme des prolongements du Parlement, peuvent etre laisses a Ia 
derive, au gre du hasard et des dirigeants de chaque organisme. 

On peut tres bien se demander comment une telle autonomie est 
possible dans le cadre de notre systeme de gouvernement responsable. 

La situation souleve au moths trois importantes questions : 

Comment le « Parlement >> ou la « Chambre de communes >> se &finis-
sents-ils par rapport au « gouvernement >> eta la doctrine de la respon-
sabilite ministerielle? 
Jusqu'a quel point le « Parlement > ou la « Chambre des communes 
sont-ils en mesure de s'attaquer aux problemes souleves par ces 
organismes? 
Jusqu'a quel point le « Parlement > ou la « Chambre des communes 
sont-ils capables de superviser et de diriger les activites de ces 
organismes? 

En reponse a la premiere question, nous avons l'impression que dans 
('esprit du gouvernement, ou du moins dans celui des juristes qui ont 
elabore to loi, le « Parlement >> est effectivement le gouvernement parce 
qu'il possede la majorite des sieges a la Chambre des communes. C'est 
pourquoi, en theorie, rautorite et la responsabilite sont maintenues 
mais, comme nous l'avons dit plus tot, quant a la deuxieme question, it 
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est Clair que la Chambre des communes est encore en mesure de se faire 
le defenseur des preoccupations globales de ces organismes, meme si 
elle n'est peut-etre pas capable d'effectuer le travail elle-meme. Pour 
l'essentiel, les activites menses par ces organismes correspondent au 
role traditionnel du Parlement, soit l'imposition a rexecutif d'une obli-
gation retroactive de rendre compte qui donne lieu a une operation dont 
('appellation plaisante pourrait etre 0 comptabilite des desastres ». Les 
organismes de controle deviennent ainsi un outil de recherche sys-
tematique au service du Parlement qui soumet a son attention un plus 
grand nombre de griefs. Les elus peuvent alors, probablement au cours 
de Ia periode des questions, concentrer leurs efforts sur les abus qu'ils 
jugent plus graves ou sur ceux qui peuvent etre plus rentables politique-
ment. Le systeme renforce donc le gouvernement ouvert de type parle-
mentaire en donnant une serie de secretariats a Ia Chambre des 
communes. 

Cependant, en reponse a la troisieme question, nous croyons que le 
Parlement n'est pas en mesure de diriger et de superviser ces organismes 
et, consequemment, de rendre compte d'un grand nombre des politiques 
qu'ils mettent en oeuvre. En tant que gestionnaire, le gouvernement est 
represents par le Cabinet mais le Parlement, qui ne peut etre assimile au 
gestionnaire (le gouvernement), ne possede aucun moyen direct de 
diriger une administration publique. Les deputes ne disposent pas de 
('organisation requise pour superviser des structures permanentes et ne 
peuvent non plus accomplir les Caches effectuees par les organismes de 
controle. A notre avis, it est evident que deux questions bien distinctes 
sont confondues. En effet, c'est une chose d'etablir des structures 
chargees de deceler les erreurs de gestion et les abus qui pourraient 
echapper aux deputes. Mais c'est une toute autre chose de pretendre que 
ces organismes peuvent se charger directement de Pinter& commun de 
l'ensemble des deputes d'arriere banc. Et la situation est encore pire 
Iorsque ces organismes sont autorises a dank eux-memes cet inter& 
commun et superieur. Ce n'est pas serieux de pretendre que les activites 
des organismes de controle ont automatiquement un caractere demo-
cratique simplement parce qu'ils nourrissent un vague sentiment de 
loyaute a regard du Parlement considers comme une structure situ& a Ia 
fois au-dessus du gouvernement et de ('opposition. Ce sont de bonnes 
intentions aussi vagues que celle-ci qui ont justifie le role accru des 
nouveaux organismes centraux de controle dans relaboration des politi-
ques, au nom de la responsabilite collective du Cabinet. La responsabi-
lite ministerielle peut avoir un caractere essentiellement symbolique 
mais la responsabilite eparpillee de fagon informelle ne possede meme 
pas cette qualite. 

Cette inquietude au sujet de l'autonomie de certains organismes de 
controle ne s'applique pas de la meme fawn a l'ensemble des organisa-
tions qu'englobe l'administration publique tertiaire. En effet, les con- 
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seils consultatifs et meme certains organismes du Parlement se con-
tentent generalement de publier et de convaincre. Its pourraient quand 
meme faire rapport au Parlement, pourvu qu'un forum soit chargé 
d'examiner leurs travaux. Mais au moins certains organismes du Parle-
ment se couvrent de la legitimite de celui-ci pour echapper a son auto-
rite. Le Parlement doit donc superviser ses organismes avec une atten-
tion toute particuliere parce que la theorie politique qui sous-tend leurs 
activites quotidiennes est tres contestable et que les questions abordees 
par ces organismes sont souvent tres importantes. 
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Chapitre 2 

Controles internes et roles 
dans les organisations 

Dans ce chapitre, nous allons explorer le labyrinthe de l'administration 
publique. Pour ce faire, nous irons au-dela des normes constitutionnelles 
generales etudiees au chapitre 1. Dans quelle mesure notre cadre d'ana-
lyse weberien fait-il un portrait exact de l'administration publique? Est-
ce que ses mecanismes internes de surveillance en limitent le role a celui 
d'un serviteur devoue des dirigeants politiques? Nous devons donc 
examiner de pres ces mecanismes de surveillance et d'intervention pour 
montrer leur fonctionnement. En effet, it est beaucoup trop facile de dire 
que l'administration publique echappe a tout controle sans comprendre 
le fonctionnement reel du systeme. 

Derriere chaque niveau de controle, it y a une autorite. Par exemple, 
quelqu'un doit decider quelle est la division des pouvoirs entre le Con-
seil du Tresor et la Commission de la fonction publique. Dans la plupart 
des lois portant sur les ministeres, cette autorite est donnee au gouver-
neur en conseil qui peut choisir de confier des responsabilites supple-
mentaires au ministre. C'est le Cabinet et le premier ministre, usant de 
ses prerogatives, qui definissent les liens entre les organisations. 

Puisque le gouverneur en conseil peut definir des taches nouvelles et 
les repartir, le gouvernement elu n'a pas besoin, en regle generale, de 
recourir a la voie legislative pour effectuer des restructurations ou 
prendre d'autres mesures. En vertu de la Loi sur les remaniements et les 
transferts dans la Fonction publique, une loi generale et tits souple', des 
decrets peuvent permettre des reorganisations d'une ampleur considera-
ble. Comme nous l'avons dit au chapitre 1, c'est en vertu de cette loi que 
le cabinet du,  premier ministre John Turner, en juin 1984, a aboli les 
ministeres d'Etat au developpement social et au developpement econo-
mique et regional. De plus, une bonne partie des changements massifs 
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qui, a la fin des annees 1960, ont fait suite aux recommandations de la 
Commission Glassco, ont aussi ete autorises par decret. Certes, le 
gouverneur en conseil possede aussi bien d'autres pouvoirs relatifs aux 
nominations qu'il peut effectuer dans de nombreuses parties du secteur 
public. Au moyen de ces pouvoirs, dont nous discuterons ci-apres, le 
Cabinet peut exempter tout poste ou toute partie de la fonction publique 
des exigences de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique, it peut 
nommer les dirigeants de commissions et d'organismes et le personnel 
diplomatique et judiciaire; la nomination des sous-ministres est reservee 
au premier ministre. 

Cela ne signifie pas que l'executif a le pouvoir de faire ce qu'il veut. 
Ses actes doivent etre legaux. Il doit respecter le cadre constitutionnel 
general, ne serait-ce que pour repondre au controle elargi de l'opposition 
de la Presse. Plus important encore, lorsque l'executif a besoin de fonds, 
it dolt en faire la demande au Parlement. II doit toujours revenir devant le 
Parlement pour obtenir des fonds en vertu de programmes et de credits 
bien précis. Compte tenu de ces restrictions, l'executif peut faire des 
reorganisations afin d'ameliorer la composition du Cabinet ou d'en 
combler les manques, creer une organisation pour mettre en oeuvre de 
nouvelles politiques et deleguer plus ou moins de pouvoir aux fonction-
naires, individuellement ou a l'interieur des organisations. 

Regle generale, ce processus vaut aussi pour les administrations publi-
ques provinciales. Celles-ci presentent des versions assez differentes de 
la structure de base des institutions parlementaires inspirees du modele 
de Westminster. 

Comme c'etait le cas au chapitre 1, l'administration publique federale 
constitue notre principal modele. Meme si, a l'occasion, nous four-
nissons des donnees descriptives sur les provinces, nous ne pouvons 
donner des renseignements encyclopediques sur l'ensemble des organi-
sations de nos onze gouvernements autonomes et des liens reciproques 
qui les unissent. Dans ce chapitre, nous traiterons des controles internes 
de base de chacune des trois parties de l'administration publique. Nous 
verrons dans quelle mesure ils peuvent etre soumis a l'autorite de la 
direction democratique centrale qu'incarne le Cabinet. La deuxieme 
grande partie du chapitre porte sur les controles auxiliaires situes en 
marge des principaux roles &finis par la loi et des hierarchies formelles 
des organisations. Parmi ces controles auxiliaires, nous comptons les 
lois, les reglements et les habitudes qui orientent le comportement des 
personnes. 

Controles internes et administration publique primaire 

II est essentiel que le personnel des ministeres et des organismes minis-
t&iels soft regi par des regles transparentes, c'est-à-dire ouvertes, yeti-
fiables, et defendables. Le systeme du merite englobe toutes ces carac- 
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teristiques. Au debut, ('introduction du systeme du merite visait 
largement la levee des obstacles qui empechaient l'embauche selon les 
qualifications veritables, comme l'affiliation politique, la race, la classe 
sociale, la religion, la parents et les relations sociales (la discrimination 
fond& sur le sexe est un autre obstacle qui a ete leve recemment). Le 
systeme porte sur des elements peu nombreux mais fondamentaux : les 
nominations, la classification des postes, la definition de normes mini-
males pour les examens et Ia delimitation des categories et, enfin, les 
promotions2. Le contenu de chacun de ces elements varie en fonction de 
revolution des occupations et de la culture politique. 

La personne qui veut obtenir un poste dans la fonction publique 
classique autorise I'employeur a effectuer sur sa vie et ses qualifications 
une enquete fouillee et serree meme si, dans les faits, un examen aussi 
pousse n'a pas toujours lieu. Le systeme du merite doit fonctionner de 
fawn a ce que chaque nomination favorise le postulant le plus qualifie. 
Nous donnons ci-apres un apercu des regles qui regissent les conditions 
d'embauche et d'emploi des employes de l'administration publique 
primaire. Les exceptions au principe du merite sont abordees dans une 
section sur les nominations par decret. 

Le cadre legal actuel concernant le personnel de l'administration 
federate est fourni par la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique3, la 
Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique (1966-1967) et la 
Loi sur l'administration financiere, modifiee en profondeur a repoque 
pour ce qui a trait a la gestion du personnel, la Loi sur les langues 
officielles et la Loi sur les droits de la personne. Parmi toutes ces disposi-
tions, les modifications a la Loi sur l'administration financiere ne sont pas 
les moins importantes. Nous en parlons en premier lieu parce qu'elles 
ont permis de lever certaines ambiguites sur le statut de l'ancienne 
Commission du service civil en lui enlevant une partie des Caches et des 
pouvoirs qui en faisaient en partie un gestionnaire, c'est-A-dire les 
responsabilites qu'elle partageait avec le Conseil du Tresor. 

Dispositions de la Loi sur l'administration financiere 

Ce n'est qu'en 1966 que le Conseil du Tresor est devenu un ministere 
distinct; avant cette date, it relevait du ministere des Finances. Le 
nouveau ministere etait chargé de la gestion des depenses, de la gestion 
du personnel et de relaboration de pratiques visant a ameliorer Ia 
gestion dans l'ensemble de l'administration publique. La Loi sur l'admi-
nistrationfinanciere de 1966-1967 a precise les responsabilites du Conseil 
du Tresor a regard de la gestion du personnel. En vertu de cette loi, le 
Conseil peut agir au nom du Conseil prive pour toutes les questions 
relatives A rorganisation de la fonction publique de meme qu'a la gestion 
et au controle des fonctions de personnel. Plus precisement, le Conseil 
du Tresor est dote des pouvoirs suivants : 
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definir les besoins en main-d'oeuvre de la fonction publique; 
definir les exigences relatives a la formation et au perfectionnement; 
etablir une classification des pontes des employes; 
reglementer les traitements, la duree du travail et les conges; 
mettre au point des processus d'ajustement de la main-d'oeuvre; 
prevoir des recompenses speciales pour les performances superieures 
a la moyenne; 
etablir des normes generales relatives a la discipline; 
definir des normes sur les lieux de travail, la sante et la securite des 
employes; 
etablir des normes et des controles relatifs aux frais de &placement; 
prevoir des conditions d'emploi permettant une gestion efficace du 
personnel dans la fonction publique4. 

Le Conseil du Tresor delegue a la Commission de la fonction publique, 
ou partage avec celle, certaines des fonctions qui ne sont pas essentielles 
A son role d'employeur et de representant unique du gouvernement lors 
des negotiations collectives. Les responsabilites partagees sont les 
suivantes : 

planification des ressources humaines; 
programmes pour les groupes speciaux : les femmes, les autochtones, 
les handicapes et les francophones; 
gestion de la categorie de la gestion; 
administration du systeme d'etablissement des priorites dans les cas 
de reorganisations ou de reductions d'effectif. 

Voici certaines des responsabilites deleguees a la Commission de la 
fonction publique par le Conseil du Tresor : 

formation et perfectionnement du personnel, encadrement des 
stagiaires; 
formation linguistique et tests pour I'obtention de la prime au 
bilinguisme; 
programmes speciaux de perfectionnement, y compris tours et affec-
tations de perfectionnement, programmes qui visent a reperer et a 
former des cadres de direction et de gestion; 
echanges avec le gouvernement, les universites, le secteur prive et 
d'autres niveaux de gouvernement de meme qu'echanges interna-
tionaux ; 
verification des activites relides a la classification, a la formation, a la 
remuneration et aux avantages sociaux, a la sante eta la securite, aux 
relations de travail et aux langues officielles et aux contrats de service 
personnels. 

De la meme fawn, un grand nombre des pouvoirs du Conseil du Tresor 
peuvent etre delegues au sous-ministre d'un ministere ou au directeur de 
toute composante de ('administration publique. 
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L'importance du plan global de classification des employes en catego-
ries d'emploi passe facilement inapercue. Au moyen de cette pre-
rogative, le Conseil du Tresor faconne en grande partie l'allure de la 
fonction publique telle que nous la connaissons. Notre systeme est 
moms elitiste que celui de la fonction publique britannique, a l'interieur 
de laquelle des divisions perpendiculaires entre dirigeants et autres 
groupes fonctionnels obligent l'employe a faire carriere dans la « caste 
ou it est entre5. Les categories d'emplois actuelles de la fonction publi-
que canadienne se composent de « families d'emplois 0, dont chacune se 
divise en groupes puis en occupations plus precises. En résumé, les 
categories fondamentales sont les suivantes : 1) gestion, 2) scienti-
fiques et specialistes, 3) administration et service exterieur, 4) techni-
ciens, 5) soutien administratif et 6) exploitation. (Voir le chapitre 3 pour 
le nombre d'employes compris dans ces groupes et ces occupations.) A 
l'exception du service exterieur, la carriere de chacun peut librement 
aller d'une categorie a l'autre et monter la hierarchic de n'importe lequel 
des groupes a mesure que la personne augmente ses qualifications et 
ameliore sa competence. A cet egard, la fonction publique canadienne 
est une structure ouverte. 

Dispositions de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique 

La Loi sur l'emploi dans la Fonction publique a donne A la Commission de 
la fonction publique les responsabilites de la Commission du service 
civil avant la creation du Conseil du Tresor comme ministere indepen-
dant. En effet, a partir de 1967, celui-ci a herite de la classification des 
emplois, de la determination des taux de remuneration et de la fixation 
des conditions d'emploi. La loi confirme l'independance de la Commis-
sion comme agent du Parlement et lui donne un certain nombre de 
pouvoirs specifiques. Voici les responsabilites exclusives de la Commis-
sion de la fonction publique 

combler les postes en fonction du merite (que la Commission doit 
definir); 
definir les conditions relatives aux concours, elaborer et administrer 
les examens; 
entendre des appels en rapport avec des nominations; 
etablir des listes de priorite pour les employes mis a pied par suite d'un 
manque de travail ou d'une reorganisation ou qui ont etc remplaces 
pendant un conge; 
sur recommandation d'un sous-ministre, congedier les employes pour 
incapacite ou incompetence; 
appliquer les dispositions de la Loi sur les activites politiques des 
fonctionnaires. 

La loi enumere aussi un certain nombre de secteurs ou la dotation peut 
s'effectuer sans le concours de la CFP : nominations du personnel diplo- 
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matique, embauche des employes des ministres et toute nomination faite 
avec l'approbation du gouverneur en conseil. Ces nominations sont 
habituellement coordonnees par le Bureau du conseil prive. La CFP peut 
aussi deleguer ses fonctions, a ]'exception de celles qui ont trait aux 
appels, au sous-ministre d'un ministere. 

En meme temps que les pouvoirs de la Commission etaient consolides 
a ce niveau, son autorite englobait aussi un plus grand nombre 
d'employes de la fonction publique; c'est-A-dire que la Loi sur l'emploi 
dans la Fonction publique visait une plus grande proportion des fonction-
naires que l'ancienne Loi du service civil. Bird, Bucovetsky et Foot 
discutent de cette modification : 

En 1975 [. . .] 87 pour cent des employes civils du gouvernement federal 
etaient des «fonctionnaires » avec tout ce que cela signifie au niveau de la 
securite d' emploi, des pensions, etc. La proportion n'etait que de 
58 pour cent en 1961. Le secteur public provincial, qui compte un bien plus 
grand nombre d'employes, a aussi connu une augmentation du pourcentage 
de fonctionnaires au cours des dernieres annees. Puisque ces chiffres ont 
tendance a recevoir la plus grande attention des medias, le phenomene peut 
avoir renforce ]'opinion apparemment generalisee selon laquelle l'emploi 
dans le secteur public a augmente dans Pabsoluo. [Traduction] 

Par contre, en appliquant les dispositions de la Loi a un plus grand 
nombre d'employes, on fait respecter de fawn plus uniforme le principe 
du merite tout en faisant diminuer les interventions politiques dans la 
dotation et on soumet l'employe a un code de conduite assez rigide. 

La loi donne aussi a la Commission le pouvoir de prendre les regle-
ments qu'elle juge necessaires a la mise en oeuvre de ]'esprit de la loi. 
Jusqu'a la creation de la Cour federale, en 1970, elle interpretait aussi sa 
propre loi et ses propres reglements. Depuis cette date, it est possible 
d'appeler des decisions de la Commission de la fonction publique devant 
la Cour federale, a moins que la loi n'autorise la Commission a agir a sa 
discretion dans le domaine vise. Plus precisement, cela signifie que les 
decisions des tribunaux d'appel de la Commission peuvent etre con-
testees et invalidees. 

Dispositions de la Loi sur les relations de travail dans la 
Fonction publique 

La Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique regit les 
associations d'employes et institue la Commission des relations de 
travail dans la fonction publique. Selon J.E. Hodgetts, elle contient 
deux elements importants relatifs a la structure legale de la fonction 
publique. Le premier c'est que la loi definit clairement l'employeur, Sa 
Majeste du chef du Canada, represent& par le Conseil du Tresor. Son 
autorite s'applique a une longue liste de ministeres et d'organismes 
enumeres a la Partie I de ('Annexe A de la loi. La partie II enumere les 
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organismes qui exercent eux-memes ces pouvoirs de la Couronne a titre 
d'employeur. Le deuxieme element important est en fait une omission : 

1. . .1Malgre tous les efforts qui ont ete deployes, la Commission du service 
civil n'est pas pour autant degagee de l'ambiguite qui fait d'elle un outil de la 
gestion de l'Etat ou un representant de l'employeur. Plutot que d'interposer 
la Commission du service civil entre employeur et employes, ce que son 
caractere quasi judiciaire et sa neutralite politique auraient permis, on a 
etabli une nouvelle Commission des relations de travail dans la fonction 
publique et un conseil d'arbitrage independant8. [Traduction] 

La loi permet aussi a des organismes d'obtenir un statut d'employeur 
distinct. Dans les organisations qui possedent ce statut, le directeur 
assume toute les responsabilites du Conseil du Tresor a regard du 
personnel et des activites administratives. Un employeur distinct a le 
pouvoir exclusif de definir les niveaux de classification et de choisir, 
nommer et encadrer ses employes independamment du Conseil du Tre-
sor et de la CFP. 

Autres lois relatives a P ensemble de la fonction publique 

Deux autres lois completent l'appareil legal qui fonde la gestion des 
ressources humaines dans la fonction publique. D'abord, it y a la Loi sur 
les langues officielles de 1968 qui donne a l'anglais et au frangais le statut 
de langues officielles du Canada et qui definit les criteres pour garantir 
leur usage a l'interieur des activites du gouvernement federal (notons 
qu'une loi semblable est en vigueur au Nouveau-Brunswick depuis 1969). 
Trois organisations sont engagees dans l'administration de cette loi. 
D'abord, le Commissariat aux langues officielles est chargé de surveiller le 
respect de l'esprit et du contenu de la loi dans tout le Canada. Ensuite, le 
secretariat du Conseil du Tresor elabore des politiques et des principes 
directeurs relatifs a la formation linguistique et contrele les activites qui s'y 
rapportent. Enfin, le Conseil du Tresor a delegue a la Commission de la 
fonction publique la responsabilite d'organiser et de mener les activites de 
formation et d'evaluation linguistiques. 

La seconde loi est la loi de 1976 sur les droits de la personne. Son 
champ d'application est beaucoup plus vaste que la fonction publique 
traditionnelle; en effet, elle englobe touter les organisations relevant du 
gouvernement federal de meme que des institutions comme les banques 
et les organismes engages dans les transports et les communications 
entre les provinces. La Commission canadienne des droits de la per-
sonne est l'organisation chargee de l'application de cette loi. Elle veille 
ce qu'un salaire egal soit verse pour un travail egal et cherche a eviter les 
pratiques discriminatoires dans l'emploi. Il y a eu discrimination si on 
peut prouver qu'une decision a ete prise en fonction de la race, de 
l'origine nationale ou ethnique, de la couleur, de la religion, de rage, du 
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sexe, de l'etat civil, d'un handicap physique ou a cause d'une con-
damnation pour laquelle le pardon a ete obtenu. 

Pouvoirs et responsabilites des ministeres 

Nous avons presente dans l'introduction un apergu de la structure de 
l'Etat canadien. Seule l'existence de ses principales composantes est 
fond& sur des lois. Et meme dans les lois qui portent sur les ministeres 
et des organismes en particulier, c'est le ministre qui est investi de la plus 
grande partie des pouvoirs et des responsabilites, non les organisations 
elles-memes. 

Wine si la Loi sur l'administration financiere rend le ministre respon-
sable de la probite financiere de son ministere9, c'est le sous-ministre qui 
accepte la responsabilite de la nomination du personnel et de la classi-
fication des emplois qui a ete delegue par la Commission de la fonction 
publique et le Conseil du Tresor. Puisque la structure d'une organisation 
resulte largement de ces classifications et des annees-personnes exis-
tantes (une annee-personne etant l'emploi d'une personne pour une 
arm& complete ou requivalent), cela signifie que, sous reserve de 
l'approbation finale du Conseil du Tresor, le sous-ministre peut organiser 
un ministere de facon qu'il juge appropriee. La CFP delegue les pouvoirs 
de dotation pour la grande majorite des postes jusqu'aux premiers 
echelons de la gestion. La nomination de la personne est valable pour un 
poste en particulier a l'exception, depuis 1981, de la categorie de la 
gestion. La nomination de fonctionnaires au niveau de la categorie de la 
gestion et au-dessus vaut pour le niveau plutot que pour un poste en 
particulier. Donc, meme si la CFP fait les nominations du groupe de la 
direction au niveau approprie, les sous-ministres peuvent, depuis 1981, 
&placer les fonctionnaires d'un poste a l'autre sans appel, pourvu que la 
personne visee demeure au meme niveau. 

Cependant, quels que soient les pouvoirs qui lui ont ete delegues, 
chaque ministere doit satisfaire a ses besoins dans le cadre des catego-
ries professionnelles prescrites et des groupes qui les composent. II doit 
aussi respecter le nombre d'annees-personnes qui lui est assigne de 
meme que le nombre prevu de gestionnaires. Deux soupapes fort utiles 
permettent de maitriser les surplus de travail et d'effecteur les travaux 
d'un caractere particulier : les nominations temporaires et les contrats 
de service personnels. Lorsque le gouvernement hesite enormement a 
embaucher des employes reguliers, on se rend compte du surplus de 
travail ainsi &gage par l'usage proportionnellement plus important de 
ces deux formes d'emploi. 

Gestion centrale : chevauchements et ecarts 

Malgre les clarifications apportees au tryptique legislatif de 1966-1967, 
toute ambiguite n'est malheureusement pas dissipee. Depuis lors, 
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comme nous l'avons souligne, deux nouveaux mecanismes de surveil-
lance ont ete etablis. Il s'agit de la Loi [de 1969] sur les langues officielles 
et de la Loi [de 1976] sur les droits de la personne. Malgre une tentative 
pour eviter le dedoublement des fonctions (p. ex., la CFP voit a la 
formation linguistique et a revaluation de la competence linguistique 
dans le cadre de la Loi sur les langues officielles), la CFP se plaint dans son 
rapport de 1983 que plusieurs parties peuvent etre appelees a s'attaquer 
aux memes problemes, selon rinterpretation donnee a telle ou a telle 
situationw. La Commission dit aussi douter de la necessite de son role 
d'ombudsman. Dans le meme rapport, elle demande un nouveau cadre 
legislatif. Au printemps 1985, dans le but de clarifier une partie des 
ambiguItes relatives au partage des competences, la CFP a delegue ses 
pouvoirs relatifs a r etude des plaintes de discrimination a la Commis-
sion canadienne des droits de la personne. 

Cependant, des preoccupations encore plus fondamentales emanent 
du gouvernement et du Parlement a ce sujet. Le rapport de la Commis-
sion Lambert'', probablement l' etude la plus complete effectude recem-
ment sur le sujet, a propose que la CFP soit degagee de sa responsabilite 
operationnelle (dotation). Cette responsabilite serait confiee a un Con-
seil du Tresor renforce, qui aurait alors la responsabilite complete de la 
gestion des ressources humaines comme des autres ressources (ce 
modele existe MA au Quebec et, au moment ou ce rapport a ete ecrit, le 
gouvernement du Nouveau-Brunswick etudiait aussi la possibilite de sa 
mise en oeuvre). Cette reforme serait justifiee par la contradiction appa-
rente entre les activites de dotation de la CFP et son obligation d'appli-
quer le systeme du merite : it semble que la Commission soit a la fois 
juge et partie de ses activites. Une autre serie de propositions ferait 
d'une CFP agrandie le coeur d'un ministere de la fonction publique 
possedant son propre ministre et, partant, une relation differente avec la 
Chambre des communes. La CFP ne serait plus alors un vague serviteur 
du Parlement mais elle repondrait en Chambre de ses activites par 
rintermediaire d'un ministre. De cette facon, croit-on, le role de la 
gestion du personnel a rinterieur du gouvernement serait mieux reconnu 
et ces ressources pourraient etre deployees de fawn plus efficace dans 
l'ensemble de la fonction publique; de plus, les gens qui travaillent pour 
l'Etat auraient un role et une place beaucoup plus clairs12. 

On ne peut repondre a ces dernieres preoccupations par de simples 
corrections au regime actuel. Pour de nombreux critiques, la division 
actuelle des responsabilites favorise une proliferation des controles 
negatifs au detriment d'une politique « positive » du personnel. Pour ne 
citer qu'un exemple, on ne s'entend pas sur ce qui constitue un chemine-
ment de carrieres souhaitables pour les personnel aspirant a occuper les 
postes superieurs de la fonction publique federale. II n'existe donc 
aucun vehicule qui permette d'offrir systematiquement des experiences 
variees et essentielles aux gestionnaires superieurs, consideres comme 
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une ressource en soi. Un systeme carrement elitiste comme celui de la 
Grande-Bretagne peut concentrer ses efforts sur le developpement des 
talents d'une fawn que le systeme canadien ne pourrait meme pas 
envisager. Pour ceux qui travaillent, la fonction publique canadienne est 
un marche libre a l'interieur duquel les employes entrent en concurrence 
avec les autres a la recherche de postes stables et interessants et de 
promotions par l'intermediaire d'un vaste ensemble d'organisations et 
de regles. 

Nominations par decret 

Les nominations par decret, ou nominations par le gouverneur en con-
seil, sont effectuees par le Cabinet, ce qui revient souvent a dire par le 
Premier ministre. Meme si elles sont de plusieurs ordres, la presse les 
decrit toujours comme des nominations politiques parce qu'elles sont 
faites a l'exterieur des processus competitifs de nominations et d'appels 
de la CFP. Ainsi, dans ces nominations, le « merite » n'est pas verifie 
dans le sens ou la CFP I'entend; cela ne signifie cependant pas que l'on 
n'a pas tenu compte des qualifications des candidats. En effet, la plupart 
des nominations par decret font suite a une evaluation des connais-
sances et des qualifications des candidats et les fonctionnaires supe-
rieurs du secretariat du Conseil prive sont habituellement consultes a ce 
sujet. Une minorite de ces nominations semble favoriser des partisans 
politiques ou des militants du parti au pouvoir et ne constituent alors 
qu'une recompense pour services rendus. 

Les postes suivants sont combles par decret : nominations a Pint& 
deur de la fonction publique; direction des commissions et de conseils 
consultatifs; personnel au service des ministres; personnel diplomati-
que ; personnel judiciaire. Le Bureau du Conseil prive tient une liste de 
ces postes dans le domaine federal. Its comprennent environ 110 sous-
ministres et quelque 350 autres personnel. On compte aussi environ 
1 500 postes a temps partiel, dont certains ne sont pas remuneres. Il est 
plus difficile d'obtenir des chiffres pour les provinces, mais, selon des 
estimations, le reseau de distribution des emplois publics par faveur 
politique serait assez elabore en Ontario'3. 

Pour l'instant, c'est la premiere categorie de ces nominations qui nous 
interesse le plus. Comme nous l'avons dit plus tot, le gouverneur en 
conseil a le pouvoir de declarer que tout poste peut-titre comble par 
decret. Deux « motifs » valables justifient cette disposition. D'abord, les 
nominations « politiques » a des postes importants de l'administration 
publique constituent une forme de controle de cette administration. La 
fonction publique americaine est un systeme qui essaie de controler 
l'administration publique de l'interieur 	y a de nombreux fonction- 
naires de carriere, mais it y a aussi un grand nombre de fonctionnaires 
dont la nomination est politique et qui quittent leurs fonctions au 
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moment de rarrivee d'un nouveau president; certains conseillers politi-
ques font meme l'aller-retour entre runiversite ou les affaires et l'admi-
nistration publique, selon la conjecture politique. Les nominations par 
decret sont donc le moyen utilise au Canada pour ameliorer robeissance 
de l'administration publique a regard du corps politique; cette forme de 
contrOle est moins importante qu'aux Etats-Unis mais peut-etre plus 
qu'en Grande-Bretagne". Les sous-ministres occupent probablement 
les postes les plus importants vises par ces nominations. Les titulaires 
de ces postes, qui font le lien entre le ministre et son ministere, doivent 
posseder des connaissances approfondies, une grande probite, mais 
aussi un tres bon sens de la politique partisane. 

Le deuxieme motif valable qui justifie ces nominations par decret c'est 
que leur usage judicieux limite, peut-etre paradoxalement, la politisa-
tion de la fonction publique en restreignant les nominations politiques 
des postes bien précis et pour des periodes determinees. Si, par exem-
ple , le gouvernement croit qu'un poste dans la division des communica-
tions d'un ministere devrait etre occupe par un allie politique, it designe 
legalement ce poste comme un poste a combler par decret et y installe 
son candidat. Il obtient donc ce qu'il veut directement, sans etre tente 
d'essayer d'influer dans I'ombre sur le processus de dotation de la CFP. 
Le processus est visible et it est aussi temporaire. En effet, la personne 
ainsi nominee ne possede pas les meme droits et ne jouit pas de la meme 
protection qu'un fonctionnaire regulier. Elle mene une carriere indepen-
dante et tits vulnerable. La distribution des faveurs politiques est de 
cette fawn confine au milieu politique, ce qui est cense eviter la 
contamination de la fonction publique. 

Le personnel politique d'un ministre se compose d'un adjoint executif 
(conseiller principal depuis octobre 1984) et de quelques autres employes 
choisis et nommes par le ministre, a rexterieur du champ d'intervention 
de la Commission de la fonction publique. On estime que les fonction-
naires reguliers n'auraient pas la sensibilite politique requise pour 
oeuvrer au bureau du ministre. Cette croyance nous vient des Etats-
Unis. En Grande-Bretagne, le personnel qui est au service des ministres, 
y compris le personnel du bureau du premier ministre, sont membres de 
la fonction publique reguliere. Ces postes sont combles et ils constituent 
une promotion importante pour les fonctionnaires de la categorie admi-
nistrative, les « mandarins ». Les fonctionnaires de carriere peuvent 
alors se familiariser avec les repercussions politiques des divers instru-
ments d'intervention de l'Etat et, a leur tour, aident le ministre a faire 
valoir ses interets et ses points de vue dans la realite de I'appareil 
administratif. En Grande-Bretagne, on estime qu'un personnel politique 
et independant constituerait une contradiction par rapport a un des 
fondements du systeme, soit que le role des fonctionnaires est d'etendre 
la capacite de rexecutif politique. C'est pourquoi les Britanniques 
croient qu'il est important que le bureau prive des ministres soit relie 
directement a la fonction publique. 
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Au Canada, meme si les postes des bureaux des ministres sont com-
bids par nomination politique, ce personnel politique penetre tres peu 
dans la fonction publique reguliere. Ainsi, les regles de la CFP relatives a 
('entree du personnel politique dans Ia fonction publique sont tres 
strictes : l'adjoint executif ne peut poser sa candidature a un poste 
semblable dans la fonction publique que s'il est juge suffisamment 
qualifie par la CFP et s'il a travaille pour le male ministre pendant trois 
annees consecutives. 

L'obtention de postes dans la diplomatie et le systeme judiciaire et Ia 
nomination a des postes dans les conseils d'administration sont les 
emplois les plus souhaitables que peuvent desirer les fideles du parti, 
meme si cela varie beaucoup d'un cas a l'autre. De fagon generale, its ont 
tendance a jouer un role moins important au niveau de la qualite de la 
gestion de la fonction publique federate que les postes superieurs com-
bids par decret simplement parce qu'ils ne font pas partie de la structure 
principale de l'Etat. Cependant, cela ne veut pas dire que ces nomina-
tions ne sont pas importantes dans les milieux vises. 

Ainsi, le recours excessif A des nominations politiques dans le service 
diplomatique est menagant pour le fonctionnaire de carriere qui oeuvre 
au rein du service exterieur. En effet, cela signifie que des postes 
importants peuvent etre occupes pendant des annees par des non profes-
sionnels qui ne sont pas suffisamment competents. Cette fawn d'agir 
annule aussi certains des stimulants propres a la structure du service. 
L'excellence du service exterieur canadien peut etre attribude a sa 
capacite de recruter des candidats de haut calibre et de leur donner une 
bonne formation. Cependant, cette incapacite ne saurait se maintenir 
longtemps si les nouveaux arrivants constatent qu'il n'y a pas de place 
pour eux au-dela des niveaux interrnediaires15 . 

Le processus des nominations politiques dans le domaine judiciaire 
est encore plus complexe et it prend deux formes, selon qu'il vient du 
ministere de la Justice ou du Cabinet. Le ministere de la Justice peut 
effectuer discretement et de fagon « respectable » la distribution de 
faveurs politiques en choisissant les avocats qui representeront Ia Cou-
ronne dans les litiges. Par exemple, en 1984-1985, le ministere de la 
Justice prevoit confier a des avocats des mandats d'une valeur de 
3,9 millions de dollars, ce qui fait peut-etre de Iui le plus gros « client » de 
la profession juridique canadienne. Au debut de 1985, les cabinets d'avo-
cats apparentes aux Liberaux ont ete remplaces par des cabinets dont les 
membres etaient des militants actifs du parti conservateur16. Le Cabi-
net, bien sfir, nomme des juges dans ('ensemble du systeme judiciaire, 
l'interieur des tribunaux provinciaux comme federaux. Cette pratique 
donne lieu a la nomination d'anciens deputes qui n'ont pas pratique le 
droit pendant des decennies. La discretion absolue du Cabinet dans la 
nomination des juges ne plait pas a l'Association du Barreau canadien. 
Elle adopte cette attitude en partie parce que ce processus de nomina- 
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tion annule en partie sa propre reglementation de la profession, mais 
aussi parce que les nominations politiques ne garantissent pas toujours 
un droit de bonne qualite. C'est la reputation de tout le systeme judi-
ciaire qui est alors discreditee. De fawn generale, on croit de plus en 
plus que les juges devraient etre nommes sur la base du merite17. On 
soutient que l'adoption de la Charte canadienne des droits a donne plus 
d'importance au systeme judiciaire au Canada. Il est donc fondamental 
que nos juges soient des avocats ayant une longue experience de l'etude 
et de la pratique du droit. 

Controles internes et administration publique secondaire 

Dans le secteur public, oil le gouvernement est a la fois proprietaire, 
pourvoyeur et organisateur, les ministres ne doivent de comptes directs 
au Parlement que pour leurs politiques au sens global. Le directeur de 
chaque entreprise est responsable de la gestion et du controle de l'entre-
prise en fonction de la politique a mettre en oeuvre et it releve du 
ministre. C'est le dirigeant nomme et non le fonctionnaire qui assume la 
responsabilite directe de la supervision d'un regime d'emploi qui con-
vient aux besoins de l'organisation. Le dirigeant de l'organisation suit 
certaines normes, mais elles ont principalement un caractere culture!, 
juridique et professionnel et ne sont pas tirees de la logique de la 
dernocratie parlementaire. Dans les entreprises publiques, on met plus 
l'accent sur les resultats que sur les moyens employes et c'est ce qui les 
differencie des ministeres, oil la fawn de faire peut etre aussi importante 
que le resultat. 

Personne ne sera surpris d'apprendre que ces organismes non ministe-
riels n'entretiennent pas des liens tres formels avec les organismes 
centraux de l'Etat interesses aux finances et aux ressources humaines. 
Une bonne partie du personnel des organismes non commerciaux est 
regie par les dispositions de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique, 
mais aucune des grandes entreprises commerciales n'est visee par les 
activites de dotation de la CFP. D'autres organismes non commerciaux 
sont vises, comme dans la fonction publique, par les dispositions de la 
Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique, mais les postes 
n'y sont pas combles en conformite de la Loi sur l'emploi dans la Fonction 
publique. Ce sont les organismes commerciaux qui ont la plus grande 
marge de manoeuvre, tant au niveau des finances et de la dotation que 
des affaires syndicales. Malgre cela, les organismes commerciaux 
s'inspirent du patron general etabli dans la fonction publique pour ce qui 
est de la classification et des echelles de salaire des employes n'apparte-
nant pas a la categorie de la gestion. Nombre d'entre eux ont leur propre 
systeme de pension; dans certains cas, le personnel est completement 
syndique alors que celui d'autres organisations (par exemple, la Banque 
du Canada) n'est pas completement organise a l'interieur d'associations 
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d'employes. Il est peut-titre plus facile d'effecteur un congediement dans 
les organismes commerciaux qui ne sont pas touches par la Loi sur 
r emploi dans la Fonction publique. Cela veut peut-titre dire que les 
processus de gestion ne sont pas soumis aux memes garanties et aux 
memes restrictions que dans la fonction publique classique. 

Controles internes et administration publique tertiaire 

Pour ce qui est des organismes de controle relevant du Parlement, on 
croit que le gouvernement devrait se limiter a leur donner un cadre legal, 
un budget d'exploitation, des normes sur le personnel et jouer le role 
d' « employeur >> (sauf dans le cas du personnel du Bureau du Verificateur 
general). Le Verificateur general est reconnu comme un employeur 
distinct en vertu des dispositions de la Loi sur les relations de travail dans 
la Fonction publique. Le Bureau du Verificateur general est le seul 
organisme de surveillance a jouir d'un tel statut'8. Pour tous les autres, 
c'est le Conseil du Tresor qui est l'employeur. 

Le statut d'employeur distinct est un pavillon de complaisance qui 
donne au Bureau du Verificateur general plus de souplesse au niveau de 
la classification des postes, de l'echelle des salaires et de la negociation 
de conventions collectives avec les syndicate. Le Bureau est done 
gagnant sur les deux tableaux : puisque les postes sont equivalents, le 
transfert de personnel entre le Bureau et la fonction publique se fait 
facilement et it est aussi possible d'attirer des dirigeants du secteur 
public et du secteur prive par des salaires plus eleves. Meme si le Bureau 
est soumis a l'autorite du Commissariat aux langues officielles, it echap-
pe au controle de la Commission de la fonction publique. De plus, le 
Bureau du Verificateur general gere l'attribution de ses propres contrats 
de service personnels, ce qui lui donne un grand pouvoir a regard des 
professions dont it utilise les services : les comptables et les consultants 
en gestion. II peut effectuer avec ces professions un «patronage respec-
table qui ressemble au controle que le ministere de la Justice exerce 
sur la profession juridique. Par suite de son mandat accru, qui comprend 
la verification financiere des societes de la Couronne (a partir de 1984), 
son pouvoir et sa domination financiere sont plus impressionnants que 
jamais. 

Aspects connexes du controle : fonctionnement 
du fonctionnaire 

Le citoyen qui essaie d'obtenir un service de ('administration publique a 
tendance a croire que les gens qui y travaillent peuvent agir a leur gre : 
ils veulent faire quelque chose pour le citoyen ou, plus souvent, ils ne le 
veulent pas. Selon Weber, d'autre part, les fonctionnaires agissent en 
vertu de regles qui se pretent a une analyse discursive. Idealement, 
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donc, ce sont les regles qui sont pour ou contre la demande du citoyen. 
Dans une administration publique composee de robots, donc de travail-
leurs depourvus de toute attitude subjective, les regles de conduite 
definies dans un &nonce de fonctions suffiraient a en assurer le fonction-
nement. Mais lorsque l'administration est composee d'etres humains, 
un grand nombre d'autres contrOles entrent en action. Nous pouvons les 
diviser en deux grandes categories : les regles formelles, assorties de 
peines legates et de sanctions reliees aux conditions de travail et les 
normes informelles des diverses cultures de l'administration publique. 

Les personnes qui travaillent pour un gouvernement ont accepte un 
certain nombre de restrictions formelles importantes a leur conduite. 
Les principales restrictions ont trait au secret et a la securite, a l'activite 
politique partisane, aux conflits d'interets et a la probite. Par contre, les 
employes qui ne font pas partie de la categorie de la gestion ont le droit 
de faire partie d'associations d'employes et de syndicats et d'obtenir 
reparation s' ils sont loses dans le cadre d'un processus de nomination ou 
de promotion. De leur cote, les gestionnaires n'ont pas le droit de faire 
partie d'associations et leurs droits a des appels sont limites dans 
certains cas. Tous sont protégés contre les pratiques discriminatoires et 
le harcelement. Il existe plusieurs types de sanctions : sur les lieux de 
travail, oh les mesures disciplinaires peuvent prendre la forme d'une 
reprimande, d'une suspension, d'une diminution de traitement, d'un 
congediement ou de la revocation d'une nomination; dans le cadre du 
systeme judiciaire, oh les sanctions peuvent avoir un caractere civil ou 
criminel; par les actions d'une association habilitee a faire des negocia-
lions collectives, au moyen de sanctions prevues dans une loi et des 
reglements. 

Secret et securite 

Si une personne est nominee a un poste oh elle a acces a des documents 
confidentiels, elle doit se soumettre volontairement a une verification de 
sa cote securitaire par la Gendarmerie royale du Canada. Une enquete 
sera plus ou moins fouillee, selon la cote securitaire jug& necessaire par 
le gestionnaire du poste. Le rapport de police est soumis au responsable 
de la securite du ministere qui ('examine et lui ajoute les renseignements 
fournis par le candidat puis le remet au sous-ministre. Le candidat refuse 
ne saura pas necessairement si ce refus est motive par des questions de 
securite et ce, justement pour des motifs de securite. 

Une fois embauche, le nouvel employe doit jurer (ou affirmer) qu'iI 
evitera de divulguer tout renseignement appris dans le cours de son 
travail. De plus, it est informe des dispositions de la Loi sur les secrets 
officiels. Menne si elle n'est pas aussi draconienne que la loi britannique 
correspondante , la loi canadienne prevoit neanmoins des peines 
severes'9. La question de la securite n'est pas pour autant epuisee 
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lorsque l'employe est a son poste et qu'il manipule des documents 
confidentiels. En effet, le responsable de la securite du ministere peut 
ordonner en tout temps la tenue d'une enquete sur la foi de soupcons 
raisonnables. Les employes dont la loyaute ou la fiabilite sont douteuses, 
que ce soit par leur propre faute ou a cause de leurs parents ou de leurs 
amis, peuvent 'etre reprimandes, mutes ou congedies. Lorsque des 
problemes subsistent, la situation est etudiee par le responsable de la 
securite du ministere et le sous-ministre, le comite interministeriel de la 
securite et, finalement, par le ministre. 

La plus recente directive du Cabinet sur la securite a etre rendue 
publique remonte a 19632°. Elle a ete publiee en 1978. L' employe est peu 
protégé. La directive prevoit que celui-ci devrait etre informe des soup-
cons qui pesent contre lui chaque fois que les circonstances le permet-
tent. De plus, on y affirme que le comite de la securite devrait garder un 
dossier des demandes refusees et des motifs de ces refus. 

Code de conduite 

Chaque ministere ou organisme a son propre code de conduite. Cepen-
dant, certains elements reviennent partout. Les plus importants sont les 
activites politiques partisanes et les conflits d'interets. 

Activites politiques partisanes 

Les dispositions principales sur les activites politiques partisanes 
figurent dans la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique. Celle-ci 
interdit « . . . de travailler pour ou contre un candidat a une election de 
la Chambre des communes, a la Legislature d'une province ou au 
Conseil du territoire du Yukon ou des Territoires du Nord-Ouest, ou de 
travailler au nom d'un tel candidat, ainsi que de travailler pour ou contre 
un parti politique ou de travailler au nom d'un tel parti; ou . . . d'etre 
candidat a une election . . . » La durete de l'interdiction complete est 
quelque peu adoucie par la disposition qui permet aux commissaires 
d'accorder un conge a r employe qui vent se presenter a une election. De 
plus, une sanction prevue par la Loi sur l'emploi dans la Fonction publi-
que ne peut etre appliquee que sur la base d'une plainte deposee par la 
partie lesee, c'est-A-dire le candidat a une election. Cependant, d'autres 
cas, comme celui du fonctionnaire qui a fait ouvertement campagne 
contre la conversion au systeme metrique tout en etant employe du 
gouvernement federal, sont traites dans le cadre des mesures disci-
plinaires normales. 

Les restrictions sur les activites politiques partisanes des fonction-
naires ont ete critiquees au cours de rete 1984. Les commissaires, en vue 
de refection federale du mois de septembre suivant, ont publie dans une 
revue interne une interpretation des dispositions pertinentes de la Loi 
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sur l'emploi dans la Fonction publique2'. Selon le document, toute acti-
vite qui n'est pas consider& par la loi comme un droit positif ne devrait 
etre entreprise qu'apres un examen prudent, permettant aux fonction-
naires de s'assurer qu'ils pourront exercer leurs fonctions avec l'impar-
tialite politique requise. Les droits des fonctionnaires sont les suivants : 

voter; 
verser des contributions aux partis politiques; 
se faire presenter comme candidat et etre candidat a une election 
federale, provinciale ou territoriale moyennant l'approbation preala-
ble de la Commission de la fonction publique, qui a ete bien inform& 
de la situation de ]'employe par le superviseur de celui-ci; 
assister aux assemblees d'un parti politique. (Ce droit ne permet 
cependant pas l'expression ouverte des points de vue ou des pre-
ferences.) 

Plus precisement, les directives demandent aux fonctionnaires de 
s'abstenir de faire des declarations politiques partisanes, de participer 
des campagnes electorales et d'occuper un poste dans un parti. 

Le candidat du Nouveau Parti democratique dans la circonscription 
federale d'Ottawa Centre, Michael Cassidy, a reagi durement a la publi-
cation de ces directives. Tout en mettant en doute le fait que les com-
missaires appliquaient correctement cette loi, Cassidy a affirme que les 
directives violaient les droits des fonctionnaires a la liberte de parole et 
d'association prevues dans la Charte canadienne des droits. Il a presse le 
gouvernement de revoir la loi de fawn a emp8cher seulement les fonc-
tionnaires superieurs de se livrer a des activites politiques. Il a critique a 
plusieurs reprises le fait que les fonctionnaires travaillant benevolement 
pour le parti de leur choix risquent de subir des sanctions alors 
qu'aucune restriction ne pese sur ceux qui veulent donner de ]'argent. 
Dans un sens, ces deux dispositions equivalent a un prejuge de classe en 
ce que les gens plus pauvres ne sont pas capables d'effectuer des choix 
partisans. Il considere que dans ]'ensemble toutes ces restrictions sont 
mal concues et arbitraires. Cassidy, qui semble avoir eu de la difficulte 
recruter des volontaires pour sa campagne a cause de ces directives, a 
aussi exprime le desir d'amener la Commission devant la Cour federale 
sur cette question22. 

L'attitude officielle de la Commission continue a refleter l'approche 
definie dans les directives : la ligne dure contre l'expression des orienta-
tions politiques partisanes. Cependant, certains signes indiquent que 
les commissaires seraient en faveur d'un &bat public sur la question et 
d'une revision de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique. Jennifer 
McQueen, dans un discours recent, a fait une revue des dispositions 
relatives aux activites politiques partisanes des fonctionnaires dans 
plusieurs provinces, dans les autres dernocraties parlementaires et aux 
Etats-Unis. Le serieux de sa recherche indique que la CFP serait pr'ete 
suivre le gouvernement dans une reevaluation de toute cette question23. 
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Cependant, la liberte d'expression n'est pas limit& qu'en periode 
electorale. En effet, les codes de conduite interdisent la critique ouverte 
de politiques gouvernementales de meme que ('expression d'opinions au 
moyen d'une tenue vestimentaire particuliere ou autrement. Ainsi, le 
port de macarons ou de chandails arborant des slogans pourraient 
entrainer des mesures disciplinaires. 

Conflits d'interets 
Chaque ministere a emis des directives sur le sujet et elles sont dis-
tribuees par les agents du personnel. Les principaux domaines vises 
sont la divulgation des interets et l'emploi a l'exterieur de l'administra-
tion publique. Pour ce qui a trait a la divulgation, les fonctionnaires 
doivent informer leur superieur de toute relation commerciale ou de tout 
investissement qui peuvent sembler ou etre en conflit avec leurs fonc-
tions officielles. Cela comprend les interets que possedent des parents 
ou des amis intimes. Les fonctionnaires doivent aussi eviter de faire 
partie d'un jury de selection lorsqu'ils savent qu'ils pourraient etre 
partiaux a regard d'un candidat. Certaines conventions collectives 
garantissent aux employes le droit de travailler ailleurs en dehors de 
l'horaire de travail normal. Mais dans ce cas, on n'autoriserait pas un 
emploi qui pourrait donner lieu a des conflits d' interets ou qui 
chevaucherait les heures normales de travail. 

Les conflits d' interets peuvent s' etendre au-dela de la periode 
d'emploi dans l'administration publique. Bien stir, ce sont les forces de 
securite du gouvernement qui se chargent de la repression des infrac-
tions criminelles. Mais que se passe-t-il pour les infractions qui, tout en 
etant legales, ne sont pas morales? Nous pensons par exemple au cas oil 
un ancien fonctionnaire travaille pour une entreprise qui fait des affaires 
avec le gouvernement et se sert des renseignements privilegies, obtenus 
dans le cadre de ses fonctions officielles, a l'avantage de cette entreprise 
privee et au detriment des competiteurs. 

De fawn generale, plus le fonctionnaire occupe un rang eleve dans 
l'administration publique, plus les &arts de ce genre risquent d'etre 
importants. Certains pays prevoient une periode intermediaire au cours 
de laquelle les hauts fonctionnaires, elus ou nommes, n'ont pas le droit 
d'occuper un emploi dans des entreprises privees reliees de pres a leur 
ancienne fonction. Ne possedant plus d'informations privilegiees, ces 
anciens fonctionnaires seront embauches dans le secteur prive pour leur 
valeur reelle. Le gouvernement canadien a une attitude moins rigide sur 
cette question. Ses directives sur le comportement de tous les titulaires 
de charges publiques (ministres, secretaires parlementaires, titulaires de 
poste nommes par decret, personnel politique des ministres ou fonction-
naires ordinaires), datant de septembre 1982 et en voie de revision a Fete 
1984, suggerent le respect de periodes intermediaires avant que les 
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titulaires acceptent des postes dans des entreprises commerciales avec 
lesquelles Hs ont eu des rapports importants, se joignent a des conseils 
d'administration ou fassent pression en faveur de groupes d'interet. 
Cependant, le respect des directives n'est pas obligatoire; c'est une 
affaire d'honneur et de jugement. S'ils ont une offre d'emploi, les 
fonctionnaires doivent en informer leur superieur. 

Nous avons déjà note que le membre d'un jury de selection ayant une 
preference pour un candidat se trouve en conflit d'interets. Sur le plan de 
la justice naturelle, la meilleure solution consiste alors a refuser de 
participer aux travaux de ce jury. Cette probite est plus une affaire de 
moralite que de controles formels, sujet que nous aborderons dans les 
sections suivantes sur le climat des organisations. Cependant, grace au 
mecanisme des appels de la Commission de la fonction publique, it est 
possible, du moins en theorie, d'annuler les decisions de jurys de 
selection partiaux. 

Un domaine encore plus flou et plus complexe, c'est l'attribution de 
contrats par des fonctionnaires qui n'ont pas respecte le processus 
d'adjudication approprie. Dans ce domaine, les &arts ne sont generale-
ment pas punis simplement parce que, en ]'absence des documents 
appropries, it n'est pas possible de mettre en doute l'objectivite de la 
direction dans l'attribution d'un contrat aux soumissionnaires offrant les 
meilleures garanties aux meilleurs coots. 

II faut reconnaitre que bien des motifs expliquent le caractere 
incoherent des marches de l'Etat. Une des causes evidentes c'est que les 
delais trop courts et le manque de personnel obligent les gestionnaires a 
agir rapidement : it faut alors obtenir les services du premier entrepre-
neur connu, qui pourra fournir un travail de qualite acceptable avant 
meme la fin d'un processus normal d'adjudication. Tant que le corps 
politique et ]'opinion publique exigeront que les services soient main-
tenus et que le personnel de la fonction publique soit reduit, cette 
precipitation dans l'attribution des contrats persistera. 

Mais, dans bien des cas, les delais trop courts ne sauraient justifier a 
eux seuls les &arts par rapport au processus normal d'adjudication. 
Ainsi, le secretaire du Conseil du Tresor a ecrit a tous les sous-ministres 
en 1983 et en 1984 afin de les informer que pres de la moitie des ministeres 
et organismes soumis au Reglement sur les marches de l'Etat ne respec-
taient generalement pas la politique fondamentale de concurrence qui 
s'applique aux contrats, que les exigences etaient mal definies ou inexis-
tantes et que la documentation de base etait mal preparee. Dans la meme 
lettre, le secretaire regrettait que le Conseil du Tresor ne soit pas en 
mesure d'autoriser d'autres delegations de pouvoirs aux ministeres en 
matiere de marches publics. Plusieurs mois apres, le rapport con-
fidentiel dont la lettre s'inspirait probablement etait rendu public. On y 
estimait que les ministeres depensaient presque trois millions de dollars 
par armee dans un systeme caracterise par des abus deliberes et un 
0 patronage bureaucratique24  0. 
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Dissuasion : verifications formelles 

L'omnipresence de la verification est peut-etre ce qui distingue le plus 
l'emploi dans le secteur public. En effet, chaque transaction, chaque 
processus et chaque resultat sont verifies, qu'il s'agisse de finances, de 
marchandises ou de personnel. Des verifications sont internes au minis-
tere, d'autres sont faites par les organismes centraux et, enfin, le verifi-
cateur externe, soit le Verificateur general du Canada au niveau federal 
(et le verificateur nomme par l'assemblee legislative dans les provinces), 
effectue une verification financiere et globale permanente. Meme la 
competence linguistique, dans les postes ou elle est necessaire, est 
soumise a des evaluations periodiques. 

La plupart des erreurs ou des &arts sont decouverts au cours de la 
verification interne; Hs donnent lieu a des mesures disciplinaires et 
parfois a des enquetes de la GRC et a des actions en justice. L'interven-
tion du Conseil du Tresor est parfois demandee, ce qui peut entrainer une 
modification de la politique a regard des marches de l'Etat. 

Les autres types de verification portent generalement plus sur r a-
propos et l'efficience de « systemes » et de groupes d'activites et de 
processus. Ces verifications peuvent entrainer des congediements ou 
des mutations pour incompetence. Bien stir, la GRC peut etre amenee a 
enqueter lorsque I'on soupconne la presence d'une activite criminelle, 
notamment les fraudes ou l'acceptation de cadeaux ou de faveurs. 

Recours 

Ces recours peuvent aussi etre consideres comme un systeme de con-
trate du comportement des personnes, c'est-à-dire qu'un recours pour 
r employe est une contrainte ou un controle s'exergant sur l'employeur 
et le gestionnaire. Les infractions visees par ces recours se repartissent 
en deux grandes categories : les infractions relatives aux droits de la 
personne et les infractions qui ont trait a l'embauche, aux nominations, 
aux promotions, aux demotions et aux congediements. 

En ce qui a trait aux droits de la personne, comme nous l'avons dit 
precedemment, l'article 3 de la Loi sur les droits de la personne prevoit 
que les fonctionnaires ne doivent pas avoir de comportement discrimi-
natoire dans I'exercice de leurs fonctions sur la base de la race, de 
l'origine nationale ou ethnique, de la couleur, de la religion, de l'age, du 
sexe, de retat civil, de la situation familiale, d'une incapacite ou d'une 
condamnation pour laquelle le pardon a ete accorde. Its ne peuvent non 
plus harceler leurs collegues, leurs employes ou leurs superieurs. De son 
cote, la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique accorde aux fonction-
naires un droit d'appel dans le cadre d'une vaste serie de fonctions de 
personne125. Dans les deux cas, les recours s'exercent par r interme-
diaire de la Direction generale des appels et enquetes de la CFP, a la 
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demande de la personne lesee. Les appels peuvent 'etre entendus par la 
Cour federale. La Commission des droits de la personne entend parfois 
des affaires d'un genre nouveau qui permettent de clarifier la loi. 

Culture bureaucratique 
L'idee selon laquelle chaque organisation a sa propre culture ou son 
propre « climat >> a fait son chemin au moyen des ouvrages recents sur les 
techniques de gestion japonaises et americaines. Le succes des Japonais 
est souvent attribue non seulement aux controles formels de l'organisa-
tion mais aussi au degre d'achevement d'un climat ou d'une culture qui 
pousse les employes a agir d'une facon positive, en harmonie avec les 
exigences de l'organisation. Les &arts sont rares parce que chaque 
membre de l'organisation possede des « antennes o qui le previennent de 
l'arrivee d'un probleme et lui permettent de reagir en consequence 
longtemps a l'avance. 

Les observateurs chevronnes par l'Etat considerent que chaque 
ministere a sa propre culture, sa propre ecologie. Chaque organisme 
reflete a la fois sa clientele et, esperons-le, certaines normes qui vont 
dans le sens de l'interet public en general. Entrez dans l'edifice du 
ministere de la Justice et vous vous retrouverez dans un environnement 
semblable a celui d'un cabinet d'avocats de haut calibre; la reception est 
toute de cuivre, de bois franc et d'epais tapis rouges. Au ministere de 
l'Environnement, le visiteur qui emprunte l'ascenseur pourrait ren-
contrer quelque animal ou volatile en route pour le laboratoire. Au 
ministere de la Sante nationale et du Bien-etre social, I'acier emaille et 
les panneaux « arborite >> refletent a la fois la culture medicale et la 
culture du travail social. Le secretariat du Conseil du Tresor possede un 
personnel competent; les lieux sont bondes, amenages quelque peu a la 
hate : des rangees de cages ouvertes abritent de grands jeunes hommes 
rases de pres, portant des complets trois pieces, comme des boy-scouts 
en civil. 

Diverses cultures bureaucratiques existent aussi dans les organisa-
tions de l'administration publique secondaire voudes au service social. 
Ainsi, la profession medicale possede son propre code de comporte-
ment, certains mecanismes disciplinaires et une ethique innee du ser- 
vice. Les enseignants et les membres des professions connexes ont aussi 
leur propre ethique du service. Nous decrivons ce jeu reciproque entre 
les codes formels et les cultures bureaucratiques et professionnelles non 
pour en glorifier l'importance, mais simplement pour montrer que la 
culture d'un lieu de travail et d'une discipline exercent un controle reel 
au-dela des contreles prevus par les regles formelles. En fait, c'est un 
lieu commun de dire que la meilleure forme de controle est celle qui agit 
subjectivement dans la conscience du professionnel. 
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Culture de la fonction publique classique 

Les specialistes ne s'entendent pas pour dire si, dans la fonction publi-
que federale, a vraiment déjà existe une classe de « mandarins », qui 
presentait toutes les qualites de la culture de la fonction publique de 
facon coherente et dont les membres provenaient de la vieille elite 
sociale des provinces de l'est du pays26. Nous ne voulons pas nous 
engager dans ce debat, mais plutot faire ressortir, a partir de nos propres 
impressions et de celles d'autres personnel (parce qu'il existe peu de 
recherches empiriques systematiques sur le sujet)27  certaines valeurs 
essentielles de la fonction publique classique. 

La plupart des valeurs fondamentales sont dictees par le role du 
fonctionnaire dans le systeme. Ce sont des imperatifs de « survie ». Les 
premieres de ces valeurs sont celles qui decoulent de la responsabilite 
ministerielle. Pour eviter d'etre accuse de partisanerie, de s'opposer 
une politique ministerielle qui n'est pas populaire au sein du ministere ou 
de bousculer la procedure normale et les contraintes legales pour mettre 
en oeuvre une politique ministerielle populaire, le fonctionnaire qui 
oeuvre dans la fonction publique classique doit cultiver l'impartialite. 
Tout ce qu'il fait doit se justifier selon toute une serie de points de vue. A 
long terme, le fonctionnaire qui reussit devient de plus en plus cir- 
conspect et it peut meme etre extremement prudent. Le fonctionnaire 
experiments refuse d'etre precipite dans l'action mais prend une 
demande en delibere. Il veut savoir comment des observateurs hostiles 
reagiront devant une decision des mois et des annees plus tard. Les 
erreurs sont presque toujours identifides et punies et les grands succes 
sont rares et espaces. Its peuvent meme passer presque inapercus parce 
qu'ils sont le resultat d'un travail d'equipe. Pour qu'une carriere soit 
reussie, it faut donc qu'a toutes fins pratiques elle soit exempte de toute 
erreur importante. Mais it ne s'agit pas la d'une condition suffisante. Le 
desir d'eviter les erreurs peut dominer bien des situations. 

Le fonctionnaire doit aussi etre tres mesure dans ses paroles. Un 
parler franc et ouvert attire l'attention et peut donner lieu a un examen 
plus detaille de to conduite d'un fonctionnaire. Les grandes convictions 
peuvent aussi rendre l'analyse rationnelle impossible et ouvrir la voie 
aux erreurs. Il est facile de reconnaitre ces valeurs dans la conduite du 
fonctionnaire classique. En resume, celui-ci est tres « civil », c'est-a-dire 
qu'il est poli, courtois, reserve et qu'il est parfois tres capable et desi-
reux d'ecouter les autres. 

Un autre ensemble de valeurs porte sur la competence. Ainsi, on fait 
souvent la distinction entre les specialistes du processus et les spe-
cialistes du fond. Les specialistes du fond sont ceux qui pensaient savoir 
quelque chose avant d'entrer dans la fonction publique. Quant aux 
specialistes du processus, ils reconnaissent avoir appris toutes les con-
naissances qu'ils utilisent dans le cadre de leurs emplois a la fonction 
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publique : ce sont des specialistes des principales structures et des 
subtilitds techniques du systeme. Cependant, cela ne signifie pas qu'ils 
ne sont que des techniciens incapables de comprendre l'esprit d'ensem-
ble du systeme. En effet, les fonctionnaires comprennent souvent mieux 
l'esprit et les aspects juridiques du gouvernement parlementaire que les 
dlus eux-memes. Ainsi, le Hansard regorge de cas ou les fonctionnaires 
informent avec tact le gouvernement et l'opposition des obligations 
inherentes au systeme28. Dans la fonction publique britannique, les 
specialistes du fond restent gendralement dans leur domaine et ne 
s'aventurent pas a rexterieur de leur specialite; de toute fawn, ils ne 
seraient pas acceptes par la classe administrative. Au Canada, des 
employes sont souvent amends a la gestion a partir de l'exercice de leur 
profession. Cette pratique, de meme que le « parachutage » de per-
sonnes exterieures a la fonction publique dans les postes administratifs 
eleves peuvent nuire au bon fonctionnement et a la cohesion de la culture 
administrative. Les gens de l'extdrieur, souvent appelds de rexterieur 
pour faire bouger les choses, n'ont pas la patience voulue pour respecter 
les regles. Leur desir d'obtenir des resultats les amenera a entrer en 
conflit avec les fonctionnaires traditionnels ou a contourner volontaire-
ment les regles. Cette dilution de la culture administrative donne finale-
ment lieu a la necessite d'adopter encore plus de regles et de controles 
externes et explicites pour remplacer le respect « volontaire » des nor-
mes de la personne qui baigne dans cette culture. Ainsi, selon certains 
observateurs, le demantelement des formes anciennes et, partant de la 
vieille culture, qui a suivi la recommandation de la Commission Glassco 
de laisser les coudees franches aux gestionnaires, a prepare l'adminis-
tration federale a la proliferation des controles dtablis par le Verificateur 
general. 

L'ethique du service est une autre norme traditionnelle de la fonction 
publique. Le fonctionnaire ideal s'accommode tres bien de l'anonymat. 
Et la notion de service est plus qu'un oubli masochiste de soi. Elle a un 
aspect positif en ce que les exigences de certains postes elevds de la 
fonction publique peuvent vdritablement mettre a repreuve la capacite 
du fonctionnaire. C'est dans ce sens que le fonctionnaire est pret a servir. 
Mais cette ethique, elle aussi, en prend un coup lorsque l'on assiste a des 
promotions fulgurantes ou a des parachutages. Les gens qui profitent de 
ces promotions ont tendance a etre plus entreprenants a regard de leur 
propre carriere et cette attitude influe sur les motifs que les poussent 
entrer dans l'administration publique. 

Les vieilles normes de la fonction publique a regard de la remunera-
tion sont relides au concept de serviteur du public et de l'Etat. On croit 
gendralement qu'il y a une correspondance entre les attraits financiers 
qu'offre le secteur prive a une personne talentueuse et dnergique et, 
d'autre part, la securitd d'emploi, la diversite des taches et les defis 
qu'offre le secteur public. Mais les negotiations collectives ont modifid 
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la situation pour les employes se situant en-deca de Ia categorie de la 
gestion. Dans la plupart des cas, les ententes salariales s'approchent 
maintenant des niveaux du secteur prive et les employes du secteur 
public negocient des points de plus en plus nombreux, comme la duree et 
les conditions du travail. D'autre part, le secteur public offre de moms en 
moms de securite, en partie a cause des restrictions budgetaires et en 
partie parce que les gestionnaires peuvent abuser du pouvoir de 
reorganiser les activites sous leur responsabilite, ce qui leur permet de 
declarer des excedents de main-d'oeuvre. Cette fawn de faire leur evite 
la tache ingrate de faire des « congediements ». 

Chez les employes du niveau de la gestion et de Ia direction, a cause de 
l'affaiblissement des vieilles normes de circonspection, d'avancement 
lent et de service, le titulaire d'un poste en est plus detache : it veut 
savoir ce que seront sa remuneration, ses conditions de travail et les 
possibilites d'avancement et de realisation personnelle. Compte tenu de 
cette erosion des normes anciennes, une bonne partie des emplois 
superieurs de la fonction publique perdent de leur interet. Par exemple, 
le sous-ministre effectue un travail exigeant et controverse a rinterieur 
duquel it doit fournir au ministre de bons conseils sur les politiques 
adopter, assumer, au niveau des operations, la responsabilite de la 
qualite et de Ia neutralite de l'administration du ministere, harmoniser et 
tamiser les demandes des organismes centraux qui souhaitent un certain 
nivellement et preparer la releve au niveau des postes superieurs. Ce 
travail, qui constitue une veritable vocation, dolt etre effectue dans une 
atmosphere oil le public croit de plus en plus que les « bureaucrates » 
sont paresseux et interesses et au milieu d'une multitude de verifications 
et d'interventions qui peuvent declencher une serie d'accusations de 
mauvaise gestion dont I'effet peut 'etre desastreux. Nous sommes effec-
tivement en droit de nous demander si cette ethique du service n'est pas 
a I'avantage du public et par quoi elle sera remplacde. 

Sous-cultures des organismes specialises 

Les aspects negatifs de la culture traditionnelle de la vieille fonction 
publique sont evidents. Prudence, perte de motivation par suite de 
I'assujettissement aux regles et aux processus, lenteur, obsession du 
secret et de la securite, sensibilite excessive a regard de la critique et 
crainte enorme de ('innovation et du risque. Les sous-cultures des 
formes non classiques des organismes specialises se definissent avant 
tout en reaction a ces caracteristiques. Its sont la pour abattre le travail a 
temps et a peu de frais, en se montrant innovateurs, pleins de ressources 
et toujours critiques a regard d'eux-memes. Pour faire leur travail, ils 
doivent pouvoir se permettre de se faire des ennemis dans la fonction 
publique comme telle; c'est pourquoi leurs postes et leurs possibilites 
d'avancement doivent etre protégés de diverses fawns. 
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Les valeurs precises de ces organismes varient en fonction de leur 
mission. Parce que leur organisation a un seul objectif principal, les 
dirigeants peuvent maximiser cette valeur sans se preoccuper des 
besoins de l'ensemble du service, un facteur qui paralyse bien des 
administrateurs superieurs qui oeuvrent a l'interieur de la fonction 
publique. Ainsi, le Commissariat aux langues officielles peut simple-
ment faire rapport sur les faiblesses d'une organisation au niveau des 
langues, sans tenir compte des autres contraintes qu'elle doit subir. La 
Commission de la fonction publique peut tout simplement reprimander 
le gestionnaire qui a choisi un « prince heritier29  », sans tenir compte du 
desespoir de ce gestionnaire qui croyait honnetement que la survie de 
son organisation reposait sur la necessite que le futur titulaire du poste a 
combler soit connu. 

Les gouvernements successifs, en mettant sur pied des organismes de 
controle, ont institutionalise certaines valeurs. A leur tour, ces valeurs 
agissent sur le gestionnaire de la fonction publique classique, en renfor-
cant ou en contredisant les normes internes que nous avons exposees ci-
dessus. Le choix des dirigeants des organismes de controle donne une 
idee de la marge de manoeuvre que le gouvernement veut donner a ceux-
ci. Ici, les commissaires de la Commission de la fonction publique sont 
souvent des fonctionnaires de carriere, imbus des valeurs de la fonction 
publique, capables et desireux de rechercher l'equilibre avant de pren-
dre une decision. Par contre, les deux derniers verificateurs generaux 
etaient des consultants en gestion; ce choix reflete probablement une 
tentative &fiber& pour mettre a l'epreuve les normes traditionnelles de 
gestion de la fonction publique classique. En effet, par l'intermediaire de 
ces nominations, les normes du secteur prive penetrent directement 
dans l'administration publique. Ces normes tits differentes orientent la 
conduite des nouveaux employes qui ne savent pas ce qu'est le travail 
d'un verificateur d'activites de l'administration publique. Pour cette 
raison, les fonctionnaires dbivent continuellement justifier les fonde-
ments de leurs activites devant des personnes qui mettent en doute leur 
legitimite. 

Sommaire 

Dans ce chapitre, nous avons cherche a montrer que, de fawn tits 
fondamentale, la structure des organisations constitue une materialisa-
tion du controle politique. Les moindres elements de controle ont de 
l'importance. Les conflits et les ambiguItes qui se manifestent au som-
met des diverses hierarchies de l'administration doivent etre arbitres par 
les elus car c'est la une condition minimale de l'existence d'un gouver-
nement responsable. Nous avons soutenu que les controles a l'interieur 
de la fonction publique sont adequats; cependant, it faudrait peut-titre 
clarifier la division des pouvoirs entre le Conseil du Tresor et la Commis- 

Controles internes 85 



sion de la fonction publique : les ministres sont encore ici des arbitres 
des conflits entre les organismes et its peuvent intervenir de fawn 
decisive lorsqu'ils sont informes des problemes. 

Meme l'administration publique secondaire n'est pas la jungle que 
I'on decrit souvent. Malgre le fait que le Cabinet federal et le Cabinet de 
chaque province ont peu a voir dans le fonctionnement quotidien des 
entreprises commerciales d'Etat, des organismes de reglementation, 
des organismes qui distribuent des subventions ou meme des etablisse-
ments d'education et des hopitaux, its peuvent quand meme intervenir 
de fawn decisive et autoritaire. S'ils ne peuvent agir au niveau de la 
gestion quotidienne de ces organismes (soit parce qu'ils n'ont pas les 
connaissances specialisees requises, comme dans le cas des hopitaux, 
soit parce que l'organisation jouit d'un statut independant pour eviter le 
nepotisme des elus, comme dans le cas des organismes qui distribuent 
des subventions), les gouvernements peuvent neanmoins : 1) emettre 
des directives autoritaires ; 2) remplacer les dirigeants nommes, en 
acceptant les efforts a consentir et la publicite qui en decoulera; 3) pri-
ver ('organisation de ressources financieres; 4) abolir ('organisation. 
Ainsi, meme si le Cabinet de la Colombie-Britannique n'avait pas les 
pouvoirs necessaires pour annuler une decision de la commission des 
droits de la personne de la province, il a pu assez facilement (en excluant 
toutefois la reaction de l'opinion publique) abolir la commission. On 
peut ne pas approuver cette decision, mais il faut reconnaitre qu'elle a 
ete prise par des personnes legitimement Blues. Meme les commissions 
scolaires ,, les seules a jouir de la legitimite electorate, doivent plier 
devant l'Etat provincial qui est le seul a tenir les cordons de la bourse. 
En résumé, dons, meme si l'administration publique secondaire n'est 
pas effectivement dirigee et controlee, elle est loin d'echapper a tout 
controle. 

Cependant, it semble aussi juste de conclure que l'obsession du 
controle a donne lieu a des pathologies serieuses a l'interieur de notre 
systeme politique. Ainsi, on ne sait pas tres bien quel controle politique 
pourrait s'exercer sur les organismes de controle qui relevent vaguement 
des assemblees legislatives. Dans les faits, its ne sont controles ni dans 
l'administration quotidienne ni au niveau des politiques generates, que 
ce soit par le Cabinet ou les simples deputes. Le Parlement s'est montre 
peu interesse ou capable de donner une direction politique a ses orga-
nismes et d'harmoniser leurs demandes eta cause de ce statut d'agent du 
Parlement, il est tres difficile de s'imaginer qu'un gouvernement pourrait 
agir unilateralement pour abolir un des organismes du Parlement, de la 
meme fawn qu'il restructurerait les organisations relevant du Cabinet. II 
est aussi difficile de croire qu'un gouvernement pourrait revoquer les 
dirigeants nommes des organismes de controle avec la meme facilite que 
dans le cas des organismes de l'administration publique secondaire. Les 
organismes de controle, qui ne sont pas controles, echappent donc peut-
etre a tout controle. 
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Chapitre 3 

Evaluation quantitative de l'administration 
publique 

Qu'en est-il au juste? 

Pour un grand nombre de Canadiens, le secteur public est trop grand. 
Mais la plupart des sondages d'opinion n'interrogent les gens que sur 
leur attitude generale a regard de l'Etat. Its ne cherchent pas a savoir 
quel Etat les gens ont a l'esprit, ni les faits sur lesquels cette reaction 
emotive est fondee. Les rares etudes portant sur le niveau d'information 
du public revelent que les citoyens possedent peu de donnees sur les-
quelles ils peuvent fonder leurs opinions. Par exemple, Auld a constate 
en 1977 que moins de 3 % des personnes interrogees avaient meme une 
vague idee de ('importance du budget du gouvernement ontarien. Il note 
aussi que la composition du budget signifie peu de choses pour la 
majorite des gens. Ainsi, moins de 10 % des personnes interrogees 
avaient une idee des principaux postes de depenses du budget ontarien 
ou de la proportion du budget revenant aux principaux postes de 
depenses. Les gens etaient convaincus que l'on depense trop pour 
I'« administration », mais appuyaient de facon generale les depenses 
consenties pour des programmes en particulier'. 

Une revue des transcriptions des audiences de la Commission royale 
et des memoires qui lui ont ete presentes revelent aussi l'existence de 
nombreux sentiments negatifs a regard de la presence de l'Etat2. Et ce 
sentiment viserait plus ('ensemble que la somme des parties; en effet, on 
exprime peu de griefs contre des unites administratives en particulier. 
On fait rarement la distinction entre niveau federal et niveau provincial, 
de sorte que les personnes interrogees, Iorsqu'elles parlent de l'Etat, 
songent le plus souvent aux deux niveaux de gouvernement. 

Si on croit que le secteur public est trop gros, qu'il echappe a tout 
controle, cela sous-entend que l'on a une idee de la taille qu'il devrait 
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avoir. Apres tout, Ia pathologie ne se definit qu'en fonction de la nor-
malite et les comportements deviants ne sont reperables que par rapport 
a ce qui est souhaitable. II peut 'etre rentable politiquement de critiquer 
la taille « excessive » du secteur public, mais it s'agit Ia d'un bien faible 
argument. 

En utilisant une approche comparative, it est possible d'eviter les 
grands dilemmes philosophiques et les exagerations qui surgissent lors-
que l'on essaie de decrire les choses dans l'absolu. Une personne n'est 
grande que par rapport a la taille de celles qui l'entourent. De la meme 
fawn, seule une comparaison avec les autres pays nous permet de dire 
qu'un secteur public est gros. L'approche comparative constitue donc 
une bonne fawn d'aborder la description de l'administration publique 
au Canada parce qu'elle evite les prises de position ideologiques sur ce 
qui est « excessif ». 

Pouvons-nous dire que notre secteur public est enorme? Dans la 
premiere section de ce chapitre, nous montrons que sa taille est com-
parable a celle des administrations publiques de la plupart des autres 
pays. Et, de la meme fawn que nous grandissons independamment de 
notre volonte, la taille du secteur public augmente independamment des 
choix partisans ou des preferences ideologiques du corps politique qui 
dirige le pays3. Le reste du chapitre porte sur le Canada. Nous 
choisissons l'emploi comme indicateur de la concentration de l'adminis-
tration publique et c'est sur lui que nous nous basons pour decrire 
l'importance et la repartition de l'emploi dans l'administration federale. 
Nous comparons ensuite les caracteristiques de l'emploi dans l'adminis-
tration federale avec celles des administrations provinciales et, malgre le 
peu de donnees existantes sur le sujet depuis 1967, des administrations 
locales; notons que celles-ci ne constituent pas un niveau de gouverne-
ment autonome mais qu'elles sont plutot une creation des assemblees 
legislatives provinciales. Avant 1967, les employes des administrations 
locales sont simplement consideres comme des employes provinciaux. 
Enfin, nous calculons l'emploi total dans le secteur public en fonction de 
la main-d'oeuvre totale. 

Le Canada en comparaison avec les pays de l'Organisation 
de cooperation et de developpement economiques (ocDE) 

Le role de l'Etat, de meme que Ia taille de la main-d'oeuvre du secteur 
public, ont connu un essor spectaculaire au Canada depuis la Seconde 
Guerre mondiale. Mais on peut en dire autant pour la plupart des 
democraties industrielles avancees pendant la meme periode. La crois-
sance de l'activite economique, associee aux changements technologi-
ques rapides a cree des besoins plus grands au niveau, notamment, des 
systemes de communication et de transport. D'autre part, la simple 
croissance democratique a alimente l'expansion d'autres systemes, 
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comme ceux qui ont trait au maintien de l'ordre et a l' education. Les 
changements sociaux connexes, comme une mobilite accrue des popu-
lations, le plafonnement rapide des competences professionnelles de 
meme qu'une augmentation des divorces et de la separation des families 
entrainent leurs propres coats. Ainsi, dans tous les pays, ce sont les 
services sociaux qui ont le plus alimente l'expansion du secteur public. 

Certains critiques estiment toutefois que la croissance de l'Etat cana-
dien n'a pas ete normale, mais plutot inhabituellement rapide. Par 
contre, on ne peut prononcer ce jugement que si l'on compare le Canada 
a une minorite de cas tres speciaux : Etats-Unis, Japon et Suisse. Selon 
Manfred Schmidt, les impOts et les cotisations a la securite sociale, en 
pourcentage du produit interieur brut (Pis), ont augmente moins rapide-
ment dans ces trois pays qu'au Canada, en Suede, aux Pays-Bas, en 
Norvege, en Irlande, au Danemark et en Belgique. 

Au tableau 3-1, Schmidt traduit en pourcentage la capacite de per-
cevoir de l'administration generale des Etats. Selon ce tableau, la perfor-
mance du Canada ressemble a celle de la plupart des autres democraties 
industrialisees. La 0 capacite de percevoir 0 de l'Etat canadien, c'est-h-
dire les fonds fournis a tous les niveaux de gouvernement pour l'ensem-
ble des services publics, ont augmente rapidement entre 1960 et 1975, 
passant d'environ un quart du PIB a un bon tiers. Mais notre secteur 
public n'est pas celui qui s'est developpe le plus rapidement. Notez les 
donnees relatives aux pays scandinaves, a la Finlande et meme a 

l'Autriche et a l'Australie. De plus, le fisc canadien ne preleve pas une 
part excessive de la richesse nationale : en effet, la plupart des Etats 
prennent entre un tiers et une demie du PIB pour offrir tous les services 
propres a un Etat moderne et certains regimes sociaux-democrates 
absorbent pour ce faire jusqu'a deux tiers du PIB. De plus, la plupart des 
Etats dont les recettes fiscales avaient progresse a un rythme plus lent 
que celles du Canada entre 1960 et 1975 avaient déjà eu leur poussee de 
croissance auparavant. Ainsi, en France et en Grande-Bretagne, le 
secteur public representait déjà un tiers du PIB en 1950. Le Canada, au 
cours de sa propre pointe de croissance, n'a peut-titre fait que combler 
en retard des lacunes dans la fourniture de biens et services publics 
rendus necessaires par les conditions economiques modernes et, apres 
ce rattrapage, l'Etat canadien montrait déjà des signes de retrecissement 
en 1978. (Cependant, a cause de la recession qui a suivi, ce mode 
d'analyse a perdu beaucoup de son utilite parce que le PIB lui-meme 
diminue rapidement). 

Il ne serait pas pratique de mettre a jour tous les aspects du tableau 
complexe de Schmidt, mais on peut trouver la meme base de corn- 
paraison entre pays dans les donnees reunies par Statistique Canada a 
partir de donnees plus recentes de l'ocDE (voir le tableau 3-2). Notons 
que tous les pourcentages sont legerement inferieurs a ceux que donne 
Schmidt4, mais que les proportions relatives demeurent les memes. Ces 
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donnees confirment donc interpretation retenue ci-dessus et permet de 
poursuivre la comparaison entre le Canada et les autres pays jusqu'en 
1981. On constate que le Canada se situe encore autour de la moyenne. Il 
se classe meme legerement au-dessous de la moyenne de l'ensemble des 
pays de l'ocDE, 34,74 %, comparativement a la moyenne de 36,16. Le 
Canada continue donc a depenser de fawn moderee, malgre la recession 
mondiale. Cette vue d'ensemble du Canada est revelatrice : notre sec-
teur public presente un degre de developpement compatible avec notre 
structure industrielle et notre petite economie ouverte. 

Dans cette etude, nous avons déjà decrit l'Etat canadien a partir de ses 
principales composantes : la fonction publique classique, ou l'adminis-
tration publique primaire et l'administration publique secondaire, c'est-
a-dire les entreprises d'Etat. Les nouveaux organismes de surveillance 
et de contrOle independants, qui component l'administration publique 
tertiaire, jouent un role important au niveau de l'elaboration des politi-
ques, mais occupent une place negligeable sur le plan quantitatif. En fait, 
les resultats de leurs activites sont beaucoup plus importants que ces 
activites elles-memes. Cependant, nous n'avons qu'une vague idee de 
l'importance relative des structures ministerielles de l'Etat par rapport 
au secteur des entreprises d'Etat. Nous estimons donc qu'il est utile de 
decrire la taille relative des principales composantes du secteur public 
et, pour ce faire, nous entendons utiliser une unite de mesure qui ait une 
valeur en soi. 

Choix d'un indicateur qui puisse rendre compte de 
l'importance du secteur public : emploi, instruments 
d'intervention ou programmes? 

Il existe un grand nombre d'indicateurs capables de rendre compte de la 
presence du secteur public. Chacun possede ses avantages et ses limites 
propres. La proportion du produit interieur brut (PIB) ou du produit 
national brut5  (PNB) engendree par l'Etat est un indicateur dont la valeur 
comparative, a quelques egards, est convaincante. Il s'agit de la richesse 
soustraite aux droits de propriete traditionnels du secteur prive, ou 
l'argent parle pour ceux qui le produisent. Deuxiemement, it se presente 
sous la forme d'un ratio, ce qui permet l'etablissement de comparaisons 
d'un pays a l'autre. Mais it est moins satisfaisant en ce que le ratio des 
depenses publiques par rapport au produit national total varie considera-
blement avec le temps. En effet, les depenses publiques sont basees 
pour l'essentiel sur les programmes sociaux a long terme qui repre-
sentent plus de 40 % de toutes les depenses publiques dans la plupart 
des pays. Les depenses publiques representent donc une plus grande 
proportion du produit national pendant les periodes de recession. De 
plus, comme Walter Eltis le fait ressortir, l'aide aux chomeurs est plus 
importante au cours d'une recession, ce qui accentue la tendance du 
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cycle des depenses publiques a fluctuer de fawn anticyclique6. Le 
secteur public canadien peut donc sembler beaucoup plus petit par 
rapport au PIB une fois que la recession est passee. D'autre part, en 
utilisant la part du PIB comme indicateur on sous-estime la presence du 
secteur public, car cet indicateur ne rend pas compte des effets des 
instruments d'intervention non financiers, comme l'adoption de lois ou 
la reglementation, ni de la combinaison de services qu'un Etat donne 
peut offrir, ni de l'efficience avec laquelle ils sont fournis. Cet indicateur 
ne montre donc pas les changements survenus a rinterieur de ce que 
nous avons appele la fonction publique classique ni la variation de 
l'accent que l'Etat met sur la fonction publique classique et les nouvelles 
formes d'organismes publics. 

Karl Deutsch a compile une liste de points qui devraient aider dans 
revaluation de l'importance relative du secteur public dans un pays 
donne. En parcourant cette liste, on se rend aussi compte de la fawn 
dont chaque indice, pris separement, pourrait nous induire en erreur. 

Le produit social total de la societe, y compris le travail non 
remunere, comme le travail menager, et le travail de ceux qui etudient 
dans le but d'assumer des fonctions sociales et economiques 
(entrainant une augmentation de la richesse). 
L'ensemble des biens et services chiffres ou chiffrables, c'est-h-dire 
le produit national brut et le produit interieur brut, PNB et PIB. En 
gros, ils comprennent tout ce qui est offert sur le marche et une 
estimation de la valeur marchande des biens consommés au foyer. Il 
s'agit du denominateur de base vise pour determiner quelle propor-
tion de la richesse d'un pays l'Etat recupere sous forme d'impOts. 
La marge de manoeuvre totale du secteur public a regard des activi-
tes administratives, politiques et militaires. De la meme fawn que les 
particuliers, les Etats possedent un certain surplus de revenus une 
fois que les besoins et les obligations de base ont ete satisfaits. Selon 
Deutsch, plus le secteur public est grand et plus le PNB est important, 
plus le pays peut reaffecter des ressources a des fins politiques 
donnees. 
Les revenus generaux de l'Etat ou le total des revenus de l'adminis-
tration centrale, des administrations provinciales et des administra- 
tions locales de meme que les depenses a tous les niveaux. Les 
depenses excedent generalement les revenus, ne serait-ce qu'a cause 
de l'inflation et des prets a d'autres administrations. Il faut aussi se 
rendre compte que certaines donnees sont automatiquement exclues 
selon que les definitions changent pour des motifs ideologiques : on 
peut faire paraitre les revenus et depenses plus gros ou plus petits. 
Les revenus d'institutions publiques comme les Postes, les services 
de sante, les intermediaires financiers, etc. Lorsqu'un Etat souhaite 
reduire sa taille apparente, it exclut de son budget les donnees sur ces 
institutions et n'enregistre que les pertes ou les revenus nets. Mais, 
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alors que les regimes axes sur l'economie de marche excluent habi-
tuellement ces organismes, les regimes socialistes les englobent et 
leur ajoutent meme les cooperatives formees par des agriculteurs ou 
des artistes, etc.; de cette fawn, ils exagerent la taille du secteur 
collectif. 

6. Les revenus des industries nationalisees (au Canada, les societes de 
la Couronne) comme les entreprises de chemin de fer et les autres 
entreprises de transport, les societes nationales d'energie, les corn-
pagnies de telephone et certaines industries minieres. 

Selon la conception la plus large du secteur public, celui-ci comprend 
l'administration generale de l'Etat, les institutions publiques et les 
industries nationalisees. John Kenneth Galbraith ajouterait a cette enu-
meration les entreprises privees dont les clients sont uniquement des 
Etats comme, par exemple, l'industrie aerospatiale et l'industrie de 
l'armement, c'est-à-dire le complexe militaro-industrie18. Ce total plus 
global devrait probablement etre oppose a l'ensemble du produit social, 
plutot qu'a la portion chiffree, parce que les investissements qu'un Etat 
peut consentir a regard de sa main-d'oeuvre future constituent un 
important indicateur de sa richesse veritable. 

Si nous possedions toutes ces donnees au sujet de l'ensemble des 
pays, nous pourrions tirer nombre de conclusions fermes sur la taille 
relative des Etats, leur efficience et leur degre relatif de centralisation de 
meme que sur leurs revenus discretionnaires. Malheureusement, les 
donnees globales sur les revenus et les depenses sont souvent inexis-
tantes ou elles sont basees sur des definitions differentes. A cause de 
l'inflation, it est difficile de faire des series chronologiques fiables sur les 
revenus et les depenses meme a l'interieur d'un seul pays. Au niveau des 
comparaisons a l'echelle internationale, la valeur de l'argent peut etre 
tres variable, particulierement a cause de la fluctuation des taux de 
change. Enfin, et ce n'est pas le moindre obstacle, les activites plus ou 
moins faciles a chiffrer varient d'un pays a l'autre, tout comme les 
activites censees temoigner d'une collectivisation. Ainsi, meme si les 
donnees comparatives presentees aux tableaux 3-1 et 3-2 sont presque 
aussi precises que possible, elles ne sont qu'une approximation. 

Certes, on ne doit pas necessairement se limiter a mesurer en dollars. 
On pourrait aussi essayer de mesurer les activites de l'Etat dans la 
societe. Ainsi, les lois, les reglements, les normes, les principes direc-
teurs et les programmes sont tous des indicateurs de ce que bien des gens 
entendent par « bureaucratie ». Selon le point de vue retenu, ils repre-
sentent des chinoiseries administratives ou un cordon de securite neces-
sake. Mais, comme le fait remarquer Richard Rose : 

Les lois se pretent beaucoup moinsp une evaluation quantitative que les 
autres ressources importantes de l'Etat. Alors que les montants d'argent 
sont interchangeables et que les fonctionnaires qui occupent le meme eche-
lon ou remplissent les memes fonctions sont interchangeables, les lois ne le 
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sont pas. Chaque loi est unique en ce que son contenu differe des autres et 
des proprietes specifiques des fonctionnaires ou de montants d'argent 
donnes. De plus, les lois different grandement entre elles au niveau de leurs 
repercussions sur l'emploi des autres ressources de l'Etat9. 

Cette observation vaut aussi pour les reglements et les programmes de 
l'Etat : la signification de chacun d'eux depend autant du contexte dans 
lequel it s'inscrit que de son champ d'application. 

Le recours aux donnees sur l'emploi dans le secteur public est une 
autre option. Cependant, it s'agit peut-titre de la solution la moins 
satisfaisante pour l'etablissement de comparaisons sur l'importance 
relative du secteur public dans divers pays. En effet, la definition de ce 
qu'est un employe varie tellement en fonction du pays, de l'administra-
tion et de l'epoque que les comparaisons internationales a ce niveau 
sont, a toutes fins pratiques, impossibles. Mais nous avons déjà compare 
le secteur public canadien a celui des autres pays au niveau de la portion 
du PIB que l'Etat absorbe pour effectuer les depenses publiques. Nous 
devons maintenant nous attacher a decrire ('importance relative des 
diverses composantes du secteur public canadien et, pour ce faire, nous 
utilisons une unite qui reagit moins a l'inflation que le dollar et qu'il est 
plus facile de circonscrire que des unites d'activites comme les lois ou 
les reglements. 

Donnas sur l'emploi dans le secteur public 

Statistique Canada groupe les donnees sur l'emploi dans le secteur 
public a l'interieur de deux categories principales : « administration 
generale » et « entreprises publiques ». Sont inclus dans l'administration 
generale les elements centraux de la fonction publique classique, soit les 
ministeres de meme que les organismes administratifs et de reglementa-
tion qui accomplissent des fonctions semblables a celles des ministeres. 
De fawn generale, ces organismes relevent des ministres du Cabinet. 
Cependant, plusieurs autres types d' organisations font partie de l'admi-
nistration generale : 1) les institutions d'Etat oeuvrant dans le domaine 
de l'edueation, de la sante et du bien-titre ou de la justice, p. ex., 
etablissements correctionnels, residences pour les personnes handi-
capees, etc. (les exceptions sont donnees ci-apres); 2) les programmes 
d'assurance sociale qui englobent toutes les personnes d'une categorie 
donnee, p. ex. les regimes de retraite du Canada et du Quebec, les 
commissions provinciales des accidents du travail et le regime d'assu-
rance-automobile du Quebec; 3) les regimes de retraite de la fonction 
publique geres par les gouvernements, dont les montants peuvent etre 
utilises par l'Etat pour le financement de ses operations; 4) d'autres 
fonds de roulement utilises principalement pour le fonctionnement des 
ministeres. 
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Les entreprises publiques sont ce que nous appelons de facon gene-
rale les « societes de la Couronne ». Statistique Canada enumere les 
conditions a satisfaire pour qu'une organisation soit definie comme une 
entreprise publique : 

la majorite de ses titres de propriete doit appartenir a une administra-
tion publique; 
la gestion de ses affaires doit etre relativement autonome; 
son role principal doit etre de fournir des biens ou d'assurer des 
services a l'exterieur de l'administration publique; 
les prix qu'il fixe pour ses biens ou ses services doivent en refleter les 
coOtsi". 

Les definitions de Statistique Canada ne correspondent pas exacte-
ment a notre propre classification du secteur public en fonction publique 
classique, entreprises d'Etat et organismes de controle. En effet, notre 
administration publique primaire de meme que notre administration 
publique tertiaire, qui tente de controler la premiere, sont fondues en 
une seule categorie, celle de l'« administration generale ». Meme si cette 
situation presente des inconvenients, it ne s'agit pas la d'un probleme 
insurmontable parce que nous ne pretendons pas que ]'importance des 
nouveaux organismes de controle decoule de la place qu'ils occupent. 
Nous avons plutot dit que leur existence meme refletait une nouvelle 
philosophie constitutionnelle sur ]'obligation de rendre compte et les 
fawns de la satisfaire (voir le chapitre 1). De plus, la classification des 
employes oeuvrant dans le domaine de ]'education et de la sante pre-
sente certains problemes. Nous les avons englobes dans l'administra-
tion publique secondaire mais ici, autant que possible, ils sont comptes 
separement (voir le tableau 3-15 et les tableaux suivants). Its sont 
comptes separement pour que l'on puisse comparer l'emploi federal et 
provincial dans l'administration generale et les entreprises publiques. 

Les employes qui font partie de l'univers de Statistique Canada sont 
des personnes qui figurent sur la liste de paie de l'Etat et qui doivent 
presenter une declaration d'impot. En 1983, cette categoric englobait 
environ 580 000 employes (voir la figure 3-1). Elle comptait aussi des 
personnes en conge non remunere mais faisant encore partie de l'effec-
tif; p. ex., personne en conge ou en greve. Les personnes qui travaillent 
pour l'Etat sur une base contractuelle, individuellement ou dans le cadre 
d'une entente conclue avec une agence de placement, ne sont pas 
comptees (cette exclusion de l'univers de l'emploi est importante parce 
que, selon certains observateurs, it n'est pas juste de classer les con-
tractuels de l'Etat dans le secteur prive. De la meme fawn que Galbraith 
voulait definir le complexe militaro-industriel comme une activite de 
l'Etat, certains auteurs croient que le travail demands par l'Etat, mais 
execute par des pigistes, devrait etre considers comme une partie inte-
grante du secteur public). 
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Dans la mesure du possible, Statistique Canada utilise ces definitions 
pour toutes les composantes de l'Etat. Cependant, it faut tenir compte du 
fait qu'elles ignorent les differences dans les niveaux de service. Ainsi, 
l'Etat qui accomplit une fonction avec un nombre proportionnellement 
moins eleve d'employes qu'un autre n'est pas necessairement plus efficient. 
En effet, it offre peut-etre un niveau de service inferieur. Les chiffres ne 
tiennent pas compte non plus de la methode de prestation. Dans certains 
cas, un service offert par un gouvernement provincial peut etre fourni a un 
autre endroit par une administration locale ou elle peut meme comprendre 
le versement d'un montant supplementaire pour permettre au citoyen 
d'obtenir le service a l'exterieur de la province. 

Penchons-nous maintenant sur les donnees sur l'emploi dans l'admi-
nistration federate fournies par Statistique Canada et sur les donnees 
relatives aux univers de l'emploi dans le secteur public federal recueillies 
par le secretariat du Conseil du Tresor et la Commission de la fonction 
publique. Les rapports presentes par ces organisations portent tous sur 
des politiques differentes, ce qui seme la confusion lorsque vient le 
temps de comparer les donnees ou de faire des analyses historiques. 

Si l'on se reporte a la figure 3-1, on se rend compte que l'univers le 
plus etendu est celui de Statistique Canada, avec 580 731 employes. Le 
secretariat du Conseil du Tresor en compte 234 866, un peu plus que la 
Commission de la fonction publique a 222 044. En gros, les deux univers 
les plus petits excluent les militaires, les membres de la Gendarmerie 
royale du Canada et les employes des societes de la Couronne, trois 
groupes qui representent approximativement 60 % de l'univers de Sta-
tistique Canada. Cependant, comme on pourra le constater a la lecture 
des nombreuses notes afferentes aux tableaux de ce chapitre, la situation 
se complique singulierement lorsqu'iI faut tenir compte des employes a 
temps plein et a temps partiel, des annees-personne ou de l'effectif, des 
surnumeraires et des employes temporaires ou de toute autre classifica-
tion de la fonction publique federate liee a la duree d'occupation d'un 
emploi. 

Nous devons faire certaines mises en garde sur la qualite de ces 
donnees, y compris celles de Statistique Canada. Merne si les chiffres 
sur le secteur public dans son ensemble sont juges fiables, les fonction-
naires nous invitent a user de prudence lorsqu'il faut tirer des con-
clusions des donnees serielles relatives a la repartition regionale des 
fonctionnaires federaux avant 1970. De plus, la description des secteurs 
publics provinciaux presente des problemes tres serieux. Statistique 
Canada recueille des donnees sur le nombre de personnes employees 
dans les secteurs publics provinciaux seulement depuis 1959, date a 
laquelle I'organisme a commence a reunir les series independantes de 
donnees administratives fournies par les provinces (dans certaines des 
provinces les plus importantes, it existe jusqu'a 25 sources differentes de 
donnees). La fiabilite ne s'est amelioree qu'apres 1970, lorsque Statisti- 
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FIGURE 3-I L'emploi dans ('administration federate, decembre 1983 

L'univers de la Commission 
de la fonction publique 

Notes : 
L'univers de Statistique Canada : 	 580,731 
Conseil du Tresor : 	 234,866 
Commission de la fonction publique : 	 222,044 
1 Employes des entreprises publiques : 	 136,293 
2 Personnel militaire de la Defense nationale : 	 86,381 
3 Employes de Postes Canada : 	 70,829 
4 Membres de la Gendarmerie royale du Canada : 	 18,603 
5 Employes des autres societes et organismes dont le Conseil du Tresor 

n'est pas l'employeur : 	 33,759 
6 Employes de la fonction publique federate dont le Conseil du Tresor 

est l'employeur (ministeres et organismes enumeres a ('annexe 1, 
partie I, de la Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique) : 	234,866 

Source : Canada, Commission de la fonction publique, Rapport annuel 1983, Ottawa, 
Approvisionnements et Services, pp. 50 et 51. 

que Canada a ete en mesure de commencer a reunir les donnees globales 
sur les personnes figurant sur les listes de paie. Ces faiblesses dans les 
donnees provinciales nous donnent une petite idee des problemes au 
niveau de la collaboration entre le federal et les provinces : en effet, 
meme si la Loi sur la statistique peut obliger des citoyens a fournir des 
renseignements, rien ne force les provinces a le faire. Ainsi, le Quebec 
n'a commence a transmettre des donnees sur le sujet qu'au milieu des 
annees 1960. La Colombie-Britannique n'a fourni aucune donnee sur 
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l'emploi dans la fonction publique entre 1960 et 1978 et a de nouveau 
cesse de fournir des renseignements entre janvier 1983 et fevrier 1984. 
On se rappellera qu'en mars 1984 le gouvernement de la Colombie-
Britannique a soutenu avoir reduit d'un quart les emplois dans le secteur 
public provincial au cours de rannee precedente, une pretention difficile 
A verifier par suite du manque de donnees fiables". Enfin, nous n'etu-
dions pas de fawn exhaustive la situation de l'emploi dans les adminis-
trations locales puisque Statistique Canada ne publie que les donnees 
fournies par les administrations locales. 

Compte tenu de ces problemes, it n'est pas surprenant que tres peu 
d'analystes continuent a travailler sur revaluation de l'ampleur des 
activites de l'Etat. En fait, les series sur l'emploi dans le secteur public 
jusqu'en 1978, elaborees pour l'Institut de recherches politiques par 
Bird, Foot et Bucovetsky, constituent la seule etude serieuse recente 
chez nous parce qu'elle va beaucoup plus loin que les donnees presen-
tees dans les publications de Statistique Canada12. Dans la plupart des 
tableaux et des analyses de ce chapitre, les donnees visent une periode 
se terminant en decembre 1982. 

L'emploi dans l'administration federale 

Le tableau 3-3 montre le nombre d'employes de l'effectif de toutes les 
composantes de l'administration federate au mois de decembre pour 
chacune des annees choisies entre 1960 et 1982'3. 

Selon le tableau, meme si l'emploi dans l'administration generale 
federate a augmente pendant cette periode de 22 ans, l'augmentation du 
personnel s'est surtout concentree dans la decennie de 1965 a 1975, 
particulierement entre 1970 et 1975. Au cours de ces cinq annees, l'effec-
tif de l'administration generale federate a augmente environ du tiers. 
Dans les entreprises publiques federates, l'emploi a connu une hausse 
plus tard, enregistrant sa croissance la plus rapide entre 1975 et 1980. 
Dans l'ensemble, l'emploi dans les entreprises publiques a augmente 
moins considerablement que celui de l'administration generale. En fait, 
au cours des 22 annees pour lesquelles nous possedons des donnees, les 
entreprises perdent du terrain en ce qui a trait au pourcentage de 
l'emploi total dans l'administration federate. 11 s'agit d'un phenomene 
interessant parce que nous verrons que c'est dans les formes non classi-
ques (administration publique secondaire) que la croissance est con-
centree. Cela signifie que l'emploi federal dans le secteur public aug-
mente moins rapidement que l'emploi provincial; de plus, le secteur 
public federal demeure une administration classique comparativement 
aux secteurs publics provinciaux, a rinterieur desquels ce sont les 
entreprises qui enregistrent la plus forte progression. 
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Le tableau 3-4 presente les donnees sur la population de ('ensemble 
du Canada pour les annees choisies (notez que le tableau 3-10 fournit les 
donnees correspondantes pour les provinces). Entre 1970 et 1975, la 
population du Canada a augmente moins rapidement que l'emploi dans 
l'administration federate. On peut dons dire qu'entre 1960 et 1982 la 
croissance de l'administration federate n'a pas suivi revolution de la 
population (en supposant que l'administration federate avait la taille 
ideate en 1960) : alors que la population totale en 1982 avait augmente de 
39 % par rapport a 1960, l'emploi total dans l'administration federate, de 
son cote, avait progresse de pros de 47 %. L'administration federate 
effectuait peut-titre un rattrapage pour s'adapter a la situation economi-
que internationale contemporaine. 

Cependant, la population totale n'est ni le seul ni le meilleur 
denominateur pour mesurer I'emploi dans l'administration publique. 
Ainsi, certains groupes comme les jeunes et les personnes ages ne sont 
des employes possibles du secteur prive ni du secteur public; en les 
incluant dans les donnees, on reduit en fait l'importance de l'emploi 
dans le secteur public. D'autre part, si on prend seulement la population 
active comme base de comparaison, on augmente la part relative de la 
main-d'oeuvre du secteur public pendant les recessions (parce que les 
emplois dans le secteur prive disparaissent plus rapidement au cours de 
ces periodes). En effet, les administrations publiques semblent alors 
augmenter rapidement leur effectif alors qu'en fait elles ne se delestent 
pas aussi facilement de leurs employes que le secteur prive. Nous avons 
choisi d'utiliser une variable plus stable, soit le nombre de personnes en 
mesure de travailler (meme si cet indicateur n'est pas parfait), pour 
illustrer la taille comparative de l'emploi dans le secteur public. 

Le tableau 3-5 montre le volume global de la main-d'oeuvre cana-
dienne pour les annees choisies et en fait une repartition par sexe. Entre 
1960 et 1980, la main-d'oeuvre a augmente plus rapidement que la 
population totale du pays, particulierement chez les employees. Par 
exemple, alors que la population totale augmentait de moins de cinq 
pour cent entre 1975 et 1980 (tableau 3-4), la main-d'oeuvre a progresse 
au rythme de 16 % et, en 1980, les femmes occupaient une plus grande 
part de l'emploi total qu'en 1975 (40 % comparativement a 35 %). La 
croissance de la main-d'oeuvre pour la periode de 22 ans est de 83 %, 
comparativement a 47 % pour la croissance de l'administration publi-
que. Pour plus de details sur l'importance relative des femmes dans la 
main-d'oeuvre, voir l'annexe A-5. L'annexe C, quant a elle, donne plus 
de renseignements sur I'emploi des femmes dans l'administration gene-
rale federate. 

Il peut etre utile, ace stade-ci, de comparer le Canada a d'autres pays. 
Le tableau 3-6, compile par Statistique Canada a partir de donnees de 
l'ocDE, montre le pourcentage de la population en age de travailler 
entre 1960 et 1980 de meme que la croissance annuelle reelle de la main- 
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d'oeuvre entre 1960 et 1970,1970 et 1980; it donne aussi une estimation de 
la croissance prevue pendant la periode allant de 1980 a l'an 2000. Au 
cours des vingt premieres annees de la periode, la main-d'oeuvre cana-
dienne presente une croissance relativement importante : ainsi, en 1960, 
moins de six Canadiens sur dix etaient en age de travailler alors que cette 
proportion passait presque a sept en 1980. Compte tenu de cet 
accroissement important du groupe des citoyens en age de travailler, it n'est 
pas surprenant que la main-d'oeuvre du pays ait enregistre une progression 
annuelle plus rapide que la plupart des autres economies industrialisees, 
l'exception des deux autres anciens Dominions britanniques, la Nouvelle-
Mande et l'Australie. 

D'une perspective internationale, passons maintenant a une corn-
paraison entre les provinces. Il est interessant de repartir les emplois de 
l'administration federale dans l'ensemble du pays (tableau 3-7) pour 
voir comment certaines provinces profitent de fawn disproportionnee 
des emplois federaux. On s'attendrait a voir a l'oeuvre au moins quatre 
facteurs principaux, deux qui .ont un effet centralisateur et deux qui ont 
un effet oppose. 

D'abord, puisque 1'Etat national a un caractere federal, l'emploi dans 
l'administration federale se concentre dans l'administration centrale ou 
sont abritees les fonctions de planification, de coordination et de 
negociation de meme que les programmes de transfert et de reglementa-
tion. Le tableau 3-11 montre assez clairement qu'environ 26 % de 
l'administration federale est centralisee dans la region d'Ottawa-Hull. 
Le gouvernement federal ne dispose pas d'une marge de manoeuvre 
beaucoup plus grande en ce qui a trait a la decentralisation de ses 
grandes entreprises. En effet, par definition, les societes de la Couronne 
sont des organismes autonomes qui agissent plus en fonction des forces 
du marche que des objectifs de la politique sociale du gouvernement. 
Elles s'installent dans les endroits ou it est economique de le faire ou 
dans ceux que l'industrie, historiquement, a choisis. Elles ont donc peu 
d'influence sur la distribution des emplois. 

Ensuite, le gouvernement canadien s'est engage depuis longtemps 
offrir un service equitable a tous les citoyens, quelle que soit leur 
province de residence. Logiquement, les fonctionnaires devraient donc 
etre repartis dans le pays sur le meme modele que la popula- 
tion : concentres dans les zones peuplees et dissemines dans les regions 
rurales. Si le facteur de la population etait le seul a jouer, it devrait y avoir 
dans chaque province un nombre de fonctionnaires federaux et 
d'employes d'entreprises publiques federates correspondant exacte-
ment au pourcentage de la population de la province par rapport a 
l'ensemble de la population du pays. 

Comme exemple d'un service et d'un programme qui devraient etre 
offerts egalement dans tout le pays, par des employes repartis en fonc-
tion de la population locale, nous avons choisi les Postes (tableau 3-8). 
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Pour 1982, le tableau 3-8 montre que chaque province est desservie par 
un nombre d'employes des Postes correspondant a l'importance de la 
population locale (voir le tableau 3-10); ace chapitre, l'Ontario n'enre-
gistre qu'un leger surplus. 

Cependant, seulement une partie des services et des programmes de 
l'Etat federal s'applique a toutes les regions du pays et les citoyens qui 
utilisent les services federaux ne sont pas necessairement repartis en 
fonction de la population des provinces. Ainsi, les programmes concus 
pour aider les regions moins developpees se concentrent naturellement 
dans les zones visees. 

Un troisieme facteur influe donc sur la repartition des fonctionnaires 
federaux dans les provinces, soit ('engagement actif du gouvernement 
federal en faveur de la « perequation ». Meme si cette politique a surtout 
pris la forme de programmes directs d'aide a des entreprises privees 
incitees a s'installer dans les regions moins bien nanties, on peut aussi 
dire que l'emploi dans le secteur public constitue en soi une forme de 
richesse que le gouvernement a le pouvoir de distribuer. En conse-
quence, on pourrait s'attendre a ce que l'emploi dans l'administration 
federale soit proportionnellement plus important dans les regions moins 
bien nanties : le transfert du ministere des Affaires des anciens combat-
tants a Charlottetown, a l'Ile-du-Prince-Edouard, est un exemple de ce 
genre de decentralisation. 

Dans le choix de l'emplacement des bases de la Defense nationale, le 
gouvernement federal pourrait theoriquement agir en faveur d'une 
region en particulier. Il dispose d'une certaine marge de manoeuvre 
relativement au choix des lieux d'affectation des militaires (a l'exclusion 
de l'etat-major) et it pourrait s'en servir a l'avantage des provinces moins 
bien nanties. Le tableau 3-9, qui donne le nombre de membres de la 
Defense nationale par province, presente une situation bien differente de 
celle que l'on retrouve aux Postes (voir le tableau 3-8). 

Le tableau revele que la Nouvelle-Ecosse « l'emporte » quant au 
nombre de militaires stationnes chez elle (peut-titre a cause des engage-
ments canadiens dans le cadre de l'OTAN, car la Colombie-Britannique, 
A l'autre extremite du pays, n'abrite pas un nombre de militaires supe-
rieur au poids de sa population dans la federation canadienne) et le 
Nouveau-Brunswick accueille un peu plus de militaires que ne le justi-
fierait sa situation demographique. Le nombre de militaires en poste au 
Quebec est proportionnellement tres faible, peut-titre parce que les 
membres des Forces armees canadiennes sont surtout anglophones. On 
peut donc discerner les effets d'une certaine redistribution, qui s'accom-
pagnent peut-titre d'influences historiques et politiques. 

Quatriemement, en comparaison avec les provinces, l'administration 
federale n'offre pas directement au public de nombreux services a 
predominance de main-d'oeuvre. Emploi et Immigration Canada, le 
Service correctionnel du Canada et la Gendarmerie royale constituent 
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des exemples de ces quelques services federaux a predominance de 
main-d'oeuvre. La plupart des programmes federaux qui comprennent 
une transaction entre l'Etat et le citoyen tendent plutot a prendre la 
forme de simples programmes de transfert. Its consistent surtout en la 
distribution de cheques, operation facile a centraliser. Le tableau 3-7, 
l'emploi dans l'administration federale : repartition par province, decrit 
l'emploi federal dans l'administration generale dans toutes les provinces 
pour chacune des annees choisies; les donnees sur l'emploi dans les 
entreprises publiques federales ne sont presentees qu'a partir de 1975. 

On peut lire ce tableau en meme temps que le tableau 3-10, qui donne 
une repartition de la population par province. Un tableau complemen-
taire, presente en annexe, donne le taux de croissance de la population et 
de la main-d'oeuvre par province depuis 1960 (A-1). Cependant, puisque 
avant cette date it fallait souvent se contenter d'estimations, nous utili-
serons des donnees posterieures a 1975. 

Possedant 36 % de la population canadienne totale en 1975, l'Ontario 
comptait environ 41 % de tous les emplois offerts par l'administration 
federale. En 1982, alors que 35 % de la population canadienne totale 
vivait sur son sol, la province ne possedait plus que moins de 38 % des 
emplois offerts par l'administration federale. Cette tendance correspond 
a une legere diminution de l'importance relative de la main-d'oeuvre 
ontarienne. En 1982, ce pourcentage semblait se stabiliser autour de 
38 % de la main-d'oeuvre canadienne totale. Quanta revolution de la 
situation pour les autres provinces, les deux tableaux nous revelent que 
l'importance relative de la population de l'Alberta et de la Colombie-
Britannique s'est accrue de fawn constante, du moins jusqu'en 1982; le 
nombre relatif d' emplois federaux a enregistre une hausse sembla-
ble : de 6 et 8,2 % en 1975 a 7 et 8,6 % en 1982. La baisse relative de la 
population a Terre-Neuve, en Nouvelle-Ecosse, au Quebec, en Ontario et 
au Manitoba s'est accompagnee d'un declin semblable de la part de la main-
d'oeuvre et des emplois federaux, a ('exception du Quebec oil le pourcen-
tage des emplois federaux totaux est passé d'un peu moins de 20 % en 1975 a 
pres de 23 % en 1982. Dans les autres provinces, soit l'IIe-du-Prince-
Edouard, le Nouveau-Brunswick et la Saskatchewan, la situation semble 
avoir ete plus stable au cours de cette periode. 

La situation est quelque peu differente lorsque l'on examine l'univers 
de laLoi sur l'emploi dans la Fonction publique. Le tableau 3-11 montre la 
repartition geographique des employes regis par cette loi (a l'exclusion 
des militaires, de la GRC et des societes de la Couronne) pour les annees 
1960, 1965, 1967, 1970, 1975, 1980 et 1982. La Commission de la fonction 
publique, contrairement a Statistique Canada, classifie separement les 
employes qui travaillent dans la Region de la Capitale nationale, la 
conurbation Ottawa-Hull, et repartit les employes par province. On 
constate que l'emploi dans cette region, entre 1960 et 1983, est passé de 
26,7 % a 25,9 % du total; cette diminution peut refleter la decentralisa- 
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tion de certaines activites du secteur public vers les regions. Les regions 
qui profitent le plus de cette decentralisation sont Terre-Neuve, la 
Nouvelle-Ecosse, le Quebec et les provinces de l'Ouest, a l'exception 
du Manitoba. Dans ('ensemble, it semble juste de dire que les emplois 
federaux regis par la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique sont 
demeures a un niveau remarquablement stable depuis 1960, avec une 
seule veritable exception : ('Ontario. 

Ces chiffres donnent donc a penser ce qui suit : 1) les efforts recents 
de decentralisation de l'emploi par le gouvernement federal ont eu, 
jusqu'en 1982 du moms, certains effets sur les emplois regis par la Loi sur 
l'emploi dans la Fonction publique' 4; 2) Terre-Neuve est la seule pro-
vince qui, depuis 1960, reussit a augmenter sa part de ces emplois; 
3) l'examen de l'univers plus vaste de Statistique Canada (tableau 3-6) 
revele que le Quebec, Terre-Neuve et la Colombie-Britannique obtien-
nent proportionnellement plus d'emplois depuis 1960 dans la categorie 
Administration generale; cependant, depuis 1975, l'Alberta et le Quebec 
se retrouvent en tete alors que la proportion relative des emplois fede-
raux en Saskatchewan, en Ontario et en Nouvelle-Ecosse a quelque peu 
diminue. Il faut aussi reconnaitre que l'administration federale realise 
des economies d'echelle importantes en offrant ses programmes dans 
les deux provinces les plus peuplees. 

Principales fonctions remplies par les fonctionnaires 
federaux 

Quels sont les principaux objectifs des Caches accomplies par les fonc-
tionnaires federaux? Statistique Canada classe les employes de l'admi-
nistration generale selon la principale fonction a l'interieur de laquelle ils 
travaillent. Au moyen de certains ajustements, it est possible de faire en 
sorte que ces categories soient comparables au cours des annees 
choisies. 11 faut noter que les fonctions depassent les limites des minis-
teres et des groupes d'occupation : elles recoupent les objectifs les plus 
larges de l'administration et englobent uniquement les employes dont le 
travail est directement relit a cette fin. Ainsi, meme si le ministere de la 
Justice forme un tout, son effectif sera divise en plusieurs fonctions. Les 
avocats qui donnent des conseils juridiques a la Couronne et aux minis-
teres font partie de la categorie des services alors que les autres 
employes du ministere oeuvrent au niveau des cours de justice, ce qui les 
place dans la categoric protection de la personne et de la propriete. 

Cependant, les ressources humaines consacrees a une fonction don-
née par l'administration publique ne constituent qu'une indication som-
maire des priorites a long terme du gouvernement. Le classement 
Maine est plein d'anomalies evidentes; par exemple, la Societe de 
developpement du Cap-Breton se retrouve dans la categorie Commerce 
et industrie plutet que dans celle de Planification et amenagement des 
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regions. De plus, bien des changements ont eu lieu au cours des annees, 
a mesure que les programmes existants etaient reclasses sous des rubri-
ques nouvelles comme Environnement ou Expansion industrielle 
regionale. Voici maintenant une description qui donne l'essentiel des 
fonctions principales : 

Dans la categorie des services generaux, on compte les fonctionnaires qui 
effectuent des taches de soutien ou d'administration pour les gestionnaires 
centraux de l'Etat et pour le gouverneur general, le Parlement et les secre-
takes du Cabinet. C'est ici que l'on regroupe aussi le personnel qui elabore 
et met en oeuvre les decisions a caractere fiscal et budgetaire pour l'ensem-
ble de l'administration federale, qui gere et offre des services centraux a 
l'ensemble de l'administration (comme au niveau des Approvisionnements 
et Services, des services des conseillers juridiques et de la traduction), qui 
effectue des fonctions centralisees de comptabilite et de verification de 
meme que certaines activites de recherche. 

La fonction protection de la personne et de la propriete comprend, 
evidemment, le ministere de la Defense nationale (les forces armees sont 
comptees separement), les cours de justice et le budget du ministere de la 
Justice, les coats d'exploitation des penitenciers (mais non des prisons, qui 
relevent des provinces) la Commission nationale des liberations condition-
nelles et la police (y compris la partie de la GRC pretee aux provinces qui 
n'ont pas leur propre service de police). II faut aussi compter les coats de 
l'administration de la reglementation relative au commerce, a l'industrie et 
au developpement economique, a l'energie, a l'agriculture de mettle que 
ceux de tout l'appareil de protection des droits, y compris les droits des 
consommateurs et de la femme, les langues officielles et les droits legaux et 
les droits de la personne. 

Toutes les formes de transport, adrien, routier, par chemin de fer et par 
eau, se retrouvent dans la fonction transports et communications, tout 
comme les telecommunications et le service des Postes. 

On se rappellera que la sante est essentiellement un domaine de compe-
tence provinciale. Au niveau federal, it s'agit d'une fonction moins impor-
tante, qui correspond aux taches de coordination et de recherche du minis-
tere de la Sante nationale et du Bien-etre social. La fonction englobe aussi 
les services de sante offerts par l'Administration federale dans le Nord de 
meme que ses propres employes, les activites reglementaires de la Direction 
generale de la protection de la sante et certains services a caractere preven-
tif notamment l'immunisation. 

La fonction services sociaux englobe les prestations des anciens combat-
tants, les pensions, l'assurance-chomage a ('exclusion des coats de son 
administration, le bien-titre social, soit la composante assistance publique 
des activites de sante nationale et bien-titre social, les coats des subventions 
aux provinces pour le paiement des services sociaux individuels et le minis-
tere des Affaires indiennes et du Nord,(a('exception de l'education), plus les 
frais administratifs du ministere d'Etat qui constituait le secretariat du 
comite du Cabinet sur le developpement social de meme que les ministeres 
charges de l'administration du Solliciteur general, du Service correctionnel 
du Canada et de la Commission nationale des liberations conditionnelles. 
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L'education, comme la sante, est un domaine qui releve surtout des 
provinces. Le role de l'Administration federate a ce niveau est relativement 
modeste. II comprend le programme de soutien a reducation post-secondaire 
(elabore par le Secretariat d'Etat), l'enseignement elementaire et secondaire 
pour les autochtones et les conseils de recherche qui donnent des subventions 
sur une base individuelle pour soutenir reducation avancee. 

Sous la rubrique conservation des ressources naturelles et developpe-
ment de l'industrie, on retrouve des programmes et des activites administra-
tives dans les domaines de ('agriculture, de la chasse et de la Oche, des 
forets, des mines, du parole et du gaz, du tourisme, du commerce et de 
l'industrie (activites administratives pour le ministere de la Consommation 
et des Corporations, l'ancien ministere d'Etat au developpement economi-
que et le ministere de l'Expansion industrielle regionale). 

L'environnement, fonction relativement nouvelle, englobe les employes 
travaillant au controle de la pollution dans l'administration de ministeres et 
dans les activites de conservation en general. 

Dans loisirs et cultures, on retrouve les employes (relevant du ministere 
de l'Environnement) qui administrent les pares nationaux et le groupe plus 
nombreux des employes charges de l'ensemble heterogene des programmes 
et des organismes culturels administres par l'Etat federal : par exemple, 
programme des arts et de Ia culture du ministere des Communications, 
l'Office national du film, la Societe de developpement de l'industrie cinema-
tographique canadienne, les musees nationaux, les archives publiques et 
meme les commissions des champs de bataille, les programmes de la sante 
du sport amateur et les programmes ayant trait aux groupes ethniques. 

La fonction travail, emploi et immigration recoupe les ministeres charges 
de ces activites : le ministere de l' Emploi et de l'Immigration, l'administra- 
tion du programme de l'emploi et de l'assurance-chomage, le ministere du 
Travail, la Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada, la Com-
mission d'appel de l'immigration et le programme de Ia citoyennete du 
Secretariat d' Etat. 

La fonction affaires exterieures et aide a l'etranger est aussi relativement 
bien delimitee. Elle comprend le ministere des Affaires exterieures, 
l'Agence canadienne de developpement international, le Centre de recher-
ches pour le developpement international et la Commission mixte interna-
tionale qui est charge de l'administration de la frontiere canado-americaine 
et des eaux avoisinantes. 

Planification et amenagement des regions constitue une sorte de division 
residuelle de la fonction plus large de la conservation des ressources 
naturelles et du developpement de l'industrie qui vise specifiquement l' aide 
des regions les moins avantagees ou l'administration de la presence federate 
lorsque l'administration federate offre un service direct. La categorie corn-
prend le ministere des Travaux publics, Ia Commission de Ia Capitale 
nationale qui assure la presence federate dans la region Ottawa-Hull, le 
ministere de l'Expansion industrielle regionale et les activites administra-
tives du Conseil de l'expansion economique de la region Atlantique et 
l'Administration du retablissement agricole des Prairies. 

Le dernier groupe, etablissements de recherches, comprend les employes 
travaillant dans des organisations comme le ministere de I'Energie, des 
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Mines et des Ressources, la Commission de controle_de l'energie atomique 
et les conseils de recherche relevant du ministere d'Etat a la science et a la 
technologie 15 . 

Le tableau 3-12 donne le nombre d'employes de l'administration 
federate classes par fonction au mois de decembre de chacune des 
annees choisies, la proportion relative de chacune des fonctions par 
rapport a l'emploi total dans l'administration publique federate pour ces 
annees et, enfin, la progression en pourcentage de cette fonction par 
rapport aux cinq annees precedentes. Le premier pourcentage nous 
donne la place relative de chaque fonction dans la croissance de l'admi-
nistration generale et le second pourcentage nous permet de constater 
les gains ou les pertes d'une fonction par rapport aux autres. 

Les trois principales categories d'emplois sont l'administration gene-
rale, la protection et les transports et communications. La premiere 
categories regroupe pres d'un cinquieme des employes en 1982, la pro-
portion est semblable pour ce qui est de la fonction protection et les 
transports et communications englobent plus du quart de ces employes. 
L'ensemble des autres fonctions sont relativement peu importantes; les 
deux plus importantes dans ce dernier groupe sont les services sociaux 
et la conservation des ressources. Puisque ce sont l'administration 
generale, la protection et les transports qui comptent le plus grand 
nombre d'employes, on peut s'attendre a ce que l'expansion dans ce 
domaine soit a l'origine de la poussee de croissance de l'emploi dans 
l'administration federate en 1975. En effet, les services generaux ont 
progresse de pres du tiers entre 1965 et 1970, la protection a fait un bond 
de 23 % de 1970 a 1975 et les transports et communications ont enregistre 
une augmentation rapide et continue entre 1960 et 1975. D'autres fonc-
tions ont aussi progresse assez rapidement au cours de certaines 
periodes; par exemple, la sante et les services sociaux (jusqu'en 1975, 
date a laquelle its ont commence a diminuer), les Affaires exterieures et 
la planification regionale (au moment de la creation du MEER). Mais ces 
secteurs comptent peu d'emplois par rapport aux trois grandes fonc-
tions. Il est aussi interessant de noter les changements dans ]'importance 
relative de chacune des grandes fonctions. Ainsi, les services generaux 
ont eu une croissance lente mais constante, la protection etait de loin le 
principal service de l'administration federate en 1960, car il regroupait 
alors un bon tiers de l'effectif et il a ete &passe par les transports et les 
communications au cours de la periode de 22 ans. 

Nous pouvons donc donner les caracteristiques de l'emploi dans 
l'administration federate : pres de sept employes sur dix travaillent 
l'interieur de l'une des trois grandes fonctions. L'emploi dans l'adminis-
tration federate sert donc avant tout a fournir des reseaux de communi-
cation nationaux, a coordonner les operations des divers niveaux de 
gouvernement et les propres services de l'Etat federal de meme qu'a 
assurer la loi et l'ordre. 
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Le tableau A-2 de l'annexe A montre de facon plus detainee l'effectif 
des principaux ministeres federaux entre 1960 et 1982 a l'interieur de 
l'univers de Statistique Canada et confirme le portrait de l'emploi dans 
l'administration federale que fournit la repartition par fonction. On y 
voit que le ministere des Transports enregistre un gain important au 
cours de la periode, que les deux ministeres cites en 1969 et en 1967, soit 
le ministere des Communications et le ministere de la Consommation et 
des Corporations, progressent de fawn assez constante, que la fonction 
Environnement est mise sur pied, que les organismes de « protection », 
soit le Service correctionnel et la GRC, font des progres et que les 
activites des militaires du ministere de la Defense nationale perdent du 
terrain. 

Il est interessant de noter que le Parlement, comme organisation, fait 
des progres etonnants : le personnel de soutien augmente de 21 % entre 
1960 et 1965, de 26 % entre 1965 et 1970, de 121 % au cours des cinq 
annees suivantes et d'environ 25 % entre 1975 et 1980. On se rend compte 
aussi qu'il y a depuis 1970 une croissance considerable de la plupart des 
petits organismes qui « surveillent » le gouvernement. Ces organismes 
comprennent le Bureau du Verificateur general, la Commission de la 
fonction publique, le Commissariat aux langues officielles, la Commis-
sion canadienne des droits de la personne, la Commission des relations 
de travail dans la fonction publique. Ce sont les organismes de « contro-
le » que nous avons &erns plus tot comme l'administration publique 
tertiaire. Notons que le plus grand de ces organismes, le Bureau du 
Verificateur general, a progresse au rythme de 47 % entre 1960 et 1965, 
de 23 % au cours des cinq annees suivantes, de 50 % entre 1970 et 1975, 
en prevision de la nouvelle loi qui allait elargir ses pouvoirs, et de 34 % 
entre 1975 et 1980. Si ces pourcentages sont repartis sur une base 
annuelle, on se rend compte que la croissance demeure rapide, soit 8 % 
pour les deux dernieres annees mesurees. Bien sill-, ce rythme de crois-
sance ne tient pas compte de l'importance des contractuels ni de la 
quantite de travail qui est deplacee vers les ministeres. 

Categories professionnelles des fonctionnaires federaux 

Statistique Canada classe aussi les fonctionnaires federaux en groupes 
professionnels qui sont bien differents des categories fonctionnelles : ainsi, 
la personne qui travaille dans le sens de l'objectif de la « protection » peut se 
retrouver dans un grand nombre de categories d'occupation, selon le 
travail qu'elle fait, de la surveillance en auto-patrouille (exploitation) a la 
direction d'une division a l'administration centrale (direction) et a la 
dactylographie (soutien administratif). Les changements dans l'impor-
tance relative des diverses categories professionnelles pendant les 12 
annees pour lesquelles des donnees existent (1970 a 1982) peuvent nous 
indiquer si la main-d'oeuvre de l'administration federale obeit aux 
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memes tendances que la main-d'oeuvre moderne : moins de commis, 
parce que la technologie accelere les processus mail plus de specialistes 
de la technique et de la gestion parce que la technologie et les systemes 
informatiques remplacent les anciens systemes manuels de controle 
financier et de production des textes. 

L'importance relative des diverses categories nous donnera une idee 
de la proportion de specialistes et de professionnels dans la main- 
d'oeuvre federale. 

Meme si la plupart des professionnels travaillent pour I'un ou l'autre 
des niveaux de gouvernement, la gestion des professionnels dans le 
secteur public presente certains dilemmes 16 . Ainsi, la notion d'autono-
mie professionnelle entre en conflit avec la responsabilite complete de 
l'Etat devant le contribuable en matiere d'utilisation des ressources 
humaines; en effet, l' administration doit offrir au public un service bien 
Ore qui satisfait aux normes de productivite et qui est adequat. Dans la 
mesure ou les Etats autorisent les professionnels a regir les conditions 
d'admission a leur profession et a controler la formation et le droit aux 
promotions, surtout lorsque l'administration publique constitue presque 
le seul debouche pour ces professionnels, on peut dire que l'Etat ne 
controle ni ne ere sa propre main-d'euvre. 

Statistique Canada repartit les fonctionnaires federaux a l'interieur 
des grandes categories suivantes (voir le tableau 3-13) : 

La categorie de la direction : les employes de cette categorie elaborent les 
politiques administratives, dirigent les programmes administratifs et 
remplissent des fonctions connexes exigeant des aptitudes superieures pour 
la gestion. 

La categorie scientifique et professionnelle : le personnel de cette cate-
gorie applique de vastes connaissances acquises a l'universite et fait partie 
de professions dont l'exercice est reglemente par des organismes non gou-
vernementaux legalement constitues. 

Vingt-neuf groupes font partie de cette categorie. Les plus representatifs 
sont ceux que nous definissons habituellement comme des profession-
nels : avocats, infirmiers et infirmieres, medecins, veterinaires, dentistes, 
professeurs d'universite, architectes et chercheurs scientifiques. Mais bien 
des personnes qui semblent engagees dans des activites intellectuelles plus 
generales se dirigent vers une meilleure definition de leurs connaissances 
specialisees et une organisation professionnelle autonome semblable a celle 
des professions plus anciennes. Nous pensons ici au travail social, a la 

psychologie, A la verification, a l'actuariat eta l'economie, A la sociologie et 
A la statistique. 

La categoric administrative et du service exterieur : ces groupes travail-
lent a la gestion interne de la fonction publique, a la conduite de relations 
politiques et economiques entre le Canada et les autres pays et dans cer-
taines fonctions d'information et de traduction qui etablissent des liens 
entre l'Etat et les citoyens. C'est de ce groupe que proviennent la plupart 
des gestionnaires et des dirigeants superieurs, meme si aucune barriere 
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formelle n'empeche les &placements entre la categorie professionnelle et la 
categorie de la direction. 

La categorie technique : ces employes effectuent des analyses, expe-
riences et enquetes dans les sciences naturelles, physiques et sociales, 
assurent la preparation, ]'instruction et la mesure des substances et des 
matieres biologiques, chimiques et physiques et la creation, la construction, 
]'inspection, le fonctionnement et I'entretien d'appareils, de systemes et de 
mecanismes complexes et ('execution de Caches techniques similaires. Ce 
groupe comprend par exemple les contrOleurs aeriens, les electroniciens, le 
soutien technologique et scientifique, la photographic et la radio-
telegraphie. 

La categoric du soutien administratif : nous retrouvons ici les cols blancs 
qui sont le plus souvent associes, dans ]'esprit de la population, aux fonc-
tionnaires : c'est-à-dire les gens qui manipulent des dossiers, des papiers et 
un crayon. C'est dans cette categoric que l'on retrouve commis et seer& 
taires ainsi que les employes charges du traitement des donnees et du 
traitement de textes. 

La categoric de l'exploitation : ils offrent des services postaux et de protec-
tion, assurent le fonctionnement des machines (autres que les machines de 
bureau) et executent un travail non specialise en rapport aux travaux 
d'entretien et de reparation de machines, d'appareils et de vehicules. 

Le tableau 3-13 illustre de quelle facon I'univers de Statistique 
Canada pour la main-d'oeuvre federale se repartit en fonction de ces 
types d'emplois. Le tableau montre le nombre absolu d'employes dans 
la categoric d'occupation pour Farm& choisie, l'importance relative de 
cette categoric dans la meme armee par rapport a l'ensemble de l'emploi 
dans ]'Administration federale et le taux de croissance de cette categoric 
au cours de la periode precedente. 

Dans l'ensemble, on peut dire que la repartition des types d'occupa-
tion chez les fonctionnaires federaux est en gros conforme a nos previ-
sions : la categoric de la direction de meme que la categoric scientifique 
et professionnelle progressent lentement mais constamment au cours de 
la periode de 12 ans. En fait, lorsque nous reunissons les trois premieres 
categories sous la rubrique « Agents >>, on se rend compte que les 
groupes professionnels et hautement specialises ont enregistre des gains 
au detriment des emplois classiques du soutien et de l'exploitation. Le 
soutien administratif a tout juste maintenu sa position alors que la 
categoric de l'exploitation, la plus grande, a commence a perdre du 
terrain par rapport a l'ensemble. Si on se penche sur la croissance de 
l'ensemble de l'administration publique entre 1970 et 1975, on se rend 
compte qu'une augmentation spectaculaire de 22,5 % se transforme en 
une progression d'environ 4 % entre 1975 et 1980. Pour la periode de 1970 
A 1975, tous les groupes affichent des poussees de croissance pouvant 
&passer 40 %, a ]'exception de la categoric de l'exploitation, dont la 
croissance a principalement eu lieu au cours des cinq annees prece-
dentes (comme l'illustre le tableau precedent qui repartit les employes 
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par fonction). Depuis 1975, le taux de croissance s'est stabilise pour 
chaque groupe. 

Malheureusement, Statistique Canada a decide de fusionner en une 
seule categorie les deux groupes de niveaux superieurs, pour le motif 
que, separement, ces deux groupes sont infimes par rapport aux autres 
categories. Cela nous empeche d'evaluer la croissance presumee des 

TABLEAU 3-13 Ensemble des fonctionnaires federaux, par categoriea 
professionnelle 

1970 1975 1980 1982 
Agents 

Direction et categories scientifique 
et professionnelle 16 919 25 073 24 626 28 161 

Pourcentage du total 6,6 7,6 7,2 7,9 
Variation en pourcentage - 32,0 -0,02 - 

Categorie administrative et 
du service exterieur 25 615 48 467 52 954 58 991 

Pourcentage du total 10,0 14,7 15,6 16,6 
Variation en pourcentage - 47,1 8,5 - 

Categorie technique 18 327 27 298 28 259 29 836 
Pourcentage du total 7,2 8,3 8,3 8,4 
Variation en pourcentage - 33,3 3,5 - 

Total des cadres 60 861 100 828 105 839 116 988 
Pourcentage du total 23,8 30,6 31,1 32,9 
Variation en pourcentage - 40,0 4,0 - 

Soutien 

Soutien administratif 55 646 79 212 78 548 81 590 
Pourcentage du total 21,8 24,1 23,1 22,9 
Variation en pourcentage - 30,3 -0,8 - 

Exploitation 87 030 101 428 112 292 111 386 
Pourcentage du total 34,1 30,8 33,0 31,3 
Variation en pourcentage - 13,8 9,6 - 

Total du soutien administratif 142 676 180 640 190 840 192 976 
Pourcentage du total 55,9 54,8 55,8 54,0 
Variation en pourcentage - 21,1 5,7 - 

Autresb 51 456 47 102 43 626 45 439 

Total pour l'ensemble de 
la fonction publique 254 993 328 580 340 305 355 403 
Variation en pourcentage - 22,5 3,5 - 
Source : Canada, L'emploi dans l'administration federate, Ottawa, Statistique Canada, 

catalogues trimestriels (72-004, 1970-1982). 
Notes : a Les statistiques sont enregistrees en decembre. Elles excluent les membres des 

Forces armees canadiennes et les surnumeraires des Postes pour la periode des 
Fetes. 

b La categorie Autres comprend les employes de fonds speciaux dont le groupe 
d'occupation n'etait pas connu. 
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dirigeants par rapport a l'ensemble de l'effectif. Cependant, it est possi-
ble de contourner le probleme en se fiant sur la classification de la 
Commission de la fonction publique; celle-ci, comme nous l'avons 
souligne plus tot, utilise un univers assez different de celui de Statistique 
Canada et separe la categorie de la direction des autres categories. 
Cependant, on ne peut observer la tendance que sur une periode de dix 
ans, car une classification differente a ete effectude en 1981. Avant 1981, 
la CFP designait ce groupe par les lettres sx (haute direction). Par la 
suite, les personnes accomplissant des tdches de gestion et de direction 
mais dans des postes differents, ont ete regroupees dans la categorie 
generale sm (gestion superieure). Les fonctions les plus elevees ont ete 
rebaptisees Ex (direction). En decembre 1982, certains sx n'avaient pas 
encore ete reclasses dans les nouvelles categories Ex et sm. Le tableau 
3-14 montre l'importance relative du nombre d'employes dans chaque 
groupe professionnel selon les calculs de la Commission de la fonction 
publique. 

La categorie de la direction a augmente de fawn constante jusqu'en 
1980, meme si elle representait alors moms de 1 % de l'ensemble des 
emplois cette annee-la. Par suite de la creation de la categoric SM, 
l'ensemble de la categorie de la gestion &passe pour la premiere fois le 

TABLEAU 3-14 Fonctionnaires federaux regis par la Loi sur l'emploi 
dans la Fonction publique : repartition en pourcentage 
par groupe professionnela 

1970 1975 1980 1982 1983 

Cadres 0,3 0,5 0,6 0,9 1,0 

Categorie de la 
direction et de Ia 
gestion superieure - 0,5 0,8 

Categorie 
scientifique 
et professionnelle 10,1 10,5 10,2 10,1 10,1 

Administration et 
service exterieur 15,1 20,3 23,6 24,3 25,0 

Categoric technique 11,4 11,5 12,4 12,3 12,2 

Total 37 43 47 48 49 

Personnel de soutien 32,9 32,7 31,5 31,8 31,4 

Soutien administratif 

Exploitation 30,1 23,8 21,5 19,9 19,5 

Total 63 57 53 52 51 

Source : Canada. Commission de la fonction publique, Rapports annuels (1970-1983). 
Note: a Ces totaux different de ceux du tableau 3-13 parce que ('univers des fonction- 

naires regi par Ia Loi sur emploi dans la Fonction publique est plus petit (voir la 
figure 3-I). 
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seuil de 1 % du total des emplois regis par la Loi sur l'emploi dans la 
Fonction publique et atteint, 1,8 % en 1983. Selon la CFP, la categoric 
scientifique et professionnelle demeure remarquablement stable et la 
croissance veritable est enregistree dans le dernier des groupes d'agents, 
l'administration et le service exterieur. Comme nous l'avons déjà vu, le 
groupe du soutien reste a peu pres constant et Ia categorie de ('exploita-
tion, la plus grande, perd du terrain quant au nombre relatif d'emplois. 

Nous pouvons done deduire que la diminution de l'effectif des 
employes de bureau de l'administration federate resulte du passage a de 
nouvelles technologies en matiere de travail routinier et peut-titre d'une 
augmentation proportionnelle des cadres. De plus, la demande d'un plus 
grand nombre de candidats qualifies pour les postes de cadres peut 
refleter les repercussions sur la fonction publique classique des 
demandes de comptes presentees par les organismes de l'administration 
publique tertiaire. A cause des mandats de ces organismes, it est peut-
etre necessaire de recourir aux services d'un plus grand nombre de 
specialistes de la planification, de la verification et du controle. Par 
contre, d'autres observateurs pourraient attribuer ('existence du pheno-
mene a une « structurite » aliment& par les ambitions personnelles des 
cadres. 

L'emploi dans les administrations provinciales 

Nous pouvons maintenant passer a l'emploi dans les administrations 
provinciales. Les tableaux 3-15 et 3-16 donnent, respectivement, le 
nombre d'employes de l'administration generale dans chaque province 
pour les annees choisies et le nombre d'employes des entreprises publi-
ques pour les memes periodes. En 1982, les gouvernements provinciaux 
employaient 409 000 personnes dans l'administration generale et 
159 000 autres dans des entreprises publiques. En comparaison, l'admi-
nistration federate employait en 1982 355 000 personnes dans l'adminis-
tration generale et 138 000 dans les entreprises publiques (tableau 3-7). 

Voyons d'abord l'administration generale. La croissance de l'emploi 
dans les provinces est a peu pres la meme que dans l'administration 
federate. Il y a une croissance de l'emploi en 1975, puis un ralentisse-
ment dans toutes les provinces sauf en Alberta, au Quebec, au Yukon et 
dans les Territoires du Nord-Ouest. 11 est bon de noter que le pourcen-
tage de croissance de 146 % qu'affiche l'administration provinciale du 
Nouveau-Brunswick resulte d'un reamenagement administratif plutot 
que d'un emballement de la machine bureaucratique : en effet, les ensei-
gnants ont alors etc reclasses comme employes de l'administration 
provinciale, pratique qui n'a pas etc suivie ailleurs. Pendant cette 
periode de 22 ans, c'est en Alberta que Ia croissance de l'emploi dans le 
secteur public a etc la plus forte; en effet, celui-ci est passé de 14 000 a 
63 000 personnes. 
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La croissance des entreprises publiques provinciales a commence un 
peu plus tard que celle de l'administration generale et, dans la plupart 
des provinces, se poursuit plus longtemps. Malheureusement, a cause 
du manque de donnees pour la Colombie-Britannique et le Quebec, it est 
impossible d'etablir des comparaisons exactes au niveau de la crois-
sance globale de l'emploi dans l'administration federale et dans les 
administrations provinciales. La tache se complique aussi du fait que 
Statistique Canada englobe dans les chiffres sur l'administration gene-
rale certains enseignants et certains travailleurs du secteur hospitalier; it 
est donc moms facile de faire des comparaisons precises entre fonctions 
federales et fonctions provinciales (voir le tableau 3-25 pour des estima-
tions qui excluent ces employes). Cependant, la lecture des tableaux 
3-17 et 3-3 nous permet d' etablir une comparaison assez grossiere de 
I'emploi dans les deux administrations. Le tableau 3-17 nous donne, 
pour chaque periode de cinq ans jusqu'a 1980 et pour la periode de deux 
ans se terminant en 1982, le taux de croissance de l'emploi dans l'admi-
nistration generale provinciale et les entreprises publiques provinciales 
pour toutes les provinces ayant fourni des donnees correspondant aux 
annees choisies. Sauf pour la derniere periode, le taux de croissance de 
I'emploi dans le secteur public provincial a ete plus eleve qu'au niveau 
federal : ainsi, it a progresse de 22 % entre 1960 et 1965, de 28 % entre 
1965 et 1970, de 41 % entre 1970 et 1975 et de 8 % entre 1975 et 1980. Pour 
l'administration generale federate, les pourcentages correspondants 
sont de 5, 13, 34 et 4 % pour chacune des periodes de cinq ans jusqu'a 
1980. Pour ce qui est de l'emploi dans les entreprises publiques, le 
contraste est encore plus fort parce que l'emploi dans les entreprises 
federates enregistre un recut. 

L'emploi dans les entreprises publiques provinciales a augmente de 
11 % entre 1960 et 1965, de 3,6 % entre 1965 et 1970, de 41 % entre 1970 et 
1975 et de 10 % entre 1975 et 1980. Au cours des memes periodes, les 

TABLEAU 3-17 Sommaire de la croissance totale de l'emploi dans les 
administrations provinciales 

Administration Variation en Entreprises Variation en 
generale 	pourcentage publiques pourcentage 	Total 

Variation en 
pourcentage 

1960 162 121 — 63 444 — 225 565 — 
1965 197 821 22,0 70 281 10,8 268 102 18,9 
1970 253 369 28,1 95 520 35,9 348 889 30,1 
1975 369 860 46,0 134 513 40,8 504 373 44,6 
1980 401 025 8,4 148 105 10,1 549 130 8,9 
1982 409 302 — 159 260 — 568 562 — 

Source : Voir les tableaux 3-15 et 3-16. 
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TABLEAU 3-18 Emploi dans les administrations provinciales (par mille 
habitants) 

1960 1965 1970 1975 1980 1982 

T.-N. Administration generale 14,0 19,0 20,0 22,0 24,0 25,0 
Entreprises publiques 0,7 0,75 2,0 4,0 5,0 5,0 

Total 14,7 19,75 22,0 26,0 29,0 30,0 

i.-P.-E. Administration generale 16,0 18,5 27,0 36,0 35,0 34,0 
Entreprises publiques 0,5 0,5 0,7 2,0 2,0 1,7 

Total 16,5 18,9 27,7 38,0 37,0 35,7 

N.-E. Administration generale 14,0 17,0 21,0 23,0 25,0 25,0 
Entreprises publiques 1,7 1,9 6,0 8,0 7,0 7,0 

Total 15,7 18,9 27,0 31,0 32,0 32,0 

N.-B. Administration generale 15,0 13,0 16,0 36,0" 36,0 38,0 
Entreprises publiques 2,9 3,9 3,5 5,0 5,0 5,0 

Total 17,9 16,9 19,5 41,0 41,0 43,0 

Que. Administration generale 7,7 8,0 9,5 14,0 16,0 14,0 
Entreprises publiques 2,4 2,4 3,0 4,0 5,0 5,0 

Total 10,1 10,4 12,5 18,0 21,0 19,0 

Ont. Administration generale 7,6 8,0 10,0 13,0 13,0 13,0 
Entreprises publiques 3,7 3,3 4,0 4,0 4,0 5,0 

Total 11,3 11,3 14,0 17,0 17,0 18,0 

Man. Administration generale 7,6 9,0 12,0 15,0 14,0 14,0 
Entreprises publiques 7,0 7,5 8,0 12,0 11,0 11,0 

Total 14,6 16,5 20,0 27,0 25,0 25,0 

Sask. Administration generale 10,4 10,7 12,0 19,0 18,0 18,0 
Entreprises publiques 7,0 7,0 7,0 10,0 14,0 15,0 

Total 17,4 17,7 19,0 29,0 32,0 33,0 

Alb. Administration generale 11,0 12,5 15,0 25,0 25,0 27,0 
Entreprises publiques 4,6 5,5 6,0 9,0 11,0 10,0 

Total 15,6 18,0 21,0 34,0 36,0 37,0 

C.-B. Administration generale 11,9 12,7 13,1 16,0 16,0 16,0 
Entreprises publiques 4,5 4,6 6,3 10,0 9,0 8,0 

Total 15,4 17,3 19,4 26,0 25,0 24,0 

Yukon et T.N.-O. 
Administration generale 12,7 14,0 70,0 66,0 78,0 80,0 
Entreprises publiques 1,1 1,3 1,5 1,0 2,0 2,0 

Total 13,8 15,3 71,5 67,0 80,0 82,0 

Source : Voir les tableaux 3-14, 3-15 et 3-16. 
Note : a En 1975, le Nouveau-Brunswick a commence a incorporer a ses statistiques les 

employes des commissions scolaires locales. 
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pourcentages pour le secteur public (tableau 3-3) sont des valeurs 
negatives de 1 et de 4,5 % puis des valeurs positives de 6,5 et de 40 %. 

Est-ce que l'emploi dans certaines administrations provinciales est 
proportionnellement plus important? Ceux qui croient a la force des 
ideologies politiques pourraient conclure que les provinces gouvernees 
par des partis sociaux-democrates (la Saskatchewan de 1944 a 1964 et de 
1971 a 1982, le Manitoba de 1969 a 1977 et de 1981 ace jour de meme que la 
Colombie-Britannique, de 1972 a 1975) auraient des administrations 
publiques proportionnellement plus importantes. Mais ce n'est pas 
necessairement le cas. 

Le tableau 3-18 montre l'importance relative des emplois dans l'admi-
nistration publique par rapport a la population totale, tant pour l'admi-
nistration generale que pour les entreprises publiques. L'Alberta, une 
region officiellement conservatrice, possede un secteur public plus 
developpe que la Saskatchewan. Le Quebec, dont le gouvernement est 

social-democrate », se distingue peu de l'Ontario a ce chapitre, une 
province pourtant conservatrice. On dirait plutot que des facteurs regio-
naux sont a l'oeuvre car les provinces de l'Atlantique et des Prairies ont 
des secteurs publics dont l'importance relative est plus grande. On 
constate aussi l'existence de certaines economies d'echelle car les pro-
vinces centrales, les plus peuplees, entretiennent moins de fonction-
naires provinciaux par habitant. En Ontario, leur nombre total est moins 
eleve, meme si les administrations locales sont bien representees. 

Repartition par fonction de l'emploi dans les administrations 
provinciales 

La repartition par fonction de l'emploi dans les administrations provin-
ciales a change tits peu au cours de la periode de 20 annees qui va de 1960 
a 1980 (voir en annexe le tableau A-3 qui presente les statistiques 
existantes sur l'emploi dans certaines provinces par fonction et en 
pourcentage de l'emploi provincial total). La tendance la plus remarqua-
ble dans les administrations provinciales est peut-titre la diminution de la 
proportion de l'emploi total consacree aux transports et aux communi-
cations (le lecteur se rappellera l'augmentation correspondante dans le 
secteur federal). M8me si elle est moindre, it y a aussi diminution dans la 
sante et les ressources naturelles. La plus grande augmentation est 
enregistree dans l'education et les services sociaux. Ces secteurs sont 
mal representes a cause des caprices de la transmission des donnees 
provinciales pertinentes sur le sujet. Pour une estimation plus complete 
de l'importance relative de l'emploi dans le domaine de la sante et de 
('education, voir les tableaux 3-19 a 3-21. Pour 1980, les principales 
fonctions dans les administrations provinciales sont la protection, la 
sante et reducation. Dans l'administration generale federate, les catego-
ries dominantes sont les services generaux, la protection et les trans-
ports et communications (table 3-12). 
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Notons aussi que, pour 1980, la proportion des services generaux par 
rapport a l'emploi total varie considerablement d'une province A l'autre; 
ainsi, c'est au Nouveau-Brunswick qu'il y a le moins d'employes dans 
cette categoric et en Saskatchewan et a Terre-Neuve qu'il y en a le plus. 
Le tableau A-4, en annexe, fournit des statistiques supplementaires sur 
le Quebec, la Colombie-Britannique, le Yukon et les Territoires du 
Nord-Ouest mail, malheureusement, ces donnees ne couvrent pas la 
meme periode. Elles revelent cependant que le Quebec etait le plus gros 
employeur des services generaux et que la Colombie-Britannique venait 
en tete pour les employes de la categorie protection et bien-titre social. 
Mais ces chiffres n'ont qu'une valeur indicative car les divisions par 
fonction peuvent avoir etc utilisees differemment d'une province a 
l'autre. 

Nous pouvons maintenant examiner separement le nombre 
d'employes a plein temps oeuvrant dans le secteur de la sante et de 
('education. Le tableau 3-19 montre le nombre d'enseignants dans les 
ecoles publiques et les universites de 1960 a 1982 et dans les colleges 
communautaires et cegeps de 1970 a 1982. Il ne faudrait pas ajouter les 
chiffres des tableaux 3-19, 3-20 et 3-21 aux series ci-dessus. Les resultats 
seraient gonfles par suite de certains calculs effectues en double. Les 
emplois d'enseignants dans les ecoles publiques et de professeurs dans 
les universites ont, de fawn generale, augmente assez rapidement entre 
1960 et 1975, annees ou ils se sont stabilises. Les emplois d'enseignants 
dans les ecoles publiques ont meme diminue dans certains cas. Le 
nombre des professeurs de colleges communautoires et de cegeps con-
tinue a augmenter de 1970 a 1982, meme si leur nombre absolu est tres 
faible comparativement aux autres categories d'enseignants. Notons 
qu'il y a un grand nombre de personnes employees dans l'enseignement; 
par exemple, it y a un peu plus d'enseignants en Ontario que d'employes 
dans l'administration publique generale. Et, a cet egard, la situation de 
l'Ontario correspond assez bien a celle des autres provinces. 

Le tableau 3-20 montre l'effectif des employes des etablissements 
hospitaliers de 1960 a 1981. On se rend compte ici aussi que les emplois 
temps plein dans les etablissements hospitaliers sont nombreux. 

En Ontario, par exemple, it y avait 95 000 employes d'hopitaux 
temps plein en 1981 et, selon le tableau 3-21, des employes a temps 
partiel equivalent au tiers de ce nombre, meme si nous ne sommes pas en 
mesure de calculer le nombre d'annees-personne travaillees par les 
employes a temps partiel. Le tableau 3-25 montre que des secteurs 
uniques, comme la sante ou l'education, ont autant et parfois plus 
d'employes que l'administration generale provinciale, compte tenu des 
chevauchements. 

L'emploi dans les administrations locales 

Statistique Canada ne publie de catalogues sur l'emploi dans les admi-
nistrations locales que depuis 1967. Par contre, les catalogues correspon- 
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dants pour le secteur public federal et provincial existent respectivement 
depuis 1952 et 1959. Les services offerts par les municipalites sont 
generalement les suivants : police, protection contre l'incendie, 
construction de routes, entretien des rues, approvisionnement en eau, 
egouts, collecte des ordures menageres, sante, bien-titre et loisirs. 

Cependant, les chiffres presentes au tableau 3-22 ne comprennent pas 
les commissions scolaires locales ni les hOpitaux municipaux car ces 
donnees sont fournies separement. On trouvera ci-apres la repartition de 
l'emploi dans l'administration generale des municipalites exprimee par 
le nombre absolu d'employes a l'interieur des frontieres de chaque 
province pour l'annee visee de meme que la croissance en pourcentage 
d'une periode a l'autre. Par exemple, en Ontario, 83 000 personnes 
travaillaient pour les municipalites en 1970; ce nombre represente envi-
ron 40 % de l'emploi en administration generale offert par les adminis-
trations locales de tout le Canada et une augmentation de pres de 11 % 
par rapport a 1967. Dans l'ensemble, cette croissance s'est effectuee 
selon un modele plus proche du secteur public provincial que du secteur 
public federal. Dans la plupart des provinces, la croissance a ete assez 
forte. 

II est interessant de comparer les donnees de 1982 du tableau 3-22 a 
celles qui concernent la repartition de la population pour la meme 
époque (voir le tableau 3-10). Voici maintenant la situation dans les 
provinces. Terre-Neuve, avec 2,3 % de la population canadienne, 
compte environ 1 % des emplois dans l'administration generale des 
administrations locales; pour les autres provinces, les chiffres sont les 
suivants : Ile-du-Prince-Edouard, 1/2 de 1 % de la population et environ 
1 % des emplois; Nouvelle-Ecosse, 3,5 % de la population et environ 
2 % des emplois; le Nouveau-Brunswick, juste un peu moins de 3 % de 
la population et moins de 1,5 % des emplois; le Quebec, 26 % de la 
population mais moins de 21 % des emplois; ('Ontario, 35 % de la 
population mais 45 % des emplois; la Colombie-Britannique, 11 % de la 
population et environ 10 % des emplois. En supposant que les statisti-
ques soient a peu pres exactes et que des pourcentages plus eleves ne 
revelent pas tout simplement des declarations plus completes, it semble 
que l'emploi dans les administrations locales soit un peu faible dans 1'Est 
et dans l'Ouest et tres important en Ontario, mais passablement faible au 
Quebec. Le reste des emplois se retrouvent dans les entreprises publi-
ques locales (voir les tableaux 3-23 et 3-24) : comme les services 
d'utilite publique, de transport, de telephone, de distribution du gaz, 
etc., qui sont habituellement exploites de fawn autonome et sur une 
base commerciale 17 . 

Malheureusement, les donnees sur les entreprises publiques locales 
ne sont recueillies sur une base systematique que depuis 1983-1984. 
Cependant, au moyen d'estimations, nous avons reussi a produire un 
apercu tres general des taux de croissance de l'emploi dans les adminis- 
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trations locales depuis 1960 (tableau 3-23). Nous faisons aussi une breve 
digression pour presenter certaines statistiques sur l'hydro-electricite. 
Le tableau 3-24 presente des donnees statistiques sur l'emploi dans le 
domaine de l'hydro-electricite. Depuis 1960, les plus grandes augmenta-
tions a ce chapitre ont ete enregistrees en Colombie-Britannique, au 
Quebec et en Ontario. Dans ces trois provinces, les augmentations ont 
ete spectaculaires. Ainsi, en 1982, environ 82 000 employes travaillaient 
dans ce domaine, a l'exclusion de l'Ile-du-Prince-Edouard et de 
l'Alberta. 

Puisque l'importance des administrations locales est une question de 
competence provinciale, nous estimons qu'il est approprie de completer 
la discussion a partir de la situation d'ensemble. Le tableau 3-25 etablit 
une comparaison entre l'emploi provincial et local, administration gene-
rale et entreprises publiques, en pourcentage de la main-d'oeuvre pro-
vinciale meme si les tendances dont nous avons souligne l'existence plus 
tot semblent demeurer vraies, les differences entre les provinces sem-
blent toutefois quelque peu aplanies. 

Dans l'ensemble, l'emploi dans le secteur public provincial et local 
semble relativement plus important dans les regions des Prairies et de 
l'Atlantique; au Quebec, en Ontario et en Colombie-Britannique, ces 
categories d'emploi semblent avoir continue de representer une propor-
tion constante de la main-d'oeuvre. Le contraste entre l'Ontario et le 
Quebec est pent-titre encore plus interessant : en effet, les administra-
tions locales sont plus importantes en Ontario qu'au Quebec, ou c'est 
l'administration provinciale qui predomine. 

Sommaire : replacer les chiffres dans leur contexte 

Nous voulons montrer dans ce chapitre que le point de vue de l'obser-
vateur influe enormement sur la perception. Ainsi, les chiffres absolus, 
consideres en eux-memes, donnent l'impression que les administrations 
publiques croissent a un rythme tres rapide. En effet, it y avait en 
1960 336 478 personnes a l'emploi du secteur public federal et, 22 ans 
plus tard, leur nombre atteignait presque un demi-million. 

En changeant de point de vue, on se rend compte que les donnees sont 
beaucoup moins impressionnantes. Par exemple, demandons-nous si 
l'augmentation de l'effectif du secteur public a vraiment depasse 
l'accroissement demographique pour la meme periode. Le tableau 3-4 
revele que la population comptait environ sept millions de personnes de 
plus a la fin de la periode, soit une augmentation d'un peu moins de 40 %. 
Dans l'ensemble, donc, l'administration publique ne se gonfle pas aussi 
rapidement que l'on pourrait le croire a premiere vue. Mais les fonction-
naires sont-ils quand meme « trop » nombreux par rapport aux besoins 
nes du simple accroissement demographique, selon les normes en 
vigueur a la fin des annees 1950? 
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Mais le monde a change depuis 1960. Le citoyen qui fait partie de la 
population active draine habituellement plus de biens et de services 
publics que les autres citoyens; ces biens et services sont notamment les 
communications telephoniques et autres, les transports, la reglementa-
tion relative A la sante eta la securite, les assurances contre la maladie et 
la perte de salaire, etc. Il serait donc probablement plus approprie 
d'evaluer l'augmentation du nombre des fonctionnaires A la lumiere de la 
croissance de la population active. Puisque la croissance de la popula-
tion active au cours de cette periode est de 83 % (voir le tableau 3-5), la 
taille du secteur public nous semble moins impressionnante. Pour justi-
fier la croissance du secteur public, il n'est meme plus necessaire de 
recourir a la vieille excuse selon laquelle les biens et services publics 
offerts au milieu des annees 1980 sont beaucoup plus complexes et 
coateux que ceux dont beneficiait la population active de la fin des 
annees 1950 et le debut des annees 1960. Car, en fait, le secteur public 
offre l'eventail des biens et services modernes sans croitre demesure-
ment par rapport a la population active. 

Quelle pourrait donc etre la cible des critiques de l'expansion du 
secteur public? Essayons de comprendre leur point de vue. Il suggere de 
mesurer le secteur public non pas en fonction de la population active 
mail selon le nombre de personnes effectivement au travail. Les fonc-
tionnaires sont payes a meme les impots et si un travailleur eventuel ne 
regoit pas de salaire, alors ce travailleur n'est pas en mesure de payer des 
impots pour soutenir un fonctionnaire. Et si on definit le nombre des 
travailleurs du secteur public par rapport aux fluctuations du taux de 
chomage dans l'ensemble de la population active, les fonctionnaires 
augmentent a mesure que les contribuables tombent en chomage. Moins 
il y a d'emplois dans le secteur prive (c'est-A-dire plus est eleve le taux de 
chomage des personnes faisant vraiment partie de la population active), 
plus la croissance du secteur public semble rapide. Notons que les 
personnes qui ont temoigne devant la Commission sur l'importance de 
l'administration publique dans le Nord ont rapporte fidelement la realite 
qu'ils vivent : comparativement au reste du pays, une proportion beau-
coup plus grande des emplois sont offerts par l'Etat. Voir les tableaux 
3-15 a 3-22. 

Cependant, nous tenons aussi a ajouter que le point de vue choisi 
accidentellement ne doit pas necessairement regir toutes les perceptions 
futures. Il est possible d'en choisir un. A ce stade-ci, nous avons decide 
d'aborder l'objet de notre etude de fawn assez diversifiee, afin de 
favoriser une certaine souplesse dans les manieres d'aborder le pro-
bleme. Comme Alice au pays des merveilles, nous avons bu la potion qui 
modifie de fawn spectaculaire la taille et le volume des choses. Dans la 
conclusion du chapitre, c'est a nous qu'incombera la tache de nuancer et 
d'interpreter a sa juste valeur le spectacle qui s'offre a nous. Pour ce 
faire, nous nous plagons a distance. 
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Dans la pratique, une des fawns de prendre du recut consiste a 
examiner la plus longue periode existante a ('etude et a utiliser un 
indicateur de . normalisation » qui pondere la difference entre les 
extremes. La periode la plus longue pour laquelle nous possedons les 
renseignements necessaires est celle qui va de 1960 a 1982. Pour etablir le 
sommaire qui suit, il a fallu combler bien des vides au moyen d'une 
technique d'estimation et eliminer bien des incoherences qui auraient 
entraine l'inclusion de certains employes dans plus d'une categorie a la 
fois : voir les notes annexees aux tableaux. 

Comme nous l'avons mentionne plus tot, nous utilisons I'indicateur 
de la taille de l'ensemble de la population active pour relativiser notre 
vision de l'emploi dans le secteur public. Notre indicateur rend compte 
du changement qualitatif a l' interieur de la population canadienne 
decoulant de changements demographiques et sociaux a long terme, 
mais il ne reagit pas aussi bien aux conditions economiques existantes 
que des indicateurs comme l'emploi ou le ch6mage total. 

Les tableaux 3-26 et 3-27 donnent une idee de l'emploi total dans 
toutes les administrations publiques du Canada entre 1960 et 1982, en 
pourcentage de l'ensemble de la population active a certains moments 
de la periode. La rang& superieurs du tableau 3-26 montre la taille de la 
population active a divers moments dans le temps, en milliers de per-
sonnes. La rang& suivante indique l'emploi total dans l'administration 
federate, divise selon les categories administration generale et entre-
prises publiques; plus bas, les donnees sur l'emploi dans les administra-
tions provinciales et les administrations locales sont reparties de la 
meme fawn. 

Il est a noter que les chiffres donnes pour les administrations locales 
sont des estimations. Il y a ensuite un sous-total de l'emploi dans toutes 
les administrations publiques, tant pour l'administration generale que 
pour les entreprises publiques; viennent ensuite l'emploi dans le secteur 
de l'education, enseignants et non-enseignants et, enfin, le nombre 
d'emplois dans le secteur hospitalier. 

Voyons d'abord les chiffres pour le debut de la periode. En 1960, il y 
avait environ 203 000 emplois dans l'administration generale federate et 
131 000 autres dans les entreprises publiques federates. Elles 
regroupaient respectivement 3,2 % et 2 % de tous les travailleurs du 
Canada ou, en tout, plus de 5 % de tous les travailleurs. En faisant le 
total des deux categories d'emploi du secteur public provincial, on se 
rend compte que 3,2 % des travailleurs canadiens oeuvraient dans les 
administrations publiques a provinciales, soit moms que dans l'adminis-
tration federate. Seulement 2,7 % des travailleurs se retrouvaient dans 
les administrations locales, plus de 4 % dans reducation et moms de 
3 % dans les h6pitaux. Le grand total pour l'ensemble des travailleurs du 
secteur public etait de 1 154 000. Puisque, en 1960, la population active 
comptait 6 430 000 personnes, le secteur public fournissait pres de 18 % 
de tous les emplois. 
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En 1982, 3 % des travailleurs occupaient des emplois dans l'adminis-
tration generale federale et 1,2 % d'entre eux oeuvraient dans les entre-
prises publiques federales. Pour les administrations provinciales, les 
chiffres etaient respectivement de 2,7 % et de 1,4 % : soit un total de 
4,1 %. Si on ajoute l'effectif des administrations locales, on se rend 
compte que les employes d'Etat constituaient 11 % de la population 
active. Pendant cette periode de 20 ans, les emplois dans le secteur de 
l' education ont augmente tres legerement, compensant une baisse des 
emplois dans le secteur hospitalier. Quels sont donc les resultats de cette 
comparaison? Le secteur public compte environ la meme proportion de 
travailleurs possibles a la fin et au debut de la periode : 18 membres de 
plein droit de la population active sur 100 detenaient un emploi dans le 
secteur public. En fait, le pourcentage de « vrais fonctionnaires », c'est-A- 
dire les employes d'Etat a l'exclusion des travailleurs de l' education et 
de la sante, est reste remarquablement stable, se situant autour de 11 % 
pendant toute la periode18. 

En parcourant le tableau de haut en bas et de gauche a droite on se 
rend compte que l'importance relative de ('emploi dans les diverses 
administrations publiques est rest& a peu pres la meme. 

Meme les « poussees de croissance » survenues jusqu'en 1975 sont 
peu significatives : en 1960, sur 100 membres de la population active, un 
peu moins de 18 travaillaient pour le secteur public; en 1965, il yen avait 
19; en 1970, 20,5 et, en 1975, un petit peu moins; en 1980, environ 18 et en 
1982, un peu moins de 18. Les fluctuations qui ont tant impressionne les 
observateurs pendant cette periode ne representent donc qu'environ 
deux travailleurs et demi sur cent, soit deux et demi pourcent de la 
population active totale. Certes, cette vue d'ensemble minimise (en 
l'ignorant) la variation considerable des donnees d'une region a l'autre 
du pays. Le tableau 3-28 ci-apres decrit cette realite. 

Le tableau 3-27 rend compte de facon encore plus succinte du pour-
centage de l'ensemble de la population active employee par toutes les 
administrations publiques. Puisque l'emploi dans le secteur public cana-
dien est reste relativement stable, il est juste de conclure qu'il n'y a pas 
eu exces a ce niveau, et ce, dans quelque administration publique que ce 
soit au Canada. 

Le tableau 3-28, qui donne une vue d'ensemble repartie par province, 
doit etre lue de la meme fawn que le tableau 3-26. 11 y a plus de 
variations d'une region a l'autre que de variations dans le temps a 
l'interieur d'une meme region. En d'autres termes, a l'exception du 
Quebec, le pourcentage total de la population active qui occupe des 
emplois dans le secteur public demeure relativement stable a l'interieur 
des frontieres de chaque province. En 1960, par exemple, l'ensemble du 
secteur public de Terre-Neuve employait un peu plus de 13 % de la 
population active. Si on ajoute a ce nombre les travailleurs de l'educa-
tion et de la sante, environ 23 % de tous les travailleurs de Terre-Neuve 
oeuvraient dans le secteur public. En 1982, il yen avait pres de 24 %. Au 
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Quebec, 15,5 % des travailleurs oeuvraient dans le secteur public en 
1960 et, en 1982, ce pourcentage etait passé a 18,2 %. En comparaison, la 
situation de ]'Ontario etait tres stable. Nous laissons au lecteur le soin 
d'evaluer revolution de la situation dans les provinces. Nous voulons 
simplement souligner que tout en masquant les differences regionales, 
notre synthese statistique montre de fawn assez convaincante les limi-
tes de la croissance de l'administration publique. En proportion de 
]'ensemble de Ia population active, les emplois existants a tous les 
niveaux de l'administration publique n'ont pas beaucoup change pen-
dant toute Ia generation que represente Ia periode de 22 annees a retude. 

En fait, it est peut-8tre plus interessant de comparer les donnees d'une 
administration a l'autre. Nous venons de voir quelle proportion de la 
population active totale represente ('ensemble des travailleurs du sec-
teur public de tous les niveaux : jamais moins de 17,9 et jamais plus de 
20,5 employes pour chaque tranche de 100 membres de la population 
active pour toute la periode de 22 annees. Voyons maintenant quelles 

TABLEAU 3-27 Pourcentage de la population active a l'emploi 
de l'Etat 

1960 1965 1970 1975 1980 1982 

Administration federale 
Administration generale 3,2 3,0 3,0 3,3 2,9 3,0 
Entreprises publiques 2,0 1,8 1,5 1,3 1,4 1,2 
Total 5,2 4,8 4,5 4,6 4,3 4,2 

Administrations provinciales 
Administration generale 2,2 2,3 2,6 2,9 2,7 2,7 
Entreprises publiques 1,0 1,0 1,1 1,4 1,3 1,4 
Total 3,2 3,3 3,7 4,3 4,0 4,1 

Administrations locales 
Administration generale 2,3 2,3 2,4 2,5 2,4 2,4 
Entreprises publiques 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 
Total 2,7 2,7 2,8 2,9 2,8 2,8 

Ensemble du secteur public' 
Administration generale 7,6 7,6 8,0 8,7 8,0 8,1 
Entreprises publiques 3,4 3,2 3,0 3,1 3,0 2,9 
Total 11,0 10,8 11,0 11,8 11,0 11,0 

Secteur de ]'education 
Enseignants 2,5 2,9 3,5 3,1 2,9 2,7 
Non-enseignants 1,6 1,8 2,2 2,0 1,8 1,7 
Total 4,1 4,7 5,7 5,1 4,7 4,4 

Secteur hospitalier 2,8 3,5 3,8 3,4 2,6 2,5 

Grand Total 17,9 19,0 20,5 20,3 18,3 17,9 
Source : Tableaux -26. 
Note : a Les totaux excluent le personnel militaire de Ia Defense nationale. En 1960, it 

representait 1,8 % de la population active, en 1970, 1,1 % et, en 1980, 0,7 %. 
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sont ces proportions pour chaque niveau de l'administration publique 
(voir le tableau 3-29). 

En 1960, 29 % des employes du secteur public travaillaient pour 
l'administration federate; un peu moins de 18 pourcent d'entre eux se 
retrouvaient dans l'administration generale et un peu plus de 11 pourcent 
dans les entreprises publiques. L'administration generale provinciale 
comptait environ 12 % des emplois du secteur public et les entreprises 
publiques provinciales, un peu moins de 13 %. Pour les entreprises 
locales, le chiffre n'etait que de 2 %. En comparaison, le secteur de 
l' education etait un gros employeur, avec pres de 23 % des emplois; le 
secteur hospitalier, quanta lui, en comptait presque 16 %. 

Vingt-deux ans plus tard, en 1982, la part relative de chaque adminis-
tration publique a change quelque peu. Seulement 23 % de l'ensemble 
des emplois du secteur public sont detenus par des employes de l'admi-
nistration federate; ce sont les entreprises federates qui ont diminue le 
plus et la part de l'administration generale federate n'a recule que 
d'environ 1 %. L'emploi a augmente dans les administrations provin-
ciales, l'accroissement se partageant entre l'administration generale et 
les entreprises publiques. Dans les administrations locales, le pourcen-
tage des emplois par rapport a l'ensemble du secteur public est demeure 
relativement stable. Le nombre d'emplois dans le secteur de education 
a augmente jusqu'en 1970 pour retomber autour du seuil du quart de 
l'ensemble des emplois du secteur public; dans le secteur hospitalier, les 
emplois ont suivi un itineraire semblable. Pour 1982 du moins, le portrait 
general de la situation revele que l'importance relative de l'emploi dans 
l'administration federate a diminue. Pendant toute la periode, le gouver-
nement federal a eu tendance a se retirer des entreprises embauchant un 
grand nombre de personnes. L'administration federate demeure donc 
une administration plus « classique » que les administrations provin-
ciales a l'interieur desquelles l'emploi dans les entreprises publiques a 
augmente a peu pres aussi vite que l'emploi dans l'administration gene-
rale. Si on considere que tout ce qui n'est pas federal est provincial, on 
constate que le pourcentage de l'emploi dans chacune des deux adminis-
trations est passé, respectivement, de 29 et 71 % en 1960 a environ 23 % 
et 77 % en 1982. Le changement porte donc sur environ 6 % de l'ensem-
ble des emplois du secteur public. 

Si on exclut de la « bureaucratie » les travailleurs de reducation et de 
la sante, it est juste de dire que celle-ci n'a pas souffert d'embonpoint 
excessif. En fait, meme en incluant ce secteur, on constate que la 
proportion de la population active employee dans l'administration publi-
que n'a pas augmente de fagon alarmante. L'administration publique 
dans son ensemble a plutot suivi le rythme de croissance de la popula-
tion active, qui s'est eleve a 82,6 % (voir le tableau 3-5). On ne peut pas 
dire non plus que l'administration federate en particulier, contrairement 
a ce que bien des gens laissent entendre, a ete une locomotive de 
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l'emploi dans le secteur public. En fait, sur dix employes du secteur 
public, seulement deux travaillent pour l'administration federale, soit 
dans l'administration generale ou les entreprises publiques; les huit 
autres ne relevent pas du gouvernement federal, mais, directement ou 
indirectement, des gouvernements provinciaux. Et l'administration 
federale a perdu un peu de terrain au cours de ces 22 annees au profit des 
administrations provinciales, mais le changement ne touche que 6 % de 
l'emploi total dans le secteur public, c'est-a-dire 6 travailleurs sur 100 pour 
toute la periode. Il s'agit certes d'un changement, mais it n'est pas 
revolutionnaire. 

Si nous cherchons a deceler des changements importants dans la 
nature de l'Etat, nous ne pouvons nous contenter d'indicateurs comme 
le nombre des employes de l'Etat ni meme l'importance relative de 
l'emploi dans l'administration publique par rapport a l'ensemble de la 
population active. Nous devons donc nous pencher sur les activites des 
administrations publiques et non sur leur taille car, comme nous l'avons 
vu dans ce chapitre, elles sont demeurees assez sveltes. 

TABLEAU 3-29 Importance relative de l'emploi dans chaque niveau de 
l'administration publique 

Niveau 1960 1965 	1970 	1975 	1980 1982 

(en pourcentage) 

Administration generale federale 17,6 15,5 14,7 16,1 15,9 16,7 
Entreprises publiques federales 11,4 9,5 7,2 6,6 7,5 6,6 

Total 29,0 25,0 21,9 22,7 23,4 23,3 

Administration generale provinciale 12,1 12,4 12,6 14,4 14,8 15,1 
Entreprises publiques provinciales 5,5 5,2 5,6 6,7 7,0 7,6 

Total 17,6 17,6 18,2 21,1 21,8 22,7 

Administration generale locale 12,9 11,9 11,8 12,3 13,0 13,6 
Entreprises publiques locales 2,1 1,9 1,9 2,0 2,1 2,2 

Total 15,0 13,8 13,6 14,3 15,1 15,8 

Ensemble du secteur public 
Administration generale 42,6 39,9 39,1 42,7 43,7 45,4 
Entreprises publiques 18,9 16,6 14,7 15,2 16,6 16,3 

Total 61,7 56,5 53,8 57,9 60,3 61,7 
Secteur de l'education 
Enseignants 13,9 15,5 17,0 15,6 15,6 14,9 
Non-enseignants 8,6 9,6 10,6 9,7 9,7 9,3 

Total 22,5 25,1 27,6 25,3 25,3 24,2 

Secteur hospitalier 	 15,8 	18,4 	18,7 	16,9 	14,3 	14,1 
Source : Tableau 3-25. 
Note : Les cinq notes explicatives du tableau 3-26 s'appliquent aux statistiques de ce 

tableau. 
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Chapitre 4 

L'administration publique comme objet des 
politiques 

Plutot que d'etre un simple instrument pour la mise en oeuvre des 
politiques, l'administration publique est devenue objet des politiques 
comme : 1) laboratoire des politiques sociales; 2) cible de la gestion 
economique et 3) sujet de rexperimentation de nouveaux instruments 
de controle indirect par les elus. Pour comprendre revolution des insti-
tutions de l'administration publique canadienne, it faut donc examiner 
de maniere plus detaillee les facons dont elle a pu devenir objet des 
politiques. 

L'administration publique comme laboratoire 
des politiques sociales 
L' administration publique est devenue de plus en plus un laboratoire des 
politiques sociales, en ce sens que les lois ou l'executif attendent d'elle 
qu'elle aborde tout un ensemble de questions sociales, englobant des 
droits divers et les concepts d'equite, d'egalite et de justice. Cela ne 
signifie par qu'elle n'ait pas eu d'obligation semblable dans le passé. 
C'est plutot que les politiques federates et provinciales ont ajoute de 
nouvelles obligations h la liste déjà existante. Nous voulons montrer les 
effets cumulatifs d'ensemble de ces obligations sociales de meme que les 
valeurs et les idees qu'elles recoupent. Ces obligations prennent les 
formes suivantes : 1) dispositions relatives aux conflits d'interets; 
2) negociation collective; 3) politique et droits linguistiques; 4) action 
positive et conception plus large d'une administration publique repre-
sentative; 5) legislation sur les droits de la personne et 6) Charte cana-
dienne des droits et libertes. 
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Tout d'abord, cependant, il est utile de rappeler que la plus ancienne 
obligation de l'administration publique en matiere de politique sociale 
est le concept du merite et le systeme qui en decoule. Puisqu'il s'agit 
d'une caracteristique essentielle de l'administration publique primaire 
et que nous en traitons aux chapitres 1 et 2, nous faisons simplement faire 
ressortir ici sa signification sociale essentielle. 

Le principe du merite etait une reaction aux exces du « patronage ». 
Au debut, le principe englobait deux concepts intimement relies : Ia 
selection de la personne la plus qualifide pour l'emploi et le droit de tous 
les Canadiens possedant les qualifications requises de poser leur can-
didature. Le premier concept ne nous interesse pas ici car il avait comme 
but essentiel la constitution d'une bureaucratie rationnelle et moderne. 
Par contre, le deuxieme concept a un caractere social en ce qu'il com-
prend une idee de justice. Et l'idee du merite a entraine Ia creation du 
systeme du merite, c'est-h-dire les methodes administratives permettant 
d'incarner ces concepts. 

Peu apres, est apparue l'idee tres voisine d'un systeme formel pour 
l'acquisition de biens et de services. Le systeme d'appel d'offres et de 
soumissions etabli dans toute l'administration publique visait tant des 
objectifs d'honnetete et de probite que de justice. Combine au principe 
du merite, il a entraine la creation d'un systeme de gestion qui est au 
coeur de l'administration publique en tant qu'organisation rationnelle 
moderne, au sens weberien du terme, mais dont les obligations sociales 
sont enracinees dans les concepts d'equite et de justice. 

Des le depart, donc, les institutions publiques se sont dotees de 
mecanismes que le secteur prive n'etait pas force d'adopter. Elles ont 
chambarde immediatement le modele hierarchique pur de la gestion a 
l'interieur duquel le gestionnaire choisit les gens et les ressources dont il 
a besoin, en fonction des buts de l'organisation. 

Ces premieres reformes ont ete suivies de tentatives visant a mettre 
sur pied des mecanismes tendant a reduire ou a eliminer les conflits 
d'interets reels ou apparents. Ce domaine a ete regi par des principes 
directeurs plutot que par des normes'. Its ont ete etablis dans certaines 
administrations de facon que les ministres et les fonctionnaires sup& 
rieurs ne puissent recevoir ou donner (a des parents et a des anciens 
associes) des avantages dans les marches de l'Etat ou le processus 
d'embauche. 11 reste difficile de savoir jusqu'a quel point honnetete et 
probite sont garanties. 

Surtout depuis les annees 1960, des administrations publiques ont 
commence a assumer un nouveau genre d'obligations sociales. La prin-
cipale de ces obligations est l'etablissement de la negociation collective 
et du droit de greve. Nous examinerons plus loin dans ce chapitre la 
negociation collective en rapport avec l'administration publique comme 
structure de gestion economique. A ce stade-ci, nous nous interessons a 
sa signification comme manifestation supplementaire des obligations 
sociales de l'Etat, employeur progressiste. 
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Dans la foul& des reformes sociales des annees 1960, la generalisation 
de la negociation collective dans le secteur public (phenomene inexis-
tant aux Etats-Unis) etait consider& comme un prolongement des obli-
gations sociales de l'administration publique. Cette extension de la 
negociation collective a tous les niveaux des administrations federates et 
provinciales a fait du fonctionnaire un citoyen et un employe mieux 
reconnu. Cette extension de droits, !tails& au plus fort de la croissance 
rapide des cols blancs, de la classe moyenne et des professionnels dans 
le secteur public, a aussi ete provoquee par les pressions politiques que 
ces groupes etaient en mesure d'exercer au milieu de la vague 
d'optimisme et de prosperite des annees 1960. Cependant, ces pressions 
n'ont pas ete uniformes du tout. Par exemple, l'expansion de la negocia-
tion collective au Quebec et la centralisation poussee du processus qui a 
eu lieu par la suite, etaient reliees a la transformation globale de la 
societe quebecoise pendant la revolution tranquille2. A cause des bar-
rieres linguistiques qui les excluaient du secteur prive majoritairement 
anglophone, les Quebecois ont vu l'Etat comme le principal moyen 
d'assurer mobilite et protection de ridentite. Les progres de la negocia-
tion collective au Quebec etaient donc plus une affaire de justice sociale 
que le simple progres des droits des employes qui caracterisait l'expan-
sion de ce droit dans l'administration federate et les autres administra-
tions provinciales. 

Il est bon de se rappeler, particulierement a la lumiere de la discussion 
qui portera sur l'administration publique comme cible des politiques de 
gestion economique, que le droit a la negociation collective du secteur 
public n'a jamais ete aussi complet que dans le secteur prive3. De plus, it 
faut ajouter que le gouvernement federal, au debut, n'a pas distribue le 
droit de greve de fagon tits genereuse. En fait, it a ete accorde dans le 
contexte d'un debrayage des employes des Postes qui semblait laisser 
prevoir que le droit de greve, meme s'il n'existait pas 'regalement, serait 
exerce de toute fagon. La loi restreignait les modalites de la decision 
d'aller en greve, les elements qui pouvaient faire ('objet de negociations, 
la definition de runite de negociation, la definition des employes ayant le 
droit d'aller en greve, sans toutefois reglementer les lock-outs. En 
résumé, la negociation dans le secteur public etait beaucoup moins 

libre » que dans le secteur prive. 
La Loi sur les langues officielles (1969), qui suivait de pres ('introduc-

tion de la negociation collective dans l'administration federate, a inau-
gure ('ere du bilinguisme officiel. La politique linguistique du gouverne-
ment federal visait a assurer a tous les Canadiens de l'une ou de I'autre 
langue officielle l'acces aux services de base de l'administration federate 
dans la langue officielle de leur choix. A ce titre, le gouvernement 
adoptait comme politique sociale une doctrine qui touchait a la defini-
tion meme du Canada moderne comme societe politique4. II est evident 
que cette politique etait A la fois fondamentale et controversee. A regard 
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de l' administration publique comme laboratoire des politiques sociales, 
la politique linguistique avait de nombreuses repercussions. D'abord, 
elle definissait de fawn plus officielle le fait que la competence linguisti-
que devait faire partie du merite. Ensuite, elle supposait le recrutement 
et l'avancement acceleres des Canadiens de langue francaise aux postes 
superieurs de la fonction publique et la mise en oeuvre d'un vaste 
programme de formation linguistique. Enfin, avec le temps, elle a modi-
fie profondement la structure des systemes d'education provinciaux au 
moyen des subventions a la formation linguistique et de la creation des 
programmes d'immersion en francais. Ce dernier effet est peut-titre le 
plus fondamental car, en plus d'avoir modifie le systeme d'education 
pour favoriser la formation de futurs cadres bilingues, elle a favorise 
dans certains secteurs la naissance d'un fort ressentiment a l' egard de ce 
qui etait percu comme un nouvel elitisme qui modifiait les regles du jeu 
pour le partage des carrieres dans l'administration publique. En fait, 
encore en octobre 1984, le depute manitobain Dan McKenzie a depose 
une plainte devant la Commission canadienne des droits de la personne 
selon laquelle des Canadiens de langue anglaise font l'objet de discrimi-
nation dans l'embauche a l' interieur de l'administration federale5. 
M. McKenzie cherche a faire modifier la loi canadienne sur les droits de 
la personne, pour y inclure la discrimination fond& sur la langue. 

Au cours des annees 1970,1a legislation linguistique et les programmes 
qui en decoulaient se sont de plus en plus accompagnes de pressions 
sociales croissantes destinees a faire jouer a l'administration publique 
un role experimental d'avant-garde dans la lutte aux inegalites qui 
n'avaient pas seulement fait au statut des francophones. Parfois 
exprimees par le concept d'administration publique representative6  ou 
par un engagement en faveur d'une action positive, les inegalites dont it 
etait question avaient surtout trait au role des femmes, mais aussi aux 
handicapes, aux autochtones et a ceux que I'on appelait de plus en plus 
les minorites visibles7. A l'heure actuelle, 65 de ces minorites visibles 
ont droit a une certaine proportion des emplois dans l'Administration 
federate. Aussi au niveau federal, un organisme nouveau et quasi central 
est venu appuyer les programmes de la CFP : l'Office de la promotion de 
la femme (divers services semblables ont ete etablis au niveau des 
administrations provinciales et municipales; voir les annexes). Devant 
les faits, personne ne pouvait mettre en doute l'existence d'inegalites ni 
de Ia necessite de commencer a les corriger quelque part. Dans chaque 
cas, ce « quelque part » etait l'administration publique en general. On 
s'interessait peu au fait que Ia participation inegale a l'emploi de certains 
groupes pouvait surtout decouler d'inegalites sociales et economiques 
qui empechaient les membres de ces groupes d'acquerir les qualifica-
tions necessaires. Dans un sens, l'administration publique assumait un 
fardeau qui revenait a ('ensemble de la societe car les politiques sur 
l'emploi dans l'administration publique se substituaient a une politique 
sociale, economique et d'education de base. Ce n'est pas notre intention 
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d'evaluer ici les progres veritables realises par l'administration publique 
dans son role de laboratoire social; au mieux, ces resultats semblent 
inegaux (voir les annexes sur le sujet)8. Nous voulons simplement 
montrer comment la societe a fonde d'autres grands espoirs sur l'admi-
nistration publique. 

La decennie 1970 est aussi celle de l'adoption de la legislation sur les 
droits de la personne. En fait, dans certaines provinces, ces lois remon-
tent a la fin des annees 1960. Concues pour etablir des mecanismes 
permettant de corriger la discrimination dans l'embauche et les prati-
ques connexes, ces lois s'accompagnaient au niveau federal de la crea-
tion de la Commission des droits de la personne qui, elle aussi, etait a la 
fois un agent du Parlement et de l'executif. Il est bon de noter que la Loi 
sur les langues officielles a donne lieu a la creation du Commissariat aux 
langues officielles, un autre agent direct du Parlement, tout comme le 
protecteur historique du systeme du merite, la Commission de la fonc-
tion publique. Par rapport aux principaux ministeres, aucun de ces 
organismes ne constitue une grande structure bureaucratique. Cepen-
dant, dans le contexte de notre presentation de l'administration publique 
tertiaire, it est important de repeter comment ces petits services de 
protection des droits, en plus de donner un caractere officiel aux idees 
d'equite et d'egalite, le font par suite de la reconnaissance du fait que les 
assemblees legislatives, comme groupe d'elus, ne possedent pas en 
elles-memes une organisation suffisamment stable pour defendre ou 
surveiller ces droits de fawn constante, dans la vie de tous les jours. 
Mais, comme nous l'avons déjà souligne plus tot, nous croyons que le 
Parlement a delegue de fawn trop complete la responsabilite d'assurer la 
surveillance de cet ensemble d'organismes de protection des droits. 

Le dernier evenement, mais non le moindre, de ce bref releve chro-
nologique des activites de l'administration publique comme laboratoire 
des politiques sociales, est l'enchassement a la Loi constitutionnelle de 
1982 de la Charte canadienne des droits et libertes. Ace stade-ci, nous ne 
pouvons qu'emettre des hypotheses sur les effets de la Charte sur 
l'administration publique. Bornons-nous a dire que la Charte institution-
nalisera encore plus certains des droits qui ont retenu l'attention au 
cours des annees 1970. De plus, elle donne aux tribunaux un role 
beaucoup plus grand9, soit pour surveiller l'administration publique, 
soit pour l'aider a faire respecter les droits de la population, notamment 
dans la mise en oeuvre de divers programmes d'action positive. 

L'administration publique comme cible de la politique 
de gestion de l'economie 

Comme nous l'avons fait ressortir dans la precedente section de ce 
chapitre et dans l'introduction a l'etude, la reconnaissance du droit a Ia 
negociation collective et la croissance correspondante des syndicats du 
secteur public constituent un evenement majeur dans Ia modification de 
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l'approche du gouvernement a regard de l'administration publique. Le 
phenomene est particulierement vrai dans les administrations provin-
ciales. Pendant la plus grande partie des annees 1960 et au debut des 
annees 1970, it n'y avait pas de conflit apparent entre le role de l'Etat 
comme gestionnaire de l'administration publique et gestionnaire de 
reconomiem. A partir de ce moment, cependant, le conflit entre les 
deux roles s'est accru enormement. Les administrations publiques sont 
devenues la cible d'un nouvel ensemble de politiques de gestion econo-
mique selon des methodes et dans des contextes differents; dans cer-
tains cas, ces politiques visaient a supprimer ou reduire certains droits. 
Encore une fois, it est important de souligner qu'il ne s'agit pas IA d'un 
phenomene completement nouveau parce que le controle de la taille de 
('administration publique et du niveau des salaires faisaient déjà partie 
de theories implicites ou explicites relatives a la prudence et a l'expan-
sion en matiere budgetaire. Nous groupons ces nouveaux developpe-
ments en trois categories : 1) les efforts directs visant a controler les 
salaires du secteur public; 2) les diverses strategies de reductions et de 
restrictions appliquees au secteur public et, plus generalement, 3) les 
efforts visant a limiter le recours aux instruments d'intervention de 
l'Etat, comme la reglementation et les societes de la Couronne, dans la 
poursuite globale d'objectifs de gestion de reconomie. Par objectif de 
gestion de reconomie, nous entendons les politiques et les mesures 
concues pour promouvoir la croissance economique et une meilleure 
stabilite des prix dans le sens d'une politique budgetaire globale. A cet 
egard, nous soutenons que le gouvernement federal, comme les gouver-
nements provinciaux, exercent une sorte de fonction globale de gestion 
de reconomie, compte tenu du fait que l'Etat federal dispose de plus de 
moyens. 

Meme si le debat politique sur les salaires dans le secteur public et les 
greves dans le secteur public a pris de l'ampleur bien avant le milieu des 
annees 1970, les deux principaux exemples de controle direct des 
salaires sont le programme anti-inflation de 1975 et le programme des 6 et 
5 % de 1982-1983. Le premier imposait des contrOles au secteur public et 
A des parties importantes du secteur prive et cherchait a controler les 
prix et les salaires". II s'appliquait tant au niveau federal qu'au niveau 
provincial. D'autre part, le programme des 6 et 5 % ne s'appliquait 
qu'aux fonctionnaires federaux '2. Cependant, le programme tentait 
occasionnellement d'etendre son action a rexterieur de l'administration 
publique, pour toucher d'autres secteurs au moyen d'exhortations vi-
goureuses a l'endroit de ceux qui recevaient des subventions federales. 
Certains programmes provinciaux de controle sont enumeres en annexe. 

Certains des elements qui sont a I'origine de ces programmes meritent 
une attention particuliere. Notamment, l'adoption des deux pro-
grammes a ete precedee d'efforts intenses pour attribuer les progres de 

inflation aux salaires dans le secteur public, malgre les donnees qui, 
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pour les dix annees precedentes, etaient soit trop floues, soit opposees a 
ce genre de conclusion. Les conclusions auxquelles aboutit Gunderson 
indiquent jusqu'a quel point la situation etait mouvante : it y a eu une 
forte tendance a la hausse des salaires dans le secteur public au cours des 
annees 1960 et 1970 mais, a la fin des annees 1970, cette tendance s'est 
dissipee. Ce sont les femmes et les employes a faible revenu qui ont 
profite le plus de ces augmentations. En fait, pendant les premieres 
annees de negociation, ces groupes avaient un rattrapage a faire par 
rapport au secteur prive. Meme si, au cours des annees 1970, on 
decrivait les hauts salaries de l'administration publique comme des 
« pachas », ceux-ci etaient defavorises par rapport a leurs pendants du 
secteur prive13. En 1975, cette politique ne portait pas uniquement sur le 
secteur public, ce qui etait le cas en 1982. L'adoption de cette derniere 
resultait des facteurs suivants : 1) pressions ouvertes des grandes orga-
nisations de l'economie, du commerce et de la finance en faveur d'un 
controle des salaires dans le secteur public; 2) necessite pour le gouver-
nement federal de reprendre le terrain perdu dans l'opinion publique par 
suite du budget de novembre 1981 et 3) dans les sondages d'opinion, 
important ressentiment des Canadiens a l'endroit des fonctionnaires, en 
partie parce que ceux-ci, au milieu d'une importante recession, sem-
blaient avoir la securite d'emploi14. 

Wine s'il s'agit des exemples les plus evidents de l'utilisation de 
l'administration publique comme cible directe de la politique de gestion 
de l'economie, it ne s'agit vraiment pas de cas isoles. De plus, it faut les 
relier a une serie de mesures moins importantes prises par les gouverne-
ments dans le but de rogner sur les droits a la negociation consentis 
precedemment. Au niveau federal, par exemple, le Conseil du Tresor a 
commence a adopter une attitude beaucoup plus rigide quant au nombre 
de travailleurs juges essentiels au cours d'une greve. Cette attitude a 
diminue l'efficacite des greves et la validite de cette pratique du Conseil 
a plus tard ete confirm& par les tribunaux15. Au niveau provincial, on a 
utilise de fawn repetitive les lois de retour au travail. A cause du recours 

ces « exceptions permanentes », le droit a la negociation n'existait que 
dans la mesure ou it n'etait pas exerce trop souvent'6. 

Les divers programmes provinciaux de compressions et de restric-
tions s'inscrivent aussi dans cet assaut contre l'administration publique. 
Puisque le sujet est déjà traite dans une autre etude realisee par la 
Commission, nous nous contenterons de donner un ou deux exemples'7. 
L'attaque la plus violente contre l'administration publique a ete lane& 
en 1983 par Bill Bennett, le premier ministre creditiste de la Colombie-
Britannique. Celui-ci remettait en question la notion de la permanence 
dans les emplois de l'administration publique provinciale, cherchait 
restreindre le droit a la negociation collective et eliminait des emplois et 
des programmes. Les programmes vises etaient principalement ceux de 
petits organismes de protection des droits, notamment un organisme de 
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protection des droits de la personne et une regie du logement. Au 
Quebec, le gouvernement du Parti Quebecois mettait en oeuvre un 
programme de restrictions bien different mais egalement tres severe. Au 
lieu d'abolir des programmes ou de faire des mises a pied massives, le 
gouvernement du Quebec, malgre son affiliation politique etroite avec le 
mouvement syndical du secteur public, a sabre dans les salaires18. 

A la fin des annees 1970 et au debut des annees 1980, les &bats et les 
interventions relatifs a la reforme de la reglementation et aux societes de 
la Couronne ont ete une autre manifestation de la transformation de 
l'administration publique en cible de la politique de gestion de l'econo-
mie'9. Au milieu des annees 1970, ces organismes, qui etaient devenus 
des employeurs importants, principalement au niveau provincial (voir le 
chapitre 3), faisaient l'objet de &bats a un double titre. Il etait d'abord 
question des problemes generaux relatifs a l'obligation de rendre 
compte, tant devant les assemblees legislatives que devant les produc-
teurs et les consommateurs touches par leurs decisions. Mais, ce qui est 
plus important pour cette partie de notre analyse, c'est le lien entre le 
debat economique sur ces institutions et les demandes a caractere neo-
conservateur pour une reduction de la taille de l'Etat, consider& comme 
la solution aux problemes d'une economie en stagnation. 

Encore une fois, ce debat a pris toutes sortes de formes et n'a pas 
toujours debouche sur des mesures concretes. Dans un sens, le debat 
sur la reforme reglementaire s'est cristallise autour des travaux du 
Conseil economique du Canada20. Selon le Conseil, la reglementation 
excessive dans certains secteurs coOtait des milliards a notre economie 
et la rendait moins competitive et moins efficiente. Cependant, nous ne 
connaissons pas de cas patents ou des mesures de dereglementation 
aient entraine la perte d'emplois dans le secteur public federal ou provin-
cial. Encore une fois, les pratiques ont varie d'un endroit a l'autre. Ainsi, 
la Colombie-Britannique a cree un ministere oeuvrant dans le domaine 
de la dereglementation. L'Ontario a mis sur pied divers groupes de 
travail qui ont elimine une partie de la soi-disant paperasserie adminis-
trative de l'Etat, mais qui ont favorise un accroissement du nombre de 
commissions et d'organismes. Cependant, au debut des annees 1980, le 
debat a porte sur la reglementation dans des secteurs bien précis. Ainsi, 
la reglementation du domaine de l'energie a alors augmente mais, en 
meme temps, des pressions etaient faites dans le sens de la dereglemen-
tation de certaines parties de l'industrie, comme les exportateurs 
gaziers. Les possibilites d'une certaine dereglementation dans le 
domaine du transport aerien se sont accrues en 1984, mais elles ont ete 
compensees en partie par l'exigence d'une reglementation plus grande 
pour assurer la securite aerienne. 

Les societes de la Couronne ont aussi suscite un ensemble semblable 
de &bats et de pratiques. De fawn generale, le debat a d'abord porte sur 
le projet du gouvernement conservateur de Joe Clark de rendre au 
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secteur prive plusieurs societes de la Couronne. L'attention s'est 
ensuite port& sur la Corporation de developpement des investissements 
du Canada, structure mise sur pied par les liberaux tant pour permettre 
l'Etat de se departir de certaines entreprises ou de certains actifs que 
pour en creer d'autres. Pendant ce temps, malgre le climat &favorable 
pour les societes de la Couronne, les liberaux ont renforce Petro-Canada 
et etabli de nouvelles societes de la Couronne comme Canertech et 
Canagrex21. Le nouveau gouvernement conservateur de Brian 
Mulroney a renouvele sa promesse de vendre certaines entreprises de la 
Couronne mais, au debut de 1985, aucune d'entre elles n'avait encore ete 
vendue. Au niveau provincial, c'est en Saskatchewan que s'est mani-
festo de la fawn la plus concrete le &sir de changer le role des societes 
de la Couronne. Dans cette province, le nouveau gouvernement con-
servateur, dirige par Grant Devine, a cherche a restructurer I'ensemble 
des societes de la Couronne mises sur pied par des generations suc-
cessives de gouvernements NPD et CCF22. Aucune mesure importante 
de privatisation n'a ete prise. 

Donc, a partir du milieu des annees 1970, les administrations publi-
ques sont devenues la cible de politiques de gestion de l'economie de 
fawns diverses, mais avec des resultats tres inegaux. Lorsqu'il s'agissait 
de reduire les droits syndicaux et de couper les salaires, les elus 
devenaient de plus en plus efficaces. Cependant, face a la reglementation 
et aux activites des societes de la Couronne, les administrations publi-
ques, a la fois responsables de l'application des politiques et objets de 
ces politiques, ont eu tendance a etre plus discretes. Neamoins, it existe 
depuis une dizaine d'annees une attitude generalisee de critique et de 
cynisme selon laquelle l'administration publique est plus un element du 
probleme que de la solution. 

L'administration publique comme cible des nouvelles 
mesures de controle politique 

Aux deux notions d'administration publique comme objet des politiques 
sociales et cible des politiques de gestion de l'economie, sont lides de 
pros un certain nombre d'innovations ayant pour but d'accroitre 
l'influence du corps politique sur la gestion de Ia machine de l'Etat. Dans 
chaque cas, les dilemmes qui se sont presentes au niveau federal sont 
mieux connus, mais bien des evenements semblables se sont produits 
dans les provinces. Plusieurs mesures visant a accroitre le controle 
politique ont ete adoptees au cours des annees 1970 et dans les annees 
1980, dans le cadre de la recherche apparemment sans fin de moyens 
pour garantir que les fonctionnaires demeurent au service du public et 
des elus. Ces mesures comprennent : 1) le renforcement des organismes 
centraux; 2) l'adoption de la verification d'optimisation des ressources 
et d'autres reformes budgetaires; 3) l'adoption de lois relatives a Ia 
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protection des citoyens et Faeces a ('information et 4) la decentralisa-
tion, la dispersion geographique, ou les deux a la fois, des bureaux de 
l'administration publique. 

Les organismes centraux ont ete renforces et agrandis, en partie pour 
assurer un meilleur controle de l'administration publique, particuliere-
ment les ministeres, mais aussi des organismes independants23. Ce 
renforcement visait aussi une meilleure coordination horizontale entre 
ministeres; sur le plan constitutionnel, cette fonction nouvelle se justifiait 
par la notion de responsabilite collective du Cabinet, considers comme 
distincte de la doctrine classique de la responsabilite ministerielle indivi-
duelle. Meme si ces organismes centraux ont connu une croissance impor-
tante, ils demeuraient, au fond, de petites unites qui s'ajoutaient a des 
structures existantes. Cependant, surtout dans 1'Administration federale, 
ces organismes ont incarne a la fin des annees 1970 et au debut des annees 
1980 le triomphe d'une bureaucratie «etheree o. Les coteries de soi-disant 
super-fonctionnaires etaient considerees comme l'antithese du fonction-
naire neutre classique24. L'utilite de ces organismes centraux a ete 
effacee par l'impression generale d'exces bureaucratique. Les fonction-
naires hierarchiques et les ministres nourrissaient de plus en plus de 
ressentiment a regard des analystes de ces organismes centraux. Les 
ministeres n'avaient pas l'impression que cette inspection obligatoire don-
nait lieu a une veritable 0 harmonisation 0. Or l'expansion des organismes 
centraux etait censee ameliorer la capacite de gestion du Cabinet. Nous 
avons aussi vu que des innovations ont ete apportees pour ameliorer les 
possibilites d'intervention des simples deputes sur des questions rela-
tives a la gestion25. 

A mesure que les preoccupations relatives a ('obligation de rendre 
compte augmentaient, diverses reformes budgetaires etaient etablies. 
Ainsi, le Verificateur general du Canada, mu par une preoccupation bien 
reelle a regard de la croissance des depenses, a modifie son mandat 
entre 1977 et 1984. De verificateur au sens classique, qui s'assurait de 
rhonnetete et de la probite des serviteurs du peuple en basant avec 
raison ses travaux sur les comptes et les dossiers financiers, it est devenu 
un verificateur global et, dans les faits, un consultant en gestion26  qui a 
commence a donner des opinions non seulement sur les operations et les 
systemes financiers, mais aussi au sujet de la qualite globale de la gestion 
non financiere, de la qualite des avis fournis aux ministres au niveau de 
r elaboration des politiques et du budget. Puisque des fonctionnaires 
peuvent legitimement critiquer les politiques du gouvernement de facon 
directe, les nouveaux verificateurs de la gestion justifient leurs activites 
par un raisonnement complexe selon lequel ils ne feraient que s'interes-
ser a la validite des 0 systemes » de l'administration publique. Sans 
essayer d'etablir si le Verificateur general agit encore correctement 
titre d'agent du Parlement et de serviteur du comae des comptes publics, 
it est tres legitime de chercher a savoir si cette nouvelle orientation vers 
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les systemes aide le depute ou si elle lui nuit. Le depute est maintenant 
submerge de renseignements, dont une bonne partie, justement parce 
qu'elle est globale (mais supposement relative au systeme uniquement), 
est intraduisible en termes politiques concrets. Lorsque le depute 
demande une interpretation au Bureau du Verificateur general, le Bureau 
est entraine bon gre mal gre dans le domaine des politiques. Lorsque les 
deputes ne lui en demandent pas, le Bureau fonctionne independamment 
du comite des comptes publics, qu'il est cense servir. Certes, le travail 
de missionnaire du Verificateur general a entraine des ameliorations 
dans Ia presentation des previsions budgetaires; cependant, en derniere 
analyse, ces ameliorations doivent etre evaluees en fonction de leur 
utilite pour le « consommateur 0, c'est-h-dire le depute. 

Nous pourrions decrire par l'expression « imperialisme intellectuel 
Ia tendance de groupes depositaires de connaissances essentielles 
definir de nouvelles taches pour eux-memes. L'enonce s'applique non 
seulement aux comptables, dans le sens evoque ci-dessus, mais, de 
facon plus generale27, a la croissance recente de l'industrie des profes-
sionnels de revaluation. Ainsi, les economistes et les autres specialistes 
des sciences sociales, qui mettent de l'avant des analyses cofits-
avantages et des evaluations scientifiques des programmes omettent 
souvent de reconnaitre que les formes celebralisees d'evaluation, par 
opposition a celles qui s'effectuent au moyen des interactions et des 
pressions politiques et sociales, ne sont qu'un mode d'evaluation parmi 
d'autres. En effet, it n'est pas certain que revaluation formelle donne 
necessairement lieu a des politiques meilleures ni a un comportement 
plus rationnel des ministres. 

C'est dans ce sens que nous avons inclus dans notre description de 
l'administration publique tertiaire, quoique avec une certaine hesita-
tion, la notion de nouvelle forme de « patronage professionnel accepta-
ble o. II ne s'agit pas du patronage ehonte qui a scandalise les reformistes 
au debut de notre siecle (et au cours de la campagne electorale federale 
de 1984) et qui a entraine retablissement du systeme du merite et 
l'adjudication des marches de l'Etat par appel d'offres et soumissions, 
ce « quasi-patronage o est plus subtil. De plus, it n'est pas necessaire-
ment le propre de l'administration publique tertiaire parce que nous 
connaissons des cas plus anciens : par exemple, le mode d'embauche 
des avocats par les ministeres de la Justice et l'embauche par tous les 
ministeres de specialistes des communications, de verificateurs, d'eva-
luateurs et de consultants en gestion. En fait, nombreux sont ceux qui 
s'opposent a rid& meme de parler de patronage. Ces specialistes sont 
les nouveaux « fonctionnaires » de l'Etat moderne, distributeur de con-
trats28. 

Ces professionnels instruits et mobiles, qui pratiquent souvent leur art 
dans des entreprises privees faisant la plupart de leurs affaires avec le 
secteur public, ou les universitaires qui obtiennent des revenus supple- 
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mentaires reguliers au moyen de contrats avec l'Etat, ne se considerent 
pas comme des fonctionnaires. Mais, dans la realite, ils dependent 
enormement du secteur public. De plus, ils se voient souvent comme des 
reformistes progressistes, particulierement de l'administration publique 
primaire et secondaire. 

Alors que les organismes centraux et l'industrie des professionnels de 
revaluation en general tendent a ignorer les importantes questions 
relatives aux politiques et a la gestion, les trois autres mesures de 
controle dont nous parlons ci-dessus se situent a la limite meme du 
systeme politique. Prenons le cas des ombudsmen qui ont commence a 
etre nommes par les gouvernements provinciaux du Canada a la fin des 
annees 1960 et au debut des annees 1970 (voir les annexes)29. Encore une 
fois, ils etaient generalement des fonctionnaires independants et rele-
vant du pouvoir legislatif dont la tache consistait a traiter les griefs des 
citoyens a r egard des actions et des omissions des fonctionnaires et des 
administrations publiques. Its etaient vus comme une sorte de moyen de 
recours a la disposition du citoyen ordinaire et moins coilteux que les 
tribunaux. Mais leur existence meme temoignait implicitement de 
rimpossibilite pour le depute, le premier interesse par les griefs de la 
population dans un systeme democratique, de repondre entierement A la 
demande. 

Au debut des annees 1980, des lois sur racces a l'information ont ete 
adoptees et de nouveaux postes de commissaires a la protection des 
droits ont ete cites afin d'aplanir les divergences de vues au sujet de la 
divulgation de renseignements30. Ces lois cherchaient a etendre les 
droits des citoyens, du secteur prive et des medias relatifs A la consulta-
tion de renseignements detenus par l'Etat. Mais ce droit a l'information 
ne s'applique pas a un vaste eventail de categories de renseignements. 
Elles comprennent les questions ayant une valeur strategique commer-
ciale, les relations internationales et la securite nationale, les relations 
federale-provinciales et r elaboration des politiques a r interieur du 
Cabinet. Mais l'essentiel, aux fins de notre analyse, c' est que revolution 
de l'administration publique a justifie l'adoption de nouvelles mesures 
pour maitriser Leviathan, que ce dernier soit vu comme une 
bureaucratie ou, tout simplement, le 0 gouvernement ». 

Dans les annees 1970, les efforts de decentralisation de l'administra-
tion publique etaient une autre manifestation importante, quoique 
imprecise, de la volonte politique de rendre cette administration plus 
attentive aux besoins particuliers de la base et des regions31. Wine si les 
deux tiers de tour les employes de l' administration federale travaillent a 
l'exterieur de la Region de la Capitale nationale, le gouvernement federal 
a quand meme senti la necessite de modifier de fawn bien visible 
l' equilibre entre l'administration centrale et les regions. Ici, it faut faire la 
difference entre la veritable decentralisation du processus de decision de 
la simple dispersion geographique des activites. Il y a peu d'exemples de 
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decentralisation veritable; celle-ci se reconnait a la capacite des fonc-
tionnaires regionaux de prendre des decisions importantes relativement 
a l'allocation des ressources. L'exemple le plus pres de nous est peut-
etre la nomination, par l'ancien ministere de l'Expansion economique et 
regionale (MEER), d'un sous-ministre adjoint dans chaque region impor-
tante . Par contre, on a assiste plus souvent A la dispersion geographique 
de certaines unites de l'administration publique (voir le chapitre 3) dans 
les petits centres urbains du pays; a ce jour, ces mesures ont touché 
environ 4 500 employes. Elles avaient pour but de stimuler l'economie 
des regions. Meme si cette pratique se justifiait assez bien, le &menage-
ment lui-meme signifiait souvent beaucoup de desordre pour le ministere 
et les employes. En soi, ces mesures n'auraient pas ete difficiles a 
administrer; la difficulte venait de ce qu'elle constituait une reforme 
parmi toutes celles qui avaient lieu en meme temps32. 

Les provinces ont aussi pris des mesures semblables. Ainsi, les preoc-
cupations au sujet de la decentralisation (comme dans le cas du MEER au 
federal) se sont souvent exprimees au niveau de la prestation de pro-
grammes dans les parties septentrionales de chaque province. Les gou-
vernements provinciaux ont tous ete soumis a des pressions considera-
bles , de la part des autorites municipales qui souhaitaient plus de 
decentralisation et de groupes qui demandaient des audiences publiques 
dans le cadre du processus d'evaluation environnementale. Donc, quels 
que soient les programmes et le niveau de gouvernement, la structure, 
les decisions et la «presence» de l'Etat ont toujours une dimension 
geographique et spatiale. Dans ce sens aussi, l'administration publique 
est devenue l'objet de politiques de controle, meme si la nature des 
normes et des valeurs relatives a ce controle etaient imprecises et en 
partie contradictoires. 

Sommaire 

En examinant comment l'administration publique est de plus en plus 
devenue, au cours des deux dernieres decennies, l'objet des politiques 
de l'Etat, on peut se rendre compte de la nature des changements qui ont 
ete tentes. Comme nous l'avons vu, l'administration publique a ete 
l'objet des politiques de l'Etat de trois fawns : 1) comme laboratoire de 
politiques sociales; 2) comme cible de la politique de gestion de l'econo-
mie et 3) comme cible des efforts de divers acteurs politiques pour mieux 
asseoir leur pouvoir de controle. 

En refaisant notre cheminement, nous voyons mieux pourquoi l'admi-
nistration publique ne peut etre consider& uniquement comme un 
moyen constitutionnel d'assurer la prestation des services et des pro-
grammes de l'Etat. Meme si l'administration publique moderne con-
tinue de toute evidence a administrer des programmes et meme si elle 
doit etre encore evalude en consequence, la realite des annees 1980 fait 
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d'elle la synthese des moyens et des fins de base de la vie politique 
canadienne. A ce titre, elle est devenue un mélange en partie contradic-
toire des politiques sociales et economiques du secteur public. Cela ne 
signifie pas que les Canadiens aient consciemment planifie ce dont ils 
heritent aujourd'hui. 

Puisque les modeles analytiques que nous utilisons donnent a penser 
que les changements decrits se font de maniere uniforme, il est neces-
saire de faire les distinctions qui s'imposent entre les provinces; en effet, 
par leur nature meme, des systemespolitiques provinciaux et des econo-
mies regionales differents entrainent des resultats divers. Dans certains 
cas, les differences enormes dans la taille respective des diverses admi-
nistrations provinciales donneront lieu a elles seules a des differences. 
Dans les provinces plus petites, par exemple, la creation de lourdes 
structures de contrOle, comme les organismes centraux, n'a pas ete 
jugee necessaire et n'a peut-etre meme pas ete evoquee. Au Quebec, il 
est difficile de comprendre l'administration publique sans tenir compte 
des liens entre la modernisation du Quebec et l'emploi dans le secteur 
public et des liens entre le Parti quebecois et le mouvement syndicale du 
secteur public. 

Que nous disent donc ces trois exposés sur la facon dont les gouverne-
ments elus ont choisi d'agir sur la main-d'oeuvre du secteur public? Un 
certain nombre de problemes peuvent etre identifies. 

D'abord, lorsque les gouvernements se servent de la main-d'oeuvre 
du secteur public pour faire l'essai de politiques sociales, il nous semble 
raisonnable de supposer que le corps politique agit en fonction de « ce 
qui doit etre ». Donc, si l'administration publique, en plus d'accomplir 
les taches qui lui incombent, doit mettre de l'avant des valeurs en 
particulier, quelqu'un doit assumer la responsabilite pour le choix de ces 
valeurs, leur hierarchie et les repercussions inacceptables sur le plan 
social. un gouvernement responsable devrait repondre de la capacite et 
de la qualite de la main-d'oeuvre du secteur public. 

Il est facile de reconnaitre et de comprendre que certains objectifs de 
la politique sociale s'opposeront a des objectifs de la politique economi-
que. Comme nous l'avons soutenu dans l'introduction, le fonctionne-
ment selon les normes etablies n'est pas toujours le plus rapide et le plus 
economique. Comme societe, nous preferons fonctionner honnetement 
a rinterieur de nos institutions publiques et nous sommes prets a payer 
le prix de la justice et de r equite. L'ideal de justice est une contrainte qui 
pese sur l'objectif d'efficience. 

Cependant, meme les politiques sociales, prises isolement des politi-
ques economiques, entrent en conflit entre elles. Prenons comme exem-
ple le merite, la valeur fondamentale de l' administration publique 
comme institution depuis 75 ans. Le merite est une valeur individualiste, 
liberale, au sens large du terme : le poste sera donne a la personne la 
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plus qualifiee. Par contre, le concept d'action positive est une valeur 
collective. Selon ce concept, si le nombre de membres de groupes et de 
minorites visibles dans l'administration publique n'equivaut pas au 
pourcentage que ces groupes occupent dans l'ensemble de la societe, it y 
a une injustice quelque part. 

Dans la version la plus simple de l'action positive, les gestionnaires de 
l'administration publique essaient d'atteindre un objectif de justice 
sociale en creant une main-d'oeuvre qui sera finalement representative 
de tous les elements visibles de la population et, idealement, dans une 
proportion equivalente a celle que ces groupes occupent dans l'ensem-
ble de la societe. L'administration publique qui en resultera sera corn-
posee de la fawn dont elle aurait du l'etre si les forces sociales s'etaient 
exercees de fawn absolument neutre. Ce faisant, l'Etat ne s'attaque 
cependant pas aux forces et aux institutions sociales qui favorisent des le 
depart cette representation inequitable. Ainsi, on laisse libre cours aux 
contigentements qui s'operent dans le systeme d'education et touchent 
ceux qui pourraient avoir les qualifications requises pour occuper cer-
tains emplois. Donc, meme si les employeurs du secteur public etablis-
sent des objectifs pour l'embauche (par exemple) de femmes dans des 
emplois relies a la gestion, aux sciences et a la technique, les systemes 
sociaux et d'education continuent a fonctionner de la maniere tradition-
nelle et peu de femmes ont les qualifications requises pour occuper des 
emplois nouvellement offerts dans ces secteurs. La « theorie » selon 
laquelle la demande finira par restructurer l'offre ne tient pas compte des 
formidables barrieres existantes ni de la faiblesse de la nouvelle 
« demande ». 

On doit faire face a d'autres problemes que l'inefficacite de l'adminis-
tration des programmes d'action positive, que la valeur retenue soit la 
langue, le territoire, le sexe, rage ou le groupe ethnique minoritaire. 
Posons tout d'abord que, en principe, chaque membre des minorites 
visibles est tout A fait capable d'occuper le « poste » qui lui revient. n'y 
a aucun probleme a ce niveau. Voici, a notre avis, les problemes verita-
bles qui peuvent se poser; nous les exposons de fawn informelle, sans 
pretention a l'exhaustivite : 1) le service du personnel est-il en mesure 
de repondre a temps a toutes les exigences de la dotation a partir des 
personnes qualifiees et desireuses de presenter leur candidature? 2) la 
simple proliferation des valeurs a respecter ne donne-t-elle pas lieu a une 
dotation arbitraire parce que la situation est trop complexe pour etre 
verifiable? Partant, le systeme du merite n'est-il pas mis au rencart? 3) 
les personnes qui possedent une des caracteristiques recherchees seront 
peut-titre obligees (parfois contre leur gre) de se definir comme faisant 
partie d'un groupe possedant cette caracteristique, de fawn a permettre 
qu'un objectif ou un quota soit atteint? 4) est-ce que les representants 
des divers groupes dans la fonction publique commenceront a douter du 
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merite des autres dans l'obtention des postes et meme a tenter d'echap-
per au controle de certains titulaires de poste? Le danger c'est que le 
milieu de la gestion risque de perdre ses caracteristiques rationnelles. 

L'evolution historique de la politique linguistique souleve des ques-
tions encore plus importantes. La politique linguistique actuelle, meme 
si elle n'est que linguistique, tire son origine dans le desir de diminuer 
l'alienation par rapport au gouvernement federal de citoyens vivant dans 
leur tres grande majorite sur un territoire bien précis : le Quebec. On 
peut d'abord se demander si l'intention politique initiale d'augmenter la 
representation des francophones dans l'administration publique et de 
renforcer l'unite nationale n'est pas banalisee par la proliferation 
d'objectifs pour la representation de tant d'autres groupes, en fonction 
de principes sociaux tellement varies. Logiquement, on peut aussi se 
demander s'il est vraiment « juste » de ne pas donner a d'autres groupes 
regionaux que les francophones du centre du pays en proportion bien 
determinee des emplois; it serait tres facile d'allonger la liste. L'impres-
sion d'une exclusion des emplois offerts dans le centre du pays est 
sfirement une des sources de l'alienation des Canadiens de l'Ouest. 
Dans l'ensemble, it est exact de pretendre que les politiques des 
20 dernieres annees ont donne a l'administration centrale un caractere 
plus federal, lui assurant une meilleure representativite dans le but de 
renforcer l'unite nationale. Nous pouvons aussi affirmer qu'il est beau-
coup plus difficile de determiner si le systeme du merite fonctionne 
vraiment car it entre maintenant en concurrence avec une serie tres 
complexe d'autres criteres bases sur les droits des citoyens. 

Dans l'ensemble des organismes de controle, nous sommes en pre-
sence d'un eventail encore plus grand de valeurs incarnees dans des 
institutions cherchant a accomplir chacune de leur cote une mission 
propre. Usant twit& de la carotte, Wilt& du baton, ils cherchent a 
pousser l'administration publique a respecter leurs politiques. En 
résumé, ils sont loin d'être des organismes passifs de surveillance et de 
consultation. Chaque situation, soit la satisfaction de demandes pres-
santes provenant de source diverses, evolue en fonction du hasard et des 
pouvoirs relatifs de chaque intervenant. Lorsque l'on aboutit presque 
inevitablement a un compromis, chaque organisme de controle tend 
souvent a hausser le ton et a augmenter les pressions de facon a rendre 
plus couteux pour ('organisation qui lui resiste le non respect des politi-
ques. Et ce qu'un organisme controle fait, les autres doivent le faire 
aussi, sinon la performance de ces derniers pourrait mal paraitre. Il faut 
donc brosser un portrait tits noir de la situation dans l'administration 
publique, pour etre en mesure de l'ameliorer au cours de la prochaine 
etape. 

Les activites disparates de ces organismes ne sont pas harmonisees. 
Nous ne disons pas que cette harmonisation est possible. En effet, it 
serait probablement impossible de definir une formule permettant de 
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concilier des objectifs economiques et sociaux si nombreux et si dif-
ferents, c'est-a-dire tant de conception du « bien » pour lesquelles 
aucune norme n'a etc etablie. Nous disons plutOt que l'utilisation de 
l'administration publique a des fins symboliques devrait reposer sur 
quelques symboles puissants qui ne laissent pas de doute dans l'esprit de 
l'observateur sur le sens de telle observation ou de telle remontrance. 
Pour accroitre un tant soit peu l'efficacite de ces organismes it faudrait en 
reduire le nombre et accompagner cette diminution des changements 
appropries dans les institutions repesentatives Blues qui les coiffent. En 
résumé, tous les organismes de l'administration publique tertiaire 
devraient etre tenus de rendre compte devant une seule institution clue 
qui les soumettrait constamment a sa surveillance. II devrait aussi en 
etre de meme de toutes les conceptions abstraites du « hien » defendues 
par les programmes qui cherchent a ameliorer la representation des diverses 
minorites dans l'effectif du secteur public. D'une certain fawn, it s'agit de 
politiques a caractere social et politique que l'on cherche a appliquer au 
moyen des objectifs d'emploi dans l'administration publique d'une part et 
de la defense des droits de la personne de l'autre. Mais ces derniers sont 
maintenant mieux protégés par la Charte des droits. L'ennui c'est que le 
« laboratoire » est toujours une organisation dont la raison d'etre est aussi la 
prestation de tous les services directs au public. Il faut donc evaluer 
constamment le degre de responsabilite du gouvernement elu a regard de 
questions d'une telle importance. 
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Chapitre 5 

Les partis politiques comme institutions 
de controle de l'administration publique 
et promoteurs des reformes 

Nous avons maintenant examine revolution de l'administration publi-
que au Canada a rinterieur du cadre defini dans l'introduction et au 
chapitre 1. Nous l'avons situ& tant sur le plan quantitatif qu'en rapport 
avec des structures de controles specifiques et avec la tendance de faire 
de l'administration publique ('objet des politiques. Avant de pousser 
l'analyse plus loin, nous devons relier ce que nous venons d'apprendre 
au role des partis politiques comme institutions reelles ou potentielles de 
controle et aux idees que les partis politiques vehiculent et definissent au 
sujet de la reforme de l'administration publique, qu'ils soient au pouvoir 
ou dans l'opposition. 

Nous voulons d'abord explorer le role des partis politiques comme 
institutions ayant un role fondamental a jouer dans le controle de l'admi-
nistration publique. Dans ce contexte, nous examinons de quelle fawn 
les partis peuvent ou pourraient ameliorer leur fonctionnement comme 
institutions de controle dans chacun des domaines de la vie des partis, 
soit les campagnes electorales, les congres des partis, l'accession au 
pouvoir et les reunions des caucus des deputes. Nous insistons sur ce 
point parce que nous croyons que les partis politiques voient trop 
souvent la reforme de l'administration publique dans le cadre d'autres 
institutions et non par rapport a ('institution qu'ils forment eux-memes. 
Cela ne signifie pas que les partis politiques n'ont pas de point de vue sur 
la reforme de l'administration publique. 

Dans la deuxieme analyse que nous nous proposons de faire dans ce 
chapitre, nous explorons donc les positions des partis sur le sujet. Nous 
insistons sur la derniere decennie, periode pendant laquelle les preoc-
cupations relatives a l'administration publique ont ete de plus en plus 
grandes. Avant d'amorcer cette double analyse, nous presentons un 
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apercu historique de r evolution de certaines de ces questions. En effet, 
elles se sont déjà manifestoes dans le passé et les partis politiques ont eu 
a s'en 'rider. 

Les partis et l'administration publique : historique 

Historiquement, quatre grandes questions interessant la presente etude 
ont marque I' evolution de la scene politique canadienne. Ce sont les 
suivantes : I) les liens entre le systeme du merite, le patronage et les 
partis; 2) les inquietudes des premiers partis socialistes au sujet du 
pouvoir des fonctionnaires; 3) r experience de la Seconde Guerre mon-
diale avec un afflux d'hommes d'affaires; 4) les preoccupations d'ordre 
general relatives aux problemes de l'accession au pouvoir. Nous traitons 
brievement de chacune de ces questions. 

Les reformes qui ont donne lieu a l'adoption du systeme du merite 
dans l'ensemble de l'administration publique ont eu des repercussions 
profondes sur les partis politiques. A une époque oa les partis etaient 
elitistes et avaient peu de points communs avec les notres, qui sont plus 
democratiques, les emplois dans l'administration publique constituaient 
un moyen important d'obtenir des appuis et les services de militants. 
Une fois en place, cependant, ces fonctionnaires politiques ne faisaient 
pas de tres bons administrateurs'. Comme nous l'avons vu au chapitre 1, 
les partis, en acceptant le systeme du merite, perdaient le pouvoir de 
distribuer des emplois mais obtenaient en echange une administration 
publique de meilleure qualite, capable de realiser les volontes du parti au 
pouvoir. Cependant, it y a toujours eu une tension entre le systeme du 
merite et les nominations politiques. Le controle politique sur la dota-
tion a ete reduit mais, a cause de la croissance de la taille absolue de 
l'administration publique, plusieurs centaines de postes sont encore 
combles par nominations politiques (par le gouverneur en conseil); 
existe encore aussi le 0 quasi-patronage » moderne que nous avons 
evoque dans notre discussion sur l'administration publique tertiaire. 

La deuxieme question historique qui presente un inter& pour nous 
(quoiqu'elle risque d'être soulevee plus souvent par les partis con-
servateurs) tire racine des grandes inquietudes des premiers partis et 
penseurs socialistes qui craignaient, une fois portes au pouvoir, d'être 
aux prises avec un mandarinat fondamentalement oppose a leurs vues. 
Au Royaume-Uni, cette fawn de voir a pris des connotations de classe 
particulieres. Elle s'est aussi manifest& dans les premiers temps du CCF 

(Cooperative Commonwealth Federation) en Saskatchewan. Dans son 
compte rendu sur la montee du CCF et la prise du pouvoir par ce parti, 
Lipset fait etat de ces preoccupations2. Le gouvernement CCF de T.C. 
Douglas a etabli au sein du Cabinet une structure centrale de planifica-
tion assez elaboree, notamment pour controler une administration publi- 
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que depuis longtemps au service du Parti liberal. La presentation de 
manifestes energetiques par le parti s'inscrivait aussi dans cette optique. 

L'afflux d'hommes d'affaires dans des postes de fonctionnaires supe-
rieurs au cours de la Seconde Guerre mondiale, souvent comme contri-
bution a l'effort de guerre, revet une importance considerable au niveau 
des rapports entre partis politiques et administration publique3. Meme si 
cet evenement s'inscrit dans un contexte plus large d'exigences et de 
patriotisme propres a I'dtat de guerre, le lien entre partis et administra-
tion publique est significatif a deux points de vue. D'abord, le pheno-
mene a donne lieu a une association etroite entre le Parti liberal au 
pouvoir et les hommes d'affaires pendant l'apres-guerre et jusque dans 
les annees 1950 en ce que tant les membres du parti que des fonction-
naires se recrutaient dans le meme groupe. II a aussi favorise la nais-
sance ou le renforcement de rid& selon laquelle les hommes d'affaires 
pouvaient conseiller le gouvernement sur la fawn de gerer l'administra-
tion publique comme une entreprise. Ce dernier aspect ne s'est pas 
necessairement accompagne d'une connotation ideologique profonde 
car des ministres liberaux influents comme C.D. Howe appliquaient ces 
principes dans l'exploitation des nouvelles societes de la Couronne nees 
pendant le conflit mondial. 

En raison de l'esprit de cooperation regnant pendant la guerre et de la 
montee du Canada comme puissance moyenne au cours de la decennie 
qui a suivi la guerre, les liens etroits entre ministres liberaux et hauts 
fonctionnaires allaient de soi. C'est a cette époque qu'a ete forge la 
notion mythique selon laquelle les « mandarins » font partie integrante 
de la structure du pouvoir. Ces rapports entre hauts fonctionnaires et 
elus presentent un inter& certain aujourd'hui car on cite souvent cette 
époque comme le modelle de ce que devrait etre un administration 
publique neutre au Canada4. Meme si cette « neutralite » etait en partie 

certains des liens concrets entre les hauts fonctionnaires et les 
Liberaux au pouvoir (comme la redaction de discours pendant les elec-
tions), revele un degre de politisation superieur aux pratiques actuelles. 
Ironiquement, on se rappelle generalement cette periode revolue 
comme celle des jours de gloire de la haute fonction publique et on 
accuse la decennie termin& en 1984 d'avoir politise de fawn excessive 
l'administration publique. 

Nous pouvons dire que ces trois faits historiques menent au 
quatrieme, soit la preoccupation plus generale relative a la prise du 
pouvoir par les partis d'opposition. Puisque le systeme du merite et 
l'expansion de l'administration publique se fondaient sur les connais-
sances specialisees et la permanence d'un centre du pouvoir de plus en 
plus institutionnalise et que la domination liberale etait tellement impor-
tante, les partis d'opposition faisaient face a un double probleme. En 
effet, possedaient-ils les connaissances specialisees requises pour se 
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preparer a la prise du pouvoir et pourraient-ils compter sur un noyau de 
fonctionnaires superieurs partageant leurs valeurs et leurs priorites 
fondamentales? Les Conservateurs de John Diefenbaker ont etc les 
premiers a affronter ce defi. Au niveau provincial, plusieurs partis ont do 
faire face a cette realite. Ces sujets sont abordes plus a fond ci-apres. 

Les partis comme institutions de controle 
de l'administration publique 

Comme institutions politiques, les partis politiques (ou le systeme des 
partis) ont evolue. Nous ne nous proposons pas de les etudier en detail 
mais plutot de nous pencher sur leur role actuel et futur comme institu-
tions essentielles au controle de l'administration publique5. Pour ce 
faire, nous discutons du role des partis dans les contextes suivants : les 
campagnes electorates, les congres, l'arrivee au pouvoir et les caucus 
des deputes. 

En theorie, le parti elu dans une election democratique est chargé 
d'appliquer un programme qui a etc etudie serieusement et approuve par 
l'electorat qui lui a donne son mandat6. Meme en tenant compte des 
exces normaux du debat electoral, on s'attend plus ou moins a ce que le 
parti qui prend le pouvoir ait une idee assez coherente de ce qu'il 
souhaite faire dans certains domaines importants. La notion d'une admi-
nistration publique politiquement neutre est essentielle en democratic 
parlementaire parce qu'elle presume que la tache de l'administration 
publique, particulierement aux echelons superieurs, est de servir le parti 
qui a etc porte au pouvoir et de le conseiller de fawn professionnelle, en 
fonction des priorites de ce parti. Elle ne devrait rien entreprendre qui 
puisse affaiblir sa neutralite. Quant aux partis d'opposition, le systeme 
suppose aussi que les critiques seront dirigees vers le Cabinet, du moins 
en partie, car ces partis peuvent un jour former le gouvernement et, a 
partir de ce moment, avoir besoin d'une administration publique profes-
sionnelle qui saura aussi bien repondre a leurs besoins. 

S'il y a des obstacles institutionnels fondamentaux au controle politi-
que democratique du role de l'administration publique, its sont, de bien 
des fawns, attribuables en partie au fonctionnement extremement 
illegal du systeme des partis en periode electorate. Dans certains cas, les 
partis ont enonce leur position de fawn claire mais, dans bien d'autres, 
les tactiques electorates se fondaient sur la necessite de rester vague de 
fawn a attirer les mecontents. Dans d'autres cas, le parti vainqueur a 
pris des mesures directement opposees a ses promesses electorates. 
Malgre la forte tendance a considerer les partis comme de simples outils 
pour gagner des elections et ces dernieres, comme un concours de 
popularite des chefs et non l'occasion de brasser des idees, la realite est 
un mélange de tout cela car certaines questions et priorites sont tides de 
pres a des chefs. Ces donnees doivent etre relides a la configuration des 
resultats electoraux et a la concurrence entre les partis. 
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A rechelle nationale, le systeme canadien des partis nous a donne un 
exemple presque classique d'une diminution du controle politique sur 
l'administration publique. Jusqu'a Ia victoire recente de conservateurs 
diriges par Brian Mulroney, le Canada avait ete domino par le Parti 
liberal pendant les 20 dernieres annees, a ('exception d'une breve inter-
ruption de neuf mois et pendant 22 des 27 annees precedentes. De plus, 
le systeme des partis a ete fortement regionalise et ni les liberaux ni les 
progressistes conservateurs n'ont pu pretendre, au cours de ces deux 
decennies, au titre de partis veritablement nationaux7. Longtemps 
ecartes du pouvoir, Ies Conservateurs en sont venus a douter de plus en 
plus de la neutralite des hauts fonctionnaires8. De leur cote, les Liberaux 
ont encourage cette perception en « politisant » jusqu'a un certain point 
la fonction publique. II ne s'agissait pas d'une politisation complete mais 
plutot d'un processus a rinterieur duquel les nominations de partisans 
bien connus a des postes de sous-ministres et a la tete de certains 
organismes ont donne a penser que rideal de neutralite politique de 
l'administration publique etait serieusement affaibli9. A cause de la 
simple longevite des Liberaux au pouvoir, la reputation de neutralite de 
l'administration publique, un des principaux mecanismes institutionnels 
qui encadrent son role dans Ia mise en oeuvre des politiques, etait en 
partie compromise. Compte tenu de revolution historique evoquee 
precedemment, on ne sait pas de facon certaine quelle est la valeur 
dominante. Dans un sens, on prefere Ia neutralite mais, d'autre part, le 
parti au pouvoir peut exercer un controle encore plus grand en nommant 
des partisans a des postes cies. 

Cependant, it est evident que le manque d'alternance des partis au 
pouvoir n'est pas le seul facteur qui joue sur le controle democratique de 
l'administration publique. La fawn dont les partis elaborent leurs politi-
ques est en soi un facteur. Les partis qui se reunissent en congres 
(congres annuels, congres a la direction) discutent des politiques mais le 
font plus en cumulant les resolutions. Certains congres constituent des 
points tournants; c'est le cas du congres tenu a Kingston en 1960 par les 
Liberaux, qui a permis relaboration du programme du gouvernement 
liberal de Lester B. Pearson en 1963. Mais les deux grands partis n'ela-
borent pas de plate-forme electorate au moyen de mecanismes internes 
complexes. Seul le NPD accorde une attention soutenue aux moyens de 
definir, d'evaluer et de consolider les politiques du parti. Aucun des 
deux partis qui ont de bonnes chances de prendre le pouvoir ne prevoient 
de processus qui, a rinterieur des circonscriptions ou des congres, 
favorisent un travail continu sur les politiques du parti. Nous ne voulons 
pas dire que chaque politique adopt& par le parti doit necessairement 
etre enterinee par le gouvernement (le parti au pouvoir). Nous pensons 
plutot aux grands mecanismes par lesquels l'obligation de rendre 
compte et le controle fonctionnent. Si le Parlement n'est pas en mesure 
de s'opposer aux ministres parce qu'il n'est pas organise en fonction de 
principes clairs et si le parti au pouvoir ne possede pas les moyens 
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formels requis pour surveiller le progres de ('application des strategies 
politiques convenues, le pouvoir reel et apparent de la bureaucratie ne 
pourra qu'augmenter. 

A cet egard, le lien entre le parti et le Parlement est absolument 
essentiel et, pourtant, il est habituellement ignore. A l'interieur de la 
Chambre des communes, le « parti . c'est le caucus des deputes. Selon 
Ia fawn dont les ministres sont comptables au caucus, le parti peut 
exercer plus ou moms de controle sur ceux-ci au moyen de pressions 
constantes. Pendant les sessions, les reunions du caucus ont lieu chaque 
semaine. C'est d'abord dans ces reunions que bien des deputes du parti 
au pouvoir reussissent a obtenir des reponses des ministres. Des 
reunions plus frequentes du caucus, non seulement a l'interieur des 
sessions, augmenteraient la pression sur les ministres et, partant, pour-
raient contrecarrer en partie ('influence quotidienne de l'appareil 
bureaucratique. Des reunions speciales du caucus pourraient avoir lieu 
dans la periode de preparation du budget et d'autres periodes impor-
tantes. Mais cette approche comporte aussi des limites, dont les plus 
importantes sont notamment le temps dont disposent les ministres et les 
deputes, ceux-ci devant aussi oeuvrer a l'interieur des comites et aupres 
de leurs electeurs. De plus, il faudrait aussi s'assurer que le gouverne-
ment ale droit d'informer ses propres deputes longtemps avant ('ensem-
ble de Ia Chambre des communes. 

Nous ne pretendons pas qu'un seul aspect de la vie des partis pourrait 
constituer a lui seul Ia « solution » au controle de l'administration publi-
que. C'est plutot ('ensemble des points de pression et de contact qui peut 
ameliorer les possibilites de controle. Le parti c'est donc : 1) l'ensemble 
des membres reunis dans les congres democratiques; 2) le Cabinet 
comme centre du pouvoir et 3) le caucus des deputes dans ses interven-
tions quotidiennes et hebdomadaires. En cherchant a vraiment prendre 
en main les politiques par un meilleur controle de l'administration 
publique, les partis politiques canadiens ont trop facilement oublie leur 
propre role potentiel a chacun de ces trois niveaux d'intervention et de 
pression. Its ont trop facilement succombe a la tentation du reformisme 
des gestionnaires au lieu de reflechir en profondeur sur leur propre role 
comme institution nationale. Sur la scene federale, les deputes liberaux 
semblent avoir ete litteralement fascines par la machine bureaucratique, 
preferant en bricoler les rouages plutot que d'aborder de front les 
questions fondamentales sur le role des partis politiques comme institu-
tions. (Les travaux de « plomberie » auxquels leur fascination pour la 
machine de l'Etat a donne lieu sont exposés aux chapitres 1, 2 et 
4.)Meme si la situation est assez differente pour les partis d'opposition, 
parce que, notamment, ils ne beneficient pas des effets tonifiants du 
pouvoir et ne doivent pas oublier leur devoir de s'opposer au gouverne-
ment, nous continuons de croire que le systeme des partis s'oublie trop 
vite lorsqu'il est question de reforme de l'administration publique et du 
gouvernement. 
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Jusqu'a maintenant, nous avons traite uniquement des partis federaux 
et ce, de fawn tres generale. Puisque les partis provinciaux varient d'une 
province a l'autre, it est plus difficile de tirer des conclusions generales 
leur sujet'°. Certaines des provinces presentent les caracteristiques 
observees sur la scene nationale. Ainsi, l'Ontario a ete dominee par un 
seul parti de fawn encore plus complete et sans aucune interruption. 
L'Alberta a connu de longues periodes de domination par un seul parti, 
tant sous le regne des conservateurs que sous celui des creditistes. Dans 
ces deux provinces, on a accuse l'administration publique de politisa-
tion. Pour &after de notre analyse toute hypothese each& qui militait en 
faveur de la superiorite invariable de l'alternance des partis, notons que, 
depuis 1970, l'alternance de gouvernement du NPD et de gouvernements 
d'ideologie conservatrice au Manitoba, en Colombie-Britannique et en 
Saskatchewan a donne lieu a une grande controverse sur la neutralite de 
l'administration publique. 

Au-dela de ces caracteristiques, certaines caracteristiques de sys-
temes provinciaux de partis semblent favoriser une meilleure surveil-
lance de l'administration publique au moyen d'un plus grand nombre de 
pressions sur les ministres. Dans certaines provinces, comme l'Alberta, 
le role du caucus est plus important qu'au niveau national". Cependant, 
cet effet est probablement annule par les faiblesses de l'assemblee 
legislative elle-meme qui ne compte qu'une poignee de deputes d'oppo-
sition. En fait, rien ne prouve vraiment que les assemblees legislatives 
provinciales soient mieux equipees que le Parlement pour jouer leur 
role. 

Ce que nous venons de dire precedemment s'applique au systeme des 
partis dans son ensemble. Meme si nous croyons que les partis eux-
memes ont une part de responsabilite, nous ne pouvons nous contenter 
d'arreter ici notre analyse. Voyons maintenant ce que font et disent les 
partis politiques et leurs chefs au sujet de l'administration publique, 
qu'ils soient au pouvoir ou dans ('opposition. Quelles sont les idees 
mises de l'avant? Lesquelles des trois composantes de l'administration 
publique veulent-ils reformer? Que veulent-ils controler? 

Le Parti liberal et le reformisme des gestionnaires 

Etant donne la longueur du regne des Liberaux a la tete du pays, les 
points de vue et les mesures de ce parti a regard de l'administration 
publique se confondent en bonne partie avec l'historique que nous avons 
presente au chapitre precedent. Cependant, le Parti liberal comme tel a 
exprime peu de points de vue globaux sur l'administration publique. On 
est venu pres de telles prises de position pendant l'ere Trudeau lorsque 
les membres du parti faisaient part de leur ressentiment a regard du 
pouvoir des intimes du bureau du premier ministre et de quelques 
conseillers du bureau du conseil prive. Ces critiques visaient des con-
seillers politiques comme Marc Lalonde, Jim Coutts et Tom Axworthy 
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et quelquefois des fonctionnaires comme Michael Pitfield. Dans 
l'ensemble, cependant, les actions du Parti liberal etaient les actions du 
Cabinet liberal. Il n'est pas necessaire de reprendre la description de ses 
actions et de ses mesures car ce travail a déjà ete fait dans les chapitres 
precedents. 11 faut plutot essayer ici de &gager les elements importants 
de la conception de l'administration publique chez les Liberaux. 

Comme cela convient a un parti modere qui cherche energiquement a 
s'adapter a survivre, revolution des Liberaux n'est pas coherente. Nous 
pourrions aussi enumerer les niveaux de l'administration publique vises 
par les prises de position et les actions de Liberaux de meme que le 
regime de responsabilite qui les accompagnait. 

Dans l'ensemble, les Liberaux se sont contentes de refleter leur 
époque. Au cours des annees 1960 et au debut des annees 1970, ils 
effectuaient toutes sortes d 'experiences, faisant de l'administration 
publique le laboratoire des politiques sociales. A partir du milieu des 
annees 1970, ils se sont resignes a utiliser l'administration publique 
comme une cible de la gestion de reconomie. A cause de leur habitude 
du pouvoir, ils ont mis sur pied et, pour 1 ' essentiel, renforce une 
approche a la piece et presque informelle de la reforme de l'administra-
tion publique. C'est-a-dire que la reforme et le controle de l'administra-
tion publique se faisaient plus par la creation d'organisations annexes 
que par l'utilisation des institutions fondamentales déjà en place. Les 
Liberaux nous ont laisse un heritage d'experimentations permanentes. 
Chaque experience pouvait se justifier en fonction d'une carence exis-
tante, reelle ou estimee telle. Puisque chaque mesure etait suivie d'une 
autre, les effets cumulatifs du processus n'etaient pas reevalues. 

Sous le regne de Pierre Trudeau, l'executif s'est enrichi de tout un 
ensemble d'organismes centraux, c 'est-a-dire d'organismes 
bureaucratiques nouveaux ou agrandis, dont le role etait d'aider a con-
troler la fonction publique classique. Sous la responsabilite du Parle-
ment, etait creee une nouvelle « fonction publique parlementaire » qui 
comprenait le soutien a la recherche pour les partis d'opposition, plus de 
personnel pour les comites, plus de surveillants et de commissaires a la 
protection des droits et des organismes consultatifs. Cependant, it reste 
qu'aucun de ces organismes n'a vraiment aide les pivots de la vie 
democratique, comme les ministres eux-memes, les deputes et le caucus 
de deputes, les partis politiques et le Parlement comme groupe d'elus 
plus que ne l'aurait fait une seule equipe bien disciplinee. C'est comme si 
les Liberaux faisaient confiance aux meandres structuraux de la demo-
cratie, mais non a ses fondements essentiels, elus et representatifs. 

Meme si nos commentaires portent surtout sur les Liberaux federaux, 
nous devons aussi accorder une certaine attention aux autres partis 
politiques, tant au niveau federal que provincial. A plusieurs niveaux 
importants, ces partis politiques ont aussi agi dans le meme sens, meme 
s'ils ne l'avouaient pas toujours ouvertement, tant comme parti au 
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pouvoir que comme parti d'opposition votant au sujet de mesures de ce 
genre a la Chambre des communes ou dans les assemblees legislatives de 
provinces. Dans la pratique, les Liberaux comme les autres partis politi-
ques se sont retrouves face au meme dilemme : ('hesitation a deleguer 
des pouvoirs a l'administration publique et la necessite de maintenir le 
rythme de la vie politique, qui rend inevitable une delegation de plus en 
plus grande des pouvoirs. Meme si cm sait bien qu'un ensemble de 
questions individuelles touche l'administration publique dans son 
ensemble et d'autres principes politiques fondamentaux, on les aborde 
generalement un a la fois. De plus, bien d'autres &bats sur les valeurs 
entourent chaque question et l'importance des repercussions sur les 
institutions fondamentales n'est qu'une preoccupation parmi bien 
d'autres. 

Le Parti progressiste-conservateur et les autres regimes 
conservateurs 

La dure realite a laquelle devait faire face le Parti progressiste-
conservateur avant la victoire massive de 1984 c'est qu'il avait ete ecarte 
du pouvoir pour la plus grande partie des quarante annees prece-
dentes 12 . Pour ce simple motif, it etait devenu de plus en plus mefiant 
regard de ce qu'il voyait comme une bureaucratie de droit divin infest& 
de Liberaux et de plus en plus interventionniste. A partir du milieu des 
annees 1970, cette analyse critique de l'administration publique a ete 
renforcee par un certain nombre de concepts presentes de facon 
agressive et en partie appliques. Ces idees refletaient ce que l'on pourrait 
appeler une theorie parkinsonnienne des choix de I'Etat appliquee 
directement au comportement de l'administration publique et des autres 
institutions publiques13. 

De fawn generale, ces idees defendent une promotion concert& des 
mecanismes du marche et attaquent les habitudes expansionnistes et le 
gaspillage des administrations publiques. Enracinees dans une ideologie 
conservatrice ancienne mais remise au goat du jour dans les annees 1970 
par les realites du declin economique, ces idees ont ete articulees de 
fawn systematique par certains organismes du secteur prive voues 
l'etude des politiques, comme l'Institut Fraser de Vancouver, et ont ete 
mises a l'ordre du jour des &bats des partis conservateurs federal et 
provinciaux de meme que du Credit social de la Colombie-Britannique. 
Ces idees ont aussi recu un accueil favorable de l'aile conservatrice du 
Parti liberal. En résumé, selon l'approche qui fait confiance aux forces 
du marche, le secteur public ne se comportera pas necessairement dans 
Pinter& public et son expansion serait attribuable au desk de grandeur 
de fonctionnaires interesses et des ministres qui les appuient. 

Cette critique de l'expansion bureaucratique se justifie en partie par la 
croissance rapide des postes de direction superieure dans l'administra- 
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tion federale au debut des annees 1970 et dans des comportements 
comme la tendance a faire proliferer les societes de Ia Couronne par la 
creation de filiales. Pour certains, le penchant pour la reorganisation 
avait aussi des motifs expansionnistes. Les histoires d'horreur con-
tenues dans les rapports annuels du Verificateur general donnaient aussi 
souvent a penser que les fonctionnaires etaient plus interesses 
accroitre ]'empire qu'a travailler. Meme s'il est difficile de nier complete-
ment ('existence de certaines tendances a ]'expansion, les donnees 
relatives a la croissance des programmes et a la progression reelle du 
nombre des fonctionnaires nous permettent de mettre en doute cette 
critique globale. D'abord, lorsqu'il y a eu croissance des programmes et, 
partant, de l'administration publique, elle n'etait presque jamais Hee a 
l'initiative de fonctionnaires. Ce sont les facteurs sociaux, economiques 
et politiques plus larges qui expliquent leur mise sur pied et leur crois-
sance14. Ensuite, comme nous l'avons vu au chapitre 3, le rythme 
croissant de l'emploi dans l'administration federale a diminue depuis le 
milieu des annees 1970. Merne si ces restrictions sont peut-titre attribuables 
en partie a la pression des milieux conservateurs, on pourrait aussi dire que 
le phenomene prouve simplement comment l'administration publique se 
plie, comme d'habitude, aux directives des dirigeants politiques. 

De plus, cette critique conservatrice a entraine un mouvement vers Ia 
dereglementation, la privatisation de societes de la Couronne, un con-
trole strict des depenses et des taux d'imposition fixes : en résumé, une 
diminution du role de I'Etat. Elle fait aussi peser une menace sur le droit 
de grove des fonctionnaires. 

Cet ensemble d'idees bien articulees n'est cependant pas la seule 
consequence des jugements des Conservateurs sur le « monstre 
bureaucratique 0. En effet, les Conservateurs tiennent aussi enorme-
ment au fondement classique du gouvernement parlementaire, y corn-
pris l'ideal d'une administration publique neutre. Cette attitude s'est 
exprimee de fawn concrete lors des deux dernieres occasions oU ce parti 
a pris le pouvoir; ces exemples ont donc trait aux questions relatives aux 
periodes de transition dont nous avons parle au debut de ce chapitre. 

Lorsqu'ils ont pris le pouvoir, les premiers ministres John Diefenbaker et 
Joe Clark ont cherche a respecter les traditions15. Malgre les fortes pres-
sions des collegues et des partisans conservateurs, les deux chefs ont resiste 
A la tentation de proceder a d'importantes nominations aux echelons sup& 
rieurs de l'administration publique. Au cours de son bref passage au 
pouvoir, M. Clark a fait plus de changements que Diefenbaker mais leur 
nombre est quand meme reste faible dans l'absolu. Le respect de la 
tradition a ete renforce par la dependance des Conservateurs a regard 
des connaissances specialisees des fonctionnaires sous la gestion de 
l' Etat. Chacun de ces deux gouvernements a agi de fawn differente. Par 
exemple, au cours de sa premiere annee, le gouvernement Diefenbaker a 
fait des pressions enormes pour imposer son nouveau programme popu- 
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liste. Le gouvernement minoritaire de Joe Clark, malgre l'etablissement 
d'une equipe de transition, ne semblait pas bien prepare a gouverner. 

Le gouvernement de Brian Mulroney, du moins en comparaison avec 
ceux de John Diefenbaker et de Joe Clark, etait beaucoup mieux prepare 
A assumer le pouvoir; cependant, les mesures de transition qu'il a prises 
s'inspirent de preoccupation assez variees. Ainsi, le premier ministre 
Mulroney a assure aux fonctionnaires superieurs qu'il souhaitait une 
administration publique neutre et que seuls les incompetents seraient 
congedies. En m 'erne temps, il a cree les postes tres remuneres de « chef 
de cabinet », ce qui permet au ministre d'embaucher un conseiller 
politique superieur possedant suffisamment de connaissances et de 
pouvoir pour faire concurrence aux sous-ministres et donner une autre 
opinion valable en matiere de politiques. Merne s'il a critique les nomina-
tions politiques des liberaux dans les postes combles par decret, M. 
Mulroney a lui-meme adopte une attitude ambigue : il a d'abord fait 
quelques nominations non partisanes, comme celles de Stephen Lewis, 
ancien dirigeant du NPD ontarien, mais il a aussi donne des postes a un 
grand nombre de personnes sympathiques A la cause conservatrice. Plus 
tard, il a annonce des regles assez strictes portant sur les rapports entre 
les fonctionnaires et les medias. En vertu de ces regles, les fonction-
naires doivent se contenter d'exposer les faits et eviter d'expliquer les 
politiques en vigueur. Ces discussions auraient lieu ouvertement et le 
fonctionnaire serait nomme. 

Particulierement depuis le milieu des annees 1970, le role des Con-
servateurs federaux dans l'opposition a consiste de plus en plus a 
arborer la banniere de la critique neo-conservatrice de l'Etat, tant par la 
parole que par l'action. Par exemple, ils ont appuye fortement les valeurs 
conservatrices qui sous-tendent la verification d'optimisation des res-
sources defendue par le Verificateur general de m8me que les demandes 
de celui-ci en faveur d'un meilleur controle des depenses, d'une diminu-
tion de ces depenses, de l'accroissement de la productivite, de ('adop-
tion d'un plus grand nombre de mesures d'evaluation des politiques et 
des programmes et d'une reduction de la dette nationale. 

Dans un discours devant le Progressive Conservative Canada Fund 
prononce en avril 1984, Brian Mulroney a promis de favoriser dans toute 
l'administration une approche positive de la gestion de la productivite, 
fond& sur la definition par les ministres du Cabinet des objectifs et des 
resultats souhaites de tout programme. II a aussi fait part de son inten-
tion de creer une structure budgetaire qui pourrait menacer les pro-
grammes existants au moyen de mecanismes comme des legislations-
couperets (en vertu desquels des programmes existants prennent fin a 
une date precise de sorte qu'ils disparaissent automatiquement a moins 
que 1 'assemblee legislative, c'est-A-dire le gouvernement, ne fasse 
approuver des fonds pour ces programmes en particulier), le role du 
controleur general et la technique du budget a base zero. Il a ajoute que 
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cette centralisation du controle des ressources s'accompagnerait d'une 
decentralisation de Ia planification des ressources humaines vers les 
lieux de travail. Dans son exposé, it a aussi dit que les ministres et le 
Parlement exerceraient un plus grand controle sur les societes de la 
Couronne. Enfin, conformement A la tradition conservatrice, it a rappele 
son attachement au gouvernement parlementaire, plaidant en faveur 
d'un « retour » aux principes de la responsabilite ministerielle16. 

Cependant, cette ideologie pratique des affaires s'affaiblit lorsque les 
Conservateurs federaux passent de la theorie au domaine de la realite. 
Par exemple, les conservateurs se sont fortement opposes parce que 
Revenu Canada adopte des mesures de productivite pour ameliorer 
l'efficience du processus de recouvrement des impots. Dans ce cas-ci, 
les Conservateurs ont eu l'impression que l'efficience entrait en contra-
diction avec la justice et requite. Mais la solution des Conservateurs 
supposait plus de formalites administratives parce que ceux-ci deman-
daient a la fois ('augmentation du nombre de verificateurs et de meca-
nismes d'appel 17. 

Dans d'autres secteurs, les Conservateurs federaux ont fait pression 
en faveur du controle des societes de la Couronne et de la privatisation 
de certaines d'entre elles. Leurs idees sur la privatisation n'ont pas 
toujours ete uniformes; en effet, apres avoir appuye la privatisation de 
Petro-Canada, I'importante promesse a relection de 1979, it ne donnait 
plus en 1984 qu'un appui conditionnel a la societe nationale. De la meme 
facon, a rinterieur de la controverse sur les societes de la Couronne 
Canadair et De Havilland, les Conservateurs, tout en souhaitant vendre 
ces entreprises, ne semblent pas prets a cesser de les aider. 

Pour ce qui est des autres approches pour ameliorer le controle de 
('administration publique, les Conservateurs se sont battus en premiere 
ligne pour faire adopter les lois sur racces a l'information et la protection 
des droits de la personne. Le caucus des deputes etait divise au sujet de 
Ia politique linguistique mais une grande majorite d'entre eux ont appuye 
celle-ci de meme que l'objectif d'une administration publique bilingue. 

Chez les gouvernements conservateurs provinciaux, l'experienee 
varie considerablement dans le temps et d'une province a l'autre. Pen-
dant son long regne, le gouvernement conservateur de l'Ontario a 
adopte une bonne partie des mesures prises a Ottawa, parfois en avance 
et parfois avec un certain decalage. Cependant, l'Ontario peut soutenir, 
non sans raison, qu'il n'a pas succombe aux exces du gouvernement 
federal au niveau de l'expansion de la categorie de la direction. De plus, 
l'opinion publique ontarienne n'a pas ('impression que son administra-
tion publique echappe a tout contrOle. Cette attitude est en partie 
attribuable au fait que les Conservateurs ontariens, tant le parti que le 
caucus des deputes, ont exerce un controle important sur l'administra-
tion publique provinciale et en partie parce que : 1) un des partis 
d'opposition, le NPD, ne ferait theoriquement pas campagne contre les 
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travailleurs du secteur public de la meme fawn qu'un parti con-
servateur; 2) aucune administration publique provinciale ne subit autant 
de critiques que l' Administration federate et 3) le Verificateur de 
rassemblee legislative de l'Ontario n'a pas interprets son mandat de la 
meme fawn que son collegue federal. Les Conservateurs de l'Ontario se 
targuent d'être de bons gestionnaires, tant au niveau des aspects struc-
turels que des aspects politiques. D'autre part, on les accuse des m8mes 
mots que les Liberaux federaux pour ce qui a trait aux nominations 
politiques dans les organismes, conseils et commissions soit, l'adminis-
tration publique secondaire de l'Ontario'8. Dans les deux cas, la critique 
est merit& mais elle evacue en meme temps le caractere foncierement 
ambivalent des nominations politiques. 

L'election du gouvernement conservateur de Grant Devine a donne 
lieu a des resultats differents. En effet, pour la premiere fois, l'adminis-
tration publique de la Saskatchewan a fait l'objet d'une bataille politi-
que. Ses fonctionnaires avaient etc habitués a des decennies de gouver-
nements NPD/CCF qui apuyaient fortement l'expansion de l'Etat. Dans 
les milieux nationaux de l'administration publique et de la politique, la 
competence de ces fonctionnaires superieurs a etc louse tout au cours 
des annees 1960 et 1970. Cependant, le gouvernement Devine corn-
prenait dans ses rangs plusieurs activistes influents qui, dirigeants de 
petites entreprises, entretenaient un fort ressentiment a regard du pou-
voir bureaucratique, de l'Etat tentaculaire et en particulier, des fonction-
naires « socialistes ». Si l'on se rappelle les inquietudes historiques du 
CCF vis-a-vis la democratic, dont nous avons pane au debut de ce 
chapitre, it s'agit d'un renversement des roles. Pendant relection, quel-
ques fonctionnaires de la Saskatchewan ont appuye activement le NPD, 

ce qui augments la colere des partisans conservateurs. Immediatement 
apres son election, le gouvernement Devine a entrepris la plus grande 
purge de fonctionnaires jamais tent& au Canada. Ainsi, bien des fonc-
tionnaires importants ont etc chasses ou forces a demissionner. Meme 
dans ce cas, cependant, la vindicte du nouveau gouvernement contre 
l'administration publique et l'Etat n'a pas debouche sur des mesures 
uniformes. Par exemple, le gouvernement Devine ne s'est pas attaque 
aux societes de la Couronne de la Saskatchewan dont la plupartjouissent 
de la faveur populaire. Au lieu de les supprimer, it a fait en sorte qu'elle 
soit mieux geree, c'est-h-dire ger& de fawn plus conforme aux normes 
du secteur prive19. 

Mais l'attaque en regle la plus feroce contre l'Etat et ses prolongements 
est l'ensemble de mesures de restrictions annoncees par le gouvernement 
creditiste de Bill Bennet en juillet 1983, juste apres son election20. Plutot que 
de s'attaquer aux mandarins, comme en Saskatchewan, le gouvernement de 
la Colombie-Britannique a vise relimination de certains services et orga- 
nismes, la privatisation de certains autres, l'abolition de plusieurs milliers 
de postes dans le secteur public et l'imposition de limites aux negociations 
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collectives dans l'administration publique. Il a aussi abaisse les niveaux de 
services dans des institutions essentielles comme les hopitaux, n'y laissant 
qu'un personnel suffisant. De plus, it a tente d'imposer un controle plus 
centralise au coeur de l'administration publique provinciale secondaire, soit 
le systeme d'education. Il s'agissait donc d'une attaque globale inspiree 
directement par l'ideologie neo-conservatrice. 

Les vues des partis dont rideologie est conservatrice sur l'administra-
tion publique couvrent necessairement un vaste &entail, selon le terri-
toire ou it se trouve, la situation economique et politique qui y regne et le 
fait qu'ils sont au pouvoir ou dans l'opposition. Dans l'ensemble, 
toutefois, it est juste de dire que les conservateurs de tous les partis sont 
essentiellement mefiants et critiques a regard de l'administration publi-
que. De plus, semblables en cela a la plupart des autres partis, ils evitent 
souvent de preciser quelle partie de l'administration publique ils cri-
tiquent et ne reconnaissent pas ouvertement l'ambivalence fondamen-
tale qui se &gage de leur evolution historique. 

Le Nouveau Parti democratique et la gauche politique 

Nous avons déjà fait etat des preoccupation anciennes de CCF au sujet 
du controle de fonctionnaires antipathiques a sa cause. A certains 
egards, cependant, particulierement depuis le milieu des annees 1970, ou 
l'impression de malaise dans l'ensemble de l'Etat s'est generalisee, le 
NPD et les partis de centre gauche comme le Parti quebecois ont du 
affronter des dilemmes dechirants au sujet de l'administration publique 
et du gouvernement. Une des principales options traditionnelles de la 
gauche c'est que, dans une societe capitaliste, seule l'intervention d'un 
Etat democratique socialiste peut compenser les echecs du marche. 
Comme nous l'avons vu au chapitre 4, le Parti quebecois considere que 
l'Etat quebecois est doublement necessaire : non seulement pour cor-
riger les exces du capitalisme mais aussi compenser ceux d'un systeme 
federal domine par les Canadiens anglais. Lorsque la realite montre 
que l'Etat a aussi ses echecs et qu'il peut favoriser la creation d'une 
societe impersonnelle et etouffante, r &art entre ideologie et realite 
devient particulierement difficile a combler. Cette tension est amplifiee 
encore plus par des courants de la gauche canadienne qui s'enracine 
dans des concepts populistes comme les cooperatives et d'autres con-
cepts volontaristes de solution des problemes par des organisations de 
citoyens. Ces sentiments et ces traditions, qui supposent une 
decentralisation de l'Etat, indiquent aussi un rejet des interventions 
bureaucratiques impersonnelles. 

Le NPD et la gauche politique ont donc cherche eux aussi une reponse 
politique adapt& au phenomene. Ainsi, ils se sont adonnes a l'art du 
silence etudie, evitant la plupart du temps de participer aux &bats ou 
d'encourager les &bats relatifs a des questions comme les rapports du 
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Verificateur general ou ses critiques sur les depenses. Cependant, lors 
du debat des chefs de juin 1984, Ed Broadbent a appuye les programmes 
de depenses, mettant en doute la capacite d'un nouveau premier minis-
tre de realiser des economies importantes dans les programmes federaux 
existants. A un autre niveau, le NPD a ete un protecteur tres actif des 
droits a la negociation collective dans le secteur public. C'est a la fois 
affaire de convictions et de necessite politique. Cette croyance se verifie 
dans l'histoire, meme si des gouvernements provinciaux NPD ont parfois 
appuye des programmes de controle des salaires. Nous parlons de 
necessite politique parce qu'au cours des annees 1970, les syndicate du 
secteur public etaient la composante du Congres du Travail du Canada 
qui augmentait le plus rapidement; l'appui de cette organisation est 
essentielle au NPD, sinon au niveau des votes, du moins certainement 
celui des militants et des ressources financieres. A un autre niveau, le 
NPD a appuye toutes les importantes reformes relatives a la protection 
des droits et a critique energiquement les cas de patronage et de conflits 
d'interets. De plus, it a appuye le Verificateur general lorsque celui-ci a 
demande le droit de consulter les documents du Cabinet en general. 

Il est aussi utile de faire ressortir une des caracteristiques du NPD 

comme parti au pouvoir, soit son respect des resolutions du parti sur les 
politiques et les possibilites accrues de controle de l'administration 
publique que peut produire cette caracteristique, conformement a 
l'approche evoquee plus haut. Le NPD est fier de son fonctionnement 
democratique et du serieux des &bats qui y sont merles. La perfor-
mance des gouvernements NPD au Manitoba, en Saskatchewan et en 
Colombie-Britannique donne a penser qu'ils prennent le pouvoir avec 
un programme plus precis et plus coherent, defini par le parti et que 
celui-ci comprend le programme et souhaite qu'il soit appliqué. Cepen-
dant, rien ne prouve que cette caracteristique, a elle seule, a plus d'effets 
sur le fonctionnement reel des administrations publiques dont le parti est 
A la tete. Il en est ainsi parce qu'il y a inevitablement un large fosse entre 
le parti et le gouvernement. En effet, c'est une chose de devoir 
gouverner ou non l'ensemble de l'electorat, face a de nombreuses cir-
constances nouvelles et imprevues, et c'en est une autre de satisfaire 
uniquement ses partisans. 

Puisque le gouvernement du Parti quebecois confere un double role a 
l'Etat, son gouvernement doit affronter un double dilemme lorsque 
l'administration publique ne repond pas a ses attentes. Les appuis du 
Parti quebecois se recrutaient principalement chez les cols blancs et les 
professionnels de l' education et des autres parties de l'administration 
publique secondaire du Quebec. Par l'intermediaire du systeme de 
negotiation collective tres centralise, le gouvernement pequiste de Rene 
Levesque a donne de genereuses augmentations de salaire a la fin des 
annees 1970, en partie pour obtenir l'appui des fonctionnaires ou du moins 
un climat favorable lors du referendum sur la souverainete-association de 
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mai 1980. Par la suite, a cause de la recession, le PQ a ete oblige de couper 
les salaires du secteur public et, de cette fawn, il a perdu une bonne 
partie de ses appuis. Cependant, le PQ ne s'est pas attaque a des 
programmes en particulier ou aux fonctionnaires en tant que caste 
sociale. Il a realise des economies au moyen d'une reduction generale 
des salaires. 

Sommaire 

Nous avons fait ressortir le role des partis politiques comme institutions 
ayant un role reel ou potentiel dans le controle de l'administration 
publique et comme partisans, souvent ambivalents, d'une reforme de 
l'administration publique. A ce dernier niveau, il faut preciser le role du 
parti dans les elections, les congres, les reunions du caucus des deputes 
et l'arrivee au pouvoir. Nous en arrivons A la conclusion que, a l'interieur 
de certaines limites, les partis devraient se considerer plus comme des 
institutions centrales ayant un role A jouer dans le controle de l'adminis-
tration publique. Meme si les partis se preparent mieux a la prise du 
pouvoir, des faiblesses existent a d'autres niveaux. Cependant, la 
reforme des partis est necessairement liee a celle d'autres institutions 
fondamentales comme le Parlement et le federalisme. De plus, etant 
donne les difficultes de la vie moderne, nous devons faire preuve de 
comprehension a regard de la difficulte de la Cache des partis. 

Les principaux partis federaux sont en partie prisonniers de leur 
propre rhetorique sur l'administration publique et des pressions econo-
miques et sociales qui assaillent le gouvernement. A titre de partis de 
consensus dans un pays fortement regionalise, oil la division des pou-
voirs entre gouvernement federal et gouvernements provinciaux est 
complexe, ils apprecient les questions « stares », celles sur lesquelles ils 
peuvent se prononcer avant d'avoir pris le pouls de l'opinion. Au cours 
de l'election federale de 1984, les themes electoraux ont ete &finis a la 
piece. Les deux grands partis ont essaye de presenter des enonces qui 
permettraient de rallier suffisamment d'interets particuliers pour pro-
duire une majorite gagnante21. Cependant, puisque le public est un tout, 
il ne peut reagir que sur une question a la fois. Cela signifie qu'aucune 
question ne decoule necessairement de l'autre. En effet, il n'existe pas 
de « famille » de questions groupees logiquement en fonction de Feta-
blissement d'une priorite parce que le public ne forme pas un seul esprit 
fonctionnant selon des regles logiques et des conventions precises. Les 
penseurs des partis mettent moins d'energie a penser qu'a evaluer 
l'opinion changeante du public : ils doivent etre toujours a la recherche 
de toutes les combinaisons gagnantes de questions d'interet public. 
Dans un contexte aussi mouvant, il n'est pas surprenant que les grands 
partis aient adopte l'idee charniere selon laquelle il faut obliger les 
fonctionnaires a devenir efficients et qu'ils ont fait porter des elements 
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importants de leur campagne sur la promotion de leur propre image 
comme gestionnaire. Cependant, meme si les electeurs se plaisent a 
rid& que le pays devrait titre bien Ore, quelle que soit sa faisabilite, it 
s'agit la d'un terrain mine. 

M8me la reforme de l'administration publique n'est pas la question 
globale qu'elle semble etre de prime abord. Ainsi, en general, lorsque les 
citoyens critiquent le gouvernement ou l'administration publique, ils ne 
pensent pas a un niveau de gouvernement ou a un organisme en particu-
lier. Its visent souvent l' ensemble imprecis de toutes les administrations 
locales, provinciales et federales qui les touchent. Les principaux partis 
federaux (comme certains partis provinciaux), utilisent cette impreci-
sion dans leur campagne electorale et donnent malgre eux l'impression 
que leur parti, s'il est porte au pouvoir, peut corriger les defauts a tousles 
niveaux et ce, pour toutes les administrations. En résumé, le corps 
politique fait implicitement des promesses qui depassent les niveaux de 
competence respectifs. De plus, le personnel politique provincial et 
federal tend souvent a utiliser cette confusion en rejetant sur l'autre 
niveau de gouvernement leurs propres actions et omissions. 

Lorsqu'ils sont au pouvoir, les elus federaux se rendent compte qu'ils 
ne dirigent qu'un gouvernement parmi une douzaine d'autres et que 
leurs initiatives importantes sont souvent contrecarrees. Neamoins, a 
jouer avec Ia machine de I'Etat on obtient des resultats et les innovations 
s'accumulent, simplement parce que l'administration publique fonc-
tionne (pas toujours de la fawn prevue) lorsqu'on lui ordonne. Elle met 
sur pied des organismes, revoit des lois et se mutile meme a ('occasion. 
Au cours de leur long regne, qui s'est inscrit dans une periode de 
changements importants, les Liberaux ont obscurci les axes naturels le 
long desquels s'exprime l'obligation de rendre compte dans un systeme 
parlementaire; ils l'ont fait en creant un ensemble de dispositifs qui ont 
reduit de bien des fawns cette obligation de rendre compte. La tendance 
a ajouter des controles a ete acceleree, au moins dans un cas important, 
par le desk naturel de l'opposition d'obtenir des avantages partisans a 
court terme. Nous pensons ici a l'utilisation debridee par l'opposition 
conservatrice du Bureau du Verificateur general 0 renforcee » (apres 
1977) a discrediter la capacite de gestion des liberaux. Cette attitude 
s'explique d'une certaine fawn par le fait que ce parti avait l'impression 
d'etre confine en permanence dans l'opposition. En aidant le Bureau du 
Verificateur general a elargir son mandat, les Conservateurs semblent 
avoir oublie que l'executif possede certaines prerogatives legitimes. 
Seul le NPD, sans espoir de gouverner, a adopte une attitude pratique a 
regard de l'administration publique qui n'etait cependant pas &pour-
vue de toute ambiguite. 

Au cours des dix dernieres annees, it nous semble que les diverses 
parties de l'administration publique canadienne ont ete sur Ia sellette, 
souvent pour les mauvais motifs. La realite ne justifie pas les critiques 
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negatives a son egard qui font partie integrante de toute campagne 
electorale federale. Ce n'est pas en s'attaquant a l'administration publi-
que que l'on resoudra les problemes qui surgissent un peu partout. 
Meme une organisation solide serait paralysee dans de telles circons-
tances et les meilleurs elements des cadres quitteront. Le danger c'est 
que l'accusation permanente de liens partisans peut affaiblir la qualite 
des ressources humaines dans les echelons superieurs; it s'agit la d'un 
moyen aussi stir pour deduire le principe du merite au sommet de 
l'echelle que le patronage pur et simple. 

Si elle n'est pas un « gros mechant », la machine de l'Etat n'est pas 
non plus un faiseur de miracles. Cependant, it est essentiel d'eviter la 
creation de nouveaux mecanismes dans l'administration publique qui 
soient dotes d'office du pouvoir d'exercer un controle politique. En 
effet, c'est aux partis politiques qu'incombe la tache d'etablir l'echelle 
des valeurs et des priorites, c'est-h-dire de fixer des objectifs globaux et 
articules. 
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Chapitre 6 

Conclusions 

Il nous reste maintenant a mettre ensemble toutes les pieces de notre 
analyse. Pour ce faire, nous resumons d'abord les resultats des chapitres 
precedents et nous suggerons de vastes axes de reforme pour : 1) ame-
liorer le controle et la surveillance des diverses composantes de l'admi-
nistration publique par les elus et 2) renforcer les idees du merite et de la 
responsabilite des citoyens a rinterieur d'une administration publique 
mature, inscrite dans un contexte constitutionnel canadien en evolution. 

Dans l'introduction, nous avons presente un cadre d'analyse permet-
tant de &fink revolution de l'administration publique au Canada. Selon 
notre analyse, cette evolution comporte trois phases ou parties qui se 
chevauchent : 1) les ministeres traditionnels qui administrent les fonc-
tions essentielles de l'Etat et qui sont places sous la responsabilite d'un 
ministre; 2) une partie un peu plus independante qui englobe un vaste 
eventail d'organismes de reglementation, de societes de la Couronne et 
une bonne partie des institutions du soi-disant Etat providence, qui se 
caracterisent tous par une preference pour une direction collegiale, une 
representativite vague et non fond& sur des elections (a ('exception des 
commissions scolaires) et l'obligation indirecte de rendre compte; 3) un 
ensemble d'organismes specialises, que nous appelons aussi organismes 
de « controle », dont les membres ont le mandat de surveiller Ia fonction 
publique classique de diverses fawns. 

Le chapitre 1 examine revolution des fondements constitutionnels de 
la structure etatique decrite dans le cadre d'analyse. 11 enumere les 
controles theoriques et les controles secondaires ou auxiliaires a Ia 
disposition du Cabinet dans un gouvernement parlementaire puis 
expose les principales caracteristiques de la version canadienne du 
systeme de Westminster. II est important de ne pas se laisser influencer 



par des notions romantiques sur la democratie parlementaire parce que 
le systeme canadien n'a jamais fonctionne comme un systeme parlemen-
taire ideal. Ainsi, lorsque le pays a ete cree, les structures du federalisme 
etaient aussi importantes que les institutions parlementaires. Depuis 
lors, le systeme canadien a subi les effets de changements sociaux et 
economiques importants. 11 a aussi subi l'empreinte des institutions 
politiques americaines et des priorites de la vie politique des Etats-Unis. 
Ces influences variees et parfois contradictoires agissent de fawn plus 
evidente sur les rapports entre elus et diverses composantes de l'admi-
nistration publique canadienne et sur les conceptions qui ont guide 
revolution des structures internes de l'administration publique. 

Selon le chapitre, les idees de gouvernement responsable et repre-
sentatif viennent de Grande-Bretagne et les principales additions, sans 
etre exclusives, sont les concepts americains de pluralisme et d'effi-
cience. Nous essayons de montrer que le bilan net de ces influences 
variees est un affaiblissement paradoxal de notre gouvernement respon-
sable, c'est-à-dire un affaiblissement de la capacite et de la volonte des 
acteurs politiques a r egard de retablissement d'objectifs pour les 
fonctionnaires et du controle de Ia mise en oeuvre de ces objectify. C'est 
dans la composante la plus recente de l'administration publique, les orga-
nismes de controle du Parlement, que cette faiblesse est la plus manifeste. 

Nous soutenons que rid& classique d'une gestion de l'Etat par des 
ministres responsables permet autant qu'auparavant la comprehension 
du fonctionnement global de l'administration publique ministerielle. 
Cela ne signifie pas que les tensions sont inexistantes; nous pensons par 
exemple aux nouvelles approches qui mettent l'accent sur la responsabi-
lite collective des ministres a regard de la qualite de la gestion et qui 
mettent en oeuvre cette responsabilite par rintermediaire des orga-
nismes centraux de controle. Ces nouvelles approches ont obscurci 
considerablement le systeme, ne serait-ce qu'au niveau theorique, sans 
donner lieu a des gains demontrables dans la qualite des services de 
l'Etat ou dans l'efficience. 

Le segment non ministeriel, l'administration publique secondaire, est 
moins comptable et moins responsable que la fonction publique classi-
que mais it possede ses propres modes de representation et de responsa-
bilite indirectes a regard des ministres. De plus, le domaine de compe-
tence et I 'effet sur les politiques globales des elements de 
l'administration publique secondaire sont limites. En principe, celle-ci 
n'a pas la possibilite de defendre des valeurs qui ont une portee 
rechelle de ('ensemble de Ia societe. 

Encore une fois, l'administration publique tertiaire se distingue. Les 
organismes de controle canadiens actuels refletent en partie l'influence 
americaine moderne sur notre systeme constitutionnel mais aussi 
d'importants changements sociaux et economiques survenus chez nous. 
Ces changements ont donne lieu a une valorisation marquee de l'effi- 
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cience de la gestion, a un plaidoyer vigoureux en faveur de la defense des 
droits et a la croyance qu'il faut controler les pouvoirs de l'executif par 
l'intervention de personnes competentes et de l'assemblee legislative, 
conjointement ou separement. On peut resumer ces themes en disant 
qu'ils sont assimilables aux importantes valeurs americaines d'effi-
cience et du pluralisme. Mais l'administration publique tertiaire cana-
dienne, qui est reliee vaguement au « Parlement » plutot qu'a l'executif, 
ne vehicule pas le genie propre de la democratie americaine dont le 
pluralisme est base sur une representation electorate. En mettant 
l'accent sur un controle independant, les normes actuelles de certains de 
nos organismes de controle entrainent une acceptation partielle d'un 
pouvoir independant de celui du Cabinet. Ce qui est plus important, le 
Cabinet n'a pas la responsabilite d'harmoniser les demandes des divers 
organismes de controle du Parlement. Ainsi, meme si les divers orga-
nismes de controle du Parlement peuvent influer sur des politiques d'une 
grande portee, parfois en opposition avec l'executif et l'administration 
publique, et qu'ils peuvent interpreter leurs propres lois constitution-
nelles, its ne representent pas d'electeurs et ne sont pas lies de fawn 
formelle a un ministre ou a un organisme parlementaire. Que ce soit en 
fonction du systeme britannique ou du systeme americain, its n'ont donc 
pas un veritable fondement democratique. 

Nous estimons donc dans ce chapitre que la theorie fondamentale du 
controle des fonctionnaires dans notre contexte constitutionnel est 
generalement adequate pour ce qui a trait aux deux plus grandes compo-
santes de l'administration publique mais non au niveau des recents 
organismes de controle du Parlement. Elements a part de notre systeme, 
les organismes de controle, dans la mesure ou ils peuvent agir sur les 
resultats de l'action de l'Etat, doivent soit se donner une base electorate 
independante, soit se remettre sous l'autorite du gouvernement 
responsable. 

Les organismes de controle ne sont cependant qu'une des sources de 
pression ou de controle (a l'exception des partis qui fonctionnent surtout 
par l'intermediaire du ministre et des activites de surveillance de la 
Chambre des communes) qui guident et influencent une administration 
publique classique. Le chapitre 2 decrit ce que signifie l'appartenance 
une administration publique qui est au centre de notre constitution et 
qui, partant, est reglementee par la loi et la surveillance permanente des 
organismes centraux. Le chapitre decrit ces controles, adoptant une 
perspective qui se place a l'interieur des structures bureaucratiques. 

Le chapitre 3 decrit la croissance de l'administration publique en 
fonction d'une variable unique, l'emploi. Selon un des courants ideolo-
gigues des annees 1970, qui visait en partie a contrer la prestation de 
services sociaux par l'Etat providence, l'administration publique croft 
de fawn inexorable et cette croissance, par son caractere malthusien, 
est independante de la taille de la nature des programmes administres. A 
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regard de l'administration federale, cette crainte generalisee d'une 
croissance autonome de l'Etat se melait a une critique de l'importance 
des organismes centraux pendant l'ere Trudeau et de ('indulgence de 
celui-ci vis-a-vis le gonflement de la categoric de la direction, tant au 
moyen d'un relevement de la classification des fonctions existantes que 
d'une certaine tolerance devant la surestimation de postes en particulier. 
Dans la mesure ou les donnees sur l'emploi peuvent rendre compte de 
realites aussi complexes, it semble que la croissance generale de l'Etat 
etait assez bien control& et que l'augmentation des fonctionnaires 

trudeauistes », tout en etant reelle, ne representait pas une tendance 
importante. Au cours des deux dernieres decennies, les fonctionnaires 
et les employes des entreprises publiques representaient environ 20 % 
de la population active. C'est-à-dire que deux Canadiens sur dix qui 
faisaient partie de la population active etaient employes dans le secteur 
public. Ces pourcentages correspondent a l'importance relative du sec-
teur public dans d'autres pays, a l'exception peut-titre des Etats-Unis et 
du Japon ou l'emploi dans le secteur public est inhabituellement faiblc. 
Si on prend comme univers l'ensemble des emplois dans toutes les 
administrations publiques, l'administration federale comptait au debut 
des annees 1960 presque 30 % de ces emplois alors que, 22 ans plus tard, 
elle n'en possedait plus qu'environ 23 %. Une bonne partie de la 

baisse >> de la part de l'administration federale semble attribuable au 
ralentissement de la progression des entreprises publiques federales. La 
situation d'ensemble est donc rassurante, du moins dans la mesure ou 
elle ne revele pas de tendances inexorables vers une croissance debridee 
de l'appareil d'Etat. 

Nous ne soutenons pas qu'il n'existe aucun lien entre la croissance 
des programmes ou des instruments d'intervention du gouvernement et 
celle de l'administration publique. Cependant, it semble que l'existence 
des grands programmes (de depenses et de reglementation) qui ont 
augmente en fonction de la population est attribuable beaucoup plus aux 
forces politiques qu'a l'administration publique elle-meme. Cette realite 
s'eclaire encore plus lorsque l'on examine avec soin les deux principales 
questions abordees dans les chapitres 4 et 5, questions qui, a notre avis, 
n'ont etc etudiees a fond ni dans les publications existantes ni dans les 
&bats qui ont eu lieu dans notre societe. 

Le chapitre 4 montre comment nos elus ont utilise la main-d'oeuvre du 
secteur public pour faire des experiences et prouver des theses de meme 
que pour repondre a divers besoins au niveau de la representation des 
electeurs. Par exemple, la methode selon laquelle un Etat embauche du 
personnel et fait l'acquisition de biens, par le merite ou le « patronage 0, 
peut etre consider& soit comme un principe de gestion, soit comme une 
politique sociale. Le chapitre met l'accent sur ce dernier aspect, a 
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rinterieur duquel le gouvernement agit sur la main-d'oeuvre du secteur 
public pour affirmer des valeurs ou donner un exemple au reste de la 
societe. Selon notre analyse, le corps politique canadien agit trop sou-
vent de facon indirecte sur l'administration publique plutot que 
d'essayer de s'attaquer plus directement aux problemes vises. 

Le chapitre 5 poursuit l'analyse dans le meme sens, examinant dans 
quelle mesure l'administration publique est controlee, particulierement 
au niveau de r elaboration des politiques et fait ressortir l'obligation 
qu'ont les partis politiques de s'acquitter de leurs responsabilites tradi-
tionnelles en matiere de controle. Meme si la politique partisane est, au 
coeur meme de notre systeme democratique, les partis omettent trop 
souvent de se rendre compte qu'ils sont la deuxieme plus importante 
source de controle (apres le Cabinet) des grandes orientations politiques 
que prend l'administration publique. Meme s'il est comprehensible 
qu'ils n'aient pas une vision claire d'eux-memes, car seule une analyse 
retrospective permet de &gager le tableau d'ensemble, cette attitude 
affaiblit neanmoins ('influence politique qui peut etre exercee sur les 
interventions de l'appareil de l'Etat. Le chapitre decrit l'approche gene-
rale des partis a regard des fonctionnaires permanents et suggere que les 
partis revoient de fawn methodique les mecanismes qui sont a leur 
disposition pour influencer et guider l'administration publique dans tous 
les domaines ou ils peuvent agir, soit les compagnes electorales, les 
congres et les caucus de deputes. 

L'analyse contient implicitement les axes que devraient suivre les 
changements. A notre avis, le gouvernement federal peut agir sur deux 
points essentiels : 1) le cadre constitutionnel et 2) l'administration publi-
que elle-meme, en mettant l'accent sur une simplification du systeme du 
merite et r emergence d'une main-d'oeuvre tres autonome. 

Le lecteur aura sans doute compris que nous preferons que les institu-
tions canadiennes fonctionnent selon le systeme parlementaire plutot 
que selon le systeme americain. Voici ce qui motive notre choix : 1) nos 
institutions sont encore plus proches du regime parlementaire que du 
systeme politique americain. En consequence, nous croyons qu'il sera 
plus facile de ramener le controle politique en restant dans le cadre 
parlementaire qu'en faisant un saut vers une nette separation des pou-
voirs, systeme a rinterieur duquel la repartition des pouvoirs entre des 
concurrents compense la centralisation parlementaire des pouvoirs; 2) 
le gouvernement de type parlementaire presente certains avantages en 
ce qu'il permet aux citoyens de mieux savoir ou acheminer les griefs, 
c'est-à-dire au ministre responsable, et qu'il s'agit (idealement) d'une 
forme de gouvernement assez souple, adapt& aux besoins d'une puis-
sance moyenne qui dolt etre en mesure de s'accommoder aux imperatifs 
exterieurs. Cependant, certains observateurs preferent nettement des 
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changements qui nous rapprocheraient d'un systeme a ramericaine. 
Voici maintenant un résumé de ce que nous croyons etre les principales 
orientations qui se degagent de l'analyse. 

Retour au controle politique 

Selon l'analyse, it est necessaire de preciser les principaux axes de 
('obligation de rendre compte a regard des elus et, ultimement, de 
relectorat. De fawn generale, cela suppose un certain retour a la 
structure fondamentale du systeme qui a ete inutilement occult& par 
d'autres systemes de valeur et des mecanismes de controle auxiliaires. 
De fawn plus precise, voici les avantages que pourraient apporter une 
augmentation du controle politique direct : 

Chapeautage des organismes de controle. Le pluralisme non demo-
cratique de certains de ces organismes non elus constitue une anoma-
lie. Meme si l'on accepte le fait que les parlementaires ont besoin 
d'une aide formelle pour veiller a ce que l'administration publique 
adhere a des valeurs et a des objectifs &finis au niveau politique, la 
democratie elle-meme exige que le personnel politique demeure res-
ponsable de la hierarchie et de l'harmonisation des valeurs qui peu-
vent entrer en conflit par suite du fonctionnement pluraliste de ces 
organismes. Dans un systeme parlementaire, it serait logique que les 
divers criteres dont s'inspirent les organismes agissant independam-
ment les uns des autres relevent d'un seul organisme, peut-titre un 
comite parlementaire et qu'un ministre prenne la responsabilite de la 
politique se degageant de l'action combinee de ces organismes. Puis-
que le Bureau du Verificateur general est le plus grand et le plus 
puissant de ces organismes, de meme que celui qui est le plus 
ambitieux et le plus independant, it a besoin d'une surveillance, d'une 
direction et d'un encadrement de la part d'une personne qui en 
assume la responsabilite. 

Il faut aussi que ses vues et ses exigences soient equilibrees en 
fonction d'autres structures qui agissent selon d'autres valeurs et 
d'autres normes. Essentiellement, it faudrait que les elus soient res-
ponsables de l' etablissement d'une hierarchie plus explicite des 
valeurs et des normes dont s'inspire l'ensemble de ces organismes. Its 
seraient en bien meilleure position pour cerner les conflits. Enfin, it ne 
faudrait qu'en aucun cas des organismes de controle independants 
puissent se glisser entre le Cabinet et ses conseillers sous le pretexte 
d'evaluer la qualite des conseils donnes. 
Nouvelle prise de conscience des partis politiques, qui sont ('instru-
ment de controle le plus important apres le Cabinet et le Parlement. II 
faut de plus que les partis au pouvoir soient moins obsedes par la 
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gestion et qu'ils accordent moins d'importance a des valeurs con-
nexes comme l'efficience. C'est que la recherche de l'efficience, 
comme celle de reconomie et de la probite, peut facilement devenir un 
substitut de l'etablissement d'objectifs et, ainsi, nuire a une inter-
pretation des effets des politiques qui s'attacheraient aux aspects 
politiques plutot qu'a ceux qui ont trait a la gestion. Il n'y a pas de 
principe stir qui permette de separer l' q administration » de la 
0 politique » : it s'agit de maintenir un equilibre continuel. Nean-
moins, notre analyse nous donne a penser que le personnel politique 
canadien, par habitude et par gout, se retranche trop facilement dans 
l'ethique de la gestion. Si les partis etaient renforces, ils s'interes-
seraient peut-etre plus a l'administration publique en fonction des 
valeurs. Mais la reforme des partis a ce niveau devrait etre multi-
dimensionnelle et porter sur tous les secteurs ou ils exercent leurs 
activites, c'est-h-dire les elections, les congres, l'arrivee au pouvoir et 
les reunions des caucus de deputes. 
Avantages pouvant decouler d'une critique des mythes les plus exces-
sifs sur le fonctionnement des institutions parlementaires. La ques-
tion de la confiance en est un exemple evident. Cette idee est essen-
tielle car elle suppose que le Cabinet doit etre responsable devant la 
Chambre des communes et comptable a ses membres. Cependant, 
dans la pratique, l'application de cette convention n'est pas aussi 
absolue et les gouvernements , dans les faits, decident souvent 
d'ignorer un vote pris contre eux a la Chambre pour le motif qu'il n'y 
avait pas suffisamment de deputes ministeriels sur les lieux ou que 
l'objet du vote ne constituait pas une question de confiance. Il serait 
possible de donner a cette adaptation de la convention un role plus 
positif et non seulement defensif. En vertu d'une convention plus 
genereuse relative a la confiance, les deputes pourraient etre en 
mesure d'effectuer des recherches plus poussees qu'a l'heure 
actuelle. En effet, puisqu'ils ne craindraient pas l'usage partisan que 
l'opposition pourrait faire de l'information donnee, ils se sentiraient 
libres d'en divulguer plus. Cette recommandation est déjà bien con-
nue et elle suppose seulement que le gouvernement puisse 0 prevoir » 
les questions tres delicates. De cette facon, it permettrait une plus 
grande participation des deputes tout en conservant le pouvoir de 
moderer ou de refuser toute demande au moyen du vote. 

Il y a de toute evidence un lien important entre ces trois points et 
l'ensemble des elements de la reforme parlementaire. Nous n'avons pas 
examine toutes les composantes de cette reforme; c'est en partie a cause 
de la division des taches a l'interieur du programme de recherche de la 
Commission royale. Dans ce contexte, nous considerons que les trois 
axes de reforme &finis precedemment decoulent d'une analyse centree 
sur l'administration publique comme telle. 
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Une main-d'oeuvre mature dans un systeme 
du merite renforee 

Les conclusions que nous tirons sur les caracteristiques de l'administra-
tion publique canadienne, particulierement l'administration federate, 
sont plus generates. Nos hypotheses sont les suivantes : les administra-
tions publiques du Canada sont des institutions matures et, du moins a 
l'heure actuelle, les avantages decoulant de la lutte pour l'embauche en 
fonction du merite et une approche neutre en matiere de marches de 
l'Etat existent encore. De la meme fawn, puisque la croissance de 
l'administration publique s'est faite au meme rythme que la population 
active pendant les deux dernieres decennies et puisque la plupart des 
analyses economiques revelent que les salaires dans le secteur public 
varient generalement en fonction des forces du marche, it n'y a pas lieu 
de regretter ('existence des droits a la negotiation collective. It est peut-
etre temps d'ouvrir les horizons et de relever de nouveaux clefts en 
favorisant le progres d'une main-d'oeuvre competente, efficiente, loyale 
et bien geree, dans le sens des changements que la societe canadienne a 
connus au cours des 30 dernieres annees. 

A notre avis, la tension entre les nominations « politiques » par decret 
et les nominations « au merite » en vertu de la Loi sur l'emploi dans la 
Fonction publique est naturelle, inevitable et meme souhaitable. Apres 
tout, les nominations au merite et les nominations politiques sont deux 
moyens qui aident le personnel politique a exercer un contrOle sur 
l'administration publique. Comme le debat sur les politiques et l'admi-
nistration, it s'agit encore une fois d'une question d'equilibre permanent 
plutot que de l'etablissement de regles et de limites inflexibles. Cepen-
dant, notre analyse indique aussi que les echelons superieurs de l'admi-
nistration publique, au moins l'administration federate, sont trop po-
litises et que cette politisation du sommet ne s'est pas accompagnee 
d'une liberalisation des regles regissant la conduite de l'ensemble des 
fonctionnaires et ce, jusqu'a la periode se terminant au debut de 1985. 
Ainsi, meme si des nominations politiques tres evidentes ont viole 
l'ideal d'une administration publique non partisane, les fonctionnaires 
ordinaires sont toujours soumis a la menace (parfois mise a execution) 
de sanctions relativement severes pour des activites politiques plutot 
mineures. Donc, meme si le gouvernement ale droit de faire des nomina-
tions partisanes a des postes ties et, en plus, d'être servi par un per-
sonnel permanent neutre, la situation actuelle semble donner raison a 
l'adage selon lequel la force prime le droit. Dans d'autres pays, notam-
ment en Grande-Bretagne, on permet une plus grande liberte d'expres-
sion aux employes de l'Etat qui n'occupent pas de postes strategiques. 

De plus, it faut tenir compte du fait que l'administration publique est 
de plus en plus complexe et qu'elle se divine en des elements bien 
distincts; it existe donc un grand nombre d'activites qui n'ont rien a voir 
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avec l'elaboration des politiques ni avec les avis a fournir aux elus, ni aux 
rapports directs avec le public. En consequence, nous estimons que des 
droits conferes a tous les citoyens, comme le droit a la negociation 
collective eta l'activite politique partisane, sont en principe compatibles 
avec la plupart des taches des employes ordinaires du secteur public; 
cependant, ils viennent generalement en conflit avec les activites des 
fonctionnaires et des dirigeants superieurs qui occupent des postes 
strategiques dans l'administration publique. Voici, a notre avis, quels 
axes de reforme devraient etre examines : 

Un groupe forme de representants de tous les partis pourrait revoir 
l'usage actuel de combler par decret les postes dans le service exte-
rieur, le systeme judiciaire, les echelons superieurs des ministeres, les 
postes relies aux communications et a l'entourage immediat des 
ministres dans le but de dank les postes ou une sensibilite partisane 
est avantageuse. A notre avis, ce processus devrait etre permanent et 
les nominations qui ne presentent aucun avantage reel au niveau 
partisan devraient revenir au systeme du merite de sorte que le 
nombre global de nominations par decret n'augmente pas. De plus, 
nous avons l'impression que le role des fonctionnaires nommes au 
merite dans le cabinet d'un ministre est actuellement sous-evalue. En 
effet, les fonctionnaires de carriere ont un role a jouer comme char-
niere entre le corps politique et l'appareil d'Etat et une experience au 
service d'un ministre pourrait etre une etape tres importante dans le 
cheminement d'une carriere vers un poste de sous-ministre. 
De plus, it serait preferable que les nominations par decret se fassent 
de facon plus ouverte. Dans un systeme parlementaire, l'executif a 
sans conteste le droit de proceder a ces nominations. Cependant, it 
faudrait songer a informer un comite parlementaire des nominations 
potentielles. Alors qu'il serait probablement inutile de faire des &bats 
publics sur des personnes en particulier, une discussion ouverte sur 
les criteres generaux devant guider la selection serait particulierement 
valable pour les postes consultatifs importants lies a l'elaboration des 
politiques et les postes ou un « controle » peut etre exerce. 
Pour accorder des droits politiques précis a des fonctionnaires, it 
pourrait etre utile d'utiliser un mecanisme semblable a celui qui sert 
la definition de categories d'employes dans le cadre des negociations 
collectives. A notre avis, les hauts fonctionnaires oeuvrant au niveau 
de l'elaboration des politiques dans la fonction publique permanente 
ne devraient pas avoir le droit de s'engager dans des activites politi-
ques partisanes et pourraient simplement recueillir de l'information 
leur permettant d'exercer convenablement leur droit de vote. Its ne 
devraient ni avoir le droit de se presenter a une election pendant un 
conge autorise ni celui de faire un don a un parti politique. A cause du 
caractere &heat des activites de ces organismes, les droits de tous les 
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cadres des organismes de controle devraient etre limites de la meme 
fawn. D'autre part, les autres employes de l'administration publique 
jouiraient de tous les droits a la vie politique, a la condition toutefois 
que leurs activites politiques ne les empechent pas d'effectuer leur 
travail de fawn neutre et que ces activites n'entrainent pas de doute 
sur rimpartialite de leurs decisions au travail. 

En conclusion, nous croyons que les propositions de changements de 
l'administration publique devraient etre evaluees a la lumiere des deux 
criteres fondamentaux suivants : leurs effets sur le pouvoir des elus 
regard de l'administration publique dans le contexte inchange d'un 
gouvernement de type parlementaire dirige par un Cabinet. Ensuite, 
leurs effets sur requite et la maturite de la gestion de la main-d'oeuvre 
du secteur public, compte tenu a la fois des valeurs d'une societe plus 
soucieuse de la protection des droits et du maintien de l' ideal d'une 
administration publique neutre, loyale et non politisee, dont le role 
fondamental est de conseiller les elus sur les politiques de l'Etat. 
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Annexe A 

TABLEAU A-1 Taux de croissance de la population en general et de la 
population active 

TABLEAU A-2 Nombre d'employes dans les ministeres federaux. 

TABLEAU A-3 Repartition par fonction de certains emplois de l'admi-
nistration generale provinciale, 1960-1980 

TABLEAU A-4 Repartition par fonction de certains emplois de l'admi-
nistration generale provinciale, 1980-1982 

TABLEAU A-5 La population active canadienne : hommes et femmes 
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TABLEAU A-5 La population active canadienne : hommes et femmes 

Hommes Hommes Femmes Femmes Total 

Taux de P.A. 
participation Pop. 

total Hommes Femmes 
1960 4 711 73,3 1 719 26,7 6 430 79,5 28,8 54,1 
1965 5 046 70,2 2 139 29,8 7 185 76,7 31,9 54,1 
1970 5 631 67,6 2 698 32,4 8 329 74,8 35,2 54,8 
1975 6 417 64,7 3 506 35,3 9 923 75,4 40,3 57,6 
1980 6 909 60,0 4 613 40,0 11 522 78,3 50,3 64,0 
1982 6 867 58,5 4 876 41,5 11 743 75,0 51,2 62,8 
Source : Tableau 3-5. 

Annexe B 
Comparaison entre les organismes provinciaux et leurs 
responsabilites respectives 

Tableau B-1 Responsabilites des bureaux provinciaux sur le statut de la 
femme 

Tableau B-2 Responsabilites des commissions provinciales de la fonction 
publique et des organismes centraux charges du personnel 

Tableau B-3 Responsabilite des conseils du Tresor provinciaux 

Tableau B-4 Responsabilites des organismes provinciaux de protection 
des droits de la personne 

Tableau B-5 Responsabilites des ombudsmen provinciaux 

Lorsqu'il nous a ete impossible d'obtenir l'information pertinente, nous 
avons laisse un blanc. Certaines comparaisons sont necessairement 
assez faibles par suite de la diversite des organisations et, partant, des 
liens reciproques qui peuvent etre etablis entre elles. La plupart des 
organismes provinciaux ont change de nom souvent et it n'etait pas 
possible d'en faire etat a l'interieur de nos tableaux schematiques. Nous 
avons donc utilise un titre a generique » pour chaque fonction, titre qui 
se rapproche plus ou moins du nom officiel de l'organisation pertinente. 
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Annexe C 
Participation egale et systeme du merite 

Dans un texte publie en 1972, J.E. Hodgetts traite du principe du merite 
au Canada et definit quelle forme celui-ci devrait prendre idealementi. 
D'abord, tous les Canadiens devraient avoir des chances raisonnables 
de poser leur candidature; ensuite, la decision sur la dotation d'un poste 
devrait etre basee uniquement sur les aptitudes de la personne en 
fonction de l'emploi. Il estime que la plupart des problemes se manifes-
tent dans l'administration du systeme du merite. Selon lui, c'est au 
niveau du traitement des Canadiens francais et des femmes que la 
delegation du systeme du merite par la Commission de la fonction 
publique, conformement a la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique, a 
echoue le plus clairement a etablir un cadre qui garantit l'egalite des 
chances. 

Plus de dix ans plus tard, on se rend compte que, dans l'ensemble, 
l'application neutre de regles sur les nominations et les promotions au 
merite (telles que definies par la CFP) ne garantit tout simplement pas 
une representation proportionnelle des groupes sociaux identifiables. 
Cette situation a persiste malgre les efforts reconnus de la Commission 
de la fonction publique pour interpreter le principe du merite de fawn 
operationnelle et malgre l'existence de programmes comme ceux de 
('Office de la promotion de la femme et des efforts serieux pour accroitre 
le recrutement de francophones. Pour utiliser une expression a la mode, 
disons qu'une « discrimination systemique » a agi de maniere cachee 
pour priver certains groupes de leurs emplois et empecher les adminis-
trateurs du systeme du merite d'atteindre leurs objectifs. Plus recem-
ment, soit depuis 1983, le secretariat du Conseil du Tresor a pris des 
initiatives pour accroitre la representation des groupes visibles au moyen 
de politiques d'action positive. II a laisse a la Commission de la fonction 
publique la responsabilite de veiller a l'application de ces politiques 
nouvelles au sein des ministeres et organismes et de continuer a sur-
veiller l'application du systeme du merite. 

REPRESENTATION DES FEMMES 

De fawn generale, la participation des femmes aux emplois de l'admi-
nistration publique federale a augmente de fawn spectaculaire. Si, en 
1965, seulement 26,9 % des employes a temps plein regis par la Loi sur 
l'emploi clans la Fonction publique etaient des femmes, en 1982, le pour-
centage depassait 40 % (en 1982, les femmes representaient 41,5 % de la 
population active). (Voir en annexe le tableau C-1). 
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TABLEAU C-1 Pourcentage d'hommes et de femmes employes en vertu 
de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique 

1965 1967 1970 1975 1980 1982 

Hommes 73,1 72,7 71,9 67,4 62,2 59,6 

Femmes 26,9 27,3 28,1 32,6 37,8 40,4 

Source : Commission de la fonction publique, Rapports annuels. 

Cependant, les femmes comprises dans l'univers de la Commission de 
la Fonction publique (pres de 90 000) ne sont pas reparties egalement 
dans toutes les categories professionnelles. Pres de 71 % d'entre elles 
travaillent comme personnel de soutien dans le soutien administratif ou 
l'exploitation et elles n'occupent que 29 % des postes dans les catego-
ries d'agents. En 1982, seulement 172 femmes, soit moins d'un quart de 
1 % des agents, faisaient partie de la categorie de la direction (voir en 
annexe le tableau C-2). La proportion des femmes a ces niveaux eleves 
est tellement faible qu'il serait possible d'augmenter considerablement 
le nombre absolu d'employees sans modifier beaucoup la repartition des 
emplois entre hommes et femmes; voir ci-apres plus de renseignements 
sur les femmes dans la categorie de la direction. 

Soixante-et-un pour cent des hommes occupent des postes d'agents 
et 2,8 % d'entre eux se retrouvent dans la categorie de la direction. En 
fait, les chiffres de Statistique Canada2  indiquent une diminution de la 
proportion des femmes employees aux niveaux superieurs depuis 1970. 
A l'epoque, les femmes representaient pres du quart des emplois de 
direction, scientifiques et professionnels mais, en 1982, le pourcentage 
etait legerement inferieur a 21 % (tableau C-3). L'augmentation de la 
proportion des femmes dans le secteur public est dons essentiellement 
attribuable a une presence accrue dans la categorie du soutien adminis-
tratif : en 1970, elles occupaient 67 % de tous ces emplois de soutien 
moins bien remuneres et, en 1982, ce pourcentage depassait les 82 %. 
Cependant, it y a eu une certaine amelioration dans la categorie adminis-
tration et service exterieur ici, le pourcentage passe de seulement 12 % 
en 1970 A pres de 32 % en 1982. Des ameliorations se sont aussi produites 
dans la categorie technique3. 

Le gouvernement a reagi a ce manque de progres apparent dans 
l'integration des femmes a tous les echelons de l'administration publi-
que. En juin 1983, le president du Conseil du Tresor, Herb Gray, a 
annonce un programme d'action positive devant commencer en 1985 : it 
s'agit d'une approche globale fond& sur des systemes et assurant une 
representation equitable des femmes, des handicapes et des autoch-
tones4. L'objectif est de creer une main-d'oeuvre representative du 
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peuple canadien a partir des personnes qualifiees qui sont pretes et 
interessees a travailler. Selon M. Gray, une representation equitable de 
la population ne peut etre obtenue qu'au moyen de o mesures d'incita-
tion energiques ». Essentiellement, cette strategie consiste en une verifi-
cation de l'effectif existant et en une analyse des politiques, des prati-
ques et des processus. Le programme vise a eliminer les barrieres 
l'emploi (discrimination systemique), a appliquer des mesures speciales 
temporaires pour faciliter l'entree dans des categories d'emploi donnees 
et a accorder le soutien requis au niveau du perfectionnement et des 
promotions. Dans le cadre du programme, chaque ministere et orga-
nisme figurant a l'annexe 1.1 de la Loi sur les relations de travail dans la 
Fonction publique doit entreprendre cette analyse et preparer des plans 
d'action (comprenant des objectifs numeriques et des calendriers pré-
cis) avant la fin de 1984. 

Ce programme fait suite au rapport du Comae d'Avignon qui, en 1979, 
demandait un traitement juste et equitable pour tous, un acces egal a 
l'emploi, a la formation, au perfectionnement et aux possibilites de 
carrieres, de maniere a creer un climat qui fera disparaitre les inconve-
nients que subissent certains groupes d'employes et en evitera la reap-
parition5. Selon le rapport, les priorites nouvelles exigent une nouvelle 
interpretation du merite, c'est-A-dire que l'on fasse une distinction entre 
le systeme du merite dans l'administration et le principe general du 
merite, soit equite et non-discrimination. 

Quelques mois plus tard, en octobre 1983, M. Gray a annonce que l'on 
s'etait donne pour objectif de doubler le nombre de femmes dans la 
categorie de la gestion avant 1987, faisant passer leur nombre de 217 a 
environ 475. Dans le communiqué, it a insiste sur le fait que cet objectif 
n'est pas un quota : « Le principe du merite continuera a prevaloir dans 
toutes les nominations a la fonction publique6. » 

TABLEAU C-3 Participation des femmes dans l'administration 
publique par groupe professionnel, selon l'univers de 
Statistique Canada 

1970 1975 1980 1982 

De la direction/scientifique/ 
professionnelle 24,2 22,6 20,4 20,7 

Administration et service exterieur 11,6 18,7 26,6 31,7 
Categorie technique 6,9 9,4 11,1 12,4 
Total des agents 13,8 17,2 21,1 24,2 
Soutien administratif 67,0 77,3 80,4 82,2 
Exploitation 14,5 13,3 22,3 23,5 

Total 28,6 32,6 36,2 37,8 

Source : Division des finances publiques, Statistique Canada. 

Annexe C 227 



Selon un document de planification de la Commission de la Fonction 
publique, datant de 19837, les femmes ne representaient en 1975 que 
moins de 2 % de toutes les personnes travaillant au-dessus du niveau 
sxl (direction superieure), pourcentage qui se situait autour de 5 % en 
1982. Cette annee-IA, la CFP creait le niveau de la gestion superieure 
(sm), dont les membres pouvaient etre promus au premier rang de la 
categorie de la direction (Ex). On a cite ce niveau en reclassant tons les 
agents oeuvrant dans la gestion a l'interieur de toutes les autres catego-
ries, soit la transformation des groupes de « Sx moins un echelon » en un 
groupe de gestionnaires generaux. Les femmes ne representaient qu'un 
peu plus de 4 % de I'effectif dans cette nouvelle categorie, mais juste un 
peu plus de 7 % de tousles groupes d'oil etait tire I'effectif de ce nouveau 
niveau, c' est-A-dire des « sm moins un echelon ». Selon les responsables 
de la planification de la CFP, it etait raisonnable de s'attendre a ce que 
l'administration publique reussisse au moins a doubler le nombre de 
femmes dans la categorie de la direction a l'interieur des quatre annees 
suivantes, a condition qu'elles obtiennent des promotions en proportion 
des personnes qualifiees qui se retrouvent dans leurs rangs. Selon les 
auteurs, les femmes pourraient former plus de 10 % de la categoric de la 
direction en decembre 1986. 

11 est difficile, sinon impossible, d'etablir une comparaison avec le 
secteur prive quant a l'integration des femmes aux echelons superieurs 
de la direction a cause du manque de donnees fiables pour l' ensemble de 
ce secteur. Cependant, les donnees dont nous disposons incitent a croire 
que la situation n'est pas tres differente d'un secteur a l'autre. Selon 
Statistique Canada, en decembre 1983, les femmes occupaient 30,5 % 
des postes moyens et superieurs de gestion dans le secteur prive et, dans 
le secteur public (y compris les societes de la Couronne) la situation etait 
A toutes fins pratiques identique, avec un pourcentage de 30,6. Huit ans 
plus tot, en decembre 1976, les femmes representaient 21 % de l'ensem-
ble des gestionnaires du secteur prive et 19,6 % de ceux du secteur 
public, y compris les societes de la Couronne8. 

Compte tenu des previsions de la Commission de la fonction publique 
pour quatre annees, les objectifs du Conseil du Tresor, si la situation 
evolue au meme rythme, sont plutot modestes. Il semble que l'effectif 
des femmes susceptibles d'être promues a des postes de la gestion 
superieure soit suffisant pour qu'il ne soit pas necessaire de faire un 
recrutement intensif A l'exterieur ou de prendre d'autres mesures extra-
ordinaires. Pour decembre 1986, la CFP prevoit que 121 femmes aux 
niveaux SM (gestion superieure) et 0 sm moins un echelon » pourront 
etre promues dans la categorie de la direction. En decembre 1982, it y 
avait 592 femmes au niveau « sm moins un echelon » et 1 405 au niveau o 
sm moins deux echelons », un reservoir de pres de 2 000 personnes qui 
pourrait permettre d'atteindre les objectifs de 1986 et 1988y. 
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De plus, certaines initiatives visent a augmenter la proportion des 
femmes aux echelons inferieurs et moyens des postes d'agents. Au cours 
des dix dernieres annees, la CFP a pris des mesures pour augmenter le 
recrutement des diplomees universitaires; en 1982, les femmes ont 
obtenu plus du tiers de tous les emplois destines aux universitaires, 
comparativement au quart en 1975. Cependant, it faut evaluer ces don-
nees en fonction des importantes restrictions imposees a l'embauche 
depuis 1975. De plus, le programme Cours et affectations de perfection-
nement, depuis sa creation en 1968, a stimule les agents possedant le 
potentiel requis pour travailler dans la categorie de la gestion et, ce 
faisant, a ameliore le recrutement des femmes : d'autour de 20 % des 
participants en 1976 a environ un tiers en 1980. En 1981, pros des deux 
tiers des nouvelles nominations dans les groupes d'agents etaient des 
femmesm. 

REPRESENTATION DES FRANCOPHONES 

L'histoire de la representation des francophones dans l'administration 
publique canadienne est un sujet beaucoup trop vaste pour etre traite en 
profondeur ici. Elle est Bien expos& dans des rapports des deux der-
nieres decennies, plus particulierement dans le travail realise en 1972 par 
Christopher Beattie, Jacques Desy et Stephen Longstaff. L'ouvrage, 
publie sous les auspices de la Commission d'enquete sur le bilinguisme 
et le biculturalisme, porte sur le cheminement des carrieres des anglo-
phones et des francophones dans l'administration publique cana-
dienne" . A l'epoque, les auteurs ont constate que les francophones 
etaient generalement absents des niveaux superieurs de l'administration 
publique (a l'exception des avocats) et beaucoup plus representes aux 
tout premiers postes et dans l'ensemble de tous les niveaux inferieurs. 
John Porter, pros de vingt ans plus tot, avait constate lui aussi que les 
francophones avaient tendance a se concentrer dans les niveaux 
inferieurs puis a etre moins nombreux dans les niveaux moyens et 
superieurs pour ne reapparaltre que dans les postes d'elite12 . 

Une des constatations de la Commission c'est que le cheminement de 
la carriere des francophones etait serieusement ralenti dans les niveaux 
moyens et superieurs par la domination extreme de la langue anglaise. 
La carriere des francophones avait donc tendance a stagner au tout 
debut des echelons superieurs de la gestion. 11 n'y avait donc pas un 
reservoir de francophones suffisant pour combler les postes aux niveaux 
superieurs. La situation &all telle que l'on avait l'habitude de « parachu-
ter » des francophones en vue a ces postes superieurs. La Loi sur les 
langues officielles (1968-1969) cherchait a resoudre ce probleme en 
veillant a ce que le francais devienne une langue de travail a tous les 
niveaux. Selon cette loi, la langue anglaise et la langue francaise sont les 
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langues officielles du Canada pour le Parlement et le gouvernement du 
Canada et, au niveau de leur usage dans touter les institutions du 
Parlement et du gouvernement du Canada, elles possedent les memes 
droits et les memes privileges (voir le chapitre 2 pour un exposé sur 
('organisation qui met en oeuvre cette loi, le Commissariat aux langues 
officielles). 

Entre 1974 et 1982, la participation des francophones s'est amelioree 
de fagon marginale, passant de 24,6 a 26,8 % des employes regis par Ia 
Loi sur emploi dans la Fonction publique (voir en annexe le tableau C-4). 
Puisque les francophones representaient environ 26 % de la population 
canadienne totale en 198113, on pourrait etre tents de conclure que la 
participation de ceux-ci dans l' administration publique federale est 
maintenant entierement satisfaisante. Mais comme les femmes, quoique 
d'une fagon moindre, les francophones sont bien representes dans le 
soutien et la categorie de l'administration et du service exterieur, mais 
sous-representes dans les categories scientifique, professionnelle et de 
Ia gestion. Leur participation est particulierement faible au niveau de la 
gestion superieure (17 %)14.  

A ce niveau, la CFP utilise essentiellement les memes mecanismes 
pour corriger les desequilibres : nominations de l'exterieur, visant des 
francophones dans 38 % des cas, ameliorations au programme Cours et 
affectations de perfectionnement pour favoriser l'emergence d'un plus 
grand nombre de gestionnaires moyens et superieurs de langue frangaise 
(entre 1979 et 1982, le pourcentage de francophones interesses par ce 
programme a varie entre 28 et 40 %) et recrutement universitaire, dont 
les francophones ont represents jusqu'a 39 %, par opposition a seule-
ment 20 % en 1967'5. 

SOMMAIRE 

Les effets des programmes d'action positive du gouvernement visant 
ameliorer l'emploi des minorites dans l'administration publique sem-
blent assez modestes aux echelons superieurs. Il semble aussi que la 
Commission de la Fonction publique a dela eu recours a certains meca-
nismes visant a ameliorer la representation des femmes et des fran-
cophones, depourvus cependant d'un aspect incitatif trop energique 
pouvant entrer en contradiction avec le principe de la nomination du 
candidat le plus meritant. 

L'efficacite des dernieres initiatives a possiblement ete considerable-
ment affaiblie par les restrictions dans l'administration publique depuis 
1978. En effet, au cours des cinq annees entre 1977 et 1982, le taux de 
promotion a diminue de 38 %, le taux de mutation laterale de pres de 
50 % et, le rythme des departs, de 30 %16. 
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D'autre part, le fait que le systeme du merite n'a pas reussi a assurer 
une participation equitable de tous les groupes a tous les niveaux de 
l'administration n'est pas un echec recent : les statistiques administra-
tives pour l'ensemble du siecle nous permettent de retracer le pheno-
mene jusqu'a cette lointaine époque. Selon r interpretation la plus 
repandue, cette representation inequitable est une negation du merite de 
certains groupes attribuable aux prejuges des groupes sociaux au pou-
voir a regard des intrus. Les statistiques administratives habituelles, qui 
repartissent les employes en fonction du sexe et de la langue, ne permet-
tent pas une analyse plus complexe. A cet egard, le nouvel objectif du 
Conseil du Tresor d'evaluer l'effectif des reservoirs de candidats dans les 
diverses categories et de verifier si les ministeres ont donne une chance 
egale a tous constitue un raffinement positif. Les analystes du Conseil du 
Tresor decouvriront les obstacles a une representation equitable a rinte-
rieur du systeme du merite en cernant les endroits o0 des « ghettos 
commencent a se former. 

Cependant, it est aussi possible que la faible participation des femmes 
et des francophones aux niveaux superieurs de la gestion ne soit pas 
cams& par de simples prejuges a leur endroit au moment de leur arrivee 
dans l'administration publique; dans ce cas, it n'est peut-etre pas possi-
ble de resoudre le probleme en modifiant les attitudes dans les lieux de 
travail et en surveillant l'application des politiques retenues. En fait, les 
causes de la sous-representation des femmes et des francophones peu-
vent etre tres differentes et, partant, exiger le recours a des methodes 
elles aussi tres differentes. Il n'est peut-etre pas possible d'atteindre 
l'objectif implicite « normal o de 25 % de francophones et de 50 % de 
femmes a tous les niveaux d'emploi en fonction, pour citer M. Gray, « du 
nombre estimatif de personnes disponibles, qualifiees et interessees 
dans la population active >>. De la meme fawn, les causes de sous-
representation des autochtones, des Noirs et des personnes handicapees 
peuvent etre tres variees et echapper a l'application d'une seule politi-
que. En outre, le moment est peut-etre venu de revoir l'administration 
de la politique relative a la definition des groupes minoritaires (a 
l'exception des femmes). Il y a certes des questions discutables qui se 
posent en rapport avec ces minorites « visibles >> qui ne sont finalement 
pas si visibles que cela. C'est generalement a la personne qui fait une 
demande d'emploi ou de promotion dans la fonction publique qu'il 
revient de s'identifier comme membre d'un groupe minoritaire : a ce 
jour, personne n'a examine le curriculum vitae ou la couleur de la peau 
des candidats, a des fins de calculs statistiques, pour decider de leur 
appartenance a un groupe minoritaire ou a la categorie generale de 
('anglophone blanc de sexe masculin en bonne sante. Au printemps 
1985, les verifications n'avaient jamais ete plus loin que la distribution 
d'un questionnaire par le Conseil du Tresor qui demandait a tous les 
employes, sans les obliger a le faire, de declarer s'ils etaient des handica- 
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pes, des autochtones ou des membres de groupes minoritaires visibles. 
Les renseignements recueillis devaient servir a evaluer leur situation 
dans l'emploi au niveau de la formation, de la mobilite et des groupes et 
des niveaux professionnels. Cependant, la definition que l'on a de soi-
meme est liee de pres A la conscience de soi, une variable sur laquelle des 
initiatives de sensibilisation peuvent agir enormement. Il ne faut pas 
sous-estimer les dangers de puissants stimulants a l'emploi qui poussent 
des personnes a ne pas se definir comme des Canadiens a part entiere. 
Les personnes qui ne font partie d'aucun de ces groupes, s'estimant 
leses par rapport a eux, peuvent en creer de nouveaux. Pour cette raison, 
il est possible qu'une majorite autrefois consider& comme confiante et 
paisible se fragmente en un nombre encore plus grand de groupes 
d'interets particuliers. En d'autres mots, oil est-ce que le processus 
s'arrete? 

La question qui se pose maintenant c'est de savoir comment etablir 
des normes valables qui permettent de verifier l'appartenance d'une 
personne a un groupe ou a l'autre. Il est impossible d'administrer une 
politique de maniere juste et de la soumettre aux verifications et aux 
revues administratives constantes a moins que les normes sur lesquelles 
elle s'appuie soient objectives et verifiables. Qu'est-ce qu'un fran-
cophone? Qu'est-ce qu'un autochtone? Qu'est-ce qu'un Noir de la 
Nouvelle-Ecosse? Quel probleme physique une personne doit-elle pre-
senter pour etre 'Janie comme une handicapee? Il est assez facile de 
verifier la competence linguistique au moyen de tests ecrits et oraux 
objectifs, mais comment decrire les membres d'une minorite visible? Le 
mot visible est evidemment un modificateur important mais est-ce que 
les gens iront jusqu'a ajouter un element de visibilite en adoptant une 
tenue vestimentaire ou une apparence generale particuliere? Si l'appar-
tenance a un groupe est reputee comporter des avantages ou des incon-
venients, les objectifs pourront un jour etre vus comme des quotas et, a 
ce moment, la bonne foi de chacun sera mise en doute. 

De plus, le jeu des forces sociales et economiques peut modifier de 
facon tellement profonde le reservoir de candidats qualifies et interesses 
que l'action positive au niveau de l'embauche devient purement sym-
bolique. Dans ce contexte, la fonction publique n'est pas a blamer pour 
avoir echoue a atteindre ses objectifs. Ainsi, il est difficile de s'imaginer 
que la qualite de l'enseignement primaire et secondaire offert aux 
autochtones rejoindra rapidement le niveau du systeme d'enseignement 
dont disposent les Canadiens de classe moyenne et que, partant, suf-
fisamment d'autochtones seront prets a occuper les postes qui leur 
reviennent dans notre administration publique. En fait, la majorite invi-
sible qui se cache derriere tous ces programmes de partage de l'emploi 
dans l'administration publique c'est le groupe dont le revenu et le niveau 
d'education ne correspondent pas a ceux de la classe moyenne. 

Les causes de la sous-representation des femmes sont probablement 
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tres differentes. D'abord, les femmes sont une majorite, sauf dans les 
emplois superieurs. Elles sont faciles a identifier. De plus, elles ne sont 
pas concentrees dans une region en particulier. En fait, les femmes se 
distinguent uniquement par leur appartenance a l'un des deux sexes. 
Pour bien des observateurs, des facteurs comme le manque de garderies 
de qualite, pre-scolaires et scolaires, pousse les femmes a refuser ou 
avoir l'impression d'etre incapables d'occuper des postes de gestion tres 
importants pendant les annees ou les gestionnaires potentiels font leurs 
preuves. A cet egard, bien des fonctionnaires federaux font remarquer 
avec cynisme qu'une bonne partie des cours importants de formation et 
de perfectionnement (y compris Cours et affectations de perfectionne-
ment de la CFP) sont donnes en residence, facteur qui empeche ou 
reporte tout simplement la participation des femmes ayant de jeunes 
enfants. De la meme facon, de nombreux observateurs, dont les femmes, 
commencent a craindre les tensions en milieu de travail qui resultent des 
programmes d'action positive. En effet, on explique les succes des 
femmes par les nouveaux mecanismes d'assistance a leur disposition. 
Ironiquement, un des resultats de l'approche axee sur l'action positive 
c'est que les collegues masculins des beneficiaires de ces programmes se 
croient justifies d'exclure les femmes des defis et des aspects interes-
sants d'activites dont la nature est souvent collegiate". 

Dans l'ensemble, les analystes du systeme du merite devraient peut-
etre se demander « qui en profite » plutot que « qui en souffre L'ana-
lyse des caracteristiques qui semblent procurer un avantage aux can-
didats a des postes dans l'administration publique pourrait faire ressortir 
les processus sociaux qui favorisent systematiquement certains 
groupes. De plus, it faudrait revoir constamment la fawn dont certaines 
definitions peuvent etre utilisees pour favoriser systematiquement cer-
tains groupes 18 . De cette fawn, ('accent serait mis sur le progres et le 
changement social et non sur la manipulation de fragments de la main-
d'oeuvre du secteur public a des fins symboliques. 
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Annexe D 
Politique et lois nationales et provinciales relatives au 
controle des salaires 

Politique du 6 et 5 % 
Annonce dans le budget 
MacEachen du 18 juin 1982 
comme un effort national 
de deux ans pour vaincre 
l'inflation. 
Tentative pour briser le 
cercle vicieux des attentes 
inflationnistes. 
Application : les 
fonctionnaires federaux, les 
societes de la Couronne, la 
GRC, les Forces armees 
canadiennes, les senateurs, 
les deputes, le personnel de 
ceux-ci et les juges 
federaux. 
Limitation des 
augmentations de salaire a 
6 % pour 1982-1983 et a 
5 % pour 1983-1984; 
aucune augmentation, 
automatique ou liee au 
merite ou a la performance, 
pour les groupes 
d'employes disposant d'un 
salaire superieur a 49 000 $. 
Application des limites a la 
remuneration aux 
conventions de deux et 
trois ans en vigueur. Pour la 
premiere fois, reouverture 
par le gouvernement des 
contrats signes et des 
conventions collectives 
renouvelees pour la duree 
du programme. (De plus, a 
cause des lois federales sur 
l'emploi, suppression du 
droit de greve et du devoir 
de la direction de negocier.) 

Gouvernement 
federal 

Loi sur les 
restrictions salariales 
du secteur public, 
Loi C-124 (Sanction 
royale le 4 aolit 1982) 
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Terre-Neuve 	Mai 1982 	 • Restrictions salariales 
imposees aux 
fonctionnaires superieurs. 
Imposition a 170 
fonctionnaires de direction 
superieure, sous-ministres 
et sous-ministres adjoints, 
d'un gel des possibilites 
d'augmentation de salaire a 
5 % pour 1982-1983 
(restrictions valables 
seulement pour les 
fonctionnaires non 
syndiques). 

Octobre 1982 	• Annonce d'augmentations 
de salaire dans le secteur 
public selon une echelle 
mobile : 4 a 7 % pour les 
deux annees suivantes. 
Pour un salaire inferieur a 
13 000 $, augmentation 
maximale de 7 % la 
premiere armee et de 6 % la 
deuxieme; jusqu'a 18 000 $, 
6 et 5 %; plus de 18 000 $, 
5 et 4 %. 
Pour le reste, maintien de 
la negociation collective et 
du droit de greve. 

Decembre 1983 	• Programme de deux ans 
limitant les augmentations 
de salaire a la moitie du 
taux d'inflation (3 %) pour 
des salaires inferieurs a 
18 000 $ et 2 % pour des 
salaires plus eleves. 

Avril 1984 	• Gel des augmentations de 
salaire pour deux ans. 

Ile-du-Prince- 	Avril 1984 	• Partage des emplois et 
Edouard 	 ajout d'emplois a temps 

partiel pour reduire les 
coins et diminuer les mises 
a pied. 
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Nouvelle-Ecosse Septembre 1982 	• Limite de 6 % sur les 
salaires et les benefices. 
Exception pour les 
conventions collectives 
anterieures au 
15 septembre. 
Obligation de signer des 
contrats d'une armee avant 
le 28 fevrier 1983. 

Nouveau- 	Budget de mai 1983 • Gel des salaires des 
Brunswick 	 employes du secteur public 

pour une allude. 
Pas d'adoption de loi sur le 
gel des salaires ni 
reouverture des contrats en 
cours ou sur le point d'être 
signes (les mesures ont ete 
elaborees en fonction de la 
prochaine ronde de 
negociations). 

Quebec 	Loi C-70 — juin 1982 • Coupure dans les salaires 
du secteur public et 
imposition d'un contrat de 
trois ans a plus de 300 000 
travailleurs du secteur 
public. 
Mise hors-la-loi 
automatique des greves. 

Loi 105 — decembre • Pour une periode de trois 
1982 	 moil, coupure de 19,45 % 

des salaires de 145 000 
fonctionnaires. 

Coupure de 1,5 a 19,45 % 
du salaire de 160 500 
travailleurs (pour attenuer 
les effets negatifs des 
coupures sur les 
travailleurs les moms bien 
remuneres). 

Ontario 	Provincial Restraint 	• Programme de controle 
Act — septembre 	pour limiter les 
1982 	 augmentations de salaire de 

plus de 500 000 
fonctionnaires. 
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Novembre 1983 — 
Loi de 1983 sur la 
revision de la 
remuneration et des 
prix (Loi 111) 
(Remplace le 
Provincial Restraint 
Act) 

Periode de controle d'une 
armee, s'etendant du 
ler  octobre 1982 au 
30 septembre 1983; 
prolongation de douze mois 
des ententes salariales et 
des contrats expirant au 
cours de la periode et 
plafonnement des 
augmentations salariales 
5 %. 
Recul de 5 % des contrats 
expirant apres la periode de 
controle, apres la premiere 
armee du contrat. 
Mise sur pied de la 
Commission de controle de 
l'inflation pour administrer 
le programme de controle 
des prix (controle minimal 
des prix sur lesquels l'Etat 
peut agir) et surveiller les 
augmentations de salaire 
dans le secteur public. 

Retour aux droits a la 
negociation collective et 
recouvrement partiel du 
droit de greve; cependant, 
limite de 5 	sur 
l'augmentation de la masse 
salariale du secteur public. 
Reduction de 10 a 5 % de 
l'augmentation consentie 
aux medecins, initialement 
exemptes. 
Suppression de la limite de 
35 000 $ au-dela de laquelle 
les employes n'ont pas 
droit a des augmentations 
de salaire (inclusion des 
augmentations au merite 
dans l'augmentation globale 
de 5 %). 
Pour la Commission de 
controle de l'inflation, 
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transformation du pouvoir 
de couper les 
augmentations de salaire en 
simple pouvoir de surveiller 
les mesures s'appliquant 
aux salaires. 

Manitoba 	Discours du budget • Limite de l'embauche aux 
de 1983 	 postes essentiels. 

Saskatchewan 	Octobre 1982 	• Annonce de l'intention de 
limiter les augmentations de 
salaire a 1 % en-dessous du 
niveau de l'inflation. 

Alberta 	Janvier 1983 	• Objectif de 5 % pour les 
augmentations de salaire 
dans la fonction publique 
au cours de l'annee 
financiere 1983-1984. 

1984 	 • Reduction de 2 % des 
emplois a temps plein dans 
la fonction publique et les 
organismes d'Etat. 

Colombie- 	1978 	 • Annonce de l'intention de 
Britannique 	 faire correspondre le taux 

d'augmentation des salaires 
dans le secteur public a 
ceux qui sont en vigueur 
dans le secteur prive. 

1981 	 • Confirmation de la position 
de 1978. 

1982 	 • Adoption d'un programme 
de stabilisation de la 
remuneration fonde sur un 
facteur d'inflation de base 
de 10 % variant de 2 % en 
plus ou en moins en 
fonction de circonstances 
speciales (permettant de 
compenser des distorsions 
importantes decoulant des 
pratiques anterieures en 
matiere de remuneration). 
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Reduction de 
l'augmentation de salaire 
des deputes, de 11,9 % 
8 %. 

Octobre 1983 — Loi • Nouvelle facon de 
3, Public Sector 	concevoir l'Etat et les 
Restraint Act 	attentes de la population. 

Aucune disposition relative 
a des augmentations 
generates de salaire. 
Autre objectif : abolition de 
10 000 postes pour 
septembre 1984. 

Sources : Discours du budget des provinces, 1982 a 1984; Commercial Clearing House, 
Provincial Pulse, 1982-1984. 

240 Annexe D 



Notes 
CHAPITRE 1 

J.A.R. Marriott, English Political Institutions, 4c ed., Oxford, Clarenden Press, 1938, 
p. 48, comprenant une introduction sur Ia Constitution. 1910-1938. 

Parmi les textes que nous jugeons les plus utiles. notons : ibid. Sir Ivor Jennings. 
Parliament, Cambridge University Press, 1961, de meme que The British Constitution, 
Cambridge University Press, 1941; R.H.S. Crossman, The Myths ofrabinet Govern-
ment, Harvard University Press, 1972; R. MacGregor Dawson, The Government of 
Canada, Se ed. rev. par Norman Ward, Toronto, University of Toronto Press, 1970: 
Norman Ward, The Public Purse, Toronto, University of Toronto Press, 1951; J.R. 
Mallory, The Structure of Canadian Government, Toronto, Gage Publishing. 1984: 
John B. Stewart, The Canadian House of Commons, Montreal, McGill-Queen's Uni-
versity Press, 1977. 
Au sujet des forums reguliers que la Chambre peut offrir pour les &bats, voir Dawson 
et Ward, Government of Canada, et Stewart, Canadian House of Commons. 

Marriott, English Institutions, p. 104. 

Dawson et Ward, Government of Canada, p. 251. 

J.E. Hodgetts et O.P. Dwivedi, Provincial Governments as Employers, Montreal. 
McGill-Queen's University Press, 1974. 
Les ministres peuvent etre poursuivis meme pour les plus hautes activites de l' Etat et 
les tribunaux decident si ces activites etaient legales. Voir Marriott, English Institu-
tions, p. 288. 
Douglas Yates, Bureaucratic Democracy: The Search for Democracy and Efficiency 
in American Government, Cambridge (Mass.), Harvard University Press, 1982. 

Voir V.S. Wilson, Canadian Public Policy and Administration, Toronto, McGraw-Hill 
Ryerson, 1981, chap. 4; K. Kernaghan, 0 Politics. Policy and Public Servants: Political 
Neutrality Revisited ., Administration publique du Canada, vol. 19, n° 3, 1976; p. 
431-456; Canada, Commission royale sur la gestion financiere et l' imputabilite, Rap-
port final, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1979, chap. 9 et 10; 
A.W. Johnson, « The Role of the Deputy Minister Administration publique du 
Canada, vol. 4, n° 4, 1961, p. 363-369. 

Flora MacDonald, « The Minister and the Mandarins », Options politiques, vol. I, 
no 3, 1980, p. 29-31. Voir aussi la critique de ('article de F. MacDonald par 
Mitchell Sharp dans Paul W. Fox (edit.), Politics Canada, 5e ed., Toronto, McGraw-
Hill Ryerson, 1982, p. 476-479 et Andrew E Johnson, «A Minister as an Agent of 
Policy Change: The Case of Unemployment Insurance as an Agent of Policy Change: 
The Case of Unemployment Insurance in the Seventies ». 

II. En 1981, Margaret Thatcher a propose un projet de loi intituld Protection of Official 
Information Act (loi sur la protection des renseignements officiels) qui aurait en fait 
augmente le secret entourant ('information gouvernementale; le projet est cependant 
mort au feuilleton. Voir K.G. Robertson, Public Secrets, Londres, Macmillan Press, 
1982, p. 180. Voir aussi Jonathan Manthorpe, « Government Secrets Leakers Not 
Heroes in U.K., They're Criminals », The Citizen, Ottawa, 12 avril 1984, p. 21. En mars 
1984, un juge britannique a emprisonne Sarah Tisdall, une fonctionnaire du Foreign 
Office, pour avoir transmis deux notes de service a un journal. Ces notes de service 
portaient sur les plans du ministre pour eviter la responsabilite et les discussions 
politiques relatives a l'arrivee en Grande-Bretagne de missiles cruise des Etats-Unis. 
Comme la poursuite l'a admis, ces documents ne presentaient aucune menace pour la 
securite. S. Tisdall a ete poursuivie en vertu de ('art. 2 de Ia Official Secrets Act (loi sur 
les secrets officiels). Voir.0 Judge Goals Civil Servant for Leaking Policy Document 0, 
Manchester Guardian Weekly, ler avril 1984, p. 3; Peter Jenkins, Manchester Guard-
ian Weekly, 8 avril 1984, p. 4. M. Tisdall en a appele de la sentence et non du jugement; 
cet appel a ete rejete. Plus recemment, en octobre 1984, Clive Ponting, fonctionnaire 
superieur du ministere de la Defense, a ete envoye a son proces devant le tribunal de 
Old Bailey..I1 avait envoye a un depute des documents revelant que le gouvernement 
avait l'intention d'empecher le Parlement d'obtenir certains renseignements sur l'atta- 
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que et le naufrage du vaisseau argentin Belgravo. James Lewis, «The Week in 
Britain Manchester Guardian Weekly. 21 octobre 1984, p. 14. Le jury a reconnu la 
culpabilite de Ponting, malgre les recommendations du juge. 

L'art. 91 enumere les responsabilites du gouvernement federal; l'art. 92, les matieres 
relevant exclusivement des provinces; l'art. 93 porte sur Ia repartition des pouvoirs en 
matiere d'education. Voir J. Mallory, The Structure of Canadian Government, 
Toronto, Macmillan, 1974, et R. Vam Loon et M. Whittington, The Canadian Political 
System, 3e ed. Toronto, McGraw-Hill Ryerson, 1981. chap. 6 et 7. 

Marriott utilise aussi les deux criteres suivants pour evaluer la souplesse d'une 
constitution : l'existence de mecanismes speciaux d'amendement de Ia Constitution 
et l'existence d'une distinction entre lois ordinaires et loi constitutionnelle. Pour la 
definition du Parlement, nous renvoyons le lecteur a Erskine May, tel que cite dans 
('article de M. Rush, « Parliamentary Committees and Parliamentary Government: 
The British and Canadian Experience », Journal ofConunonwealth and Comparative 
Politics, vol. 20, n° 2, 1983, p. 139. 

Pour un tableau d'ensemble recent. voir Peter Aucoin, The Institution of National 
Government : Representation, Responsiveness and Responsibilitti•, etude preparee 
pour Ia Commission royale, 1984, polycopie. Voir aussi Thomas D'Aquino, G. Bruce 
Doern et Cassandra Blair, Parliamentary Democracy in Canada: Issues for Reform, 
Toronto, Methuen, 1983; Donald Smiley, «Central Institutions» dans Stanley 
M. Beck et Ivan Bernier (edit.), Canada and the New Constitution: The Unfinished 
Agenda. Montreal, Institut de recherches politiques, 1983, p. 19-91; D.V. Smiley, 

The Structural Problem of Canadian Federalism Administration publique du 
Canada, vol. 14, n° 3, 1971, p. 326-343; J.R. Mallory, «Canadian Federalism in 
Transition », Politics Quarterly, vol. 48, avril 1977, p. 149-163; Allan Kornberg, Harold 
D. Clarke et Marianne C. Stewart, « Federalism and Fragmentation: Political Support 
in Canada 0, Journal of Politics, vol. 41, aotit 1979, p. 879-906; Allan C. Cairns, «The 
Governments and Societies of Canadian Federalism Revue canadienne de science 
politique, vol. 10, n° 4, 1977, p. 695-725, et «The Other Crisis of Canadian Fede-
ralism », Administration publique du Canada, vol. 22, ete 1979, p. 175-195. 

Donald Smiley, Canada in Question: Federalism in the Seventies, 2e ed., Toronto, 
McGraw-Hill Ryerson, 1976. 

Voir Robert Sheppard, « Ottawa's Envoy to the Prairies », The Globe and Mail, 3 juillet 
1984, p. 8. Pour une analyse plus globale, voir Peter Aucoin et H. Bakvis, « L'organis-
ation gouvernementale et la receptivite aux besoins des regions : le dossier de Ia 
politique de developpement economique regional » dans L'Administration.federale et 
la receptivite aux besoins des regions, vol. 37 des etudes preparees pour la Commis-
sion royale sur ('union economique et les perspectives de developpement du Canada, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1986. 

Voir Michael Hicks, « The Treasury Board and its Clients: Five Years of Change and 
Administrative Reform 1966-1971 », Administration publique du Canada, vol. 16, n° 2, 
1973; A.W. Johnson, « Management Theory and Cabinet Government Administra-
tion publique du Canada, vol. 14, 1971. 

IS. Sur cette question, quatre documents rediges en 1983 par Ian Clark, sous-secretaire du 
Cabinet (plans), sont tres utiles. On peut se les procurer aupres de Ia Direction des 
communications du Bureau du Conseil prive. 

H.L. Laframboise, « Here Come the Program Benders Optimum, vol. 7, n° I. 1976. 

Ian Clark, dans les documents mentionnes a la n. 18, insiste sur le fait que le ministre 
conserve toute son autorite sur le contenu des memoires presentes au Cabinet et sur la 
date de leur presentation; cependant, le contexte general indique clairement que les 
propositions detainees n'ont ete amenees qu'avec les modificiations suggerees par les 
fonctionnaires des divers ministeres consultes. 

Voir John Porter, « Higher Public Servants and the Bureaucratic Elite in Canada 0, 
Revue canadienne d'economique et de science politique, vol. 24, n° 4, 1958, 
p. 483-501. Sur les fonctionnaires britanniques, voir Peter Kellner et Lord Crowther-
Hunt, The Civil Servants: An Inquiry Into Britain's Ruling Class, Londres, 
Macdonald, 1980. 
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La presse &rite, peut-titre a cause du besoin d'information nouvelle, appuie bruyam-
ment toute personne qui entre en conflit avec les organismes centraux pour obtenir des 
renseignements. Au tours des dernieres annees, le Bureau du Verificateur general a 
ete tres actif a ce niveau. Dans un editorial recent, « Holding out on Public Actives 
4 janvier 1985, p. A8, le Citizen d'Ottawa a plusieurs fois designe nommement le 
fonctionnaire qui aurait donne de mauvais conseils au premier ministre. Le journaliste 
ne pouvait avoir aucune preuve de la provenance d'un avis au premier ministre; en 
effet, dans le systeme du Cabinet, ces conseils constituent une information privilegiee 
et le corps politique est libre de s'en inspirer ou de les ignorer. De cette fawn, les elus 
peuvent assumer la responsabilite de leurs decisions. Le fonctionnaire dont it etait 
question ne pouvait repondre sans briser le lien de confiance qui unit les fonctionnaires 
au Cabinet. Par contre, le journaliste aurait pu demander la &mission du premier 
ministre. Cet editorial suivait un reportage encore plus interessant dans lequel le 
Verificateur general lui-meme accusait ce fonctionnaire d'avoir retarde indument la 
reponse du gouvernement a ses demandes sans precedent de consultation de docu-
ments. Voir « Bad Advice The Citizen, 3 decembre 1984, p. 1. De fawn aussi directe, 
malgre le fait que la Cour federale s'appretait a etudier toute la question. le Verificateur 
general a affirme que le Cabinet ne pouvait pas lui dire ce qu'il pouvait ou ce qu'il ne 
pouvait pas verifier. Malgre ('utilisation des termes . verification » et « livres 	les 
nouveaux pouvoirs qui sont en jeu semblent avoir bien peu de liens avec la comp-
tabilite et ils ont trait a la consultation de documents relatifs a des avis politiques 
caractere strategique, qui ne contiennent pas necessairement d'analyses financieres 
secondaires. 

Voir Yates, Bureaucratic Democracy, particulierement aux p. 32 a 61. 

Voir les travaux du programme de recherche sur les «institutions » de la Commission 
royale. 
Voici deux ouvrages de lecture facile qui offrent une bonne introduction aux orga-
nismes gouvernementaux non ministeriels : J.E. Hodgetts, The Canadian Public 

Service: A Physiology of Government, Toronto, University of Toronto Press, 1973; 

C.A. Ashley et R.G.H. Smails, Canadian Crown Corporations, Toronto, Macmillan, 
1965. Pour un exposé tits clair, voir aussi la presentation du Bureau du Conseil prive 
la Commission royale sur la gestion financiere et l'imputabilite, mars 1979. Sur 
l'importance des organismes non ministeriels au niveau de l'elaboration des politi-
ques, voir Allan Tupper et G. Bruce Doern, Public Corporations and Public Policy in 

Canada, Montreal, Institut de recherches politiques, 1981; G. Bruce Doern et Richard 
W. Phidd, Canadian Public Policy: Ideas, Structure, Process, Toronto, Methuen, 

1983; W.T. Stanbury et F. Thompson (edit.), Managing Public Enterprises, New York, 

Praeger, 1982. 

Canada, Bureau du Conseil prive, Corporations de la Couronne : direction, controle, 
imputabilite. Les propositions du gouvernement, 1977, p. 14. 

Au sujet de l'importance des societes de la Couronne sur le plan financier, voir John L. 
Howard et W.T. Stanbury, Measuring Leviathan: The Size, Scope and Growth of 
Governments in Canada, Montreal, Institut de recherches politiques, a paraitre; John 
W. Langford et Kenneth J. Hoffman. « The Uncharted Universe of Federal Crown 
Corporations dans J.R.S. Pritchard (edit.), Crown Corporations: The Calculus of 

Instrument Choice, Toronto, Butterworth, 1983. 

Canada, Statistique Canada, Division des finances publiques, «The Public Sector —
A Proposal », janvier 1983. 

Sur I'origine des principales societes de la Couronne, voir 'hipper et Doern, Public 

Corporations, chap. 1, et Pritchard, Crown Corporations, chap. 1. 

Voir la presentation du Bureau du Conseil prive, Corporations de la Couronne; 

G. Bruce Doern, The Regulatory Process in Canada; W.T. Stanbury (edit.), Govern-

ment Regulations: Scope, Growth, Process, Montreal, Institut de recherches politi-

ques, 1980. 

Presentation du Bureau du Conseil prive, Crown Corporations, p. 2. 

Ibid., p. 2-10. 

Ashley et Smails, Canadian Crown, p. 34. 
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Voir retude du Conseil economique du Canada, Rationalisation de 1(1 reglementation 
publique, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1979. 
Jennings, Parliament, p. 36. 
Ashley et Smalls, Canadian Crown, p. 45. 
Ibid., p. 60. 

On se rappellera que le systeme RCB. rationalisation des choix budgetaires, a ete mis 
en oeuvre a rechelle du continent au cours des annees 1960 et qu'en 1971 le gouverne-
ment federal a effectivement commence a presenter ses previsions budgetaires au 
Parlement sur la base des programmes. 

Selon une loi definie par Ashby (« Requisite variety »), un mecanisme de controle dolt 
relfeter la complexite de ('objet sur lequel it agit. Les acteurs politiques a rexterieur du 
Cabinet ont donc le choix entre : I) suivre l'administration dans tous les details de sa 
complexite: 2) utiliser une technique d'echantillonnage valable. Le Parlement fonc-
tionne de la deuxieme fawn. Des griefs aboutissent au Parlement et les deputes 
demandent retroactivement des comptes au gouvernement pour les «desastres » de 
l'administration. Ces desastres sont un echantillon de l'ensemble des activites admi-
nistratives. Voir Stafford Beer, The Heart of Enterprise, Toronto, John Wiley and 
Sons, 1979, p. 83-103. 

Voir Sonia Sinclair, Close But Not Cosy, Toronto, McClelland and Stewart, 1979: 
Sharon Sutherland, «The Office of the Auditor General of Canada: Watching the 
Watchdog » dans G. Bruce Doern (edit.), How Ottawa Spends Your Tax Dollars, 
Toronto, James Lorimer, 1981. 

Nous considerons les organismes federaux comme etant representatifs de ceux qui ont 
ete adjoints aux assemblees legislatives des provinces et au Parlement, meme si 
chaque province possede une combinaison differente de ses differentes organisations. 
Ce qui est peut-titre plus important. bien des provinces ont vecu des experiences tres 
positives avec les bureaux d'ombudsmen. Its n'ont pas leur equivalent au niveau 
national. Pour une revue generale des organismes provinciaux, voir l'annexe B sur les 
ombudsmen et les commissions des droits de la personne. 

Le personnel du BCG est passe de 98 en 1978 a 160 en 1979. Au cours des trois annees 
suivantes, seulement 30 employes sont venus grossir l'effectif qui, en 1983, a ete 
ramene a 164. 

C'est Gordon Robertson qui s'exprimait ainsi. II croyait que le Bureau du Conseil prive 
devait se tenir a recart du domaine de la prise de decisions politiques. 
Le Bureau du Directeur general des elections est un autre organisme de surveillance 
du meme genre mail, puisqu'il n'exerce pas ses fonctions a regard de l'administration 
publique, nous n'en parlons pas ici. Tousles organismes cites dans le texte sont decrits 
comme faisant partie du Parlement dans la publication du gouvernement canadien 
intitulee L'Administration federale du Canada, 1980, Ottawa, Approvisionnements et 
Services Canada, 1980. 

Pour une discussion sur le sujet, voir T.M. Denton, «Ministerial Responsibility: A 
Contemporary Perspective » dans Richard Schultz, Orest M. Kruhlak et John C. Terry 
(edit.), The Canadian Political Process, 3e ed., Toronto, Holt, Rinehart and Winston, 
1979, p. 344-363. En Grande-Bretagne, le premier ministre est responsable du per-
sonnel de la fonction publique. Voir aussi Brian C. Smith et J. Stanyes, Administering 
Britain, Londres, Martin Robertson, 1976, p. 69 et 70. 
Loi sur l'emploi dans la Fonction publique, 1966-1967, chap. 71, art. 1, par. 3(1) a (5). 
Hodgetts, Physiology, p. 81. 

Pour une discussion sur la revolution dans le domaine de la verification qui a accom-
pagne cette poussee de croissance, voir Sharon Sutherland. « Watchdog » dans 
G. Bruce Doern (edit.), Tax Dollars, p. 184-232. 
En juillet 1984, le Verificateur general a demande,A la Cour federate du Canada 
d'obliger le ministre des Finances et le ministre de l'Energie a lui donner acces a tous 
les dossiers du gouvernement relatifs a l'achat de Petrofina par la societe federate 
Petro-Canada. Le Verificateur general Dye voulait savoir si le gouvernement, c'est-A-
dire les dirigeants politiques, avaient tenu compte des effets de cet achat sur la balance 
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des paiements du pays, la valeur du dollar. les recettes fiscales et les besoins futurs en 
matiere de depenses de capital. Voir 0 Court Motion Seeks Records of Petrofina Buy », 
The Globe and Mail, 6 juillet 1984, p. 5. Best bon de noter que le Verificateur general a 
presente cette requete a son propre nom. dans le but expres de pouvoir evaluer lui-
meme la sagesse de la politique du gouvernement. Devant le tribunal, le 20 mars 1985, 
les avocats du Verificateur general ont resume l'affaire en disant que celui-ci avait 
besoin des documents du Cabinet pour s'assurer que celui-ci avait bien «fait ses 
devoirs » avant de prendre la decision d'acquerir Petrofina. 

Par exemple, dans The Globe and Mail, 9 mai 1984, p. 6, un editorial intitule 0 To Audit 
the Books » declare que Dye releve du Parlement et non du gouvernement, sans se 
demander ce que cela peut signifier dans un systeme parlementaire a l'interieur duquel 
le gouvernement dispose d'une majorite des sieges en Chambre. L'editorialiste ter-
mine en disant que les Canadiens souhaitent que . leur » verificateur puisse tirer tout 
cela au clair. Cependant, puisque le Verificateur general est nomme, it represente 
moins la volonte populaire que les membres du gouvernement et de ('opposition. En 
fait, les avocats du Verificateur soutiennent que celui-ci est mieux place pour garder 
des secrets que le gouvernement parce qu'il n'est pas soumis aux dispositions de la Loi 
sur l'acces d l'information. 
Voir le texte tits utile de John J. Kelly et Hugh R. Hanson, Improving Accountability: 
Canadian Public Ac counts Committees and Legislative Auditors, Ottawa, Canadian 
Comprehensive Auditing Foundation, 1981. L'annexe B de cette etude presente des 
donnees comparatives sur les pouvoirs et les fonctions des verificateurs de toutes les 
assemblees legislatives du Canada. L'lle-du-Prince-Edouard, le Quebec, ('Ontario, 
l'Alberta et (en partie) la Colombie-Britannique ont donne a leurs verificateurs un 
mandat assez large. Depuis que Kelly et Hanson ont publie leur charte, les lois du 
Nouveau-Brunswick et de la Saskatchewan sur le Verificateur general ont ete sanc-
tionnees, respectivement, le 17 juillet 1981 et le 18 mai 1983. Le Quebec a presente un 
projet de loi semblable (no 90), dont la Ire lecture a eu lieu le 10 juin 1984. 

Voir la Loi sur les langues officielles et aussi L'Administration federate du Canada, 
p. 49-51. 
Voir Canada, Commissaire aux langues officielles, Rapport annuel 1981, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1981, p. 1. 
Voir les proces-verbaux du Comite mixte permanent de la politique et des programmes 
des langues officielles, n° 1, 15 mai 1984, p. 21, chap. 1. 
Proces-verbaux (langues officielles), n° 2, 10 octobre 1980, p. 7, chap. 2. 

Rapport annuel 1981, p. 8. 
Proces-verbaux du Comite permanent de la justice et des questions juridiques, no I, 
14 decembre 1983, p. 28, chap. 1. 
Proces-verbaux (justice et questions juridiques), n° 4, I I juillet 1979, p. 13, chap. 4. 

CHAPITRE 2 
I. J.E. Hodgetts, The Canadian Public Service:A Physiology of Government 1867-1970, 

Toronto, University of Toronto Press, 1973, p. 68. 
Frederick C. Mosher, Democracy and the Public Service, New York, Oxford Univer-
sity Press, 1968, p. 189. 
Comme nous l'avons dit plus tot, le remplacement de ('expression « service civil 
federal » par les mots « fonction publique » a ete faite a ce moment, apparemment 
parce que l'un des commissaires avait ('impression que le mot « civil » n'etait pas 
suffisamment clair pour les Canadiens. Cependant, puisqu'il designe toutes les divi-
sions non militaires de ('administration de l' Etat, it vehicule plus de sens que le mot 
« public ». 
Loi sur /'administration financiere, 1970 S.R.C., par. 7 (1). 

L'elaboration de modeles de la classification du personnel au Canada reflete une partie 
de l'hesitation des Canadiens entre l'exemple britannique et l'exemple americain. A 
ce sujet, voir Hodgetts, Physiology, p. 33 et 34. 
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Richard M. Bird (en collab. avec Meyer W. Bucovetsky et David K. Foot), The Growth 
of Public Employment in Canada, Toronto, Butterworth, 1979. p. 41. 
Hodgetts. Physiology, p. 283. 
Ibid. 

Loi sur !'administration financiere, art. 26. 
Canada, Commission de la fonction publique, Rapport annuel 1983, p. 14. 
Canada, Commission royale sur Ia gestion financiere et l'imputabilite, Rapport ,final, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1979. 

On trouvera l'expression autoritaire de ces point de vue dans le rapport d'Avignon. 
Voir Canada, Rapport du Comite special sur to gestion du personnel et le principe du 
merite, septembre 1979. 

Rosemary Speirs, dans un long article intituld « Tory Network Helps Ontario Fill 3,500 
Posts », The Globe and Mail, Toronto, 10 janvier 1984, p. I, obtient ce nombre en 
additionnant toutes les nominations par decret en Ontario, pour des postes remuneres 
et non remuneres, meme s'il est difficile de considerer comme une sinecure un poste 
non remunere. Les amis politiques, dit-elle, dirigent 370 organismes differents dans Ia 
province, de ('ombudsman a 87 225 $ et du president de ('Hydro-Ontario a 74 635 $ 
aux postes non remuneres mais prestigieux dans les conseils d'administration des 
galeries d'art, des universites et des hopitaux. S'appuyant sur une etude du Globe and 
Mail, elle affirme qu'environ la moitie des personnes occupant ces postes peuvent etre 
considerees comme des partisans du Parti conservateur. Dans un article publie par le 
meme journal le 28 decembre 1983, a la p. I, John Cruickshank estime a 600 le nombre 
d'organismes publics et parapublics. Selon lui, Ia legislation-couperet de la province 
visant a liquider des organismes inutiles avait en fait augment& pendant ces cinq 
annees, le nombre net d'organismes diriges par des amis politiques. 
En vertu de la Constitution, les nominations importantes faites par le president ont 
toujours exige les conseils et le consentement du Senat. En 1983, plus de 1 600 des 
nominations politiques a des postes a temps plein exigeaient la confirmation du Senat. 
11 en allait de meme pour une partie des 2 200 postes a temps partiel combles par le 
president. Voir John Macey, Bruce Adams et J. Jackson Walter, America's Unelected 
Government: Appointment of the President's Team, Washington, National Academy 
of Public Administration, 1983. Les nominations a temps plein visent surtout le 
personnel des bureaux des ministres, les dirigeants des organismes independants, les 
membres de commissions de reglementation, les dirigeants de societes d'Etat, les 
ambassadeurs et les juges des tours federales. Au gouvernement federal, les nomina-
tions politiques ont un caractere similaire, meme s'il est difficile de les comparer 
directement parce que les systemes politiques sont tellement differents. Le secretariat 
du personnel superieur du Bureau du Conseil prive tient une liste des nominations par 
decret qui definit comme nomination a temps plein les postes des 1 l 1 sous-ministres et 
359 autres postes (comme ceux qui font partie des conseils d'administration d'orga-
nismes divers, mais non les 104 senateurs), pour un nombre total de 470. Le nombre 
des nominations a temps partiel s'eleve a 1 750. Le journal The Globe and Mail ajoutait 
toutes les nominations par decret, a temps partiel et a temps plein, effectudes par 
Pierre Trudeau lors du dernier mois de son gouvernement; it s'agit en tout de 225 
nominations. En Grande-Bretagne, selon le bureau du Cabinet, les nominations a 
temps plein dans des organismes publics sur lesquels les ministres peuvent avoir prise 
s'elevent a 491. II y a aussi presque 30 000 nominations a temps partiel pour lesquels it 
n'y a pas de remuneration ou de jetons de presence. La liste du bureau du Cabinet ne 
comprend pas les nominations aux tribunaux criminels et civils, dans les offices de 
commercialisation agricole et les collectivites et organismes locaux que ceux-ci con-
trolent. Best done tres difficile de comparer les trois systemes entre eux. Cependant, it 
semble que le corps politique canadien distribue un grand nombre de postes a temps 
plein, compte tenu de la taille relativement faible de ('administration publique fede-
rale. Pour plus de renseignements, voir Great Britain, Cabinet Office, Management 
and Personnel Office, Public Bodies 1983, Londres, HMSO, avril 1983. 
La Commission royale d'enquete sur Ia situation dans le service exterieur fait etat 
d'une opinion repandue chez les fonctionnaires du service exterieur selon laquelle le 
fonctionnaire ordinaire se retrouve dans des postes du tiers monde alors que les 
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personnes qui ont des relations et du piston vont et viennent d'une grande capitale 
l'autre. Les abus sont d'autant plus exasperants que les promotions sont habituelle-
ment tres difficiles a obtenir dans la carriere diplomatique. Voir Canada, Gouverne-
ment du Canada, Rapport de la Commission rovale d'enquete sur to situation dans le 

service exterieur, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1981, p. 247-252 
et a d'autres endroits. C'est faire un affront tres serieux au prestige et au moral du 
ministere des Affaires exterieures que d'utiliser celui-ci comme un moyen de recom-
penser les serviteurs politiques loyaux. 

Voir les previsions budgetaires de 1983 de ce ministere. Pour une discussion sur le 
sujet, voir Sharon Sutherland, «The Justice Portfolio: Social Policy Through Regula-
tion » dans G. Bruce Doern (edit.), How Ottawa Spends Tax Dollars, Toronto, 
Lorimer, p. 173-208. Le nouveau gouvernement conservateur aurait expedie 600 
lettres a des avocats et des procureurs federaux nommes par les Liberaux avisant ces 
professionnels que leurs services faisaient ('objet d'une revision. Voir ('article de Jack 
Walker et John Kessel, «600 Grit-hired Lawyers to Lose Government Jobs The 

Citizen, Ottawa, 4 octobre 1984, p. 1. Par la suite, le gouvernement a donne a ses 
propres partisans une bonne partie de ces pontes. Pour plus de details, voir le 
decompte effectue par le Kitchener-Waterloo Report, tel que rapporte par The Citizen, 

le 21 mars 1985, p. A5. 
Voir Peter H. Russell, «Constitutional Reform of the Judicial Branch: Symbolic vs. 
Operational Considerations », Revue canadienne de science politique, vol. 17, n° 2, 
1984, p. 227-253. Le processus de nomination des juges devrait subir des reformes, ne 
serait-ce qu'a cause des nominations politiques de juin et de juillet, qui ont bafoue une 
tradition bien etablie. La nomination de Pinard au Barreau etait la premiere nomina-
tion de ce genre en dix ans a etre effectuee sans ('approbation de l'Association du 
Barreau canadien. Trudeau, lorsqu'il etait ministre de la Justice en 1967 et, plus card, 
Turner, lorsqu'il a ete titulaire de ce portefeuille, ont tons les deux accepte de 
soumettre a l'examen du Comite de la magistrature de l'Association les nominations 
des juges. La marche a suivre adopt& ace jour est la suivante : le Cabinet soumet les 
noms de ses candidate au comite de l'Association qui renvoie une evaluation con-
fidentielle comprenant quatre degres. Depuis 1967, aucun candidat classe dans le 
dernier degre (non qualifie) par l'Association n'a ete nomme, si l'on en croit celle-ci. 
Meme si la consultation n'etait pas exigee par une loi, it est clair que la violation de 
cette convention donnera presque certainement lieu a l'etablissement d'un processus 
plus forme!. 

En avril 1984, 15 organisations de l'Etat federal possedaient le statut d'employeur 
distinct. Ces organisations comprenaient huit organismes oeuvrant dans le domaine 
de la consultation, la recherche, la distribution de subventions et la culture; quatre 
organismes reglementaires ou quasi reglementaires et deux autres organismes, un 
etablissement sur la securite des communications et les gestionnaires de fonds prives 
de membres des force armees canadiennes. Aucun de ces organismes, contrairement 
au Bureau du Verificateur general, ne joue un role a l'echelle de l'ensemble de 
l'administration publique. Tous les organismes dont les fonctions ressemblent d'une 
certaine maniere a celles du Bureau du Verificateur general, soit la CFP, le Corn-
missariat aux langues officielles, les Commissariats a ('information et a la protection 
de la vie privee, la Commission des droits de la personne et le Conseil consultatif 
canadien de la situation de la femme, ont le Conseil du Tresor comme employeur. II 
n'existe non plus aucun autre precedent du statut special du Bureau du Verificateur 
general. Meme le personnel de la Cour supreme et de I'Agence d'examen de l'inves-
tissement etranger ont le Conseil du Tresor comme employeur. Voir le manuel de 
gestion du personnel du Conseil du Tresor de 1984, chap. 16. 

Le 29 mars 1974, la GRC a effectue une descente a la residence de Alexander Peter 
Treu. Elle a alors saisi d'importantes quantites de documents confidentiels et secrets 
et I'a accuse de possession de documents secrets sans la cote securitaire requise et de 
ne pas les avoir mis en securite. II s'agit de la premiere accusation port& en vertu de la 
Loi sur les secrets officiels depuis plus d'une decennie. Le proces a eu lieu a huis clos 
et Treu a ete juge coupable et condamne a deux ans d'emprisonnement dans un 
penitencier (la sentence maximale pour cette infraction est de 14 ans). La decision du 
tribunal de premiere instance a ete cassee en febrier 1979 et la Couronne n'en a pas 
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appele. Treu a ete accuse en vertu d'une disposition de ('art. 4 de la loi qui a trait aux 
fuites d'informations, categorie beaucoup plus large que Ia communication de rensei-
gnements secrets. Elle impose des peines aux personnes qui, ayant obtenu des 
renseignements officiels, les conservent illegalement et n'accordent pas le soin voulu 
aux documents qu'ils detiennent. Treu croyait avoir obtenu une autorisation 
securitaire suffisante pour les dossiers qu'il posseclait a titre de consultant. Pour une 
discussion interessante sur cette affaire et celle qui a implique par Ia suite le Sun de 
Toronto, voir Stanley A. Cohen, « Freedom of Information and the Official Secrets 
Act 	McGill Lau• Journal, vol. 25, n° I, 1979, p. 99-110. 

Directive no 35 du Cabinet sur Ia securite dans la fonction publique du Canada, datee 
du 18 decembre 1963 et publiee en 1978. En 1979. il y a eu une commission royale 
d'enquete sur la securite. 

Edgar Gallant, Jennifer McQueen et Treffle Lacombe, « Message des commissaires de 
la fonction publique du Canada aux fonctionnaires federaux Dialogue Express, 
fevrier 1984. 

Bert Hill, « N DP's Cassidy Urges Pullback of Guidelines on PS Political Action The 
Citizen, Ottawa, 20 juillet 1984, p. 4. Voir aussi Michael Cassidy, Brief on the Funda-
mental Rights of Federal Public Employees, 19 juillet 1984, texte non publie que Ion 
peut se procurer au quartier-general du NPD. 

Communication presentee par la commissaire Jennifer R. McQueen aux etudiants en 
administration publique de l'Universite Carleton, le 18 septembre 1984. 

J.L. Manion, lettre du 23 juillet 1984 a tous les sous-ministres. Voir aussi John Hay, 
Federal Contract System Abused:Study The Citizen, Ottawa, 19 janvier 1985. 

Voir, par exemple, Canada. Commission de la fonction publique du Canada, Droits et 
devoirs du .fonctionnaire, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1979. 

Pour une revue des questions en jeu et de la documentation sur le sujet, voir V. 
Seymour Wilson, « Mandarins and Kibitzers:Men In and Around the Trenches of 
Political Power in Ottawa Administration publique du Canada, vol. 3, n" 26, 1983, 
p. 447-461. 

Comme dans bien d'autres domaines de ('etude de Ia societe canadienne, personne n'a 
encore reussi a egaler le texte suivant de John Porter : «Higher Public Servants and 
the Bureaucratic Elite in Canada Revue canadienne d'economique et de science 
politique, vol. 24, n° 4, 1958, p. 483-501. Une autre bonne etude est celle de 
Christopher Beattie, Jacques Desy et Stephen Longstaff, Bureaucratic Carreers: 
Anglophones and Franchophones in the Canadian Public Service, etude n° 11 de la 
Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme, Ottawa, Informa-
tion Canada, 1972. Moins complet mais interessant, le texte de P.J. Chartrand et K.L. 
Pond, A Study of Executive Career Paths in the Public Service of Canada, Chicago, 
1970, polycopie. Dans son livre recent, Governments Under Stress: Political Execu-
tives and Key Bureaucrats in Washington, London, and Ottawa, Toronto, University 
of Toronto Press. 1983, Collin Campbell soutient que les fonctionnaires des orga-
nismes centraux de l'Etat canadien sont moms souvent mils par l'ideal de servir le 
public que leurs pendants britanniques ou americains. Mais les «echantillons» de 
fonctionnaires selectionnes par Campbell dans les trois pays ne sont pas compara-
bles : it possede presque un recensement des gestionnaires des organismes centraux 
au Canada mais simplement des echantillons existants (par opposition a des echantil-
Ions representatifs choisis scientifiquement) de hauts fonctionnaires des Etats-Unis et 
de la Grande-Bretagne. Une bonne partie de ses conclusions sur cette question ne sont 
donc pas vraiment fondees par ses recherches empiriques. 

Une situation semblable s'est produite recemment lors d'une séance du comite perma-
nent des previsions budgetaires en general dont les membres ont demande que la CFP 
depose I'avis juridique du ministere de la Justice autorisant les commissaires 
demander aux fonctionnaires d'eviter de faire campagne en faveur des candidats 
('election federale. Le conseiller juridique de la CFP a refuse, pour le motif que 
l'opinion avait ete fournie au gouvernement; cependant, les membres du comite ont 
declare que Ia CFP n'etait pas le gouvernement mais un organisme relevant d'eux. 
Voir le proces-verbal du comite permanent des previsions budgetaires en general, no 6, 
5 avril 1984, p. 6:32. 
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29. La CFP utilise ('expression « prince heritier » pour designer les personnel nominees a 
la fonction publique par suite de faits accomplis. Une personne est nommee a un poste 
superieur d'un echelon a celui qu'elle occupe, officiellement a des fins de « perfection-
nement 0. Apres quelques mois, on demande a la CFP de titulariser ('employe au poste 
qu'il n'occupe qu'a titre interimaire. Cette personne se trouve evidemment dans une 
position avantageuse pour obtenir l'emploi et peut souvent se classer premiere au 
concours au niveau du « merite 0, car elle en connait plus au sujet du poste. 

CHAPITRE 3 
D. A.L. Auld, Fiscal Knowledge and Preferences in Ontario, document n° 2, Toronto, 
Conseil economique de l'Ontario, 1977, introduction et p. 59. 
Canada, Commission royale sur l'union economique et les perspectives de developpe-
ment du Canada. Analyses de tendances des memoires et interventions. Audiences 
publique de la Commission royale. Automne 1983, p. 122. Voici des extraits de 
commentaires representatifs : 

[Traduction] 

Nous sommes tres inquiets de la croissance de l'administration publique, non 
seulement ici mais dans tout le Canada. Celle-ci devient le principal employeur 
du pays. C'est en tout cas ce qui se produit au Yukon. Dans une situation comme 
celle-la, c'est le gouvernement qui donne le pas a l'ensemble de la societe. Mais a 
notre avis, c'est le secteur prive qui devrait le faire. Yukon Visitors' Association, 
Whitehorse, jour 2, p. 1007. 

[. . .] l'expansion de l'administration publique ne sera peut-titre plus possible 
A I'avenir parce que, d'une part, le ch6mage resultera non seulement de la 
croissance de la population active mais aussi du &placement de main-d'oeuvre 
attribuable a la technologie de ]'information et ce, tant dans I'entreprise privee 
que dans l'administration publique; d'autre part, nous approchons peut-titre des 

limites politiques» de la croissance de l'administration publique : en effet, la 
population n'est peut-titre pas prete a accepter une plus grande concentration du 
pouvoir economique. Conseil canadien de developpement social, memoire n° 
109, p. 15. 

Nous ne voulons pas d'une economie a la planification centrale mais d'une 
economie qui permette le fonctionnement plus efficient de I'entreprise privee 
dans un environnement sir et stable. Northern Development Council, memoire 
n° 148, p. 3. 

Le secteur prive cite de la richesse, l'administration publique ne le fait pas. 
Chambre de commerce de Calgary, memoire n° 558, p. 71. 

[. . .1 la concurrence directe de l'Etat avec le secteur prive nous irrite beau-
coup, tout comme ]'expansion inexorable du secteur public. Prairie Implement 
Manufacturers' Association, memoire n° 808, p. 7. 

L'etude comparative originale sur la croissance de l'economie publique est celle que 
D.R. Cameron a effectuee sur 18 pays capitalistes entre 1960 et 1975. Selon lui, meme si 
]'orientation politique du gouvernement est une condition suffisante pour entrainer 
une croissance du secteur public, elle n'est pas une condition necessaire. L'element 
important, c'est de savoir jusqu'a quel point l'economie est ouverte. Voir D.R. 
Cameron, The Expansion of the Public Economy:A Comparative Analysis Amer-
ican Political Science Review, vol. 72, n° 4,1978, p. 1243-1261. Ace sujet, voir I'extrait 
de l'article de Manfred Schmidt, The Growth of the Tax State:The Industrial Democ-
racies, 1950-1978» dans C.L. Taylor, Why Governments Grow:Measuring Public 
Sector Size, Beverly Hills, Sage, 1983, p. 265 : 

[Traduction] 

Une serie de caracteristiques economiques, sociologiques et politiques 
decoulant du caractere ouvert de l'economie, comme une grande concentration 
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industrielle, un taux de syndicalisation eleve, ('existence de confederations 
syndicates fortes et les besoins locaux nes dune forte integration du marche 
mondial donnent lieu a une grande augmentation des depenses et a une expan-
sion du secteur public. Ce n'est donc pas le controle partisan de l'appareil d'Etat 
qui joue un role &cis& 

Voir aussi F. Gould, « The Growth of Public Expenditures: Theory and Evidence 
from Six Advanced Democracies » dans Taylor, Why Governments Grow, p. 217-239 
et la serie d'articles publies dans F.G. Castles (edit.), The Impact of Political Parties, 
Londres, Sage, 1982. 

Pour d'autres donnees comparatives sur le secteur public dans divers 
pays : Charles T. Goodsall, The Case for Bureaucracy, Chatham (N.J.), Chatham 
House Publications, 1984; James B. Kau et Paul H. Rubin, «The Size of Govern-
ment Public Choice, vol. 37, n° 2, 1981, p. 261-274; Patrick D. Larkey, Chandler 
Stolp et Mark Winer, « Theorizing about the Growth of Government: A Research 
Assessment Journal of Public Policy, vol.], no 2, 1981, p. 157-220; John P. Martin, 
« Public Sector Employment Trends in Western Industrialized Economies » dans 
Robert H. Haveman (edit.) Public Finance and Public Employment, Detroit, Wayne 
State University Press, 1982; Richard A. Musgrave, 0 Why Public Employment » dans 
Haveman (edit.), Public Finance and Public Employment, p. 9-19; Richard Parry, 
« Territory and Public Employment: A General Model and British Evidence Journal 
of Public Policy, vol. 1, no 2, 1981, p. 221-250; Richard Parry, United Kingdom Public 
Employment: Patterns of Change 1951-1976, 1980; B. Guy Peters, Public Employment 
in the United States: Growth and Change, etude no 62 pour le Centre for the Study of 
Public Policy, University of Strathclyde, Glasgow GI IXQ, 1980; Richard Rose, 0 What 
if Anything is Wrong with Big Government? Journal of Public Policy, vol. 1, n° 1, 
1981, p. 5-36, (etude no 63 pour le Centre for the Study of Public Policy, University of 
Strathclyde, Glasgow GI 1XQ); et Bjorn Wittrock, 0 Governance in Crisis and Wither-
ing of the Welfare State: the Legacy of the Policy Sciences 0, Policy Sciences, vol. 15, 
n° 3, 1983, p. 195-203. 
II est impossible de batir ces tableaux de fawn a concilier de maniere satisfaisante les 
&arts au niveau des recettes fiscales canadiennes en 1975 et en 1978. Le seul motif 
apparent serait que le tableau de Schmidt comprend les recettes des cotisations pour la 
securite sociale alors que le tableau 3-2 ne semble pas les inclure. 

Selon une etude recente de l'OCDE. l'emploi dans le secteur public canadien, par 
habitant, est le sixieme moins important des 21 pays developpes membres de l'Organi-
sation. II est interessant de noter que, selon une autre etude, l'emploi dans ]'adminis-
tration federate serait le troisieme moins important et l'emploi dans les administra-
tions provinciales et locales serait, de son cote, le treizieme moins important. (P.S. 
Heller et A.A. Tait, Government Employment and Pay: Some International Com-
parisons, document no 24, Washington, Fonds monetaire international, octobre 1983, 
tableau 21, p. 41.) 
Selon David Stager, Economic Analysis and Canadian Policy, Toronto, Butterworth, 
1976, le PNB comprend les revenus des citoyens canadiens travaillant au Canada 
comme a l'etranger. Le PIB ne comprend que les facteurs de production situes au 
Canada. Le PIB equivaut au PNB, moins les impOts indirects, moins les subventions, 
moins les recettes provenant des non-residants, plus les revenus verses aux non-
residants, p. 79. 
Walter Eltis, « The Growth and Influence of Expenditure: The United Kingdom, 
1961-1979» dans Taylor, Why Governments Grow, p. 73-96. 
Karl W. Deutsch, « The Public Sector: Some Concepts and Indicators » dans Taylor, 
Why Governments Grow, p. 25-32. 
Voir ibid., p. 30. Si on ajoutait au secteur public americain le complexe militaro-
industriel, les Etats-Unis ne pourraient probablement plus pretendre etre un bastion 
de la libre entreprise au mettle titre que le Japon ou la Suisse. 

Richard Rose, « Disaggregating the Concept of Government » dans Taylor, Why Gov-
ernments Grow, p. 161. 
Canada, Statistique Canada, L'emploi dans les administrations provinciales, cata-
logues trimestriels 72-007, janvier-mars 1983, p. 6 et 7. 
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Sid Tarter, < B.C. Job Cuts Partly Fake, Workers Say », The Globe and Mail, Toronto, 
19 mars 1984, p. 1. 
Voir particulierement Richard M. Bird (en collab. avec M. Bucovetsky et David K. 
Foot). The Growth of Public Employment in Canada, vol. 3 de la serie de l'Institut 
de recherches politiques sur l'emploi dans le secteur public canadien, Toronto, 
Butterworth, 1979. 
Les statistiques sur la population de Ia figure 1 ne correspondent pas exactement au 
tableau 3-3 a cause de ('exclusion du personnel militaire et des surnumeraires des 
Postes. 
Selon une etude terminee A la fin de mai 1984 par le secretariat du Conseil du Tresor, a 
ce jour, 4 400 postes a temps plein et 5 500 postes a temps partiel avaient ete 
decentralises. Le projet, entrepris dans les annees 1970, devait entrainer Ia relocalisa-
tion de 2 700 autres postes a temps plein et a temps partiel dans un proche avenir. 
Canada, Statistique Canada, L' emploi dans l' administration federale, catalogues 
trimestriels 72-004, janvier—mars 1983, p. 55-63. 
Pour une discussion utile, voir Frederick Mosher. II definit une profession comme un 
domaine de travail bien delimite exigeant une education superieure, au moins jusqu'au 
niveau du baccalaureat, et qui offre une carriere a vie a ses membres. II divise en deux 
groupes les professionnels de l'administration publique : ceux dont l'Etat est le seul 
employeur et ceux que l'Etat doit disputer au secteur prive. Les professionnels dont 
les services sont monopolises par l'Etat comprennent les militaires, qui travaillent 
tous pour le gouvernement central, et les enseignants, qui travaillent pour plusieurs 
niveaux de l'administration publique. Les professionnels dont les services sont requis 
a la fois dans l'administration publique et dans le secteur public comprennent les 
avocats, les medecins, les ingenieurs et les architectes. Voici, selon Mosher, les traits 
communs des professionnels : 1) le desk d'ameliorer le statut de la profession; 2) la 
concentration des activites sur la substance du domaine, par opposition aux taches 
administratives generales; 3) le gofit de l'autonomie et une sorte d'antipathie a r egard 
de l'Etat. En effet, bien des professions ont l'habitude de traiter avec l'Etat en tant que 
force exterieure ou adversaire; meme lorsqu'ils sont a l'emploi de l'administration 
publique, les professionnels s'organisent souvent pour s'opposer aux politiques du 
gouvernement. Voir Mosher, Democracy and the Public Service, New York, Oxford 
University Press, 1968, p. 106-130. 
Canada, Statistique Canada, Emploi dans les administrations locales, catalogues 
trimestriels 72-009, janvier—mars 1983, p. 5-7. 
Le total le plus souvent cite pour l'emploi dans l'administration publique est peut-titre 
le chiffre de 24 % de la population active. C'est le resultat auquel arrive l' etude de 
('Institute de recherches politiques pour 1975, par Bird (en collab. avec Bucovetsky et 
Foot), Public Employment, Toronto, Butterworth, 1979. Les chiffres de Bird se conci-
lient facilement avec les mitres. L'ecart dans le pourcentage final provient de deux 
sources. D'abord, pour obtenir l'emploi dans l'ensemble de l'administration publique, 
nous excluons les forces armees canadiennes, les surnumeraires des Postes pour la 
periode des Fetes et les travailleurs a temps partiel de l'Education et de la Sante (parce 
qu'il est impossible de determiner combien de travailleurs a temps partiel peuvent 
representer un employe a temps plein). Ensuite, le total auquel aboutit Bird (plus eleve 
que le mitre) n'est pas normalise en fonction de la population active totale mais de Ia 
population active au travail, dont le nombre varie en fonction du chomage. Si nous 
incluons les forces armees et les employes a temps partiel et que nous normalisons 
notre total en fonction de la population active au travail en 1975, nos chiffres pour cette 
annee-IA sont tres pres de ceux de Bird. Ce resultat est reconfortant pour nous tous, 
particulierement parce que, dans la presente etude, nous avons ete en mesure de 
calculer des sous-totaux pour les divers niveaux d'emploi dans les entreprises publi-
ques et dans d'autres categories pour lesquels les donnees n'existaient pas au moment 
de la recherche de l'Institut de recherches politiques. Nous avons choisi d'evaluer 
l'emploi dans l'administration publique en fonction de Ia population active, plutot que 
par rapport A la population active actuellement au travail, d'abord parce que l'emploi 
apres 1975 est devenu tres instable et que nous avons besoin d'une dorm& de reference 
stable; ensuite, cette approche semble <juste » tant pour l'administration publique 
que pour les gens qui, sans etre au travail, desirent encore trouver un emploi. 
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Le travailleur en chomage exige beaucoup plus de l'Etat que les citoyens qui 
n'estiment pas faire partie de la population active : centres de main-d'oeuvre et de 
recyclage, assurance-chomage, programmes de creation d'emploi, programmes 
d'incitation pour les employeurs potentiels, etc. De plus, it est dans rinteret des 
travailleurs que les gouvernements se « souviennent . qu'il faut creer plus d'emplois et 
qu'ils ne se contentent pas de modeler l'administration publique en fonction du 
nombre et peut-titre meme des besoins de ceux qui ont des emplois reguliers. 

CHAPITRE 4 
Voir Canada, Gouvernement du Canada, L'ethique dans le secteur public : rapport 
du groupe de travail sur les conflits d'interets, n° CP32-44-1984E au catalogue, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1984. Cette publication contient des 
propositions actuelles pour le niveau federal. Voir aussi K. Kernaghan, Ethical Con-
duct: Guidelines for Government Employees, Toronto, Institut d'administration publi-
que du Canada, 1975. 

Voir Gerard Hebert, « Public Sector Bargaining in Quebec » dans M. Thompson et G. 
Swimmer (edit.), Conflict or Compromise: Future of Public Sector Industrial Rela-
tions, Montreal, Institut de recherches politiques, 1984, chap. 7. 
Voir Thompson et Swimmer, Conflict or Compromise, chap. 1, et J. Finkelman et S.B. 
Goldenberg, Collective Bargaining in the Public Service: The Federal Experience, 
vol. 1 et 2, Montreal, Institut de recherches politiques, 1983. 
Voir V.S. Wilson, «Language Policy » dans G. Bruce Doern et V.S. Wilson (edit.), 
Issues in Canadian Public Policy, Toronto, Macmillan, 1974, chap. 10. Voir aussi les 
rapports annuels du Commissaire aux langues officielles. Sur la situation quebecoise 
dans le domaine, voir William D. Coleman, «A Comparative Study of Language 
Policy in Quebec » dans M. Atkinson et Marsha A. Chandler, The Politics of Canadian 
Public Policy, Toronto, University of Toronto Press, 1983, chap. 2. 
« Agreement Pleases McKenzie: Rights Body to Hear Language Discrimination Com-
plaint 0, Winnipeg Free Press, 26 octobre 1984, p. 5. En 1982,1a Commission des droits 
de la personne avait d'abord rejete la plainte de McKenzie, en soutenant que le fait 
d'accoder la preference aux francophones ne constituait pas une discrimination 
fond& sur l'origine ethnique. 
Voir W. Mullins et V.S. Wilson, « Representative Bureaucracy 0, et K. Kernaghan, 
« Representative Bureaucracy: The Canadian Perspective », Administration plublique 
du Canada, hiver 1978. 
Voir Canada, Chambre des communes, L'egalite, ca presse. Rapport du comite 
special sur la participation des minorites visibles a la socMte canadienne, Ottawa, 
Imprimeur de la Reine (Canada), 1984. Le rapport est interessant a titre de resultat 
d'enquetes speciales menees par des comites de la Chambre; it montre de fawn tres 
nette que les deputes se creent tout naturellement une clientele dans leur circonscrip-
tion et que, de cette fawn, ils augmentent les demandes et les attentes du public. 
Voir aussi Conrad Winn, « Affirmative Action and Visible Minorities: 11 Assumptions 
in Quest of Evidence », Administration publique du Canada, a paraitre, et Affirmative 
Action for Women: More than A Case of Simple Justice, Universite Carleton, poly-
copie. 

Peter H. Russell, « The Effect of a Charter of Rights on the Policy Making Role of 
Canadain Courts », Administration plublique du Canada, vol. 25, no 1, 1982, 
p. 1-33.Sur revolution de la societe canadienne dans le sens de la protection des 
droits, voir C. Williams, Rights and the Entitlement Society, etude preparee pour la 
Commission royale sur l'union economique et les perspectives de developpement du 
Canada, 1984, polycopie. 
En realite, ces deux roles sont toujours conflictuels. Voir Richard W. Phidd et 
G. Bruce Doern, The Politics and Management of Canadian Economic Policy, 
Toronto, Macmillan, 1978, chap. I. 
Voir A. Maslove et Gene Swimmer, Wage Controls in Canada 1975-1978, Montreal, 
Institut de recherches politiques, 1980, et D.A. Wilton, « An Evaluation of Wage and 
Price Controls in Canada », Analyse de politiques, vol. 10, n° 2, 1984, p. 167-176. 
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Voir G. Swimmer, « Six and Five » dans Allan Maslove (edit.), How Ottawa Spends 
1984, Toronto, Methuen, 1984, p. 240-281. 
Voir M. Gunderson, «The Public-Private Sector Compensation Controversy » dans 
Thompson et Swimmer, Conflict or Compromise. 

Swimmer, « Six and Five ». 
Au cours des annees 1970, le Secretariat du Conseil du Tresor a adopte comme 
strategic la multiplication des postes designes comme essentiels. Les syndicats pou-
vaient contester la classification du Conseil du Tresor mais la tenue d'une audience 
devant la Commission des relations de travail dans la fonction publique pour resoudre 
un differend pouvait retarder le processus dans son entier, reportant parfois la tenue 
d'une greve legale pendant des periodes pouvant atteindre deux mois. Plus recem-
ment, en 1981,1e Secretariat du Conseil du Tresor a designe presque tous les postes de 
controleurs aeriens comme des postes essentiels a la securite du public. En 1982, la 
Cour supreme a etabli que l'employeur ale droit de determiner le niveau des services; 
sans cette contrainte, la commission fixe maintenant le nombre d'employes designes 
juges necessaires pour maintenir ce niveau de service. Voir A.V. Subbarao, Settle-
ment of Interest Disputes in Essential Services: Public Policy Before and After the 
Supreme Court Decision, document de travail, Ottawa, Universite d'Ottawa, 
p. 83-86. 
Voir Leo Panitch et Donald Swartz, « From Free Collective Bargaining to Permanent 
Exceptionalism » dans Thompson et Swimmer, Conflict or Compromise, chap. 12. 
Voir A. Maslove, M. Prince et B. Doerr, La budgetisation au federal et au provincial, 
vol. 41 des etudes preparees pour la Commission royale sur ('union economique et les 
perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services 
Canada, 1986, chap. 9. 
Voir Commission de la fonction publique, Rapport annue11984. En 1977, les nomina-
tions temporaires representaient 31 % de toutes les nominations. En 1983, la propor-
tion passait a 55 %. En nombre absolu, cependant, ces nominations sont restees 
presque constantes depuis 1977. 
Voir Allan Tupper et B. Bruce Doern (edit.), Public Corporations and Public Policy in 
Canada, Montreal, Institut de recherches politiques, 1981, chap. 1; R. Prichard (edit.), 
Crown Corporations in Canada, Toronto, Butterworth, 1983. Voir aussi John 
Langford, «The Question of Quangos: Quasi-Public Service Agencies in British 
Columbia », Administration publique du Canada, vol. 26, no 4, 1983, p. 563-576. 
Voir Conseil economique du Canada, Rationalisation de la reglementation publique, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1979; W.T. Stanbury et 
F. Thompson, Regulatory Reform in Canada, Montreal, Institut de recherches politi-
ques, 1982. 
Voir G. Bruce Doern et Glen Toner, The NEP and the Politics of Energy, Toronto, 
Methuen, 1984, chap. 2. 
Voir Financial Times, 3 octobre 1983, p. 26 et 27. 
Pour des commentaires sur la croissance des organismes centraux, voir Colin 
Campbell, Governments Under Stress, Toronto, University of Toronto Press, 1983, 
chap. 4, 11 et 12; V.S. Wilson, Canadian Public Policy and Administration, Toronto, 
McGraw-Hill Ryerson, 1981, p. 274-287; G. Bruce Doern et W.R. Phidd, Canadian 
Public Policy: Ideas, Structure, Process, Toronto, Methuen, 1983, chap. 7, 8, 9 et 19. 
Voir C. Campbell et G. Szablowski, The Superbureaucrats, Toronto, Macmillan, 1979. 
Pour une description de la situation dans les provinces relativement a ('obligation de 
rendre compte en matiere budgetaire, voir Maslove, Prince et Doern, La budgetisa-
tion au federal et au provincial, chap. 6 et 8. 
Voir Sharon Sutherland, «On the Audit Trail of the Auditor General: Parliament's 
Servant 1973-1980 », Administration publique du Canada, vol. 23, n" 4, 1980. 
Voir Doern et Phidd, Public Policy, chap. 13 et 18. 
Cette composante est tits difficile a mesurer. Au moment oil le gouvernement 
Mulroney a pris le pouvoir, on a dit que 600 avocats «liberaux» perdraient leurs 
contrats et seraient probablement remplaces par des Conservateurs. Voir Ottawa 
Citizen, 4 octobre 1984, p. 1. Selon les analyses, les depenses de publicite ont augmente 
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enormement au cours de la derniere decennie. Voir W. Stanbury, G. Gorn et 
C. Weinberg, « Federal Advertising Expenditures * dans G. Bruce Doern (edit.), How 
Ottawa Spends 1983, Toronto, Lorimer, 1983, p. 133-172. Une autre mesure partielle 
consisterait a &valuer les services professionnels speciaux. Dans les comptes publics, 
ils representent au total 443 millions de dollars pour 1970-1971 et, pour 1982-1983, 
2,289 milliards. En termes reels, les chiffres pour 1982-1983 tombent a environ 
760 millions. L'augmentation globale est donc de 60 % ou, en gros, de 5 % par annee. 
C'est peut-titre que l'on paie plus pour obtenir moons de services car it est probable que 
le coot de ces services a augmente plus rapidement que celui des biens et des services 
de l'Etat. 

Voir Dale M. Andreas, « The Provincial Ombudsmen: Supervisors of Bureaucracies 
dans Donald Rowat (edit.) Provincial Government and Politics, Ottawa, departement 
de sciences politiques, Universite Carleton, 1973 p. 251-276; V.S. Wilson, Policy and 
Administration, p. 248-255. 

Le processus legislatif a ete tres long. Sanctionnee au printemps 1983,1a loi est entree 
en vigueur en juillet 1983. Deux commissaires etaient nommes, un commissaire a la 
protection de la vie prive et un commissaire a l'information. Voir aussi John 
D. McCamus (edit.), Freedom of Information: Canadian Perspectives, Toronto, 
Butterworth, 1981. 
Voir Peter Aucoin et H. Bakvis, L'organisation gouvernementale et la receptivite 
aux besoins des regions : le dossier de la politique de developpement economique 
regional » dans L'Administration federale et la receptivite aux besoins des regions, 
vol. 37 des etudes preparees pour la Commission royale sur ('union economique et les 
perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services 
Canada, 1986. 
Sur les repercussions simultanees de plusieurs des reformes traitees ici, voir H.L. 
Laframboise, « The Future of Public Administration in Canada Administration 
publique du Canada, vol. 25, no 4, 1982, p. 507-519, et « Conscience and Conformity: 
The Uncomfortable Bedfellows of Accountability », Administration publique du 
Canada, vol. 26, no 3, 1983, p. 325-343. 

CHAPITRE 5 

I. Voir J.E. Hodgetts, The Canadian Public Service: The Physiology of Government 
1967-1970, Toronto, University of Toronto Press, 1973. 
S.M. Lipset, Agrarian Socialism, edition mise a jour, New York, Doubleday, 1968, 
chap. 12. Pour une analyse comparative de ces preoccupations dans les debuts, voir 
Donald Kingsley, Representative Bureaucracy, Yellow Sprins (Ohio), Antioch Press, 
1944. 
Voir R. Whittaker, The Government Party, Toronto, University of Toronto Press, 1977. 
Voir J.L. Granatstein, The Ottawa Men: The Civil Service Mandarins 1935-1957, 
Toronto, Oxford University Press, 1983, et V.S. Wilson, « Mandarins and Kibitzers: 
Men in and Around the Trenches of Political Power in Canada Administration 
publique du Canada, vol. 26, no 3, 1983, p. 446-461. 
Alors que des liens entre les partis et l'administration publique sont essentiels, les 
analyses fondamentales publiees sur les partis politiques canadiens mentionnent 
rarement ces liens. Ces ouvrages de reference fondamentaux comprennent Hugh G. 
Thornburn (edit.), Party Politics in Canada, 44e ed., Toronto, Prentice-Hall, 1980; 
J. Brodie et J. Jenson, Crisis Challenge and Change: Party and Class in Canada, 
Toronto, Methuen, 1980; W. Christian et C. Campbell, Political Parties and Ideologies 
in Canada, 2e ed., Toronto, McGraw-Hill Ryerson, 1983; C. Winn et J. McMenemy, 
Political Parties in Canada, Toronto, McGraw-Hill Ryerson, 1976. Jusqu'a tout 
recemment, on peut dire la meme chose de la plus grande partie des publications sur 
l'administration publique et l'interet public citees dans les chapitres precedents. 
Voir Harold D. Clarke, Jane Jenson, L. LeDuc et J. Pammett, Absent Mandate, 
Toronto. Gage. 1984. 

254 Notes 



Pour le phenomene de la regionalisation, voir les sources citees a la n. 5 ci-dessus. 
Cette approche, qui avait un caractere general, s'appliquait aussi a des politiques en 
particulier, comme la politique de l'energie. Voir Jeffrey Simpson, The Discipline of 
Power, Toronto, Personal Library, 1981, et G. Bruce Doern et Glen Toner, The Politics 
of Energy, Toronto, Methuen, 1984. 
Il convenait peut-etre aux autres partis d'accuser les Liberaux de politiser de facon 
excessive l'administration publique. Cette perception etait possiblement creee par les 
reactions negatives de certains groupes d'electeurs a un nombre de nominations 
relativement modeste. De toute fawn, c'est toujours la meme poignee de noms qui 
revient dans les discussions sur la politisation excessive de l'administration publique, 
meme s'il faut reconnaitre que tres peu de ces nominations ont ete faites dans le cadre 
de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique (voir le chap. 2). Par exemple, Ia 
nomination de Michael Pitfield comme greffier du Conseil prive a souvent ete critiquee 
comme un cas de patronage alors 	s'agit simplement d'une nomination par decret. 
A l'arrivee au pouvoir des Conservateurs, Ed Clark a ete le seul haut fonctionnaire 
nomme en vertu de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique a etre mis en 
disponibilite par le nouveau gouvernement. M. Clark a joue un role important a 
l'interieur du Programme energetique national, ce qui a attire l'attention sur son 
travail, mais non dans le sens qu'il y jouait un role partisan. Voir G. Bruce Doern et 
R.W. Phidd, Canadian Public Policy: Ideas, Structure, Process, Toronto, Methuen, 
1983, p. 220-224. 
Voir Marsha A. Chandler et W.M. Chandler, Public Policy and Provincial Politics, 
Toronto, McGraw-Hill Ryerson, 1979, chap. 3. 
Sur le role general du caucus des deputes (meme s'il n'y est pas question comme tel du 
controle de l'administration publique) voir Paul G. Thomas, g Le role des caucus des 
partis nationaux » dans Les institutions de representation, vol. 36 des etudes prepa-
rees pour la Commission royale sur l'union economique et les perspectives de &ye-
loppement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1986. 
Voir G. Perlin, The Tory Syndrome, Montreal, McGill-Queen's University Press, 1980. 
Voir William A. Niskanen Jr, Bureaucracy and Representative Government, Chicago, 
Aldine-Atherton, 1971. Pour un exposé et une critique a caractere general des idees 
fondamentales sous-tendant l'approche axee sur les choix publics, voir Doern et 
Phidd, Public Policy, chap. 6, et M. Sproule-Jones, « Institutions, Constitutions, and 
Public Policies: A Public-Choice Overview » dans M. Atkinson et M. Chandler (edit.), 
The Politics of Canadian Public Policy, Toronto, University of Toronto Press, 1983, 
p. 127-150. 
Voir S. Dupre, D. Cameron et al., Federalism and Policy Development, Toronto, 
University of Toronto Press, 1973; Keith Banting, The Welfare State and Canadian 
Federalism, Montreal, McGill-Queen's University Press, 1982; Malcolm Taylor, 
Health Insurance and Canadian Public Policy, Montreal, McGill Queen's University 
Press, 1978; et R. Simeon, Federal Provincial Diplomacy, Toronto, University of 
Toronto Press, 1972. 
Voir Simpson, Power, chap. 5. 
Communication presentee par Brian Mulroney devant le Fonds PC du Canada, au 
Centre des congres d'Ottawa le 11 avril 1984. 
Rapport du groupe de travail des Progressistes-conservateurs sur Revenu Canada, 
datant d'avril 1984. On peut se le procurer au secretariat du parti. 
Voir Donald G. MacDonald (edit.), Government and Politics of Ontario, Toronto, 
Macmillan, 1975, chap. 1 et 9. 
Voir C. Hindle, Practical Problems in the Evaluation of Crown Corporation Perfor-
mance, communication presentee au symposium de la Commission royale sur l'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada sur les societes de Ia 
Couronne organise le ler  juin 1984. 
Voir A. Maslove, M. Prince et B. Doern, La budgetisation au federal et au provincial, 
chap. 9. 
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21. Les responsables de la campagne conservatrice ont emprunte les techniques de 
sondage et les methodes d'analyse elaborees par les Republicains aux Etats-Unis. 
Pour un apergu de ces strategies, voir Richard B. Winthlin, «The Republicans Take 
To DP (Data Processing) in the Campaign Battle The Economist, 16 aofit 1984, 
p. 14 et 15. 

Notes de l'annexe C 

J.E. Hodgetts, «Special Problems in the Administration of the Merit System p. 
461-497, dans l'ouvrage de J.E. Hodgetts, William McCloskey, Reginald Whitaker et 
V. Seymour Wilson, The Biography of an Institution: The Civil Service Commission of 
Canada 1908-1967, Montreal et London, McGill-Queen's University Press et l'IRP, 
1972. La Loi sur l'emploi dans la Fonction publique donne a la Commission de Ia 
fonction publique Ia responsabilite d'interpreter le principe du merite de maniere ace 
que celui-ci puisse etre appliqué. A l'heure actuelle, la Commission doit rechercher un 
equilibre entre les besoins des organisations et l' inter& public d'une part et, d'autre 
part, les concepts plus classiques d'egalite d'acces et de traitement equitable du 
candidat. Voir le rapport annuel de la CFP pour 1982, p. 10-13. 

En 1971, par suite d'une recommandation de Ia Commission royale d'enquete sur Ia 
situation de la femme au Canada, ('Office de la promotion de Ia femme (OPF) a ete cite 
A rinterieur de Ia Commission de la fonction publique. Son mandat consistait a 
promouvoir regalite de la femme dans l'embauche a rinterieur de l'administration 
federale. L'Office a ete demantele en mai 1984 et ses principales activites relevent 
maintenant du Bureau de reference et conseil pour Ia femme, Direction des pro-
grammes de dotation. Selon la commissaire Jennifer McQueen, ce changement 
devrait permettre d'exercer une plus grande influence sur des processus operationnels 
comme le recrutement, les services de reference et de counselling de meme que la 
formation. Ces modifications ont ete annoncees dans les communiqués de presse du 
26 mars et du ler  mai 1984 par la Direction des affaires publiques de Ia CFP. Une des 
initiatives les plus utiles de ('Office a ete la publication de statistiques sur le nombre de 
femmes qualifides sur le marche du travail et a rinterieur des rangs de la fonction 
publique. Cet outil de reference facilite grandement Ia definition d'objectifs raisonna-
bles de promotion au niveau des ministeres. II ne faut pas confondre l'OPF avec le 
Conseil consultatif canadien de la situation de la femme ou avec le Bureau de Ia 
coordonnatrice de Condition feminine Canada. Ce dernier organisme est le centre 
nerveux des contacts entre les instances de l'administration federale interessees a Ia 
situation de la femme. II surveille l'application des politiques dans les ministeres et 
coordonne toutes les politiques qui ont trait a la femme, constituant presque ace titre 
un organisme central. II releve d'un ministre et le Conseil du Tresor est l'employeur 
designe du personnel peu nombreux a son service. D'autre part, le Conseil consultatif 
est plus un organisme de recherche qui contribue a la formulation de politiques. 11 est 
Ore par un conseil d'administration nomme par decret et jouit du statut d'employeur 
distinct. 
Pour une explication des univers qui permettent revaluation du nombre d'employes 
dans l'administration publique, voir le chapitre 3. 
Conseil du Tresor, Action positive dans la fonction publique federate. 27 juin 1983, 
communiqué de presse de Ia Division des communications. 11 faut aussi noter que Ia 
Commission de Ia fonction publique, en general, prefere administrer le principe du 
merite de fagon plus classique et qu'elle n'a jamais participe avec enthousiasme a 
rinterventionisme energique qui complique l'application de ce systeme. 
Gouvernement du Canada, Rapport du Comite special sur la gestion du personnel et 
le principe du merite, Ottawa, septembre 1979, p. 7. 
Conseil du Tresor du Canada, Etablissement d'objectifs numeriques concernant les 
femmes de la categoric de la gestion, 13 octobre 1984, communiqué de presse de Ia 
Division des communications. 
Ce document. Women Executives in the Public Service of Canada, date de fevrier 
1983. a ete redige par Planification et analyse des ressources humaines, Direction des 
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programmes de la categorie de la gestion, Commission de Ia fonction publique. II a ete 
remis A la Commission royale par le secretariat de la Commission. Un autre document 
important sur le progres des femmes c'est Presence des femmes dans la fonction 
publique du Canada 1980, de la Division de Ia planification des ressources humaines. 

Entrevue telephonique, Statistique Canada, Division de l'enquete sur Ia population 
active. Les donnees citees n'ont pas ete publiees. Voir aussi Karen Benzing, « Male 
Bosses Look Out! Women Execs are Gaining Turf », The Citizen, Ottawa, 24 juillet 
1984, p. 45 et 52. Benzing a aussi emprunte ses statistiques a la Division de l'enquete 
sur Ia population active de Statistique Canada (donnees non publiees). La definition 
que Statistique Canada donne du travail de gestion comprendrait des emplois bien au-
dessous du niveau de la gestion superieur au gouvernement federal. Pour une revue 
interessante des programmes d'action positive, voir aussi Frank Musten, « Affirmat-
ive Action: A Token of the Times » et L.D. Cross, Women in the Public Service: 
Nowhere to Go », Ottawa Business Life, septembre-octobre 1984, p. 8-31. 
« Women Executives », p. 8. 

Ibid. En septembre 1984, nous ne disposions pas de chiffres plus recents. 
Christopher Beattie, Jacques Desy et Stephen Longstaff, Bureaucratic Careers: 
Anglophones and Francophones in the Canadian Public Service, etude n° 11 de Ia 
Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme, Ottawa, Informa-
tion Canada, 1972. 
John Porter, « Higher Public Servants and the Bureaucratic Elite in Canada », Cana-
dian Journal of Economics and Political Science, vol. 24, no 4, novembre 1958, 
p. 483-501. 
Statistique Canada, recensement de 1981. 
En utilisant une definition preliminaire du gestionnaire superieur qui se distingue 
legerement de celle qui est en usage depuis l'etablissement du niveau des gestionnaires 
superieurs, Ia Commission de la fonction publique a releve de facon detaillee Ia 
concentration des francophones dans certains groupes pour la periode de 1975 a 1979. 
Pour l'essentiel, les francophones se retrouvaient dans l'administration des pro-
grammes, les services administratifs et l'administration du personnel. Plus de Ia 
moitie des employes francophones se retrouvait dans ces trois groupes. 11 n'existe 
aucune analyse recente du cheminement de carriere ideal pour le personnel de direc-
tion superieure, mais les etudes de Porter, Beattie et autres et de Pond et Chartrand 
citees precedemment donnent toutes a penser que le reservoir de personnel de 
('echelon superieur se recrute assez peu dans ces groupes. Meme s'ils peuvent etre 
attirants au moment de l'entree dans l'administration publique, parce que les salaires 
sont eleves et les conditions de travail attrayantes, les emplois qui se definissent en 
fonction de Ia competence linguistique ne menent pas loin, ne serait-ce que parce 
qu'ils ne permettent pas le developpement de beaucoup d'autres capacites. 

IS. Commission de Ia Fonction publique, rapports annuels. 
Voir les rapports annuels pertinents de Ia CFP. 11 faut se rappeler que, depuis 1981, 
environ 60 000 employes des Postes ne font plus partie de l'univers de la Loi sur 
l'emploi dans la Fonction publique. A cause de ce changement, une partie du volume 
des promotions et des mutations a ete retiree de cet univers; toute comparaison dans le 
temps devrait donc tenir compte de ce facteur. C'est ce que nous faisons dans nos 
estimations basees sur des taux plutot que des nombres absolus. Voir aussi Nicole 
Morgan et Charles Moubarek, Nowhere to Go?, Montreal, IRP, 1981. 
Voir Musten, «Affirmative Action ». 

L'etude de Beattie et d'autres citee precedemment s'est pencil& sur les regions 
d'origine des fonctionnaires federaux. Selon les auteurs, les fonctionnaires fran-
cophones de niveau moyen se recrutent au Quebec dans une proportion de 50 % et, en 
Ontario, dans une proportion de 40 %. Compte tenu du fait que moins de 10 % de Ia 
population francophone totale vit en Ontario, on peut dire que, dans Ia perspective 
d'une administration publique representative, nous sommes en presence d'une repre-
sentation excessive d'un groupe regional. Cependant, dans l'optique des exigences de 
Ia Loi sur les longues officielles, le facteur de Ia region n'est pas pertinent. Dans notre 
conclusion, nous estimons qu'il s'agit la d'une question qui devrait etre soumise a un 
coin& parlementaire sur Ia fonction publique. 
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